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ANNEXE H* 292

(Session ord. — Séance du 9 juillet 191 S.)

BAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant plusieurs
articles des codes de justice militaire, par
M. Guillaume Poulle, sénateur. (1)

Messieurs, le 1i décembre 1917, M. Paul-Meu-
nier, député, saisissait la Chambre do la propo
sition suivante, sur les suspensions de peine :

Art. 4". — I.'article 150 du code de justice
militaire pour l'armée de terre est ainsi com
plété :

« L'exécution du jugement peut être égale
ment suspendue par décision du ministre de la
guerre. »

Art. 2. — L'article 180 du code de justice mi
litaire pour l'armée de mer est ainsi complété :

« L'exécution du jugement peut être égale
ment suspendue par décision du ministre de
la marine. »

A l'appui de sa proposition, M. Paul-Mou-
nier faisait valoir les considérations suivantes :

L'expérience a démontré qu'il était indispen
sable de compléter les dispositions de nos
codes militaires qui permettent aux généraux
commandant fes régions territoriales, su les
divisions aux armées, de suspendre l'exécution
des jugements des conseils de guerre.

Pour éviter des variations fâcheuses de juris
prudence, pour empêcher que la suspension
soit ici la règle, et là-bas l'exception, pour
mettre une certaine uniformité équitable entre
les décisions du commandement, il y a lieu
d'ajouter aux dispositions législatives actuelles
un texte nouveau qui donne, dans tous les cas,
au ministre de la guerre et au ministre de la
marine le pouvoir de prononcer eux-mêmes
cette mesure de bienveillance et de généro
sité.

Le 22' mars 1918, l'auteur de la proposition,
nommé rapporteur, déposait sur le bureau de
la Chambre un rapport concluant à l'adoption
pure et simple de la proposition, en faveur de
laquelle s'était également prononcée la com
mission de législation civile et criminelle de la
Chambre.

Le 30 mars 1918, le Gouvernement déposait
sur le bureau de la Chambre, sur le même
objet, le projet de loi suivant

Article 1".

Les articles 150 du code de justice militaire
pour l'armée de terre et 180 du code de justice
militaire pour l'armée de mer sont complétés
par les dispositions suivantes :

« Art. iî>o . (texte actuel de l'article 150 main
tenu sans changement).

» Le droit ainsi conféré au général comman
dant la circonscription subsiste, pendant les
six mois qui suivent le jour ou le jugement est
devenu définitif.

« A l'expiration de ce délai, ce droit est dé
volu au ministre de la guerre. »

Art. i80 (texte actuel de l'article 180 maintenu
sans changement^.

« Le droit ainsi conféré au préfet maritime
subsiste pendant les six mois qui suivent le
jour oi le jugement est devenu définitif.

« A l'expiration de ce délai, ce droit est dé
volu, en temps de guerre, au ministre de la
marine. »

Article 2.

Le premier alinéa de l'article 157 du code de
justice militaire pour l'armée de terre et l'ar
ticle 182 du code de justice militaire pour l'ar
mée de mer sont complétés ainsi qu'il suit:

« Premier alinéa de l'article 157 : ... et ré
serve faite du droit dévolu au ministre de la
guerre par l'article 150.

« Art. ISS... et réserve faite du droit dévolu
an ministre de la marine par l'article 180. »

L'exposé des motifs justifiait dans les termes
suivants le projet de loi déposé :

L'article 150 du code de justice militair con
fère au général qui a donné l'ordre d informer
le pouvoir exclusif d'ordonner la suspension de
l'exécution du jugement, à la charge d'en in
former sur-le-champ le ministre de la guerre.

Cette disposition corrige l'effet trop absolu
des articles 145 et 148 du même code aux ter
mes desquels tout jugement1 de condamnation
doit être exécuté dans les vingt-quatre heures
à partir du moment où il est devenu définitif.
Elle permet d'éviter l'exécution prématurée et
parfois irréparable d'une condamnation qui
comporte peut-être des tempéraments dans
l'intérêt même de la bonne administration de
la justice, à raison des circonstances du délit
ou des conditions dans lesquelles le jugement a
été rendu.

Il convient donc de la maintenir- Et pour que
le général puisse faire de cette prérogative un
usage judicieux, pour qu'il puisse mûrir sa dé
cision et au besoin revenir mieux informé, sur
une première décision, sa compétence doit
durer pendant un certain laps de temps à dater
de la condamnation. Ce délai pourrait être fixé
à six mois.

Le condamné à qui le général n'aura point
accordé le bénéfice do l'article 150 ne sera
point privé définitivement du droit d'obtenir la
suspension de l'exécution de la peine qu'il aura
commencé à subir.

Mais alors la question change d'aspoct. 11 ne
s'agit plus d'un acte de haute administration
judiciaire ayant pour objet de corriger la dé
fectuosité de certaines décisions et, à ce titre,
du ressort du général chef de la justice mili
taire, mais d'une mesure d'ordre pénitentiaire
relevant du ministre. chef de l'administration
pénitentiaire militaire.

11 y a donc lieu de compléter l'article l."0 du
code de justice militaire actuel, en y introdui
sant une disposition faisant cesser, à l'expira
tion du délai de six mois ci-dessus. le pouvoir
du général et le faisant passer, dans un autre
but et avec un autre caractère, aux mains du
ministre de la guerre,

Les mêmes considérations s'appliquent à l'ar
ticle 180 du code de justice militaire pour l'ar
mée de mer et militent en faveur d'une modi
fication corre2pondante.

A la date du 10 mai 1918, M. Paul-Meunier dé
posait un rapport supplémentaire ; le 4 juin
1918, il déposait un deuxième rapport supplé
mentaire. Le projot de loi dont, aux termes de
ce dernier rapport, la commission proposait
l'adoption était ainsi conçu:.

Article 1 er.

L'article 150 du code de justice militaire
pour l'armée de terre est ainsi modifié:

« Le ministre de la guerre peut suspendre
l'exécution du jugement.

« Le général commandant la division peut
également suspendre l'exécution du jugement,
mais seulement pendant les trois mois qui
suivent le jour où le jugement est devenu défi
nitif ; il en informe sur-le-champ le ministre
de la guerre.»

Article 2.

L'article 180 du code de justice militaire pour
l'armée de mer est ainsi modifié :

« Le ministre de la marine peut suspendre
l'exécution du jugement. .

« Le préfet maritime peut également sus
pendre l'exécution du jugement, mais seule
ment pendant les trois mois qui suivent le
jour où le jugement est devenu définiiif; il en
informe sur-le-champ le ministre de la ma
rine. »

Article 3.

L'article 157 du code de justice militaire pour
l'armée de terre est ainsi complété :

« Dans tous les cas, le ministre de la guerre
peut toujours suspendre l'exécution d'un ju
gement prononcé par un conseil de guerre. »

Article S.

L'article 182 du code de justice militaire pour
l'armée de mer est ainsi complété :

« Dans tous les cas, le ministre de la marine
peut toujours suspendre l'exécution d'un juge
ment prononcé par un conseil de guerre. »

Article 5.

L'article 226 du code.de justice militaire pour
l'armée de mer est ainsi modifié :

« Les dispositions des articles 140, 143, iii,
145 (§§ 1 et 3), 147, 148 (§ 1«), 149 (§ 1"), 155, 159,
164 (§ 2), 167, 169, 180 et 213 (§ 4) du présent
code, relatifs aux conseils de guerre, sont appli
cable» aux conseils de justice. »

Article 6. . —

Li numéro 4 de l'articla 156 da code de jus

tice militaire pour l'armée de terre est ainsi
modifié ;

« 4° Les questions indiquées à l'article 132
sont résolues et la -peine est prononcée à la
majorité de cinq voix contre deux, ou de trois
voix contre deux, selon que le conseil de guerre
est composé de 7 juges ou seulement de 5. »

Le nouveau texte comportait deux additions
L'une refaisait, en le complétant, sous l'ar

ticle 5 nouveau du projet de lui, l'article 226 du
code de justice militaire pour l'armée de mer.
Cette addition avait été demandée par M. le
ministre de la marine, à la date du 25 mai 1918,
par la lettre suivante :

« Paris, 25 mai 1918.

« Le ministre de la marine, à monsieur le Prési
dent de la commission de la législation civile et
criminelle de la Chambre des députés, Paris.

« Monsieur le président,
« L'article 180 du code de justice militaire

pour l'arméo de mer, qui permet la suspension
de rexé„cution des jugements, n'est pas appli
cable, en droit, aux jugements prononcés par
les juridictions de bord dites : conseils do
justice; cet article ISO n'est pas, en effet, com
pris dans la nomenclature des articles du code
relatifs aux conseils de guerre, que l'article 226
rend applicables aux conseils de justice. Mais,
en fait, les préfets maritimes et commandants
en chef ont passé outre, de sorte que la suspen
sion. est appliquée, sans aucune distinction
entre les juridictions qui ont statué.

« Néanmoins, il y aurait intérêt à régulariser
cette pratique et, pour cela, il suffirait d'ajou
ter au texte du projet de loi, rapporté par
M. Paul-Meunier (document n> 4654) et qui sera
prochainement soumis à l'approbation de la
Chambre, un article 5 ainsi conçu :

«L'article 180 du code de justice militaire
pour l'armée de mer est ajouté à la nomen
clature des articles, relatifs aux conseils de
guerre, que l'article 226 de ce code déclare ap
plicable aux conseils de justice .

« Agréez, monsieur le Président, les assu- ,
rances de ma haute considération. t

« Signé : GEORGES LEYGUES.,»

La seconde addition fut ajoutée par la com
mission et faisait l'objet de l'article 6 et der
nier- du projet de loi. Elle avait pour but de
réparer une omission et de rectifier l'article 156,
n° 4, du code de justice militaire pour l'ar
mée de terre, afin d'y indiquer expressément
que la majorité demeure fixée à cinq voix dans
les conseils de guerre composéi de sept juges.

Le projet fut adopté sans changement par la
Chambre, le 20 juin 1910.

Votre commission, à laquelle le projet de loi
a été envoyé, l'a examiné. Elle en accepte le
principe, et elle vous propose de l'adopter tout
en lui faisant subir quelques modiffcàtions qui
vont être indiquées a l'occasion de chaque ar
ticle et qui ont paru s'imposer.

Article 1er.

L'article 150 du code de justice militaire pour
l'armée ds terre est complété par les disposi
tions suivantes :

Art. 150 (Texte actuel de l'article 150 main
tenu sans changement).

« Le droit ainsi conféré au général comman
dant la circonscription subsiste pendant les
trois mois qui suivent lo jour où le jugement
est devenu définitif.

« A l'expiration de ce délai, -ce droit est dé
volu au ministre de la guerre. »

La proposition initiale de M. Paul-Meunier
accordait cumulativement au ministre de la

guerre et au général commandant la circons
cription, au ministre de la marine et au préfet
maritime, le droit d'ordonner la suspension da
l'exécution du jugement.

Le projet du Gouvernement limitait à sir
mois le droit appartenant actuellement au gé
néral commandant la circonscription et au
préfet maritime; apres ce délai, le droit de
suspendre l'exécution du jugement passait au;
ministre de la guerre et au ministre de la ma,«<
rine et leur appartenait à eux seuls.

Le projet de loi adopté par la Chambre, con
formément aux conclusions du deuxième rap<
port supplémentaire rappelées par nous préce-4
demment, accorde cumulativement au minis-»
tre de la guerre et au général commandant la»;
circonscription, au ministre de la marine et au
préfet maritime, le droit de suspendre l'exécu-;
tion du jugement, Mais après un délai de trois.

. (1) Voir les n°s 250, Sénat année 1918, et 4079-
4520-4564-4654-4718, et in-8° n° 999. — 11« législ.
— de la Chambre des député».
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mois, qui suivrait le jour où le jugement de
vient définitif, le général commandaut la cir
conscription et le préfet maritime perdraient
définitivement tout droit de décider, les mi
nistres de la guerre et de la marine pouvant
seuls désormais intervenir et statuer.

Votre commission a été d'avis de maintenir
le droit d'ordonner la suspension de l'exécution
du jugement qui corrige l'effet trop absolu des
articles 145 et 148 du code de justice militaire,
aux termes desquels tout jugement de condam
nation doit être exécuté dans les vingt-quatre
heures à partir du moment où il est devenu
définitif, et permet ainsi d'éviter les exécutions
prématurées et irréparables. Elle a été d'avis
S'accorder aussi aux ministres de la guerre et
de la marine un droit qui leur est actuelle
ment refusé, contre toute logique du reste.
Mais elle a pensé que ce droit ne devait pas
appartenir cumulativement aux ministres de
la guerre et de la marine, et au générai com
mandant la circonscription et au préfet mari
time, mais leur être accordé successivement :
tout d'abord au général commandant la cir
conscription et au préfet maritime seuls pen
dant un délai de trois mois à compter du jour
où le jugement est devenu définitif; .aux mi
nistres de la guerre et de la marine seuls, après
l'expiration de ce délai.

On ne voit pas bien, en effet. ce que devien
drait le droit du général commandant la cir
conscription ou du préfet maritime si le mi
nistre de la guerre et le ministre de la marine,
chefs hiérarchiques de ceux-ci, pouvaient l'exer
cer en même temps que leurs subordonnés. 11
serait à craindre que le général commandant
la circonscription et le préfet maritme laissas
sent aux ministres de la guerre et de la ma
rine le soin de décider dans tous les cas.

Et cependant, qui mieux que le général com
mandant la circonscription ou que le préfet
maritime, ayant signé l'ordre d'informer et
l'ordre de mise en jugement, connaît l'affaire
qui vient d'être jugée, les tempéraments, les
atténuations ou les rigueurs qu'elle commande?
Bien plus, qui mieux qu'eux pourra statuer ra
pidement, dans l'intérêt même du condamné,
et corriger sans délai les défectuosités possibles
de certaines décisions ?
• Comme le disait l'exposé des motifs du projet
du Gouvernement, la question change d'aspect
quand le ministre statue. <• Il ne s'agit plus
d'un acte de haute administration judiciaire
ayant pour objet de corriger la défectuosité de
certaines décisions et, à ce titre, du ressort du
général, chef de la justice militaire, mais d'une
mesure d'ordre pénitentiaire relevant du mi
nistre. chef de l'administration pénitentiaire
militaire.»

11 a paru enfin suffisant de fixer à trois mois
le temps pendant lequel le . général comman
dant la circonscription et le préfet maritime
peuvent exercer ce droit. Pendant ce délai, ils
pourront, mieux informés, revenir, s'il y a
lieu, sur une première décision de refus. 11 ne
faut pas Oublier qu'en principe, actuellement,
c'est de suite après la condamnation que le
général commandant la circonscription et le
préfet maritime, chefs de la justice militaire,
statuent sur ces suspensions de peinef.

Si le Sénat partageait cette manière de voir,
acceptée du reste par le Gouvernement, l'ar
ticle 150 du code de justice militaire devrait

. être ainsi libellé (les lignes en italique étant
celles qu'il s'agirait d'ajouter à l'article 150 ac
tuel): ■

« Le général commandant la circonscription
peut suspendre l'exécution du jugement, à la
charge d'en informer sur-le-champ le ministre

- de la guerre.
Le droit ainsi conféré au général comman-

• dant la circonscription subsiste pendant les trois
mois qui suivent le jour oS le jugement est de
venu définitif'..

« A 1 expiration de ce délai, ce droit est dévolu
au ministère de la guerre. »

Article 2.

L'article 180 du code de justice militaire'pour
l'armée de mer est complété par les disposi
tions suivantes :

• Art. 180 (texte actuel de l'ariicle 130 maintenu
~ sans changement).

« Le droit ainsi conféré au préfet maritime
" subsiste pendant les trois mois qui suivent le
• jour où le jugement est devenu définitif.
• « A l'expiration de ce délai, ce droit est dé

Tolu a» ministre de la marina. »

Nous avons, à l'occasion de l'article i«,
, tonné. toutes les raisons aut.1 paraissent

commander l'adoption de cetexte : nous n'insis
terons donc pas,

Si le Sénat partageait cette manière de voir,
acceptée par le Gouvernement, l'article 180 du
code de justice militaire pour l'armée de mer
devrait être ainsi libellé (les lignes en italique
étant celleo qu'il s'agirait d'ajouter à l'article 180
actuel) :

« Le préfet maritime peut suspendre l'exécu
tion du jugement, à la charge d'en informer
sur-le-champ le ministre de la marine.

« Le droit ainsi conféré au préfet maritime
subsiste pendant les trois mois qui suivent le
jour où le jugement est devenu définitif.

« A l'expiration de ce délai, ce droit est dé
volu au ministre de la marine. »

Article 3.

Le premier alinéa de l'article 157 du code de
justice militaire pour l'armée de terre est com
plété ainsi qu'il suit :

« Premier alinéa de l'article 157. .. et réserv
faite du droit dévolu au ministre de la guerre
par l'article 150.

Cette adjonction est la conséquence de la
modification proposée à l'article 150. Elle se
justifie d'elle.

» Article 4.

« Le remier alinéa- de l'article 1-12 du code
de justice militaire pour l'armée de mer. est
complété ainsi qu'il suit :

« Premier alinéa de l'article 182. . . et réserve
faite du droit dévolu au ministre de la marine
par l'article 180. »

Cette adjonction est la conséquence de la
modification proposée à l'article 180. Elle n'ap
pelle aucune observation particulière.

Article 5.

« L'rticle 226 du code de justice militaire
pour l'armée de mer est ainsi modifié :

« Les dispositions des articles 150, 145, 144,
145 (§§ 1 e S), 147, 148 (§ 1 «), 149 (S 1"), 155' 159,
164 (§ ?), 167, 169, 180 et 213 (§ 4) du présent
code, relatifs aux conseils de guerre, sont ap
plicables aux conseils de justice, »

La lettre de' M. le ministre de la marine du
25 mai 1918 que nous avons reproduite précé
demment, précise les raisons pour lesquelles
l'article 180 doit être compris dans la nomen
clature des articles du code, relatifs aux con
seils de guerre, que l'article 226 rend applica
bles aux conseils de justice, juridictions de
bord. Votre rapporteur ne peut que faire sien
nes ces raisons.

Article 6.

Le numéro 4 de l'article 156 du code de jus
tice militaire, pour l'armée de terre, est ainsi
modifié :

« 4° Les questions indiquées à l'article 132 sont
résolues et la peine est prononcée à la majorité
de cinq voix contre deux, ou de trois voix contre
deux, selon que le conseil de guerre de sept
juges ou seulement de cinq. »

Ce texte a pour but de combler une lacune
de l'article 156 n° 4 actuel. et d'indigner expres
sément que la majorité demeure composée de
cinq voix dans les conseils de guerre composés
de sept juges. Votre commission vous en pro
pose également l'adoption.

L'intitulé du projet de loi devrait, si ces mo
difications étaient adoptées, être ainsi libellé :

• Projet de loi modifiant les articles 150, 156
n° 4, 157 du code de Justice militaire pour l'ar
mée de terre, 180, 182, 226 du code de justice mi
litaire pour l'armée de mer. •

En conséquence, votre commission a l'hon
neur de vous demander de vouloir bien adop
ter le projet de loi dont la teneur suit : '

PROJET DE LOI

Art. 1". — L'article 150 du code de justice mi
litaire pour l'armée de terre est complété par
les dispositions suivantes :

« Art. iso (texte actuel de l'article 150 main
tenu sans changement).

« Le droit ainsi conféré au général comman
dant la circonscription subsiste pendant les
trois mois qui suivent le jour où le jugement
est devenu définitif. -

« A 1'expiratioa de ce délai, ce droit est dé
volu au ministre de la guerre. »
...Art. 2. ^-L'article 180 d» code de justice mi

litaire pour l'armée de mer est complété par
les dispositions suivantes ;

« Art. 180 (texte actuel de l'article 180 main
tenu sans changement). (

« Le droit ainsi conféré au préfet maritime -
subsiste pendant les trois mois qui suivent le
jour où le jugement est devenu définitif.

« A l'expiration de ce délai, ce droit est dé
volu au ministre de la marine. »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 157 du
code de justice militaire pour l'armée de terre
est complété ainsi qu'il suit :

« Premier alinéa de l'article 157... et réserve
faite du droit dévolu au ministre de la guerre
par l'article 150. »

Art. 4. — Le premier alinéa de l'article 182 du
code de justice militaire pour l'armée de met
est complété ainsi qu'il suit :

« Premier alinéa de l'article 182.. . et réserva
faite du droit dévolu au ministre de la marine
par l'article 180. »

Art. 5. — L'article 226 du code de justice mi
litaire pour l'armée de mer est ainsi modifié :

« Les dispositions des articles 140, 143, 144,
145 (§§ 1 et 3), 1 17, 148 (S lf), 149 (§ 1"), 155, 150,
164 (§ 2), 167, 109, 180 et 213 (§ 4) du présent
code, relatifs aux conseils de guerre, sont appli
cables aux conseils de justice, »

Art. 6. — Le numéro 4 de l'article 156 du code
de justice militaire pour l'armée de tesre est
ainsi modifié :

« 4° I.es questions indiquées à l'article 132
sont résolues et la peine est prononcée à la
majorité de cinq voix contre deux ou de trois
voix contre deux, selon que le conseil de
guerre est composé de 7 juges oU soulemca
de D. »

ANNEXE N° 293

(Session ord. — Séance du 9 juillet 191S.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier, pendant la
durée de la guerre, le régime des reprises
de dot, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — Renvoyée à la commission des
finances.

ANNEXE No 294

(Session ord. — Séance du 9 juillet 191S.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner : 1° la proposition de loi de
M. Guillaume Chastenet et plusieurs de ses
collègues, tendant à la création de cham
bres d agriculture ; 2° la proposition de loi

• de M. Gustave Lhopiteau et plusieurs de ses
collègues tendant à instituer des chambres
d'agriculture départementales ; 3° la pro
position de loi de M. Louis Martin et plu
sieurs de ses collègues tendant à la création
de chambres d'agriculture, par M. Gustave
Lhopiteau, sénateur (2).

Messieurs, la France a toujours été une nation
essentiellement agricole ; elle tire chaque année
de son sol la majeure partie de ses ressources,
9 millions de travailleurs y sont occupés ; et le
Parlement ne cesse de se montrer particulière
ment soucieux de la prospérité de notre agri
culture.

Cependant,- cette industrie que nous nous
nous plaisons à mettre au premier rang de nos
industries nationales, nousn'avons pas suencore
la doter de la représentation professionnelle
que nous avons accordée aux autres et sans
laquelle on ne peut espérer la voir atteindre
son plein développement.

Ce n'est pas que les projets et propositions
de loi aient manqué depuis l'avènement de la
troisième' République, M. Victor Morel, dans le
rapport présenté à la Chambre le 18 juin 1914i
en enumère quinze. dont la plupart ont été re
pris par leurs auteurs, de législature en légis
lature. Il y faut ajouter le dernier en date, signe
de notre collègue Louis Martin. Six rapports sur
le fond ont été déposés sur le bureau de la Cham
bre des députés. Et cependant, ni dans l'uni

W voir les n« 4230-4565 et in-8* 102». -
IIe législ. de la Chambre des députés.

(2) Voir les n«» 65-178-346, Sénat, année 191»
»i 894,- année 1916.
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ni dans l'autre des des deux Assemblée», com
posées cependant en grande majorité de ruraux,
aucun vote n'est intervenu, aucune discussion
sérieuse n'a même été abordée,

Comment expliquer que la création des
chambres d'agriculture, manifestement désirée
par une énorme majorité, soit ainsi restée en
suspens ? Les raisons qu'on en peut donner
sont diverses : d'abord, si l'on était d'accord
sur le principe, les conceptions étaient diflé-
rentes sur le mode de réalisation ; ensuite, des
objections touchant à la politique ont été sou
levées de part et d'autre ; puis, il faut bien dira
qu'un projet de cette nature, exclusivement
économique, n'était pas de nature à soulever
les passions et que, dans l'ardeur des luttes
parlementaires, il s'est trouvé à maintes re
prises enlevé de l'ordre du jour, pour laisser
place à d'autres débats moins utiles, on peut le
dire, à l'intérêt bien compris du pays ; enfin
l'extension prise, après le vote de la loi de 1884,
par les syndicats agricoles, a pu faire croire à
certains que, du moment où les agriculteurs
pouvaient se grouper pour s'entretenir de leurs
intérêts corporatifs et les défendre, la représen
tation officielle de ces mômes intérêts n'appa
raissait plus avec le même caractère d'utilité
et d'urgence.

Tandis que les uns ne désiraient créer qu'un
nombre restreint de chambres d'agriculture,
pour leur donner plus d'autorité, d'autres en
réclamaient dans chaque arrondissement et
même quelques-uns dans chaque canton. On
discutait également sur l'extension ou la limi
tation de l'électorat et de l'éligibilité, ainsi que
sur le champ d'action des organismes nou
veaux.

Les préoccupations politiques venaient aussi
faire obstacle à l'institution projetée. Les con
servateurs craignaient que les élections aux
chambres d'agriculture n'offrissent aux paysans
de France une occasion de plus d'affirmer leurs
sentiments démocratiques et républicains ;
dans le parti républicain, au contraire, cer
tains de nos collègues redoutaient que l'in-
luence du parti conservateur n'amenât dans
les assemblées à créer une majorité d'élus hos
tiles à nos institution*. Ces deux' opinions ad
verses, qui eussent dû, logiquement, se neu-

. tràliser, s'unissaient au contraire pour tenir on
échec propositions d'initiative privée et projets
gouvernementaux.

Pendant ce temps, la discussion et l'examen
critique se poursuivaient, non seulement dans
les assemblées parlementaires, mais dans le
public intéressé qui, plus simpliste, ne trouvait
pas matière à de telles agitations et à de telles
craintes dans un projet dont le caractère lui
apparaissait comme exclusivement économique .

11 semble qu'aujourd'hui le péril politique
n'apparaisse plus aussi menaçant, dans un
camp comme dans l'autre, et chacun est dis
posé aux plus larges concessions sur les mo
dalités. On veut, avant tout, aboutir.

Aussi bien, la crise économique provoquée
par la guerre et les mesures fâcheuses prises
par des services administratifs insuffisamment

. avertis des choses de l'agriculture, a trop mal
heureusement fait apparaître la lacune regret

. table qui existe dans l'organisation de notre
industrie agricole. Il n'est douteux pour per
sonne que si le Gouvernement avait pu s'ap
puyer sur les avis compétents et sur l'action
expérimentée des chambres d'agriculture, de
nombreuses fautes, et des plus graves, auraient
été évitées et que le ravitaillement du pays
serait mieux assuré.

Que la leçon, si dure, au moins nous serve !
Ce n'est pas seulement dans l'intérêt des agri
culteurs, c'est dans l'intérêt du pays tout en
tier que nous devons instituer, enfin, la repré
sentation professionnelle de l'agriculture.

Propositions de loi soumises à la commission.

Trois propositions de loi ont été renvoyées à
l'examen de votre commission :

La première, émanant de M. Chastenet et de
plusieurs de ses collègues, a été déposée sur
le bureau du Sénat le 17 février 1912.

La seconde, signée de MM. Gustave Lhopi
teau, Vinet et Baudet. a été présentée au Sénat
le 12 novembre 1912.

La troisième a pour auteur M. Louis Martin
et plusieurs de ses collègues et elle porte la
date du 29 juin 1910.

Proposition Louis Martin. ' *

Préoccupé d'aboutir le plus rapidement pos-
•ifeie à une solution, celle-ci ne fût-elle qu'à

demi-satisfaisante, notre collègue Louis Martin
donne son adhésion aux idées générales déve
loppées dans les propositions Chastenet et Lho
piteau et il les incorpore dans sa propre propo
sition, n'innovant qu'en, ce qui concerne la
composition du collège électoral.

A titre transitoire, il estime que les membres
des chambres d'agriculture pourraient être élus :
« La moitié par le conseil général, en tenant
compte de la répartition des cantons dans
chaque arrondissement; un quart par le con
seil d'arrondissement de chaque arrondisse
ment, un quart par les maires de chaque arron
dissement », le conseil général devant choisir
les membres en surnombre dans le cas où le

nombre des cantons de chaque arrondisse
ment ne serait pas exactement divisible par
quatre.

Par son caractère, cette proposition s'impo
sait à l'examen immédiat de votre commission.
Nous avons donc convoqué et entendu notre
collègue.Louis Martin et nous en avons déli
béré. Aussitôt ont surgi do graves objections.
Si le corps électoral envisagé par MM. Chas
tenet et Lhopiteau est en ce moment impos
sible à constituer par suite de la mobilisation,
les assemblées communales, d'arrondissement
et départementales auxquelles songe M. Louis
Martin ne sont pas moins désorganisées, au
moins un grand nombre d'entre elles. D'autre
part, le mandat des élus qui les composent est
normalement terminé et s'il a été prolongé par
une loi de circonstance, il semble bien que
cette prolongation doive être strictement limi
tée aux attributions que les électeurs ont eu
en vue lors du vote.

La prorogation de mandat est acceptée par
tout le monde parce que la nécessité nous en
«st inéluctablement imposée. Il n'en serait
probablement pas de même d'une extension
d'attributions, si utile qu'elle puisse apparaître,
alors qu'elle n'est pas absolument indispen
sable. Quelle autorité ' auraient les chambres
d'agriculture élues dans ces conditions ?

D'autre part, les conseils municipaux, con
seils d'arrondissement et conseils généraux,
sont, qu'on le regrette ou non, des assemblées
politiques, en ce sens tout au moins que, lors
des élections, les différents partis ont lutté les
uns contre les autres pour s'en disputer l'accès.
Or, nous entendons bien faire tous nos eilorts
pour que l'élection des chambres d'agriculture
se fasse en dehors de toute préoccupation et
de toute passion de parti.

Dans ces conditions, il nous était impossible
de retenir la proposition de M. Louis Martin.

Sans doute, cette proposition étant écartée,
la constitution des chambres d'agriculture se
trouve rejetée après la fln des hostilités, mais
peut-il en être autrement si l'on veut les cons
tituer sur des bases larges et solides ? Ne vaut-
il pas mieux subir ce retard que de risquer de
compromettre par avance en quelque mesuré
l'autorité des assemblées qui auront la lourde
tâche de donner la décisive impulsion au relè
vement de l'agriculture après la guerre?

Propositions Chastenet et Lhopiteau. ■

Ces deux propositions ont pour but de donner
dès maintenant aux chambres d'agriculture un
statut définitif.

Toutes deux tendent à l'institution de cham
bres départementales d'agriculture ayant le ca
ractère d,établissements publics, pouvant rece
voir, acquérir et posséder, jouissant do leur au
tonomie, administrant elles-mêmes leur bud
get et ayant le droit de créer ou subvention
ner toutes œuvres rentrant dans leurs attribu
tions.

Elles sont constituées à raison d'un membre
par canton. L'élection a lieu au suffrage direct
dans la proposition Lhopiteau et au suffrage à
deux degrés dans la proposition Chastenet. La
composition du collège électoral diffère quelque
peu. Dans l'une et l'autre proposition figurent
les exploitants, les ouvriers agricoles et les
fonctionnaires chargés de l'enseignement agri
cole, horticole, forestier et vétérinaire. M. Chas
tenet y ajoute les propriétaires non exploitants.
M. Lhopiteau y comprend seulement les pro
priétaires « qui, n'exploitant pas eux-mêmes
leur fonds, l'ont donné à cheptel et à mé
tayage »,

Par contre, ce dernier confère l'électorat aux
« anciens cultivateurs ayant exercé pendant
neuf ans au moins ». Des ouvriers agricoles,
M. Chastenet exige « trois ans de travail inin
terrompu. sur la même exploitation », tandis

que M. Lhopiteau se contente d'un stage de deux années sur la même exploitation ou d'uneeux années sur la même exploitation ou d'une

résidence de cinq ans dans le même canton.
Tous deux fixent à vingt-cinq ans la capacité
électorale et l'attribuent à la femme qui rem
plit toutes les conditions stipulées. M. Lhopi
teau exclut de 1 éligibilité les fonctionnaires de
l'État et des départements, M. Chastenet com
prend les femmes dans cette exclusion.

Dans la proposition Lhopiteau, le scrutin est
uninominal par canton. Dans la proposition
Chastenet, le collège électoral choisit au scru
tin de liste par canton un nombre de délégués
égal à la moitié du nombre des communes de j
ce canton et les délégués ainsi désignés se
réunissent an chef-lieu d'arrondissement pour
élire au scrutin de liste les membres de la
chambre d'agriculture chargés d'y représente*
l'arrondissement-

En outre, ces délégués constituent, dans la
proposition Chastenet. le « comité consultatif
cantonal de la chambre départementale ».

Enfin, M. Chastenet étend sa proposition au
conseil supérieur de l'agriculture qui serait
élu par les chambres d'agriculture à raison
d'un membre par département.

Après examen de ces deux propositions, la
commission a estimé qu'elles pouvaient servir
de base à la discussion et elle a chargé son
rapporteur d'en extraire les dispositions prin
cipales pour les fondre en un projet qui serait
soumis à un examen détaillé. 11 est inutile d'in
sérer ici ce projet qui ne constituait d'ailleurs
qu'une ébauche et qui a été sensiblement mo
difié. sur certains points tout au moins, dans
les discussions qui se sont poursuivies. Nous
nous bornerons à exposer les résolutions prises
par la commission et les raisons qui l'ont dé
terminée, avant d'aborder la discussion des
articles qu'elle soumet à l'examen du Sénat.

Résolutions prises par la commission.

1« Chambres d'agriculture.

La première question qui so posait était celle
de la circonscription à attribuer à la chambre
d'agriculture.

On se rappelle que de précédentes proposi
tions envisageaient des chambres d'arrondisse
ment et même des chambres cantonales. Aucun
des membres de la commission n'a repris ni
appuyé ces conceptions, si bien qu'aucune dis
cussion ne s'était élevée tout d'abord sur ce
point et qu'à l'unanimité il avait été décidé
qu'une chambre serait créée à chaque chef-
lieu de département. Le rapporteur s'était déjà
mis à l'œuvre, lorsque noire éminent prési
dent crut devoir appeler ses collègues à déli
bérer de nouveau et à examiner s'il ne con-
viennrait pas d'élargir encore davantage le
rayon d'action des établissements projetés et

. d'en faire des chambres régionales.
Cette suggestion rallia presque immédiate

ment l'unanimité des membres présents.
Ce que nous désirons avant tout, c'est que

l'institution nouvelle seconde et provoque, au
besoin, avec le maximum d'action- utile, la
production nationale, qu'elle s'impose au Gou
vernement et aux divers services administra
tifs, qu'elle soit toujours écoutée, sinon tou
jours suivie, qu'elle puisse prendre des initia
tives pratiques et stimuler le progrès agricole
en le réalisant elle-même à défaut d'autres,
qu'elle fasse largement appel à la science et
qu'elle ouvre des laboratoires et de vastes
champs d'expériences partout où elle le jugera 1
utile.

Pour cela, il lui faut do l'autorité et des res
sources.

Sans doute, l'autorité ne se mesure pas à
l'étendue de la circonscription, elle s'acquiert
par une suite de suggestions et de travaux
utiles. Pourtant, il faut bien reconnaître que,
dans la pratique, la trop grande multiplicité des
avis donnés sur une question posée risque de
fatiguer et de décourager l'attention de ceux
qui les reçoivent plutôt qu'elle ne la fixe, alors
surtout que bien souvent (l'expérience des
chambres de commerce le prouve) certains
des corps consultés se bornent à reproduire les
délibérations des autres compagnies parvenues
à leur connaissance. Et puis, l'administration
tend toujours à attribuer à des considérations
purement locales les délibérations prises dans
le cadre restreint d'un département.

Il n'en sera plus de même lorsqu'elles! éma
neront des élus d'une région, et s il doit arri
ver que parfois on y constate une connaissance
incomplète de l'intérêt général de la nation, le
cadre n'en sera pas moins considérablement

| el^jgt ou vingt:cinq' eiambres d'agriculture
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pèseront d'un plus grand poids, que quatre-
vingt-neuf sur le Gouvervement et sur les
assemblées législatives. Est-il besoin d'ajouter
qu'en groupant l'élite de toute une région, on
obtiendra des études plus sérieusement appro
fondies, où les idées échangées d'un point de
Tue plus général auront été vérifiées par des
expériences plus nombreuses, plus diverses et,
par conséquent, plus concluantes ? Une chambre
régionale aura dans tous les cas sa vie propre
et une activité d'autant plus intense que son
champ d'action sera plus étendu. Elle tiendra à
honneur d'acquérir et de conserver une per
sonnalité dont elle sera jalouse ; elle ne se bor
nera pas à suivre, elle voudra sinon diriger,
au moins contribuer à la direction.

Que cependant on se garde de nous faire
dire ici plus que nous ne pensons ! Nul de
nous ne conteste qu'il puisse se créer, dans le
cadre départemental, des chambres d'agricul
ture d'exceptionnelle autorité, comme il en
est de certaines chambres de commerce. Mais
nous raisonnons et nous devons raisonner, non
pour des exceptions, mais pour la généralité
des cas. Il nous semble incontestable que des
chambres d'agriculture en nombre plus
réduit dont chacune, par conséquent, com
prend ra plus de compétenceSj donneront
des avis plus autorisés. Il ne nous paraît pas
douteux, car c'est humain, que ces avis -seront
reçus avec une plus grande considération.

D'autre part, il ne faut pas négliger les
moyens d'action. Or, dans, le cadre départe
mental. les ressources mises à la' disposition
de la chambre d'agriculture seraient forcément
très limitées. Dans le rapport si sérieusement
documenté qu'il a soumis à la Chambre des
députés. l'honorable M. Victor Morel propose
de constituer ainsi le budget ordinaire des
chambres d'agriculture départementales : -

1° 10 centimes additionnels à la contribution
foncière de la propriété non bâtie ;

2° Une taxe de 1 fr. par hectare.
Ces charges nous apparaissent comme vrai

ment excessives et, cependant, à prendre les
chiffres indiqués dans le tableau qui figure au
rapport, elles ne produiraient que des sommes
à peine suffisantes pour que les chambres
d'agriculture jouent le rôle que nous voudrions

■leur voir jouer dans la rénovation de l'agri
culture française. C'est que chacune voudrait,
en effet, avoir ses fondations et ses institutions
à elle, et que la multiplicité de ces fondations
et de ces institutions entraînerait, le plus sou
vent, des frais d'établissement et d'exploitation
hors de proportion avec les services rendus.

Au contraire, si la chambre d'agriculture
étend son action sur plusieurs départements,
la moindre contribution produira tout de suite
une somme importante et, comme elle concen
trera dans un moins grand nombre d'établisse
ments son enseignement agricole, ses labora
toires, ses champs d'expériences, ses docks, etc.,
elle aura à supporter des frais généraux plus
réduits. L'utilisation étant plus rationnelle, les
charges des contribuables seront diminuées et
pourtant les chambres disposeront de ressour
ces plus grandes.

Ce qui se passe aujourd'hui pour les cham
bres de commerce nous doit être un enseigne
ment. Avant 1898, elles vivaient chacune de
leur vie locale, un peu étroite, il faut bien le
dire, et quelques-unes d'entre elles seulement
jouissaient de quelque autorité auprès des pou
voirs publics. Elles, étouffaient, si l'on peut
ainsi dire, dans le cadre départemental et, pen
dant de longues années une vive campagne
fut faite pour arriver à un élargissement,
sinon de leur circonscription au moins de leur
action.

De là est née la loi du 9 avril 1918, qui leur a
donné le droit de correspondre librement en
tre elles et même de s'associer pour la créa
tion d'organismes d'intérêt général. Elles en
ont aussitôt profité pour créer des offices de
transports dont les études méritent d'être pri
ses eu sérieuse considération chique fois qu'il
s'agit de modifier les tarifs des voies ferrées ou
d'examiner le régime de la navigation fluviale.
Elles ont même créé le congrès annuel des
présidents, d'où sortent des avis mûrement étu
diés et sérieusement motivés, sur la situation
générale du commerce français et sur les
moyens les plus efficaces de lui donner une
plus grande extension.

Si important et si utile qu'il ait été, ce pre
mier pas. appara t cependant aujourd'hui
comme tout à fait insuffisant et le ministre du

commerce pense à instituer des -chambres de
tommerce régionales1.

Son premier soin a été de consulter les

chambres actuellement existantes et de leur
soumettre son projet. On pouvait craindre de
voir se liguer contre ce projet les intérêts et
les amours-propres locaux. C'eût été regret
table, mais humain.

Au contraire, plus de 90 p. 103 des réponses
ont été favorables, tellement la nécessité d'élar
gir les cadres s'est impérieusement imposée
aux esprits pratiques, bien qu'un peu timorés,
de la grande généralité des membres des
chambres de commere.

Il n'entre pas d'ailleurs dans- les intentions
du Gouvernement de supprimer du coup les
organismes locaux, mais au cont aire de les
grouper officiellement. C'est exactement ce
que nous proposons do faire en instituant à
côté des chambres d'agriculture régionales des
comités agricoles départementaux dont elles
seraient l'émanation.

La commission a pensé, en effet, que l'é'ec-
tion des membres des chambres d'agriculture
devait être remise à ces comités, dont nous
parlerons plus loin et dont le recrutement, tel
que nous l'avons prévu, est de nature à donner
satisfaction à tous ceux qui appellent de leurs
vOÎUx une représentation aussi large que pos
sible de tous les intérêts agricoles.

Nous avons voulu, d'ailleurs, une indépen
dance quasi complète des chambres d'agricul
ture à l'égard des divers services adminis
tratifs. Sans doute, il ne convenait pas de tenir
ces services absolument à l'écart, et il est ration
nel autant qu'utile que le représentant du
Gouvernement au siège de la chambre d'agri
culture puisse suivre ses travaux. Aussi lui
assurons-nous libre entrée aux séances chaque
fois qu'il le demande.

De môme, et personne n'y saurait contre
dire, nous vous proposons de décider que les
procès-verbaux des séances seront envoyés au
ministre de l'agriculture avec faculté pour ce
lui-ci de faire prononcer par décret l'annula
tion des délibérations prises hors des attribu-
butions légales des chambres et même, en cas
de récidive, de faire prononcer la dissolution
des chambres récalcitrantes.

Mais pour tout ce qui concerne leur vii quo
tidienne, leur fonction n ement normal et leurs
rapports réciproques, nous avons entendu les
soustraire à toute immixtion des représentants
de l'administration, d'abord parce que cette
immixtion nous a paru tout à fait inutile et en
suite parce qu'elle serait de nature, par un for
malisme dont l'expérience nous permet de
craindre l'étroitesse et les complications, à pa
ralyser plus ou moins complètement la volonté
d'action des représentants les plus autorisés du
monde agricole. N

De même, votre commission s'est montrée
très large pour les attributions à conférer aux
chambres d'agriculture. Dans notre pensée,
elles doivent être à la fois conseils consultatifs
et organisme d'action.

Comme conseils consultatifs, elles doivent
se tenir constamment à la disposition du mi
nistre de l'agriculture pour lui donner tous les
avis qu'il jugera utile de leur demander. Ici,
pas de limitation, Ras même d'énumération
qui serait fatalement incomplète ; il faut qu'à
toute heure et qu'en toutes circonstances de
la vie nationale, le ministre ait la faculté im
médiate de faire appel aus lumières et à l'expé
rience des membres des chambres d'agricul
ture. Il n'est pas moins nécessaire que, spon
tanément et même sans avoir été préalable
ment consultées, 'les chambres aient le droit
de présenter au Gouvernement et aux conseils
généraux de leur circonscription leur vues sur
toutes questions intéressant l'agriculture et
sur la situation agricole de la région.

Nous allons plus loin dans cette voie et nous
proposons au Sénat de rendre cette consultation
obligatoire, en certaines matières nommément
désignées : enseignement agricole, foires 'et
marchés, remembrements de la propriété ru
rale, crédit agricole, travaux publics, usages
locaux, législation agricole, tarifs et réglemen
tation des transports.

Comme organisme d'action, nous prévoyons
que les chambres d'agriculture auront à jouer
un rôle de première importance.

Trop imprégnés, d'orgueil national et trop
persuadés que si notre pays pouvait servir de
guide aux autres nations, il n'avait rien à ap
prendre d'elles, nous avons longtemps dédai
gné de jeter nos regards au dehors. Il nous a
fallu la guerre pour apercevoir quel parti l'Alle
magne avait su tirer de l'application de la
science à l'industrie. En France, sauf quelques
exceptions, savants et industriels s'ignoraient,
pour ainsi dire, de parti pris, le savant crai

gnant 4e paraître vouloir tirer un profit nati-
riel de ses découvertes et l'industriel restant
instinctivement en défiance à l'égard d'inova-
tions qui n'étaient pas nées d'expériences pra«
tiques.

' La glace est aujourd'hui rompue et le mé
rite en revient pour une bonne part aux re
marquables études qui ont été publiées en ces
dernières années sur l'expansion économique
de nos ennemis. De part et d'autre, les yeux si
sont ouverts. L'amour du pays et une plus
claire vision de l'intérêt national ont eu raison
des préjugés et des partis pris. Les savants
sont sortis de leur tour d'ivoire et les indus
triels ont compris quel énorme profit ils pou
vaient tirer d'une collaboration jusqu'alors
écartée sans réflexion. Désormais, nous serons
mieux armés pour la lutte économique et noire
production nationale s'en trouvera, à coup sûr,
notablement accrue.

Mais parmi toutes nos industries, l'industrie
agricole est celle qui peut bénéficier le plus de
l'appui incessant de la science. La preuve en a
déjà été faite depuis longtemps, bien que nos
agriculteurs n'en aient pas profité comme ils
auraient dû le faire.

Nous avons des laboratoires agricoles et des
stations agronomiques, mais ils sont en petit
nombre, pourvus de crédits insuffisants et mal
outillés. Une réorganisation s'impose, comme
l'a si lumineusement démontré l'honorable
M. Tisserand à l'académie des sciences.

Cette réorganisation, nous l'attendons des
chambres d'agriculture. Chacune d'elles aura
à c eur de poursuivre et de multiplier lés étu
des et les expériences sur les diverses cultures
de sa région. Cela suppose des laboratoires
admirablement outillés et de vastes champs
d'expériences, par conséquent un budget rela
tivement important.

D'où la nécessité d'une autonomie financière
qui, seule, pourra assurer aux chambres leur
entière liberté d'allure et d'initiative.

Nous ne pouvons prévoir, en effet, tous les
établissements divers dont la création pourra
être jugée nécessaire dans la région et, si nous
avons parlé d'enseignement agricole, d'écoles
pratiques d'agriculture, de caisses d'assurances
ou de crédit*agricole, etc., etc., nous enten
dons bien ne faire là qu'une simple énuméra
tion et ne pas donner à notre texte un carac
tère limitatif.

Il est aussi des opérations auxquelles la
chambre pourra s'intéresser par voie de sub
vention si elle ne juge pas utile d'en prendre
elle-même l'initiative ; dessèchements, irriga
tions, remembrements, plantations, chemins
ruraux, etc.

Nous lui permettons mime, mais seulement
avec l'autorisation du ministre de l'agriculture,
de prendre la gérance de certains établisse
ments agricoles et la concession de travaux
publics intéressant l'agriculture. .

2° Comités agricoles départementaux.

Si le souci d'assurer aux chambres d'agricul
ture une plus haute autorité et une plus
grande puissance d'action a amené votre com
mission à donner la préférence à la circons
cription régionale, nous ne méconnaissons
pas, cependant, l'intérêt qu'il peut y avoir pour
les agriculteurs à avoir une représentation plus
directe et moins éloignée d'eux. Ils la trouve
ront dan» les comités agricoles départemen
taux.

Comme nous l'avons dit déjà, les chambres
d'agriculture ne seront que l'émanation de ces
comités, puisqu'elles seront composées de leurs
délégués. On en peut donc déduire que la vie
agricole ne perdra rien de son intensité au
chef-lieu du département ; bien au contraire,
ce seront les décisions déjà prises au sein du
comité qui, la plupart du temps, seront portées
devant les chambres d'agriculture pour, après
nouvel examen, y être revêtues d'une autorité
plus forte parce que plus concentrée.
. L'activité sera plus grande au comité et sans
doute les passions y seront-elles plus vives,
parce que moins éloignées des discussions to- '
cales. Nous n'y voyons aucun inconvénient dès
l'instant où une autre assemblée sera appels»
à étudier à son tour les résolutions prises dans
une atmosphère plus calme et avec des vues
plus larges de l'intérêt général.

Le comité agricole départemental doit donc
se trouver en rapports plus directs et plus in
times avec l'ensemble du monde agricole. ,

Aussi la commission n'a-t-elle point hésite *
décider que ses membres devaient être élus au
suffrage direct.
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Restait à déterminer les conditions de l'élec
torat et de l'éligibilité.

La question de l'électorat a mis en lumière
des opinions divergentes parmi les membres
de la commission. Aucun d'eux ne proposait
cependant de l'étendre à tous les ouvriers
occupés aux travaux agricoles Sans imposer
certaines conditions de stabilité quant à la
résidence. Au contraire, plusieurs demandaient
à la commission de limiter l'électorat aux seuls
propriétaires ou exploitants de fondsruraux.
Ils invoquaient à l'appui de leur opinion les
dispositions législatives applicables à l'élection
des chambres de commerce, dispositions qui
ne réservent aucun droit de suffrage à l'em
ployé.

11 a été répondu qu'il n'y avait pas analogie,
dans la généralité des cas, entre la situation
de l'employé de commerce et celle de l'ouvrier
agricole. Celui-ci, à moins qu'il ne soit nomade,
est bien souvent propriétaire lui-môme en
même temps qu'ouvrier salarie. Si sa propriété
est de minime valeur et de moindre étendue
que celle à laquelle il est attaché pour le
compte d'un patron, il n'en ressent pas moins
vivement les effets des fluctuations économi
ques en matière de produits agricoles. Même
s'il ne possède pas le moindre lopin de terre,
l'ouvrier agricole vit bien plus prés de son
patron que l'employé de commerce. Il est habi
tuellement logé dans l'exploitation ou sur ses
dépendances. Il est pour ainsi dire toujours
présent, surtout s'il y a des animaux à soigner.
La durée de son travail n'est pas uniformé
ment fixée et elle varie avec les saisons. L'inti
mité est incontestablement plus grande, à la
campagne, entre ouvriers et patrons et l'ou
vrier agricole se sent plus étroitement associé
à la prospérité de l'exploitation dès qu'il y est
attaché depuis un certain temps.

Si ces considérations peuvent être combat
tues par des -exemples que chacun pourrait
citer et si elles ne s'imposent pas rigoureuse
ment, on ne saurait méconnaître qu'elles mé
ritent d'êtres retenues. Au surplus, le travail
leur de la terre a droit qu'on lui fasse confiance,
surtout après l'héroïque et persévérant effort
qu'il vient de faire pour la défense du pays.

La commission a pensé qu'il convenait de lui
témoigner cette confiance en lui accordant
l'électoratémdès qu'il aurait été attaché pendant
deux années de suite à la même exploitation.

Au surplus, si nous avions exclu les ouvriers
agricoles non propriétaires, il nous eût fallu
logiquement, et par réciprocité, exclure les
propriétaires non exploitants et non directe
ment intéressés à, l'exploitation de leurs' terres.

Conformément à la proposition Lhopiteau,
nous avons admis à l'électorat, en dehors des
propriétaires et des exploitants actuels, les an
ciens cultivateurs ayant exercé pendant neui
années. Leur expérience peut, en eifet, être
précieuse et leur inspirer des choix et des avis
judicieux.

Enfin, nous avons jugé qu'il convenait d'at
tribuer- aux femmes remplissant les conditions
stipulées les mem>s droits qu'aux hommes et
nul dentre vous, certainement, n'y contredira,
après les épreuves qu'elles ont si Vaillamment
supportées et les aptitudes qu'elles ont mon
trées pendant le cours de cette guerre.

Les conditions d'éligibilité ont e'é fixées sans
la moindre difficulté ni la moindre contesta
tion. Tous les membres de la commission ont
été d'accord pour conférer l'éligibilité à toutes
les personnes admises à l'électorat, âgées de
trente ans, et ayant leur résidence dans lo
canton.

Pas plus que pour les chambres d'agriculture,
nous ne pouvions admettre que les comités,
agricoles départementaux fussent dans la main
du Gouvernement et subordonnés au. préfet.
S'il en était ainsi, on les verrait bientôt suivre
l'exemple des chambres consultatives d'agri
culture instituées par le décret de 1852, qui ne
se sont presque jamais réunies et n'ont jamais
utilement fonctionné. -

Issus de l'élection, les membres de ces co
mités n'admettraient jamais l'ingérance conti
nuelle du préfet, ni encore moins des bureaux,
dans leurs délibérations ni dans le fonctionne
ment des œuvres créées par eux. Votre com
mission a donc tenu à les placer-dans une si
tuation de complète indépendance.

D'après le projet qui vous est soumis, les co
mités agricoles n'ont besoin de solliciter au
cune autorisation pour se réunir, dès que le
tiers de leurs membres en exprime le désir et
nul intermédiaire ne leur est imposé pour se
concerter soit avec la Chambre d'agriculture,

soit avec les autres comités de la circonscrip
tion.

Mais si nous ne voulions admettre aucune

subordination à l'égard du préfet, nous ne mé
connaissions pas, cependant, tout l'intérêt
qu'il peut y avoir à assurer une collaboration
continue entre l'administration préfectorale,
qui a la haute main sur la direction des ser
vices agricoles, et le comité agricole du dépar
tement. Aussi avons-nous prévu- que le préfet
serait avisé des réunions et qu'il serait admis
sur sa demande, soit en personne, soit par un
délégué : directeur des services agricoles, se
crétaire général ou conseiller de préfecture.

Dans le m ime ordre d'idées, nous vous pro
posons de décider que le préfet pourra consul
ter le comité agricole sur toutes questions ren
trant dans ses attributions, qu'il recevra copie
des procès-verbaux de toutes les séances, et
qu'il pourra signaler au ministre, pour être an
nulées, les délibérations prises, malgré aver
tissement, sur des matières étrangères aux
attributions du comité.

•Pour les raisons qui nous ont déterminés à
vous proposer d'étendre à la région la circons
cription des chambres d'agriculture, nous
n'avons pas jugé utile de réserver aux comités
agricoles départementaux des attributions ac
tives pour lesquelles ils ne réuniraient pas les
ressources nécessaires.

Nous devions, d'autre part, éviter tout ce
qui pourrait être de nature à créer un conflit
entre chambre et comité, et cela pourrait se
produire si les deux assemblées avaient le
même droit de création d'oeuvres agricoles.
D'ailleurs] la chambre d'agriculture, englobant
dans sa circonscription régionale les circons
criptions des comités, ne manquera pas de se
rendre à l'appel de chacun d'eux, dès qu'une
œuvre utile lui sera signalée.

Telle est, exposée succinctement et seulement
dans ses grandes lignes, la manière dont votre
commission a compris l'organisatiou'de la re
présentation agricole, dont elle était chargée
d'étudier le plan.

Il nous reste maintenant à examiner les ar
ticles du projet de loi que nous soumettons à
votre approbation.

EXAMEN DES ARTICLES

Los articles sont divisés en deux titres dont
le premier s'applique aux chambres d'agricul
ture et le second aux comités agricoles dépar
tementaux.

TITRE 1er.

Chambres d'agriculture.

Article 1er.

Nous nous bornons à y poser le principe de
la circonscription régionale des chambres d'a
griculture..

Article 2.

Nous remettons à un décret portant règle
ment d'administration publique le soin de dé
limiter les régions, en stipulant toutefois que le
nombre de ces régions ne pourra être supérieur
à trente.

Si nous ne créons pas nous-mêmes, par le
projet de loi, chacune des chambres d'agricul
ture, c'est, d'une part, qu'il nous parait indis
pensable que cette création soit précédée d'un
examen détaillé et technique de chacun des
genres de production agricole, de leur localisa
tion, des méthodes, des habitudes et des res
sources de chacune des régions de la France ;
et c'est, d'autre part, que le système du décret
offirira plus de souplesse, soif pour réparer les
erreurs commises, soit pour suivre les évolu
tions économiques qui pourront se produire,
et ainsi, suivant les besoins révélés par l'expé
rience, modifier les circonscriptions • ou en
créer de nouvelles.

Article 3.

Cet article prévoit le mode d'élection, la du
rée du mandat et la gratuité des fonctions des
membres de la chambre d'agriculture.

Articles

Il vise les réunions des chambres d'agricul
ture et les conditions exigées pour la validité
des décisions.

Nous imposons aux chambres d'agriculture
l'obligation de tenir séance au moins une fois
par mois, ce qui leur laisse la faculté de se
réunir plus souvent si elles en reconnaissent
la nécessité.

Étant donné le rôle actif et d'impulsion que
nous désirons leur voir prendre, il n'est pas
excessif de prévoir une réunion mensuelle. La
plupart d'entre elles trouveront sans doute que
ce n'est pas suffisant, mais certaines autres
pourraient s'endormir et trop espacer leurs
délibérations. C'est pour parer à cette dernière
éventualité que la commission a cru devoir
fixer un Minimum de réunions.

Article 5. ■

Il s'agit simplement de la constitution d»
bureau.

Articles 6 et 7.

Ces deux articles règlent les rapports de la
chambre d'agriculture avec le préfet du dépar
tement, dans lequel elle a son siège : avis
donné des réunions, des décès et des démis
sions ; admission obligatoire du préfet ou de
son représentant aux séances sur sa seule de
mande.

Article 8.

- Droit pour les chambres d'agriculture da
correspondre directement avec le ministre de
l'agriculture.

Article 9.

Fonctionnement des commissions dans l'in
tervalle des sessions.

Article 10.

Droit pour les chambres d'entendre en
séance qui elles jugeront utile.

Article ll.

Faculté pour les chambres de correspondra
entre elles et même de délibérer en commun
par délégués, sauf à en aviser au préalable le
ministre de l'agriculture.

Article 12.

Cet article rend obligatoire la transmission'
au ministre de l'agriculture des procès-verbaux
des séances des chambres d'agriculture.

Nous avons pensé que ces procès-verbaux
devaient pouvoir être publiés, à moins de décir
sion contraire. La publication est donc la règle,
et nous voyons là un moyeu d'appeler le public
agricole à collaborer incessamment avec ses;
mandataires. Cette collaboration sera, à notre
avis, utile et fructueuse,

Nous devions prévoir lo cas où certaines as
semblées se laisseraient aller à "discuter des

objets ne rentrant pas dans leurs attributions
et nous donnons en ce cas au Gouvernement
le droit de prononcer l'annulation des délibéra
tions. Nous lui reconnaissons même la faculté
de dissoudre l'assemblée réfractaire,mais seu
lement après récidive.

Article 13.

L'article 13 est, sans contredit, le plus impof-
tant du projet de loi. C'est lui qui règle
la capacité et les attributions des chambres
d'agriculture.

En les reconnaissant comme établissements ..
publics, nous leur donnons le pouvoir d'àcqué-*
rir et d'aliéner, à la seule condition d'y avoir,
été autorisées.

Si nous ne pouvons, dés maintenant, préciser ;
les ressources dont elles pouront disposer, le j
Sénat n ayant pas l'initiative des mesures
financières, il entre dans la pensée de votre
commission que ces ressources devront être
importantes. Dans les propositions et rapports
déposés à la Chambre des députés, il a été
parlé de cinq centimes additionnels à l'impôt
sur les propriétés non bities. M. Victor Morel,
rapporteur de la commission d'agriculure,
parle mémo de dix centimes, avec, en plus,
une taxe de un franc par hectare. Il est vrai
que, dans son projet, il comprenait les assu
rances agricoles.

A première vue, et sans entrer dans une dis
cussion qui n'est pas encore ouverte devant le,
Sénat, il semble bien que ces deux taxes cu
mulées entraîneraient pour nos cultivateurs .
des charges trop lourdes, surtout alors qu its
n'ont' pu encore éprouver l'utilité de l'institu-*
tion nouvelle.

Ce serait les effrayer par avance et compro
mettre le succès d'une création dont ils tire
ront plus tard grand profit, mais plus tard seu
lement, c'est-à-dire quand les chambres seront,
en plein foctionnemeni. La sagesse commandai
donc de s'en tenir à des contributions plus mo-;,

Mais il faut pourtant, si l'on veut qu'elles ré-
poadent à ce que l'on est en droit dattendr«<
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d'elles, que les chambres d'agriculture dispo
sent de ressources importantes. Nous appelons
sur ce point toute l'attention du Gouverne
ment.

Il faut aussi qu'elles aient la libre disposition
de ces ressources et c'est pourquoi nous leur
donnons la faculté de dresser elles-mêmes leur
budget, un droit de regard. de critique et même
de veto motivé étant réservé au ministre de
l'agriculture auquel ce budget devra être sou
mis pour approbation.

Les chambres peuvent spontanément pré
senter aux ministres et aux conseils généraux
leurs vues sur tout ce qui intéresse- l'agri
culture.

Elles doivent fournir au ministre tous les
avis et renseignements qu'il juge utile de leur
demander sur les matières rentrant dans leurs
attributions.

Mais leur consultation n'est pas seulement
facultative pour le ministre de l'agriculture ;
elle est obligatoire dans de nombreux cas énu
mérés à l'article 13 et qu'il serait surabondant
de reproduire ici.

Quant à leur rôle actif, il est esquissé, mais
non limité par l'énumêrntion qui figure au
même article : création d'établissements agri
coles de toute nature, subventions accordées à
des entreprises d'utilité agricole, participation
à l'exécution de certain travaux publics sous la
même condition do l'autorisation ministérielle,
et aussi, sous la môme condition, gestion
directe de certains ûtab.issements agricoles.
■ Il est facile de voir par là que votre commis
sion a entendu créer des organismes de pleine
capacité, dans la mesura au moins où le permet
notre organisation administrative et la néces
sité de réserver un certain contrôle aux pou
voirs publics. Si l'on veut que les chambres
d'agriculture coopèrent comme on le peut at
tendre d'elles au progrès incessant de la pro
duction agricole, il l'aut les débarrasser de
toutes lisières et leur donner les coudées fran
ches têt libres. .

TITRE II. — Comités agricoles départementaux .

Article 15.

Cet article, prescrit la création d'un comité
agricole au chef-Jieu de chaque département.

il nous a semblé, en effet, qu'il ne convenait
pas de laisser sans représentation toute proche
d'eux-mêmes les agriculteurs que leur expé
rience pourrait amener à suggérer certaines
idées aux pouvoirs puolics. Ils ne doivent pas
se sentir isolés et il faut, au contraire, qu'ils
trouvent les plus grandes facilités à commu
niquer avec leurs représentants professionnels.

D'ailleurs, dans la pensée des membres de la
commission, les comités agricoles départe
mentaux doivent constituer la base même de
la représentation agricole, puisque ce sont eux
qui seront appelés à constituer les chambres
4'agriculture au moyen des délégués pris dans
leur sein.

Article 16.

Suivant cette conception, nous avons voulu
que les comités agricoles départementaux fus
sent l'émanation de la généralité des popula
tions agricoles. Leurs membres seront élus au
suffrage direct, à raison d'un par canton.

Article 17.

Nous indiquons ici comment seront formées
les listes électorales.

Pour les exploitants, ; il ne pouvait y avoir
aucune difficulté, qu'ils soient propriétaires ou
non. D'ailleurs, nous comprenons parmi les
exploitants agricoles tous ceux qui ont pour
profession le travail de la terre, que leur pro
duction se présente sous forme de céréales,
d'élevage de bétail, de raisin, d'arbres fruitiers
ou forestiers, de fleurs ou de légumes. Seule
ment. nous y mettons comme condition que
cette production ne soit pas seulement destinée
à la consommation familiale, car on ne saurait
vraiment considérer comme agriculteur un
petit rentier qui cultive son jardin pour occu
per ses loisirs, ou un ouvrier qui, dans les heu
res de repos de l'usine, prend la bêche pour
remuer les petites plates-bandes attenant à son
habitation. Nous exigeons tout naturellement
que la culture de la terre ait un caractère pro
fessionnel et que ce soit, pour celui qui s'y
livre, la profession unique ou au moins prin
cipale,

La question était plus délicate en ce qui con
cerne; d'une part, les propriétaires non exploi
tants ayant affermé leur fonds rural, et, d'au-
4rt part,- les wmeTs agricole* ne possédant pas

le moindre lopin de terre. L'admission des uns
et des autres à l'électorat des chambres d'agri
culture avait rencontré jusqu'ici des adversai
res déterminés dans deux camps différents et
opposés.

Contre les propriétaires non exploitants, on
faisait valoir que s'étant par avance affranchis
de tout aléa et de tout risque, ils n'avaient pas
un intérêt direct à la solution des problèmes
que soulève l'amélioration des conditions éco
nomiques au milieu desquelles évolue l'indus
trie agricole. Que ces conditions soient favora
bles ou défavorables, que leur fermier fasse
des bénéfices ou non, leur situation person
nelle n'en sera aucunement modifiée, puis
qu'ils se sont assuré un revenu net limité par
avance.

Contre les ouvriers agricoles non propriétai
res, le même argument était opposé avec cette
variante qu'au lieu d'un revenu fixe, il s'agis
sait d'un salaire fixe, indépendant des bénéfi
ces et des déticits d'exploitation.

Votre commission devait soumettre ces ob
jections à un examen approfondi et conscien
cieux. C'est ce qu'elle n'a pas manqué de faire
et une discussion intéressante et vive parfois
s'est poursuivie entre certains de ses mem
bres. A la réflexion, pourtant, la majorité a
pensé que les arguments produits, si sérieux
fussent-ils, n'étaient pas péremptoires.

11 n'est pas complètement exact de dire que
le propriétaire d'une ferme peut contempler
avec désintéressement les fluctuations de l'in
dustrie agricole. Sans doute, le revenu qu'il a
stipulé lui est assuré tant que son fermier tire
de son exploitation des profits suffisants pour
couvrir son fermage ; mais si le fermier est en
perte, non seulement une année, mais plu
sieurs années de suite, comme cela s'est pro
duit dans la crise qui a précédé l'établissement
du droit de douane sur les blés, n'ap;:rçoit-on
pas que le revenu fixe va se trouver singuliè
rement compromis ?

U s'évanouit même en entier avec la décon
fiture du fermier. Alors, cela s'est vu bien sou
vent, le propriétaire se voit obligé d'exploiter
lui-même et au prix de quels sacrifices. Même
si l'on examine l'autre hypothèse, celle où
l'agriculture est prospère, le propriétaire est
encore intéressé à suivre ses évolutions, car
elles ont pour lui, cette fois, des conséquences
heureuses : la valeur 1 ocative des terres aug
mente par le seul fait de la concurrence et de
la multiplicité des demandes et le revenu qu'à
tort on supposait fixe, peut se trouver notable
ment augmenté,

Appliquez un raisonnement semblable à l'ou
vrier salarié et vous' serez obligé de conclure
que la fixité de son salaire n'est qu'apparente
prrce que tout à fait momentanée.

On ne pourrait guère citer d'exemple d'une
baisse de salaires des ouvriers agricoles. Si le
fait s'est produit, ce n'est certainement qu'à
titre tout à fait exceptionnel. Cela ne tient pas
seulement à ce que le salaire est tout proche
du minimum d'existence, mais surtout au re
grettable exode des campagnes vers les villes
et à la pénurie chronique de main-d'œuvre.

Mais si le salaire n'est guère menacé de
baisse, il est très susceptible de hausse et cette
hausse sera d'autant plus élevée que les exploi
tations agricoles seront plus prospères.

La conclusion est donc que le propriétaire et
l'ouvrier agricole sont également intéressés à
suivre, à examiner, à discuter et à suggérer
toutes propositions et toutes mesures ayant
pour but le progrès agricole. Dès lors, l'admis
sion à l'électorat des uns et des autres s im
posait à votre commission.

Seulement, en ce qui concerne les ouvriers
agricoles, nous no pouvions songer à investir
de l'électorat ceux qui ne sont attachés à la
terre que momentanément ou faute d'autre
travail. Nous avons donc mis comme condition
qu'ils travaillent depuis deux ans au moins
dans la même exploitation.

C'est un minimum de stage qu'il nous paraît
à la fois raisonnable et nécessaire Texigor, si
nous ne voulons pas risquer de voir les assem
blées électorales envahies par des éléments
nomades, sans lien réel avec l'agriculture et
moins soucieux de sa prospérité que de l'occa
sion qui leur serait offerte de créer une agi
tation. . .

_ Nous exigeons 1 âge de vingt-cinq ans et la
jouissance des droits civils et politiques.

Cependant, nous avons décidé d'admettre,
par une disposition spéciale, les femmes à
lelectorat aussi bien qu'à l'éligibilité. Après
les preuves qu'elles ont données, au cours de
cette guerre, de leur activité, de leur courage

et de leurs capacités, leur exclusion apparat-
trait tout à la fois comme une injusticeet
comme une faute. Elles seront donc inscrites
sur les listes électorales dès qu'elles rempli
ront les conditions exigées des hommes;

Enfin, la commission a pensé qu'il convenait
d'admettre également à l'électorat les anciens
cultivateurs qui, n'exploitant plus, n'exercent
pas d'autre profession. Il serait regrettable
que leur expérience ne profitât pas à leurs suc
cesseurs.

Article 18 à 34.

Ces articles ne nous paraissent appeler ici
aucun commentaire. Ils règlent les formes dans
lesquelles il sera procédé aux élections, indi
quent les recours réservés d'une part aux élec
teurs et "(l'autre part aux préfets, organisent
une procédure très simplifiée pour ces recours
et édictent des sanctions contre les fraudes qui
pourraient se produire.

Articles 35 et 36.

Ces articles visent la durée du mandat des
membres des comités agricoles départemen
taux, la gratuité de leurs fonctions, leur renou
vellement et leur remplacement ea cas de dé
mission ou de décès,

. Article 37.

Il s'agit ici de la tenue des sessions ordinaires
et extraordinaires et des conditions requises
pour la validité des décisions à prendre.

Nous avons cru devoir imposer aux comités
agricoles départementaux au minimum une
réunion par mois. 11 faut, en effet, qu'i s aient
pleine conscience de l'utilité de leur rôle et
qu'ils soient à même de donner leur avis sans
retard sur tous les événements qui peuvent
surgir dans la vie agricole.

Article 38.

Composition du bureau du comité.

Article 3d.

Nous assurons la liaison du comité avec
l'administration préfectorale qui devra toujours
être avisée des sessions, des questions à dis
cuter, ainsi que des décès et des démissions.

----- Article 40.

es comités seront toujours libres de présen
ter spontanément à la chambre d'agriculture,
au préfet et au conseil général leurs vues sur
toutes les questions agricoles.

Quant à leur rôle consultatif, nous l'avons
compris comme celui des chambres d'agricul
ture.

Ils devront fournir leur avis sur toutes ques-,
tions rentrant dans leurs attributions lorsque
cet avis sera sollicité, soit par le préfet, soit,
par la chambre d'agriculture.

Spécialement, nous avons indiqué certaines
matières sur lesquelles ils devront être obliga
toirement consultés.

Articles 41 et 42.

Nous avons voulu donner aux comités la li
berté absolue de correspondre directement,
soit avec la chambre d'agriculture, soit avec
les comités de la même région,

De même leurs commissions pourront se
réunir dans les intervalles des sessions.

Article 43.

Cet article vise la collaboration du préfet
avec les comités. Sans avoir le droit de vote,
le préfet assistera aux séances chaque fois qu'il
le demandera et même il pourra s'y faire re
présenter.

Article 4î.

C'est le droit accordé aux comités d'entendre
même en séance, toute personne dont l'audi
tion apparaîtra utile.

. Article 45;

Cet article met à la charge du département
les frais de listes électorales et les dépenses de
bureau.

Article 46.

Deux dispositions : d'une part, envoi de»
procès-verbaux des séances à la ohafy1*
d'agriculture, au préfet et au directeur.de»
services agricoles. ...

D'autre part, faculté de dissolution accord»»
au ministre de l'agriculture à rencontre o»
comités qui, après un premier avertissement- ,
contreviendraient aux prescriptions de* l®1 "
■orkraient de leurs attribution.



Annexe n* 294 (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 481

m&TAKNBUS, — S. O. m- 29 «OUI 191«. mm

Dispositions transitoires.

Article 47.

Renvoi à la loi de finances de la canotitution
des ressources qui devront être mises à la
disposition des chambres d'agriculture, le Sénat
n'ayant pas droit d'initiative en matière.finan-
cière.

Article 48. . ' ,

Obligation de constituer les comités agrico
les départementaux et les chambres d'agricul
ture daas l'année de la promulgation de la
loi.

Article 49.

Abrogation des lois, décrets et règlements
antérieurs.

Tel est, messieurs, analysé dans ses lignes
principales, la proposition que nous soumet-
Ions à vos délibérations.

Nous n'avons pas la prétention de l'avoir
mise entièrement au point et votre commission
accueillera bien volontiers les critiques et les
suggestions qui pourront être produites lors
de la discussion en séance publique.

Nous estimons cependant que l'adoption de
cette proposition serait de nature, non seule
ment à satisfaire les populations agricoles qui,
depuis si longtemps, attendent la représenta
tion professionnelle qui leur est due, mais en
core à donner une impulsion très vive et très
fructueuse au progrès agricole dans notre
pays.

PROPOSITION DE LOI

TITRE 1«. i

Chambres d'agriculture.

Art. 1". — Il est créé dans chaque région
agricole une chambre d'agriculture.

Art. 2. — Un décret portant règlement d'ad
ministration publique fixera le nombre des
chambres d'agriculture, en indiquera le siège
et en établira la circonscription, sans que le
nombre puisse dépasser trente pour la France
entière.

Art. 3. — Les membres des chambres d'agri
culture sont élus par les comités agricoles
départementaux faisant partie de la circons
cription régionale à raison de cinq membres
par comité.

Leur mandat dure six années.
Leurs fonctions sont gratuites.
Ils sont renouvelés par moitié tous les trois

ans et toujours rééligibles—
Un tirage au sort déterminera pour la pre

mière fois, dans chaque chambre, les comités
agricoles départementaux dont les représen
tants doivent fournir la première série sor
tante.

lorsque, par suite de décès ou de démissions,
la représentation d'un comité agricole départe
mental est réduite à deux membres, ce comité
est invité à pourvoir aux vacances & moins
jue la chambre d'agriculture n'ait plus de ses
sions ordinaires & tenir avant le renouvelle
ment total des représentants dudit comité.

Art. 4. — Les chambres d'agriculture se réu-
Bissent au moins une fois par mois. Elles fixent
eUes-mêmes la date et l'ordre du jour de cha
que session.

Les décisions sont prises & la majorité des
membres présents, pour les questions portées
à Tordre du jour.

Pour les questions soulevées en séance, les
décisions no sont valables que si elles ont été
TOlées par la majorité des membres en exercice.

Art. 5. — Le bureau est composé d'un pré
sident, de deux vice-présidents et de trois se
crétaires, élus pour un aa à la majorité des
suffrages, et toujours rééligibles.
- Art. 6. — Le préfet du département dans le
quel la chambre d'agriculture a son siège est
avisé par le président, au moins huit jours à
l'avance, des dates fixées pour les réunions et
de l'ordre du jour des travaux.

Il est également avisé, par le président, des
décès et des démissions des membres de la
Chambre.

Art 7. — Le préfet du département dans le
quel la chambre d'agriculture a son siège,
fournit des locaux pour les réunions de la
chambre et de ses commissions.
- II a entrée aux séances de la Chambra et est
•atando chaque fois qu'il le demande.
• 11 n'a pas voix délibérative.

B peut se faire assister ou représenter car

le directeur des services agricoles, par le
secrétaire général ou par un conseiller de pré
fecture.

Art. 8. — Les chambres d'agriculture corres
pondent directement, par leur président, avec
le ministre de l'agriculture sur les questions qui
Sont de leur compétence.

Art. 9. — Les commissions constituées par
les éhambres d'agriculture peuvent se réunir
dans l'intervalle des sessions pour l'étude des
questions qui leur ont été soumises.

Art. 10. — Les chambres d'agriculture
peuvent entendre en séance toutes personnes
dont il leur paraîtra utile de recueillir les avis.

Art. ll. — Les chambres d'agriculture peuvent
correspondre entre elles par l'intermédiaire de
leurs présidents.

Elles peuvent délibérer en commun. par la
réunion de délégués, et après en avoir avisé le
ministre de l'agriculture, au moins quinze
jours à l'avance, sur les questions comprises
dans leurs attributions.

Art. 12. — Les procès-verbaux des séances
des chambres d'agriculture sont transmis au
ministre de l'agriculture.

Ils peuvent être rendus publics, à moins
qu'elles n'en aient décidé autrement.

Dans le mois de la transmission, le ministre
fera prononcer par décret l'annulation de toute
délibération et de toute décision étrangère
aux attributions légales des Chambres.

Les chambres qui contreviendraient aux
prescriptions de la présente loi pourront, après
un premier avertissement, être dissoutes par
décret rendu en conseil des ministres sur la
proposition du ministre de l'agriculture.

Art. 13. — Les chambres d'agriculture sont
des établissements publics et peuvent, en cette
qualité, acquérir, recevoir, posséder et aliéner
après y avoir été dûment autorisées.

Elles dressent elles-mêmes leur budget et
le soumettent à l'approbation du ministre de
l'agriculture.

Elles présentent au Gouvernement et aux
conseils généraux des départements compris
dans leurs circonscriptions leurs vues sur
toutes les questions qui intéressent l'agri
culture.

Elles renseignent le ministre sur l'état de
l'agriculture et la situation agricole dans leur
circonscription.

Elles peuvent être consultées par le ministre
de l'agriculture sur toutes questions rentrant
dans leurs attributions.

Elles sont obligatoirement consultées :
1° Sur les projets intéressant leur circons

cription et relatifs : à la création d'établisse
ments d'enseignement agricole ou vétérinaire,
de laboratoires agricoles et de stations agro
nomiques, œnologiques et épiphytiques ; à
l'établissement de caisses régionales de cré
dit agricole ; à l'exécution de travaux publics
concernant l'agriculture;

2° Sur les changements projetés dans le code
rural, dans la législation agricole et dans l'or
ganisation des chambres d'agriculture; sur les
tarifs des douanes ; sur les tarifs et la régle
mentation des services de transports.

Elles peuvent créer des établissements, ins
titutions ou services d'utilité agricole dans
leur circonscription, tels que caisses coopéra
tives d'assurance et de crédit agricoles, coopé
ratives de production agricole, docks agricoles
avec récépissés de dépôts et warrants, salles
de ventes, cours et écoles pratiques d'agricul
ture, pépinières, champs d'expériences, exposi
tions psriodiques ou permanentes de produits
agricoles, offices de placements agricoles, en
treprises de transports, installations d'embar
quement, etc.

Elles peuvent subventionner toutes entre
prises ayant pour objet les opérations et créa
tions qui viennent d'être énumérées et, en gé
néral, toutes entreprises d'intérêt collectif agri
cole, telles que dessèchement», irrigations ou
remembrement de propriétés rurales, création
de massifs boisés, création et amélioration de
chemins ruraux, revision da cadastre.

Elles peuvent, avec l'autorisation du ministre
de l'agriculture, être chargées par l'État, le dé
partement, les communes ou les particuliers
de l'administration d'établissements agricoles
fondés par- les collectivités ou l'initiative
privée .

Elles peuvent également, avec l'autorisation
du ministre de l'agriculture, être admises à
participer par voie d'avances ou de fonds de
concours à l'exécution de travaux publics en
trepris par l'État, les départements ou les
communes, elles peuvent même être déclarées

i concessionnaires de travaux ou de services pu-
blics.

Art. 14. — La loi de finances déterminera
les ressources qui seront mises à la disposi
tion des chambres d'agriculture.

II. — COMITÉS AGRICOLES DÉPARTEMENTAUX

Art. 15. — il est créé au chef-lieu de chaque
département un comité agricole départe
mental.

Art. 16. — Les comités agricoles départe
mentaux sont composés d'un membre par
canton, élu au scrutin uninominal.

Art. 17. — Sont électeurs :

1° Les agriculteurs, éleveurs, viticulteurs, ar
boriculteurs, horticulteurs, pépiniéristes, jardi
niers et maraîchers dont la profession unique
ou principale, exercée depuis un an au moins
dans la commune, est d'exploiter un fonds
rural ou forestier, dont la production n'est pas
uniquement destinée à la consommation fami
liale ;

2° Les ouvriers attachés depuis deux ans au
moins à l'exploitation du même fonds rural ou
forestier ;

3° Les propriétaires, usufruitiers ou usagers
d'un fonds rural ou forestier ;

4° Les anciens cultivateurs ayant exercé pan-
pent neuf ans au moins dans les termes de
l'alinéa let.

Les électeurs doivent être Français, âgés da
vingt-cinq ans révolus et jouir de leurs droits
civils et politiques.

Les femmes rentrant dans les catégories in
diquées aux alinéas 1°, 2°, 3» ou 4» et âgées de
vingt-cinq ans sont également électeurs.

Art. 18. — Les électeurs remplissant dans
plusieurs circonscriptions les conditions re
quises pour l'électorat, ne pourront l'exercer
que dans une seule à leur choix. "

Art. 19. — Chaque année la liste électorale
est dressée dans chaque commune par une
commission composée du maire, d'un délégué
du préfet et d'un délégué du conseil mu
nicipal.

Art. 20. — La liste est déposée à la mairie de
la commune au plus tard le l or mai, et le dépit
en est annoncé par afflée apposée à la porte de
la mairie.

Elle est communiquée sans frais ni déplace
ment à tout requérant qui peut en prendre
copie.

Art. 21. — Dans les trente jours qui suivent
la date du dépôt, toute personne se prétendant
indûment omise peut réclamer son inscription,
tout électeur inscrit sur une liste communale
du département peut demander l'inscription
d'une personne indûment omise ou la radia
tion d'une personne indûment inscrite.

Ces réclamations sont faites sans frais à la
mairie. 11 en est donné récépissé.

Elles sont soumises à la commission visée â
l'article 19 qui statue dans la quinzaine sui
vant l'expiration du délai de trente jours indi
qué au paragraphe 1 er du présent arrêté.

Art. 22. — Dans la huitaine qui suit l'expira-
tien de ce dernierdélai de quinze jours, le maire
transmet au juge de paix du canton les récla- .
mations écartées par la commission.

Le juge de paix statue sans frais ni forme de
procédure après convocation des intéressés
par simple lettre du greffier.

Toutefois, si la demande soumise au juge de
paix implique la solution préjudicielle d'une
question qui échappe à sa compétence, il ren
voie les parties à se pourvoir devant le tribu
nal compétent conformément aux dispositions
du code de procédure civile et il fixe le délai
dans lequel la partie ayant soulevé la ques
tion préjudicielle devra justifier de ses dili
gences.

A défaut de justification dans le délai indi
qué, le juge da paix statue sur le fond.

Le greffier de la justice de paix envoie à cha
cun des maires du canton copie des décisions
qui le concernent.

Art. 28. — La décision du juge de paix n'est
point susceptible d'opposition ni d'appel, mais
elle peut être déférée à la cour de cassation
pour violation de la loi.

Le pourvoi n'est recevable que s'il est formé
dans les dix jours de la notification du juge
ment; il n'est pas suspensif; il est formé par
simple requête dénoncée aux défendeurs dans
les dix jours qui suivent et jugé d'urgence,
sans frais ni consignation d'amende.

Les pièces et mémoires déposés à la mairie
par les parties sont transmis par le maire au
greffier de la justice de paix et par celui-ci au
greffe de la cour de cassation.
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La chambre des requêtes statue définitive
ment sur le pourvoi, et le greffier transmet
une copie de la décision au maire.

Art. 24. — Tous les actes judiciaires auxquels
donnent lieu les instances prévues aux arti
cles 9 et 10, à l'exception de celles relatives à
des questions d'état, sont dispensés du timbre
et enregistrés gratis.

Art. 25. — La liste électorale rectifiée, s'il y a
lieu, en vertu des décisions judiciaires, est
close définitivement le 1er juillet ; elle sert
pour toutes les élections qui pourront avoir
lieu jusqu'à la publication de la liste de l'année
suivante.

Art. 26. — Sont éligibles tous les électeurs
compris dans les catégories mentionnées à l'ar
ticle 4, âgés de trente ans révolus et résidant
dans le canton.

Art. 27. — Le vote a lieu au chef-lieu de la
commune un dimanche ou un jour férié.

La date en est fixée par arrêté du préfet pu
blié au moins quinze jours à l'avance.

Le scrutin est ouvert à huit heures du matin
et clos à midi ; le dépouillement a lieu immé
diatement après la clôture du scrutin par les
soins du bureau.

L'assemblée électorale est convoquée pour
les élections ordinaires dans le courant du
mois d'octobre ; elle est présidée par le maire
ou son délégué, assisté de deux électeurs qui
sont le plus âgé et le pins jeune des membres
présents ; le bureau ainsi composé se complète
en nommant un secrétaire pris dans l'assem
blée parmi les électeurs. Lorsque plusieurs
communes sont réunies pour le vote, la prési
dence appartient au maire de la commune
dans laquelle le vote a lieu.

Le bureau statue sur toutes les questions
qui peuvent s'élever dans le cours des opéra
tions électorales.

Art. 28. — Le scrutin est uninominal par
canton. La majorité des suffrages exprimés
représentant en outre le quart au moins des
électeurs inscrits est nécessaire au premier
tour de scrutin pour chaque nomination. Si
cette condition n'est pas remplie, l'assemblée
est de droit convoquée pour le dimanche sui
vant afin de procéder à un second tour de
scrutin. Le maire fait les publications néces
saires. La nomination a lieu alors à la ma
jorité relative et quel que soit le nombre des
suffrages exprimés.

En cas d'égalité de suffrages pour la dernière
vacance à pourvoir, l'élection est acquise au
plus âgé. •

Art. 29. — Dès que le dépouillement du scru
tin est achevé, le procès-verbal des opérations
fait en double, est arrêté, signé et porté au
chef-lieu du canton par deux électeurs délé
gués à cet effet par le bureau.

Le recensement général des votes esi fait
immédiatement par les membres du bureau
du chef-lieu de canton assisté du maire de
chacune des communes ou de son délégué. Le
résultat est proclamé par le président. Le
procès-verbal dressé en double est signé par
les membres du bureau du chef-lieu de canton
et par les maires des communes ou leurs délé
gués et un exemplaire est immédiatement en
voyé au préfet.

Art. 30. — Tout électeur a le droit d'arguer
de nullité les opérations électorales du canton
dans lequel il est inscrit.

Les réclamations doivent à peine de nullité
être déposées au secrétariat de la mairie de la
commune où réside le réclamant dans le délai
de cinq jours à dater de celui où le résultat
de l'élection a été proclamé; elles sont immé
diatement transmises au préfet par l'intermé
diaire du sous-préfet ; elles peuvent également
être déposées dans le môme délai de cinq jours
à la préfecture ou à la sous-préfecture.
. Il est donné récépissé de toute réclamation.

Il est statué par le conseil de préfecture dans
le délai d'un mois à dater du jour du dépôt de
la réclamation constatée par le récépissé.

Les réclamants peuvent se pourvoir au con
seil d'État contre la décision du conseil de
préfecture dans le délai de trois mois à partir
du jour de la notification qui leur est faite par
le préfet de ladite décision.

Les réclamations ainsi que les recours sont
jugés sans frais; les actes et pièces de ces pro
cédures sont exempts de timbre et enregis
trés gratis.

Art. 31. — Si le préfet estime que les formas
et les conditions légalement prescrites n'ont
pas été observées, il peut également, dans le
délai de quinze jours, à dater de la réception
des procès-verbaux, déférer les opérations élec
torales au conseil de préfecture.

Le recours au conseil d'État contre la déci
sion du conseil de préfecture est ouvert soit
au préfet, soit aux parties intéressées, dans les
délais et les formes réglés dans l'article précé
dent.

Art. 32. — Dans tous les cas où une récla
mation formée en vertu de la présente loi im
plique la solution préjudicielle d'une question
d'État, le conseil de préfecture renvoie les par
ties à se pourvoir devant les juges compétents
et fixe un délai dans lequel la partie qui a
élevé la question préjudicielle doit justifier de
ses diligences.

A défaut de cette justification dans le délai
indiqué, le conseil de préfecture rend sa déci
sion.

Art. 33. — Dans le cas o:ï l'annulation de
l'élection d'un canton est devenue délinitive,
l'assemblée des électeurs est convoquée dans
un délai qui ne peut excéder deiix mois.

Art. 34. — Sont applicables aux élections
faites en vertu de la présente loi les disposi
tions des articles 31 i 52 du décret organique
du 2 février 1852 et des lois postérieures rela
tives aux crimes et délits commis en matière
électorale.

Art. 35.— Les membres des comités agricoles
départementaux sont élus pour six ans.

Leurs fonctions sont gratuites.
Ils sont renouvelés par moitié tous les trois

ans et toujours rééligibles.
Un tirage au sort détermine, pour la pre

mière fois, dans chaque comité, les cantons
dont les représentants doivent former la pre
mière série sortante.

Art. 36. — Lorsque, par décès ou démission,
le nombre des membres du comité agricole
départemental est réduit d'un tiers, il en est
donné avis immédiatement par le président au
préfet du département, qui convoque, dans le
délai de deux mois, les électeurs des cantons
où il y a lieu de pourvoir aux vacances, à moins
que ces vacances ne surviennent dans les
douze mois qui précèdent chaque renouvelle
ment.

Art. 37. — Les comités agricoles départemen
taux se réunissent au moins une fois par
mois, en sessions ordinoires : ils fixent eux-
mêmes le jour de l'ouverture de leurs sessions
et règlent leurs travaux.

Ils se réunissent en sessions extraordinaires
sur a convocation du préfet ou sur la demande
du tiers au moins des membres. Ils ne peuvent
délibérer que si le nombre des membres pré
sents est supérieur à la moitié des membres
en exercice.

Les décisions sont prises à la majorité des
membres présents pour les questions portées
à l'ordre du jour.

Pour les questions soulevées en séance, les
décisions ne sont valables que si elles ont été
votées par la majorité des membres en exer
cice.

Art. 38. — Dans chaque comité départemen
tal, le bureau est composé d'un président et
d'un ou plusieurs vice-présidents ou secré
taires ; ils sont élus pour un an à la majorité
des suffrages et toujours rééligibles.

Art. 39. — Le préfet du département est
avisé par le président, au moins huit jours à
l'avance pour les sessions ordinaires et au
moins trois jours à l'avance pour les sessions
extraordinaires, des époques déterminées pour
la tenue des sessions et de l'ordre du jour des
travaux. Il est également avisé par le président
des décès et des démissions des membres du
comité.

Art 40. — Les comités agricoles départemen-
raux présentent à la chambre d'agriculture, au
prétet et au conseil général de leur départe
ment leurs vues sur toutes les questions qui
intéressent l'agriculture.

Ils peuvent être consultés par le préfet et par
les chambres d'agriculture sur toutes ques
tions rentrant dans leurs attributions,

Ils sont obligatoirement consultés sur les pro
jets intéressant leur département et relatifs à
la création d'établissements d'enseignement
agricole ou vétérinaire et de stations agrono
miques, œnologiques ou épipjytiques;4 la
création, à la modification ou à la suppression
des foires et marchés; aux entreprises da
remembrement do la propriété rurale ; h la
constatation des usages locaux agricoles ; à l'exé
cution de travaux publics concernant l'agricul
ture.

Art. 41. — Les comités agricoles départemen
taux correspondent direcïement, par leur pré
sident, avec la chambre d'agriculture et avec
les comités agricoles de la même région.

Art. 42. — Les commissions constituées par

les comités agricoles départementaux peuven
se réunir dans l'intervalle des sessions pour
l'étude des questions qui leur ont été sou
mises.

Art. 43. — L» préfet fournit des locaux pour
les réunions du comité et de ses commissions.

Il a entrée aux séances du comité et est ea»
tendu chaque fois qu'il le demande.

Il n'a pas voix délibérative.
Il peut se faire assister ou représenter par

le directeur des services agricoles, par le se
crétaire général ou par un conseiller de préfec
ture.

Art. 44. — Les comités agricoles départe
mentaux peuvent entendre en séance toutes
personnes dont il leur paraîtra utile de recueil
lir les avis.

Art. 45. — Il est pourvu par le conseil géné
ral aux dépenses suivantes, qui sont placées
parmi les dépenses départementales obliga
toires et votées chaque année :

1° Frais d'établissement dos listes électorales;
2° Menues dépenses du bureau.
Art. 46. — Les procès-verbaux des séances du

comité agricole départemental sont transmis à
la chambre d'agriculture, au préfet et au di
recteur des services agricoles.

Les comités qui contreviendraient aux pres-
| criptions de la présente loi ou qui sortiraient

de leurs attributions, pourront être dissous,
après un avertissement, par décret rendu sur
la proposition du ministre de l'agriculture.

III. — DISPOSITIONS GKNÉRALES.

Art. 47. — La loi de finances déterminera les
ressources qui seront mises à la disposition
des chambres d'agriculture.

Art. 43. — Il sera procédé, dans l'année qui
suivra la promulgation de la présente loi, i
l'élection des comités agricoles départemen
taux et à la constitution des chambres d'agri
culture.

Art. 49. — Les lois, décrets et règlements an
térieurs concernant les chambres d'agriculture
sont et demeurent abrogés.

ANNEXE N° 236

(Session ord. — Séance du 23 juin 19IS.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre djs députés, portant fixation da
budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1918, par M. Millies-Lacroix, sé
nateur (i). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, je suis certain d'être l'interprète
du Sêtat tout entier en me réjouissant descon-
ditions de rapidité dans lesquelles lo budget Ta
être voté.

La Chambre des députés a, en effet, accepté
la plupart des modifications que vous aviez
jugé nécessaire Rapporter à la loi de finances.

En agissant ainsi, elle a rendu hommage au
travail conscienceux qui a été accompli par le
Sénat tout entier dans l'examen et le vote du
budget de l'exercice 1918.

Ce travail, du reste, a été rendu possible par
le temps que la Haute Assemblée a eu enfla
pour pouvoir se livrer à l'étude de la loi la pln'
importante qu'elle ait à voter au cours d'une
année.

Je dois aussi rendre hommage an Gouverne
ment et remercier M le ministre des finances
des efforts, couronnés de succès, qu'il a bie»
voulu faire auprès de la Chambre pour que les
résolutions du Sénat fussent adoptées. ,

La plupart des modifications que vous aviez
apportées aux crédits du projet de budget or
dinaire des services civils de l'exercice 1918
consistaient en de simples réductions indica
tives destinées à permettre à la Chambre dl
mettre au point les dotations des services.

Il y avait lieu notamment, en effet, d'an»

Earte, devartectrifier les crédtits quatl'autre rAss mi»-lée avait primitivement adoptés, pour tenir
compte des conséquences financières de «-
verses lois intervenues depuis qu'elle avait

(1) Voir les n*« 175-226-282 Sénat, année 191°»
st 3941-4094-4133-4296-4518 et annexe». *749-47«-
1787 et in-8» n« 963 et 1013 — H* légtsl. «
la Chambre des députés.
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Yoté le budget ; d'autre part, d'incorporer les
crédits additionnels aux crédits provisoires de
mandés dans les projets de loi n" 4714 et 4723,
et enfin d'apporter au budget annexe des che
mins de fer de l'État les modifications dont le
détail a été donné dans la rapport spécial de
l'honorable M. Barbier.

Toutes ces mises au point se sont traduites
par une augmentation nette de 72,349,653 fr., se
décomposant comme suit :

Rectification de divers chapitres adoptés par
la Chambre des députés avant le vote de la loi
du 22 mars 1918, qui a élevé le taux des sup
pléments temporaires de traitement et des allo
cations pour charges de famille.. + 13.06i.150

Rectification des prévisions af
férentes aux suppléments de trai
tement et aux indemnités pour
charges de famille du personnel
du service administratif colonial
(dépense couverte par une con-
contribution égale des colonies).. + . 13.685

Incorporation de crédits adni-
tionnels ouverts par les lois des
19 mars et 3 avril 1918 -f- 5. 222.030

Relèvement du crédit afférent
aux a llocations temporaires al
louées aux petits retraités de l'État
(conséquence de la loi du 30 avril.
1918)... ,.... + 4Ï.000.000

Incorporation de crédits addi
tionnels accordés par le Parle
ment pour l'office des produits
chimiques agricoles (loi définiti
vement adoptée par la Chambre
dans sa séance du 6 juin 1918)... + 12.000

Relèvement de crédits pour
l'avancement de instituteurs (con
séquence d'un des articles du pro
jet de loi de finances) + 5 0.000

Relèvement de la subvention.
inscrite au budget du ministère.
des colonies en faveur du budget
annexe du chemin de fer et du
port de la Réunion, par suite de
la disjonction de l'article de la loi
de finances relatif à la contribu
tion de la colonie de la Réunion
aux charges de la garantie d'in
térêts.... + 467.010

Incorporation des crédits addi
tionnels proposés dans le projet
de loi collectif n° 4714. + 32.515.085

Incorporation des crédits addi
tionnels proposés dans le projet
de loi de report n5 4723 4- 14.874.980

Rétablissement du montant des
réductions indicatives effectuées

par le Sénat sur les ;chapitres à
modifier 4- 8.710

Total +110.677.653
A déduire :

Diminution de l'insuffisance
des produits de l'exploitation des
chemins de fer de l'État à cou
vrir par le budget ordinaire, par
suite des modifications apportées
au budget annexe, conformément
aux indications de notre collègue
M. Barbier (36,950,500 fr.) et en
tenant compte, en outre, des pro
positions contenues dans le pro
jet de loi collectif de crédits sup
plémentaires de l'exercice 1917,
n° 4724 (1,371,500 fr.) — 33.328.000

Total égal + 72.349.653

Quant aux modifications réelles que vous
aviez apportées aux crédits, elles étaient fort
peu nombreuses et la Chambre les a acceptées
a l'exception de deux,

Elle a cru devoir repousser le rétablissement
du crédit de 500 fr. que vous aviez opéré sur
le chapitre 36 du budget du commerce : école
normale de l'enseignement technique. — Per
sonnel. — Traitements et salaires, pour per
mettre d'accorder un avancement au directeur
de ladite école; et elle n'a accepté, sur le cha
pitre 20 du budget des postes et des télégra
phes : frais de loyer. — Bâtiments et mobilier,
qu'une réduction de 1,030,000 fr., au lieu de
celle de 2,145,000 fr. que vous aviez votée.

Par suite de cas diverses décisions, le budget
ordinaire de 1918 se serait trouvé augmenté de
(72,349,653 + 1,114,503) 73,464,153 fr., et porté de
8,361,453,278 fr., chiffre auquel vous l'aviez ar
rête, à 8,434,917,431 fr.

Mais M. le ministre des finances a signalé
.qu'après vérification nouvelle de ses proposi

tions primitives, une rectification s imposait
sur la dotation du chapitre 21 du ministère des
finances (intérêts de la dette flottante).

Dans la dotation inscrite à ce chapitre avait
été comprise, en eaet, une somme de 473,631,303
francs, correspondant aux intérêts afférents aux
bons du Trésor français remis au trésor britan
nique en garantie des avances qui nous sont
consenties par l'Angleterre.

Or, aux termes des arrangements en vigueur
entre le Gouvernement français et le gouver
nement anglais, ces intérêts se capitalisent et
donnent lieu à de nouvelles avances du trésor
anglais consenties dans les mêmes conditions
que les avances principales. Le Gouvernement
a été amené à ^ reconnaître que dès l'instant
que cette charge d'intérêts n'incombait point à
l'exercice 1918, elle devait être distraite du cha
pitre 21, dont la dotation serait ainsi ramenée
à 1 milliard 14 millions 277,850 fr. La Chambre,
sur la proposition de sa commission du bud
get, a donné son; adhésion à cette sugges
tion.

Dans cas conditions, le total des crédits du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1918 s'est trouvé ramené à 7,961,2î6,131 fr.

En ce qui concerne les recettes, les modifi
cations apportées par la Chambre viennent de
trois causes :

1° Répercussion sur les évaluations de re
cettes de certaines décisions concernant les
crédits ;

2° Rectifications d'évaluations demandées
par le Gouvernement ;

3° Conséquence des retouches apportées à
divers textes de la loi de finances.

Tout d'abord, les décisions de la Chambre
sur les crédits ont eu sur les évaluations de
recettes, les légères répercussions suivantes :

Excédent des recettes sur les dépenses de
l'Imprimerie nationale — 31.510

Contingent des communes dans les
frais de police de l'agglomération
lyonnaise (moitié de l'augmentation
de dépense) + 17.750

Contingent de la commune de Mar
seille dans les frais de la police mar
seillaise (moitié de l'augmentation
de dépense) + 63.100

Augmentation nette + 46.310

En outre, le Gouvernement, a fait connaître
que diverses rectifications devaient, à son avis,
être apportées aux prévisions adoptées pour
les droits de douane et les produits des ta
bacs.

Le rendement des droits de douane sur les
blés étrangers avait été évalué, dans les pro
positions budgétaires primitives, par voie d'ap
préciation directe et en faisant état des prévi
sions du service du ravitaillement pour la
campagne agricole 1917-1918. On avait été
amené ainsi à tenir compte d'un supplément
de recettes de 112 millions de fra ics correspon
dant, par rapport à l'année précédente, à un
surcroît d'importation de 16 millions de quin
taux de blés étrangers, l'importation totale
étant supposée devoir atteindre 40 millions de
quintaux.

Les faits survenus depuis l'époque où ces
prévisions avaient été établies ont montré
qu'elles étaient exagérées. La pénurie des
moyens de transports maritimes a raréfié les
arrivages dans une assez forte proportion ; on
sait qu il a été fait face à cette situation aussi
bien par l'emploi de plus en plus large des
succédanés du blé que par la réglementation
de la consommation. Mais il n'est pas à penser
que les possibilités de transport s'améliorent
très sensiblement avant la fin de l'année cou
rante. Au surplus, les perspectives favorables
de la prochaine récolte nans la métropole et
dans l'Afrique du Nord, laissent croire que les
importations de blés étrangers à prévoir jus
qu'à la fln de l'année ne dépasseront pas sen
siblement la moyenne constatée pendant les
premiers mois.

Les importations de blés étrangers ont at
teint du 1" janvier au 30 avril 1918 6 millions
de quintaux en nombre rond (y compris les
farines étrangères exprimées en blé). Calculée
sur cette base, l'importation totale de 1918 cor
respondrait à une quantité de 18 millions de
quintaux, au lieu de 40 millions de quintaux
dont il avait été fait état dans le projet du
budget,

Le droit étant de 7 fr. par 100 kilogr., les pré
visions de recettes concernant les produits
des douanes seraient réduites de 154 millions
de francs ou, en nombre rond, de 150 millions.

Quant aux tabacs, on ne sait que la loi du

18 janvier 191S en a relevé le prix dans une
proportion très sensible.

En temps normal, ce relèvement de prix eût
été suscrptible de procurer une recette an
nuelle de 170 millions. Il avait paru toutefois
opportun, tant pour tenir compte de la date
d'application des nouveaux tarifs que des diffi
cultés d'approvisionnement et des restrictions
de consommation, d'adopter, pour 1918. une
estimation plus modérée qu'on avait cru pou
voir limiter à 100 millions.

Les faits survenus depuis lors ont montré
que l'atténuation ainsi déterminée n'était pas
assez accentuée.

La pénurie des moyens de transports mari
times n'a pas permis d'approvisionner les ma
nufactures de l'État de tabacs étrangers dans
la proportion voulue pour satisfaire à la con
sommation; celle-ci a dû être assez sensible
ment restreinte.

Il ne semble pas que la situation soit suscep^
tible d'une amélioration très sensible avant la
fin de l'année courante.

Le relèvement des prix résultant de la loi du
18 janvier 1918 a eu son effet à partir du 1er fé
vrier 1918 environ. Or, les recouvrements re
présentant le produit des ventes de tabacs, en
février, mars, avril et mai 1918, ont procuré
sur les recouvrements de 1917 une plus-value
d'ensemble de 10,475,000 fr. En admettant gque
cette majoration se maintienne jusqu'à la fin
de l'année, et en tenant compte de la moins-
value de 2,615,000 fr. qui s'est manifestée en
janvier 1918, on voit que le produits de 1918
devraient être supérieurs à ceux de 1917 de
26,191,000 fr.

Or, les recouvrements de 1917 ont atteint
616,000,030 fr. en nombre rond. Le Gouverne
ment a estimé, en conséquence, que l'éva-
Ination des recettes à adopter pour 1918 de
vrait être limitée à 672,191,000 fr.

L'évaluation dont il avait été fait précédem
ment état dans le budget étant de 719,417,003
francs, cette revision comporterait une atté
nuation de ressource de 47,226,000 fr.

Au total, les deux rectifications que nous
venons d'exposer conduisaient à une réduc
tion de prévisions de 197,226,030 fr.

Enfin, les retouches faites par la Chambre à
certaines dispositions de la loi de finances ont
eu les conséquences ci après sur les recettes :

En assujettissant tous les actes de forma
tion, de prorogation et de fusion des sociétés
au droit de 1 p. 100, l'autre assemblée obtenait
un supplément de recettes de 1,500,000 fr. pour
l'année entière et de 750,000 fr. pour 1918.

En outre, sur la proposition du Gouverne
ment, conformément, d'ailleurs, aux sugestions
de votre commission des finances, la Chambre
a adopté une disposition nouvelle ayant pour
objet de transformer en une taxe annuelle et
obligatoire le droit d'enregistrement applicablei
à toutes les polices d'assurances contre les ac
cidents : d'où une ressource nouvelle de 2 mil
lions environ pour une année entière et de
1 million pour le second semestre de 1918.

Ces deux modifications procuraient pour 1918
une augmentation de recettes de 1,750,003 fr.

Si l'on récapitule, l'ensemble des modifica
tions que nous venons d'exposer, on voit que
les évaluations de recettes, diminuées de :

197.226.003 — (46.310+ 1.750.000) =195.429.690 fr.
ont été ramonées du chiffre de 8,204,862,143 fr.,
auquel vous les aviez fixées, à la somme de
8,009,432,453 fr.

Le budget voté par la Chambre des députés,
s'est ainsi équilibré de la manière suivante :

Dépenses, 7.961.286.131
Recettes....". 8.009.432.453

Excédent de recettes.... 48. 146. 322

Votre commission des finances vous propose
de ratifier les décisions de la Chambre en ce
qui concerne les crédits, les modifications ap
portées par l'autre Assemblée constituant pres
que uniquement des mises au point faites à
votre demande. Elle vous propose également
d'approuver les évaluations de recettes de la
Chambre.

Nous considérons, en effet, comme très judi
cieuses les rectifications suggérées par le Gou
vernement en ce qui concerne les douanes et
les tabacs.

Quant aux corrections d'évaluations résul
tant des modifications à la loi de finances,
nous ne pouvons que les approuver, dès lors
que nous donnons notre adhésion aux disposi
tions nouvelles adoptées par la Chambre.
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Le budget, tel que nous le soumettons à votre
vote, s'établit donc :

En dépenses à 7.961.286.131
et en recettes à.. 8.009.432.453

présentant ainsi un excédent de
recettes de 48.146.322

Budgets annexes.

Toutes les modifications apportées par la
Chambre aux crédits des budgets annexes con
sistent en des mises au point faites à votre
demande et ne soulèvent par conséquent au
cune objection. Nous vous proposons donc de
fixer le total des crédits et des recettes des
budgets annexes à 1 milliard 30,070,458 fr., en
augmentation de 10,059,580 fr. sur le chiffre
que vous aviez précédemment voté.

. Examen de la loi de finances.

La Chambre, comme nous l'avons déjà dit, a
accepté la plupart des modifications que vous
aviez apportées à la loi de finances. C'est ainsi,
pour ne citer que les plus importantes, qu'elle
a maintenu l'application de l'article 22 de la
loi du 11 juin 1859, en ce qui concerne les
m irchés, traités et autres actes réputés actes
de commerce, revêtant la forme synallagma
tique ; qu'elle n'a pas rétabli à l'article 10 les ]
paragraphes que vous aviez supprimés, para
graphes qui obligeaient le receveur de l'enre
gistrement à constater au moment du dépôt
du double d'un acle sous-seing privé, la con-.
formité de ce double avec l'original, conféraient
à ce double la force probante, en autorisant la
délivrance de copies ou d'extrails, etc.; qu'elle
a accepté la disjonction des dispositionstendant
à juxtaposer au droit fixe de timbre de dimen
sion un droit proportionnel gradué d'après les
sommes exprimées dans les actes ; qu'elle a
voté sans changement la rédaction adoptée
par le Sénat pour les articles relatifs à l'éta
blissement d'une taxe annuelle obligatoire
d'abonnement à l'enregistrement sur les con
trats d'assurance sur la vie ou de rente via
gère, à l'exemption en faveur de l'État, des dé
partements, des communes et des établisse
ments publics des taxes sur les payements
établies par les articles 19 et 23 de la loi du

.31 décembre 1917, à l'adaptation aux spiritueux
delà taxe sur les objets de luxe, aux droits sur
les transports et qu'elle a accepté l'introduc
tion dans la loi des articles relatifs, d'une part,
aux subventions de l'État aux communes ayant
pris des iuiûatives en vue du relèvement de la
natalité et, d'autre part, au rattachement au
tudget du ministère du travail des dépenses
aë toute nature concernant les mutilés et les
réformés de la guerre.

Nous passons en revue ci-après les quelques
'jpodifications apportées par la Chambre au
texte sorti de vos délibérations, modifications
que nous vous proposons de ratifier dans leur
intégralité, soit qu'elles nous paraissent entiè
rement justifiées, soit que nous ayons cru
devoir les accepter dans un esprit de concilia
tion, en présence des satisfactions que nous à
données l'autre assemblée.

Article 3 bis.

La Chambre a rétabli sous ce numéro, en le
modifiant légèrement, l'ancien article 5. D'après
le texte qu'elle a adopté, seraient considérés
jusqu'à la fin des hostilités comme personnes
à la charge du contribuable; pour le calcul de
l'impôt sur le revenu, les descendants mobi
lisés, soldats, caporaux ou sous-officiers, de
venus majeurs au cours de la guerre.

Nous vous proposons, dans un esprit de
Conciliation, d'adopter cette disposition.

Article 9 bis (nouveau).

Cet article a pour objet d'apporter des retou
ches nécessaires à la loi du 27 mai 1918, rela
tive à 1 évaluation de la propriété immobi
lière en matière de successions, donations et
échanges.

Cette loi renferme, en effet, deux erreurs
matérielles qui avaient été signalées par le
ministre des finances à l'attention de la com
mission des finances, mais que nous avions
jugé préférable de ne pas rectifier, afin d'éviter
le retour du projet de loi à la Chambre des dé
putés et de hâter ainsi la promulgation des
nouvelles dispositions.

La première de ces'erreurs est contenue dans"
l'article 6. Ce texte dispose que « si un accord
n'intervient pas, les insuffisances dans les dé

clarations seront constatées par voie d'eipar-
tise à laquelle il sera procédé sous les fermes
indiquées aux articles 17 et 18 de la loi du
22 frimaire au VII ». Or, les deux articles visés
ont été abrogés en grande partie par l'article 5
de la loi du 27 février 1912, qui, pour simplifier
la procédure d'expertise en matière d'enregis-
lrement, a:

1° Supprimé la tierce expertise, en prescri
vant la nomination immédiate de trois experts,
dont deux par les parties et un par le prési
dent du tribunal civil ;

2° Dispensé les experts du serment ;
3» Autorisé l'expertise par un seul expert,

lorsque le prix exprimé ou la valeur déclarée
n'excède pas 10,000 fr.

Dans sa teneur actuelle, la loi du 27 mai 1918
ressuscite donc des formes de procédure qu'il
avait paru indispensable d'abroger. De la sorte,
la procédure de la loi de frimaire devrait être
suivie dans les cas visés par la loi nouvelle,
tandis que celle de la loi du 27 février 1912
s'imposerait dans tous les autres cas. Cette
diversité de procédure ne pourrait être qu'une
source de nullités.

L'article proposé répare l'erre nr ainsi com
mise.

Quant à la seconde erreur, à laquelle le même
article remédie, elle s'est glissée dans l'article 5,
relatif à la sanction des insuffisances. Cet ar
ticle vise :

1° Les insuffisances égales ou supérieures à
1/10;

2« Les insuffisances supérieures à 1/10, mais
inférieures à 1/5;

3° Les insuffisances supérieures à 1/5, mais
inférieures à 1/4 ;

4° Les iusuffisances supérieures à 1/4.
Il ressort de la simple lecture de cette énu

mération que les insuffisances exactement
égales à un cinquième ou à un quart ne sont

Fas préivues, ode sseor vtee qiute,dadans lies pdoeuxbcats,administration se verrait dans l'impossibilité
de réclamer une pénalité. Il suffirait donc aux
parties ayant commis une insuffisance, pour
échapper à toute sanction, de répondre immé
diatement à la réclamation de l'administration
en offrant de reconnaître une insuffisance
exactement égale au cinquième ou au quart ;
cette-offre devrait être acceptée dans la plupart
des cas; car, d'après la jurisprudence, si l'ex
pertise ne faisait pas ressortir, par rapport au
montant de l'offre, une insuffisance de plus
d'un dixième, les frais resteraient à la charge
du Trésor.

Enfin, le texte de la loi du 27 mai 1918 laisse
incertaine la question de savoir si la disposi
tion de l'article 12 de la loi du 8 avril 1910, aux
termes de laquelle « dans tous les cas où l'in
suffisance présentera le caractère d'une dissi
mulation frauduleuse, la peine sera du double
droit en sus de celui qui sera dfl pour les ob
jets insuffisamment évalués », reste applicable
aux insuffisances commises dans les évalua
tions prescrites par les nouvelles dispositions.
L'article 12 de la loi du 27 février 1912. qui a
modifié les sanctions en matière d'insuffisance
d'évaluation, précise qu'il n'est pas dérogé aux
dispositions de l'article 12 de la loi du 8 avril
1910 pour le cas où il s'agit d'une dissimula
tion frauduleuse. L'article proposé, pour dissi
per toute équivoque, ajoute la même précision
à la fin de l'article 5 de la loi du 27 mai 1918.

Article 13.

Cet article est relatif au droit proportionnel
-réduit. Rejetant la proposition de sa commis
sion du budget, qui tendait au rétablissement,
avec quelques modifications, de son ancien
texte, en ce qui concerne les actes de forma
tion, de prorogation et de fusion de sociétés, la
Chambre, à la suite d'un amendement de l'ho
norable M. Cazassus, a cru devoir supprimer
tout régime spécial à ces actes. Ils seraient
tous soumis au droit de 1 p. 103.

Il en résultera un supplément de recettes de
1,500,030 fr. pour une année entière et de
750,000 fr. pour 1918.

Votre commission des finances donne son
adhésion à cette modification, qui lui donne
toute satisfaction et qui, d'ailleurs, a été accep
tée par le Gouvernement et la commission du
budget de la Chambre.

Article 14 bis (nouveau).
La Chambre a adopté un nouvel article, assu

jettissant, comme les compagnies d'assurances
sur la vie, les sociétés, compagnies d'assu
rances et tous autres assureurs contre les acci
dents corporels ou matériels 4 une taxe

annuelle et obligatoire d'abonnement à l'en*
gistrement.

^introduction de eet article dans la loi 4«
finances a été proposée par le Gouvernement
pour répondre à l'invitation que Ini aritt
adressée votre commission des flnances. NoM
ne pouvons que conclure au vote de cette dis
position, en remerciant le Gouvernement de là
rapidité avec laquelle il a donné satisfaction |
notre demande.

Il en résultera un supplément de recettes 4i
2 millions pour une année entière et de 1 mil
lion pour six mois d'application en 1918.

Article 14 ter. ;
La Chambre a rétabli l'ancien article 16, rela

tif aux contrats d'assurance sur la vie ou de
rente viagère passés par des Français à l'étran
ger auprès de compagnies étrangères, en le
complétant par la mention des contrats d'a»'
surances contre les accidents corporels et les
accidents et risques matériels. Vous aviez dis
joint cet article uniquement pour permettre i
l'autre assemblée deffectuer cette mise an
point. Nous vous demandons, en conséquence,
d'adopter le texte qu'elle a voté.

Article 15.-

Il s'agit du relèvement du droit de timbre de
dimension.

La Chambre a accepté la disjonction des
dispositions ayant pour objet de juxtaposer au
droit fixe de timbre de dimension un droit
spécial gradué d'après les sommes exprimées
dans les actes. Elle s'est bornée à apporter à
l'article voté par le Sénat (2e paragraphe), par
la suppression des mots « et des sommes à y
exprimer », une rectification nécessaire, que
nous vous proposons d'approuver.

Articles 16 et 16 bis.

De l'article 16 que vous aviez adopté, relatif
aux taxes d'abonnement au timbre des compa
gnies d'assurances, la Chambre a disjoint, pour
en faire un article spécial, 16 bis, les disposi
tions qui concernaient les sociétés, compagnie»
d'assurances et tous autres assureurs contré
les accidents corporels ou matériels.

Le nouvel article, adopté d'ailleurs sur la.
proposition du Gouvernement, est plus clair et
précis que les dispositions auxquelles il est
substitué et nous vous demandons de le voter..
Il étend purement et simplement aux assu
rances contre les accidents les dispositions de
l'article 8 de la loi du 29 décembre 1884, qui
ont transformé le droit de timbre de dimen
sion applicable aux polices d'assurance contré
l'incendie et sur la vie en une taxe annuelle
et obligatoire.

La taxe serait, comme dans le texte que voai
aviez adopté, fixée à 4 fr. par 1,000 fr., sans
décimes, du total des versements faits chaque
année aux sociétés, compagnies et autres assu
reurs.

Nous signalons que, pour faire une réforme
complète, il y aurait lieu de placer également
sous le régime de l'abonnement les autres assu
rances qui n'y sont pas encore soumises :

Assurances contre les risques agricoles-;
Assurances diverses n'ayant le caractère ni

d'assurance maritime, ni dassurance contre
l'incendie, ni d'assurance sur la vie ou contre
les accidents ou contre les risques agricoles,
telles que les assurances contre le vol, contre
les pertes de colis ou de chargement, contré
les risques de non-vérification des tirages, etc.

Mais la question est très complexe et néces
site une étude approfondie qui demande du
temps. Le Gouvernement nous a fait connaître
que les dispositions nécessaires seraient pré
sentées aussitôt que possible au Parlement, au
besoin par un projet spécial.

Article 17.

La dernière modification apportée par la
Chambre porte enfin sur l'article relatif à »
date d'application des dispositions concernant
le droit de timbre et les taxes annuelle*
d'abonnement au timbre. Elle a d'ailleurs été
demandée par le Gouvernement. Ce dernier •
fait connaître qu'il ne lui était pas possible
d'assurer l'application du relèvement du droit
de timbre pour le l"1 juillet 1918. « D'an?
part, a-t-il exposé, il était impossible à l'adtnf-
nistration de commander les types de contre-
timbre avant que 1 accord soit établi entre lef
deux Chambres au sujet du principe du relève
ment et de sa quotité et à la date à laquelle a®
est aujourd'hui, il n'y a plus matériellement
possibilité de faire exécuter les types avant »
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1" juillet prochain et d'en pourvoir les direc
tions départementales en temps opportun.
L'application de la nouvelle disposition au
l«r juillet ne pourrait donc être effectuée que
par l'apposition sur chaque feuille de papier
timbré d'un visa pour timbre manuscrit et on
ne saurait songer à une telle mesure qui de
vrait porter sur plus d'un million de feuilles
ou de timbres mobiles môme pour une courts
période.

« D'autre part, la majeure partie de l'atelier
général du timbre vient ces jours ci d'être
transportée à Annonay et ce transfert entraî
nera nécessairement des retards dans l'exécu
tion de ce service, par suite du temps indispen
sable pour sa réorganisation et des conditions
défectueuses dans lesquelles il se trouvera
contraint de fonctionner tout au moins dans
les débuts.

« Si l'on peut maintenir la date du 1 er juillet
1918 pour la mise en vigueur des dispositions
relatives à la majoration des taxes d'abonne
ment au timbre dues par les compagnies d'as
surances, puisque ces compagnies ont insisté
pour que le point de départ de la majoration
soit placé au début d'un trimestre, il apparaît
donc comme absolument indispensable de
reporter d'un mois la mise en application du
relèvement du droit de timbre de dimension. »

La Chambre, faisant droit à cette demande,
a fixé au lor août 1918 la date de la mise en
vigueur des dispositions relatives au droit de
timbre de dimension. Nous ne faisons pas
d'objection à cette modification, qui aura tou
tefois la conséquence d'entraîner une perte de
recettes évaluée par l'administration à 2,586,000
francs pour 1918.

Par les motifs qui précèdent, votre commis
sion des finances a l'honneur de vous proposer
4'adopter le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Budget ordinaire des services civils.

§ 1er. — Crédits ouverts. ->

Art. 1er . — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918, conformé
ment à l'état A annexé a la présente loi.

Ces crédits s'appliquent :
1» A la dette publique, pour.. 4.770.*Ï84.739
2® Aux pouvoirs publics, pour. 20.019.388
3° Aux services généraux des

ministères, pour. 1.028.390.941
4® Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour.. . 2.069.349.163

5° Aux remboursements, resti
tutions et non-valeurs, pour 73.041.900

Total.. 7.961.286.131

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

I. — Impôts directs.

Art. 3 bis. — L'article ij| de la loi du 15 juil
let 1914 est ainsi complété :

« Sont considérés comme perssnnes à la
charge du contribuable, jusqu'à la fin des hos
tilités, les descendants mobilisés, soldats, capo
raux ou sous-officiers, devenus majeurs au
cours de la guerre. »

II. — Antres impôts et revenus.

Art. 9 bis. — Les articles 4 et 5 de la loi du
27 mai 1918 sont modifiés ainsi qu'il suit :

• Art. 4. — Si un accord n'intervient pas, les
insuffisances dans les déclarations seront cons
tatées par voie d'expertise & laquelle il sera
procédé dans les formes prescrites par l'ar
ticle 5 de la loi du 27 février 1912 et par les dis
positions non contraires des lois antérieures
et l'insuffisance constatée donnera lieu à la

perception d'une amende suivant le principe
établi dans l'article 5 de la loi du 27 ventôse
aa IX et dans les conditions fixées par l'arti
cle 5 ci-après de la présente loi.

• Art. s. — Si l'insuffisance constatée est

fçale ou inférieure à un dixième de la valeur
déclarée de l'immeuble, il n'y aura pas lieu h
ameute, ai à droit en sus et les frais d'exper

tise et d'instance resteront \ la charge de l'ad
ministration.

« Si l'insuffisance est supérieure à un dixième
mais inférieure à un cinquième, les contreve
nants supporteront la totalité des frais et paye
ront, à titre d'amende, un quart de droit en
sus.

« Si l'insuffisance est égale ou supérieure à
un cinquième, mais inférieure à un quart, les
contrevenants supporteront la totalité des
frais et payeront, & titre d'amende, un demi-
droit en sus.

« Enfin, si l'insuffisance est égale ou supé
rieure l un quart, les contrevenants supporte
ront la totalité des frais et payeront, à titre
d'amende, un droit en sus.

« Dans tous les cas, si l'insuffisance est re
connue volontairement avant le dépôt du rap
port des experts, il sera fait remise d'un quart
de l'amende encourue, sans préjudice du
payement des frais à la charge des contreve
nants.

« Aucune dérogation n'est apportée aux dis
positions de l'article 12 de la loi du 8 avril 1910
pour le cas où l'insuffisance présente le carac
tère d'une dissimulation frauduleuse. »

Art. 13. — Le droit de 20 p. 100 édicté par
l'article 19 de la loi du 28 avril 1893 et par l'ar
ticle 5 de la loi du 22 avril 1905 pour les actes
désignés dans l'article 1er de la loi du 28 février
1872 est porté à 1 p. 100, sans addition de dé
cimes, sauf en ce qui concerne les partages et
les consentements à mainlevée d'hypothè
ques qui seront assujettis à un droit de
50 centimes p. 100, sans addition de décimes.

Art. 14 bis. — Les disposions de l'article 14
de la présente loi s'appliqueront, à partir du
1 er juillet 1918, aux sociétés, compagnies d'as
surances et tous autres assureurs contre les
accidents corporels ou les accidents ou risques
matériels.

Le taux de la taxe annuelle et obligatoire re
présentative des droits d'enregistrement est
fixé à 1 fr. 25 p. 100, sans addition de décimes,
du total des versements faits chaque année à
ces sociétés, compagnies et autres assureurs.

Art. 14 ter. — Lorsqu'un Français, domicilié
en France, souscrit à l'étranger une assurance
sur la vie, un contrat de rente viagère ou une
assurance contre les accidents corporels ou
contre les accidents matériels auprès d'une
compagnie étrangère, il est tenu:

1° De passer au bureau de l'enregistrement
de son domicile, dans les trois mois à compter
de la date de la police, une déclaration faisant
connaître la date de la police, la compagnie] ou
l'assureur avec lequel l'assurance ou la rente a
été contractée, le montant du capital assuré
on de la rente, le montant de la prime unique
ou annuelle, la date stipulée pour le payement
des primes, les nom et domicile de la personne
sur la tète de laquelle l'assurance ou la rente a
été contractée, les nom et domicile du béné
ficiaire désigné, l'époque à laquelle le capital
assuré ou la rente a été stipulé payable ;

2® D'acquitter chaque année, dans les trois
mois à compter de l'échéance stipulée pour
chaque prime, au bureau de l'enregistrement
qui a reçu la déclaration, la taie d'abonne
ment représentative des droits d'enregistre
ment édictés par les articles qui précèdent.

Toute contravention aux dispositions du pré
sent article sera punie d'une amende égale au
quintuple des taxes exigibles et non payées
dans le délai légal, sans addition de décimes,
sans que cette amende puisse être inférieure
à 50 fr., sans addition de décimes, et à 500 fr.
sans addition de décimes, si l'assurance n'a pas
été déclarée dans le délai légal.

Art. 15. — L'article 8, paragraphe 1 er, de la
loi du 13 brumaire an VII cet modifié comme
suit:

• Droit de timbre en raison de la dimension
du papier.

« La feuille de grand registre, 6 fr.;
« La feuille de grand papier, 4 fr.
» La feuille de moyen papier, 3 fr. ;
« La feuille de petit papier, 2 fr. ;
« La demi-feuille de petit papier, 1 fr.
« Ces droits ne sont pas sujets aux dé-

Cimes. »

Art. 16. — Le taux de la taxe annuelle et obli
gatoire d'abonnement au timbre, à laquelle
les contrats d'assurances contre l'incendie sont
soumis par l'article 8 de la loi du 29 décembre
1884, est élevé à 7 centimes par 1,000 fr. du
total des sommes assurées pour les assurances
i primes et à 5 centimes par 1,000 fr. pour les

assurances mutuelles, sans addition de dé»
cimes.

Le taux de la taxe annuelle et obligatoire
d'abonnement au timbre, à laquelle les cais
ses , départementales administrées gratuite
ment, ayant pour but d'indemniser ou de se
courir les incendiés au moyen de collectes,
sont soumises par les articles 37 de la loi da
5 juin 1850 et 8 de la loi du 29 décembre 1884,
est élevé à 2 p. 100 du total des collectes da
l'année, sans addition de décimes,

Le taux de la taxe annuelle et facultative
d'abonnement au timbre, établie pour les so*
ciétés, compagnies d'assurances et tous autres
assureurs contre la mortalité des bestiaux,
contre la gelée, les inondations et autres ris
ques agricoles par la loi du 9 mai 1860 et par
1 article 18 de la loi du 2 juillet 1862, est élevé
à 6 centimes par 1,000 fr. du total des sommes
assurées, sans additition de décimes.

Le taux de la taxe annuelle et obligatoire
d'abonnement au timbre, à laquelle les con
trats d'assurance et les contrats de rente. via
gère passés par les sociétés, compagnies d'as
surances et tous autres assureurs sur la vie

sont soumis par les articles 37 de la loi du
5 juin 1880, 8 de la loi du 29 décembre 1884 et
16 de la loi du 18 avril 1898, est élevé à 4 fr.
par 1,000 fr. du total des versements faits cha- '
que année aux sociétés, compagnies et assu
reurs ou des capitaux encaissés comme prix de
la constitution de rentes viagères, sans addi
tion de décimes. *

Art. 16 bis. — Les dispositions des alinéas 1,
5, 6 et 7 de l'article 8 de la loi du 29 décembre
1884 s'appliqueront aux sociétés, compagnies
d'assurances et tous autres assureurs contre les

accidents corporels ou les accidents ou risques
matériels.

Le taux de la taxe annuelle et obligatoire
d'abonnement au timbre est fixé à 4 fr. par .
1,000 fr., sans addition de décimes, du total des
versements faits chaque année aux sociétés,
compagnies et autres assureurs.

Art. 17, — Les dispositions de l'article 15 re
latives au droit de timbre de dimension entre
ront en vigueur le 1 er août 1918 et celles des
articles 16 et 16 bis relatives aux taxes an
nuelles d'abonnement au timbré le 1er juillet
1918.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 44. — Les voies et moyens applicables
aux dépenses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1918 sont évalués, confor
mément à l'état C annexé à la présente loi, à la
somme totale de 8,009,432,453 ir.

TITRE II

Budgets annexes.
• ••••••«« . ♦ . « • »

Art. 41. — Les budgets annexes rattachés au
présent budget sont fixés, en recettes et en
dépenses, pour l'exercice 1918, à la somme de
1,030,070,458 fr., conformément à l'état D an
nexé à la présente loi.

TITRE III

Dispositions spéciales.

TITRE IV

Moyens de service et dispositions annuelles.

ANNEXE 287

(Session ord. — Séance du 28 juin 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
portant ouverture et annulation, sur l'exec-
cice 1918, de crédits concernant les dé
penses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils, présenté, au
nom de M. Raymond Poincaré, président de
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la République française, paf M. L.-L. Klotz,
- . ministre des finances (1). — (Renvoyé à la

commission des finances.)
\

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la Chambre des députés vient
d'examiner à nouveau le projet de loi, adopté
avec des modifications par le Sénat dans sa
séance de ce jour, et tendant à l'ouverture et
à l'annulation, sur l'exercice 1918, de crédits
concernant les dépenses militaires et les dé
penses exceptionnelles des services civils.

Elle a accepté les décisions du Sénat en ee
qui touche lo rétablissement d'un crédit de
1,000 fr. au ministère de la guerre et la sup
pression des crédits demandés au titre du bud
get du ministère de l'intérieur pour majorer
les allocations accordées aux vieillards et aux
familles nombreuses.

Par contre, la Chambre a maintenu son vote
primitif en ce qui concerne l'indemnité de
combat aux officiers supérieurs et généraux et
elle a disjoint la disposition adoptée par le
Sénat et ainsi conçue :

« Le premier alinéa de l'article 3 de la loi du
9 avril 1918 concernant l'indemnité de combat
est remplacé par le suivant :

• « Par modification aux dispositions de l'ar-
tiele 11 de la loi du 31 mars 1917, le bénéfice
de cette indemnité s'étendra non seulement
aux soldats, caporaux et sous-officiers, mais
encore aux officiers, engagés directement dans
le combat, à dater du lor janvier 1918. »

Sur tous les autres points, les votes des deux
Assemblées sont entièrement concordants.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après: .

PROJET DE LOI
Art. 1er . —
Art. 2. — ;
Art. 3. ~ ..
Art. 4. —
Art. 5. —■
Art. 6. —
Art. 7. —
Art. 8. —

' ANNEXE N° 289

{Session ord. — Séance du 28 juin 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission "des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, portant ouverture et
annulation, sur l'exercice 1918, de crédits
concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services ci
vils, par M. Millies-Lacroix, sénateur (2). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, un seul désaccord subsiste entre
Chambre et le Sénat sur le projet de loi

soumis à vos délibérations. Il porte sur l'arti
cle 7, relatif à l'indemnité de combat. Le Sénat
aurait voulu que cette indemnité fût attribuée
à tous les officiers indistinctement, aussi bien
aux officiers supérieurs et généraux qu'aux
officiers subalternes. La Chambre a persisté à

Eennséeir q au'uil n'y a spas gélniéeru d'e entsaccorideeurrleénéficê aux officiers généraux et supérieurs,
et elle a prononcé la disjonction de l'article
dont il s'agit.

La commission des finances ne veut pas pro
longer un désaccord, qui d'ailleurs n'est pas
très grave ; mais, en vous demandant d'accep-
terla disjonction, elle exprime le regret que la
Chambre n'ait pas voulu suivre le Sénat, en
égard aux sentiments qui avaient dicté son
Vote.

Dans ces conditions le dispositif du projet de
loi reproduit purement et simplement les arti
cles déjà adoptés par le Sénat et présentés par
le Gouvernement sous le a* 287.

AMMEXE *• 295

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1918.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet la créa
tion d'une caisse mutuelle des loyers, pré
sentée par M. Gustave Lhopiteau, sénateur.
— (Renvoyée à la commission, nommée le
23 mai 1916, chargée de l'examen du projet
de loi relatif aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre.) (Urgence
déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le moins qu'on puisse dire de la
loi du 9 mars 1918 relative aux baux à loyer est
qu'elle n'a satisfait personne. Elle est le ré
sultat de transactions et de concessions dans
lesquelles chacun de nous a abandonné des
convictions et môme des- principes qui lui
étaient chers.

La vérité est qu'il fallait aboutir et qu'il y
avait nécessité et extrême urgence à mettre
fin à cette situation qui aurait pu devenir me
naçants tout à la fois pour la paix sociale et
pour les intérêts généraux du pays. De part et
d'autre on avait fini par comprendre que ce
qui importait, c'était une solution, fût-elle bâ
tarde, fût-elle même dangereuse à certains
égards. Entre deux périls on choisit le moindre.
Peut-être serait-il plus chevaleresque de fon
cer sur les deux ; mais les représentants du
pays n'ont pas le droit de choisir leur attitude,
elle leur est commandée impérieusement par
la perception qu'ils ont de l'intérêt du pays.

Nous avons donc fait les uns et les autres
nos sacrifices avec peine, mais résolument. 11 se
rait de mauvais goût, aujourd'hui de récriminer.
Seulement, nous n'avons pas fait vœu de con
sidérer la solution adoptée comme intangible.
Au contraire, dès avant le vote définitif, nous
n'avons pas caché que nous conservions l'es
poir d'obtenir plus tard le redressement de
certains principes qu'il nous avait fallu faire
fléchir jusqu'à la rupture et aussi la réparation
d'évidentes et lourdes injustices.

C'est là une méthode que nous avons vu
pratiquer à maintes reprises dans l'élaboration
des textes législatifs ; on commence par con
sacrer l'accord sur les points où il a pu s'éta
blir, sauf à remettre à plus tard les autres
points en discussion. Rien de plus légitime,
puisque les droits de chacun sont sauvegar
dés.

L'objet de la présente proposition est de con
vier le Sénat, et, s'il y consent, la Chambre
des députés à examiner de nouveau la ques
tion des indemnités à attribuer aux proprié
taires d'immeubles que l'application du mora
torium et de la loi du 9 mars aura empêchés
de toucher les loyers qui leur restent ou leur
resteront dus et sur le recouvrement desquels
ils pouvaient légitimement compter.

On a déjà beaucoup discuté sur. le caractère
et sur les effets juridiques du moratorium et
cela nous dispense d'entrer dans de longs dé
veloppements. Il suffira de jeter ici les quel- i
ques idées indispensables pour dégager notre
pensée.

Avant le 4 août 1914, le propriétaire qui, en
vertu de conventions écrites ou verbales, avait
ouvert sa maison à un locataire pouvait comp
ter sur la protection et l'appui de la loi pour
l'exécution des engagements pris envers lui par
ce locataire, de même qu'il avait à craindre les
effets de cette même loi pour le cas où il au
rait eu la pensée de se soustraire aux engage
ments que lui-même avait contractés. La loi
protégeait de la même manière et indistincte
ment l'un et l'autre ; elle maintenait l'équilibre
entre les deux intérêts à certains égards oppo
sés, et cet équilibre correspond exactement au
sentiment que nous avons de la justice.

Or il a été rompu par le premier décret qui a
institué le moratorium, nul n'y saurait contre
dire. A partir de ce moment, le locataire s'est
trouvé dégagé de l'obligation qu'il avait libre
ment contractée de payer le loyer convenu, et
le propriétaire est resté soumis à la stricte exé
cution de tous les engagements qu'il avait pris.
Voilà le fait. A priori il nous choque parce
qu'il heurte violemment le sentiment de jus
tice que nous venons d'évoquer.

Mais, le 4 août 1914, nous étions en guerre et
il faut convenir que l'état de guerre est incom
patible avec l'application stricte de certains
principes, fussent-ils incontestables et incon
testés.

En grand nombre, les locataires étaient mo
bilisés ; ils avaient dû abandonner les travaux
rémunérateurs à l'aide desquels ils avaient cou-
tnme de payer leur loyer ; d'autres, sans être
mobilisés, avaient vu se fermer devant eux le»
ateliers et les usines d'où ils tiraient les res
sources nécessaires à leur existence et à celle
de leur famille ; d'autres encore, industriels oa
commerçants, se trouvaient réduits à l'inacti
vité complète, faute de matières. premières oa
d'acheteurs. Comment aurait-on pu exiger d«
tous ces homne» qu'ils continuassent leurs
payements habituels alors que toute source da
revenus se trouvait pour eux subitement tarie ?
Cela aussi eût été "contraire à toute justice et
l'État ne pouvait refuser d'intervenir.

ll n'y a pas songé un instant, reconnaissons-
le, et, dès le premier moment, le Parlement
votait une loi accordant aux familles dont le
soutien avait été mobilisé une allocation jour
nalière dont l'importance croissait avec le nom
bre d'enfants.

Cette allocation, dans l'esprit des législateurs
était la représentation de la quotité de salaire
habituellement consacrée par le travailleur à
sa famille et dont celle-ci se trouvait privée du
fait de la mobilisation de son chef.

I Le chiffre en était il trop modique? Cela est
possible et, dans l'affirmative, il fallait l'aug-

menter, Mais il n'en reste pas moins que la
collectivité s'étant substituée au chef de la
famille, celle-ci devait logiquement continuer
sa vie comme auparavant et s'acquitter des
obligations contractées en son nom. C'est si
vrai qu'après avoir versé l'allocation promise,
l'État ne s'est jamais avisé de dispenser les bé
néficiaires de cette allocation de payer les vê
tements, les chaussures, ni même les aliments
dont ils pouvaient avoir besoin.

11 les a dispensé de payer leur loyer. Pour
quoi le loyer plutôt que toute autre dépense
nécessaire ?

Le propriétaire n'est-il pas un fournisseur
comme un autre ? Au lieu de fournir le
pain, la viande, le vin, l'alcool, les vêtements
ou les représentations cinématographiques, il
fournit l'abri contre les intempéries. -Cet abri
n'est-il pas de première nécessité? Encore
fournit-il parfois l'eau, la lumière, le chauffage,
et, s'il loue en garni, la jouissance des meubles.
Comme le boulanger, comme le crémier,
comme le marchand de vin, comme le mar
chand de vêtements, il a payé de ses deniers
ce qu'il met à la disposition da son locataire ;
il a fait pour ce dernier, qui ne l'aurait pas pu,
l'avance d'un capital. En quoi la situation
diffère- t-elle?

Le Gouvernement a cependant imaginé pour
le propriétaire un traitement spécial. Moins
heureux que le tailleur, le boucher, le mar
chand de vin et le marchand d'alcool qui
continuaient à se faire payer. et largement, et
sans ménagement, le propriétaire était, par
décret, condamné à attendre et... à perdre. 11
est vrai qu'il s'était rendu peu sympathique
avant la guerre, mais le marchand d alcool
l'est-il davantage?

Qu'on ne s'imagine pas pourtant que ceci est
dit ici pour récriminer. Non, les récriminations
sont vaines ; il s'agit simplement de remettre
les choses à leur place en les dégageant des
préjugés qui les cachent et les dénaturent.
Montrer qu'il n'existait aucun motif valable de
traiter le propriétaire autrement que les autres
fournisseurs, c'est s'aiSheminer vers le but de
cette proposition de loi et déjà fournir de»
motifs à l'appui.

Donc, par un acte spécial du pouvoir ou « du
prince » comme on disait autrefois, voici las
locataires dispensés de payer leurs loyers et
les propriétaires privés des recours habituel».
Quelles déductions découlent de ce fait.

La première, c'est que les propriétaires d'im
meubles donnés à location ont été placés dans
une situation exceptionnelle au regard de tons
les autres. Et cette constatation suffit à réfuter
l'argumentation consistant à dire que l'État ne
doit pas s'occuper de leurs pertes plus qu'ilna
s'occupe dee pertes des autres citoyens, par»
que ce serait leur créer une situation privi
légiée. Privilège? non, c'est d'évidence, mais
simple rétablissement de la situation. Et cela,
l'État le doit puisque c'est lui qui, à tort «s i
raison, l'a compromise.

Et voilà qu'ainsi se trouve Justifiée 'inter 
vention du pouvoir législatif.Reste à en déter
miner l'extension ou la limitation et il suffit
pour cela de poursuivre l'examen des «ansi*
quences du moratorium. -,
' De ce que les propriétaires ont été paralysé» -
dans leur action légale, il ne s'ensuit pas qu'ils

(1) Voir les n°» 262-266, Sénat, année 1918,
4664-4689-4800-4804 et in-8» n°» 1007-1015. —
ii" législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 262-266-287, Sénat, année 1918,
et 4664-4689-4800-4804 et in-8° n°s 1007 et 1016.
— ii c législ. — de la Chambre des députés.
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«oient fondés à imputer à la collectivité toute»
les pertes qu'ils ont subies. Môme en suppo
sant que le Gouvernement se soit abstenu de
toute intervention, il n'est pas douteux qu'un
certain nombre de locataires n'auraient pas pu,
ou pas voulu, payer leur loyer et que les pour
suites, s'il en avait été exercé, se seraient
heurtées & l'insolvabilité de beaucoup d'entre
eux. D'abord, ce fait se produit déjà, en temps
ordinaire et si l'on réiiéchit que, au moins
pendant les six premiers mois de la guerre, la
mobilisation, d'une part et la suspension gé
nérale de toute activité industrielle et commer
ciale, d'autre part, avaient tari toute source de
revenus pour les travailleurs, il faut bien con
venir que les pertes de loyers auraient consi
dérablement augmenté, môme avec la législa
tion normale. Or, dans cette mesure, la collec
tivité n'a assumé aucune responsabilité puisque
le dommage ne provient pas de son fait. Sa
responsabilité ne commence qu'à partir du
point oà les payements de loyers ont été sus
pendus par l'effet du moratorium. Ce point, on
ne saurait chercher à le déterminer mathéma
tiquement puisque nous sommes réduits à
formuler des hypothèses, mais, s ans faire la
part très large au moratorium, on peut bien
admettre que les propriétaires, sans lui, n'au
raient certainement pas perdu plus du tiers de
leurs loyers. Cette quotité parait plutôt exces
sive que trop faible car il est un très grand
nombre de locataires qui n'auraient jamais
songé à cesser le payement de leur loyer, si le
Gouvernement ne les y avait lui-même incités
en les dégageant de leur (Jette avant toute ré
clamation de leur part. C'est donc dans la li
mite des deux tiers de leurs pertes, que, sui
vant nous, les propriétaires sont fondés à se
retourner vers la collectivité pour solliciter
d'elle une réparation.

Par qui, sous quelle forme et de quelle ma
nière cette -réparation leur sera-t-elle accor
dée? Plusieurs systèmes ont été examinés au
cours des débats qui ont précédé le vote de la
loi du 9 mars 1918. 11 semble même, à certaines
heures, que c'était là la pierre d'achoppement
contre laquelle viendraient se briser toutes les
tentatives faites pour résoudre la question des
loyers. En fin de compte, on aboutit au sys
tème consacré par l'article 29 de la loi. C'est
l'État qui conserve la charge de l'indemnité,
mais elle est limitée à 5J p. 100 des pertes,
elle ne doit être servie qu'à une catégorie de
propriétaires dont le revenu imposable n'ex
cède pas certains chiffres et elle est fraction
née en dix termes annuels.

Il est certainement rationnel et logique que
l'État supporte la charge puisque c'est lui qui
l'a créée par. son intervention et que, d'ail
leurs, cette intervention était en principe mo
tivée par l'intérêt collectif de la paix sociale.
Ce qne nous avons dit plus haut ne laisse au
cun doute sur notre opinion. Pourtant nous
allons, non sans nous contredire, avouons-le
de suite, vous proposer une solution différente.

Les pertes de loyers qu'il s'agit de réparer
s'élèvent, en effet, a une somme considérable.
Personne n'a pu, ni môme n'a tenté de les
chiffrer, tellement chacun était convaincu que
la tentative serait téméraire. Disons plusieurs
milliards et tenons-nous en là. Rien que cette
vague évaluation est de nature à faire hésiter
ceux qui ont la charge des finances publiques,
surtout à un pareil moment, alors que nos dô-

Îiennts,eslde gueerre dsesapsroleosng ceanut éest s'accumu-ent, alors que les désastres causés par l'inva
sion apparaissent formidables. Si attaché qu'on
soit aux principes, il est des réalités, des im
possibilités matérielles devant lesquelles force
est bien de s'incliner et nous reconnaissons
très sincèrement que le sacrifice à demander
au trésor public, de ce chef, excéderait vrai
ment ses forces ou. au moins, ses ressourças
d'ici un grand nombre d'années.

Faut-il donc s'avouer impuissant et se rési
gner à ne rien faire pour réparer l'injustice
commise à l'égard d'une catégorie de citoyens ?
Nous ne le pensons pas.

Si de nombreux propriétaires se sont trouvés
dans l'impossibilité légale de recouvrer les
loyers qui leur étaient dus, il en est d'autres
qui n'ont pas été frappés par le moratorium et
qui ont continué à encaisser plus ou moins
régulièrement tous les termes échus; s'il en est
qui ont perdu la totalité ou la majeure partie
de leurs revenus, il en est d'autres qui n'ont
été que très peu éprouvés. Bref, dans la caté
gorie spéciale de citoyens que visait le mora
torium des loyers, il en est qui ont beaucoup
souffert, d'autres qui ont moins souffert et
d'autres qui n'ont pas souffert du tout. Est-ce

juste, est-ce admissible si l'on renferme sa
pensée et son jugement dans les limites de cette
catégorie spéciale ?

Un grand nombre d'entre eux ne l'ont pas
pas pensé. Et je ne parle pas seulement ici de
ceux qui ont souffert, je parle de ceux qui
n'ont subi aucune porte. Parmi eux, parmi ces
derniers — et c'est à leur honneur — il en est
beaucoup qui, per leurs groupements, ont pris
l'initiative de proposer que tous les proprié
taires français donnant leurs immeubles en
location soient groupés en une sorte de vaste
association solidaire afin que les pertes soient
réparties proportionnellement entre eux, Ainsi
disséminé et réparti, le fardeau ne serait plus
aussi lourd et bien des ruines seraient évitées.
C'est là une solution empirique du problème,
ce n'est pas la solution logique et rationnelle,
mais c'est une solution d'autont plus acceptable
que ceux-là mêmes qui doivent en être atteints
ont été les premiers à la mettre au jour; Nous
vous demandons instamment de vous y rallier
et de la consacrer par le vote d'une loi qui
complétera celle du 9 mars 1918 et qui clora
définitivement, cette fois, l'irritante et dange
reuse question des loyers.

Mais comment réaliser en fait cette associa
tion de tous les propriétaires pour la répartition
des pertes causées par la guerre ? Cela ne pa
raît pas extrêmement difficile.

Il convient en premier lieu de les convier
tous à faire la déclaration des loyers qui de
vaient leur être payés depuis le 4 août 1914 et
des sommes qu'ils ont recouvrées depuis
lors.

Les loyers échus au profit de chaque pro
priétaire seront réduits d'un tiers, quotité qu'il
eût vraisemblablement perdue, ainsi que nous
l'avons dit, dans le cas même où le moratorium
des loyers ne serait pas intervenu.

On totalisera alors, d'un côté les loyers échus
ainsi réduits, d'autre côté les loyers recouvrés
et le rapprochement de ces deux totaux indi
quera exactement le montant des pertes à im
puter au moratorium.

Il ne s'agira plus ensuite que de répartir ces
perles entre tous les propriétaires au prorata
des valeurs locatives déclarées par chacun
d'eux.

Aucune dissimulation n'est à craindre dans
la déclaration des valeurs locatives puisqu'elles
sont consignées sur les registres de l'enregis
trement qui a reçu communication des baux
ou déclaration des locations verbales.

Quant aux fraudes possibles sur les déclara
tions des pertes, on peut supposer qu'elles
seront très rares, puisque la complicité du
locataire serait nécessaire et qu'il faudrait que
celui-ci s'accusât lui-même ou bien de n'avoir

pas rempli ses engagements, ou bien d'être
insolvable. D'ailleurs, il s'agirait là d'une véri
table escroquerie prévue et punie par le code
pénal et, comme cette escroquerie serait diri
gée contre le Trésor public, contre l'ensemble
des contribuables, elle ne pourrait être excusée
d'aucune façon et l'article 463 ne devrait pas
être appliqué en faveur du délinquant.

Par les opérations très simples dont il a été
parlé ci-dessus, la contribution des pertes gé
nérales de loyers serait fixée pour chaque pro
priétaire. Mais il n'entre pas dans notre pensée
qu'on doive lui en réclamer immédiatement la
totalité. Ce serait souvent le placer dans un
très grand embarras en lui enlevant les res
sources sur lesquelles il a di compter pour
satisfaire à d'autres engagements. Il serait
donc raisonnable d'admettre le fractionnement
en dix adnuités comme les Chambres l'ont fait
dans la loi du 9 mars 1918.

Ainsi l'apurement des comptes sera reporté à
dix années après la cessation des hostilités.
C'est là un inconvénient sérieux pour les pro
priétaires modestes avant subi des pertes rela
tivement importantes, mais aucun d'eux, cer
tainement, ne se refusera à admettre qu'il est
impossible d'exiger davantage des autres pro
priétaires faisant acte de solidarité.

Nous ne proposons pas d'ailleurs de modifi
cation à la loi du 9 mars 1918, qu'il est préfé
rable de ne pas remettre en discussion, même
sur un point secondaire, et l'article 29 de cette
loi continuera à être appliqué tel qu'il est, les
indemnités versées par l'État devant être con
sidérées comme des avances dont il sera rem
boursé par subrogation dans les droits des pro
priétaires qu'il aura indemnisés.

Notre proposition apparaît donc comme une
simple addition à la législation actuelle. Elle
n'en a pas moins une importance considérable
puisqu'elle a pour but de grever l'ensemble des
propriétaires d'une chargaassez lourde et de les

substituer à l'État dans les obligations que ce
lui-ci avait prises ; mais elle a aussi cet avan
tage de se présenter avec la plus grande sim
plicité.

D'autre part, elle donne pleine satisfaction
au sentiment de justice qui se trouvait atteint

■ par ce fait que certains propriétaires étaient in
demnisés alors que d'autres supportaient la to
talité des pertes que leur a imposées la collec
tivité dans un in.érêt national.

Nous avons donc la conviction qu'après exa
men réfléchi et avec les améliorations qu'en
pourra suggérer l'étude, elle sera adoptée par
le Sénat.

PROPOSITION DE LOI

Art. I". — Il est créé, sous le nom de caisse
mutuelle des loyers, une caisse alimentée par
les versements des propriétaires ci- après indi
qués et destinée à lla réparation des pertes des
loyers imputables aux décrets moratoires et à
la loi du 9 mars 1918.

Art. 2. — Les services de cette caisse seront
assurés par la caisse d'amortissement et des
dépôts et consignations sous la responsabilité
de M. le ministre des finances.

Art. 3. — Dans les trois mois de la promul
gation de la présente loi, et dans les trois pre
miers mois de chaque année, tout propriétaire
d'immeubles bâtis occupés ou offerts en loca
tion depuis le 4 août 1914 devra faire à la mairie
de sa commune la déclaration : 1° du total des
loyers qu'il aurait dû toucher pour chacun de
ses immeubles en le supposant entièrement
loué ; 2° du total des loyers qui n'ont pu être
recouvrés par suite }es exonérations prévues
par la loi du 9 mars 1918.

Art. 4. — Il sera ouvert à chaque propriétaire
ayant subi une perte supérieure au tiers des
loyers qu'il aurait dû toucher un compte cré
diteur donnant droit à indemnité pour répara
tion de la perte excédant ce tiers.

Art. 5. — Le montant des indemités à ver
ser sera totalisé et réparti entre l'ensemble
des propriétaires au prorata des valeurs loca
tives déclarées. Il sera ouvert à chacun d'eus
un compte débiteur en atténuatidn duquel se
ront portées les pertes qu'il aura subies en sus
du tiers des valeurs locatives.

L'excédent sera recouvré en dix annuités,
eomme en matière de contribution directes, do
telle sorte que les comptes soient définitive
ment apurés à la fin de la dixième année,

Art. 6. — Les propriétaires dont le compte sera
créditeur recevront chaque année, pendant dix
années, le dizième du montant de ce compte,
de manière à être entièrement payés à la fia
de la dixième année.

Art. 7. — L'État sera subrogé de plein droit
aux propriétaires qu'il aura indemnisés en
vertu de la loi du 9 mars 1918 et encaissera en
leur lieu et place, et jusqu'à due concurrence
des versements qu'il aura effectuas, les indem
nités qui leur auront été attribuées, mais seu
lement après qu'ils auront encaissé le solde de
l'indemnité à eux due en vertu de la présente
loi.

Art. 8. — Faute d'avoir fait la déclaration
prévue par l'article 3, le propriétaire négligent
ou récalcitrant sera condamné à une amende

égale au triple de l'indemnité qui sera recon
nue ultérieurement devoir être mise à sa
charge et qui ne pourra, dans tous les cas,
être inférieure à 100 fr.

L'article 463 du code pénal ne sera pas appli
cable.

Son compte débiteur sera établi sur les ren
seignements fournis par les administrations
des contributions directes et de l'enregistre
ment, sans qu'il les puisse contester.

Tout propriétaire convaincu d'avoir fait
sciemment une fausse déclaration sera con
damné à une amende égale au triple de la
somme dont il aurait tenté de se faire déchar
ger, sans que cette amende puisse être infé
rieure à 200 fr.

L'article 463 du code pénal ne sera pas appli
cable.

Art. 10. — Il sera statué par la loi de finan
ces sur l'imputation des non-valeurs ou des
excédents ainsi que sur les crédits à ouvrir
pour rembourser à la caisse d'amortissement
et des dépôts et consignations les frais de ges
tion de la caisse mutuelle des loyers.
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ANNEXE *• 296

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
puté, ayant pour objet d'approuver la cession,
a la société des voies ferrées des Landes,
des lignes concédées à la société des chemins
de fer d'intérêt local des Landes et à la so
ciété du chemin de fer d'intérêt local de Sous
tons à Léon et l'octroi de la garantie de la
compagnie des chemins de fer du Midi à la
première de ces sociétés, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M A. Claveille,
.ministre des travaux publies et des transports,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des fluanees. —
(Renvoyé à la commission des chemins de
fer.) (1).

ANNEXE N° 297

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant application à la Guadeloupe,
à la Martinique et'i la Réunion de la loi du
15 février 1918 ayant pour objet de recon
naître aux femmes salariées le droit à un
congé de durée égale à chacune des permis
sions de détente de leurs maris, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Henry
Simon, ministre des colonies. — (Renvoyé a
la commission de l'armée (2).

ANNEXE *• 298

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant extension dans les colonies
dela Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion, de la loi du 3 juillet 1915 qui a mo
difié, pendant la durée de la guerre, les dis
positions légales relatives à l'autorisation
des femmes mariées en justice et à l'exer
cice de la puissance paternelle, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Louis Nail,
garde des sceaux, ministre de la justice, et
par M. Henry Simon, ministre des colonies.
— (Renvoyé à la commission nommée le 13
mai 1890, chargée de l'examen de diverses
propositions de lois relatives aux droits civils
des femmes.) (3).

ANNEXE N° 299

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner la proposition de
loi de M. Cabart-Danneville et plusieurs de
ses collègues tendant à réglementer les ven
tes, achats et cessions de terrains ou d'im
meubles dans les îles ou îlots du littoral
de la France, des colonies et des pays de
protectorat, par M. Cabart-Danneville, séna
teur (4).

Messieurs, pour bien se rendre compte de
l'importance de la proposition qui vous est
soumise et de la difficulté de légiférer sur un
pareil sujet sans léser les droits les plus res
pectables, il est nécessaire d'envisager les rai
sons qui ont incité notre collègue à déposer la
proposition sur laquelle vous allez voter.

Le is décembre 1903, M. Cabart-Danneville,
ému de voir vendre des îles, des îlots, des
forts et des batteries déclassés qui pouvaient

tomber entre les mains d étrangers on de
mauvais Français, déposait une proposition
tendant à interdire toute vente d lles, d'Îlots, de
ehàteaux-forts, batteries ou (orts du littoral
déclassés sans avis favorable du conseil supé
rieur de la marine et du ministre de la marine

et sans approbation de la Chambre des députés
et du Sénat.

Le Sénat adopta ce texte, mais la Chambre
des députés, sous l'inspiration de M. Waldeck-
Rousseau, alors président du conseil, y ajouta
les deux articles suivants destinés, dans sa
pensée, à empêcher les faits qui te sont pro
duits depuis:

« Art. g. — Nul, à l'avenir, s'il n'a la qualité
de Français, ne poujra, à un titre quelconque,
ni acquérir la propriété, ni conserver la pos
session d'immeubles dans les îles et îlots
situés en mer et dépendant de la France.

« Si un droit réel de propriété sur des im
meubles de cette nature était dévolu i un
étranger, ou si le titulaire de ce droit venait
à perdre la qualité de Français, il serait, faute
par les intéressés d'avoir régularisé la situa
tion dans un délai de si? mois, procédé, en la
forme des ventes domaniales, à l'aliénation du
droit réel appartenant à l'étranger.

« Le produit net de cette vente serait versé
aux intéressés.

« Le délai de six mois est susceptible d'être
prorogé par décret du Président de la Répu
blique.

« Dispositions transitoires. — En ce qui con
cerne les possesseurs actuels, la présente loi
ne sera applicable pour les simples particuliers
qu'au moment de leur décès et pour les asso
ciations de toute nature que dans un délai de
dix ans.

« Ce délai de dix ans est susceptible d'être

Eroqruog.i par décret du Président de la Répu-lique. »
Une forte opposition se manifesta au Sénat

contre la rédaction de l'article 2 et la haute As
semblée reprit le texte de l'article unique de la'
proposition primitive en y ajoutant le contrôle
du ministre de la guerre chargé de la défense
des côtes et de celui des colonies.

La loi fut votée le 22 juin 1905, mais il j
subsistait" la lacune que les auteurs de l'arti
cle 2 avaient voulu supprimer : les étrangers
ne pouvaient plus acheter des îles ou des îlots,
mais ils avaient pleine liberté pour acquérir
des immeubles dans ces îles ou îlots.

Le 28 janvier 1909, M. Cabart-Danneville,
voyant un allemand, M- Kahn, fils d'un banquier
de "Francfort, acheter tous les terrains qu'on
voulait bien lui vendre dans l'île de Bréhat, dé
posa une proposition que signèrent MM. l'ami
ral de Cuverville et Riou et dans laquelle il re
prenait l'ancienne rédaction de la Chambre des
députés,

11 donna à la commission de la marine char
gée d'examiner la proposition des renseigne
ments non seulement relatifs aux faits très
regrettables de Bréhat, mais aussi aux achats
effectués sur notre littoral et à une dizaine de

kilomètres dans l'intérieur des terres ainsi que
dans l'île de Herm, qui appartiont à la Grande-
Bretagne. La commission jugea que la proposi
tion devait être étendue et,, vu la difficulté
d'établir un texte satisfaisant & toutes les con
ditions diplomatiques et autres, elle en ren
voya l'étude à une commission in interminis
térielle où entraient des représentants des
ministères des affaires étrangères, de l'inté
rieur, de la justice, de la guerre et de la
marine.

Cette commission travailla probablement
beaucoup, mais, malgré ses instances réitérées,
la commission de la marine n'a jamais pu
avoir connaissance du résultat obtenu par la
commission interminiérielle. Force lui a donc
été de rechercher un nouveau texte. Or. depuis
des faits nouveaux s'étaient produits :

M. Kahn avait poursuivi ses achats ; l'em
placement choisi pour l'établissement d'un fort,
décidé par le général Brun. alors ministre de
la guerre, près du sémaphore de l'Ile' avait été
acquis par l'Allemand, malgré le docteur Variot
et un ancien lieutenant de vaisseau qui avaient
vainement poussé les enchères jusqu'à 40.000 fr.
M. Kahn s'était fait prêter le plan cadastral,
qu'il avait conservé chez lui pendant plusieurs
mois. Il a disparu quelques jours avant la dé
claration de guerre.

Depuis 1909, bien des propriétés ont été ache
tées en France par des Allemands. Pendant la
guerre, on a vu des Français ou soi-disant
tels habitant des chalets sur le littoral, prêter
ou louer leurs immeubles à des personnages

dont il n'est pas possible de nier la aationaliti
on les intérêts allemands.

Sur les eûtes de la Norvège méridionale, du
signaux lumineux, adresses par des espions
allemands & des équipages de sons-mariut de
même nationalité ont été observés.

On sait ce qui s'est passé en Espagne.
Sur les côtes de France, des appareils dtti*

légraphie sans 8l ont été saisis.
Le vice-amiral Lacaze, gouverneur du camp

retranché de Toulon, et le préfet du Var ont
pris un arrêté portant interdiction de toute
lumière à moins de quatre kilomètres sur la :
côte maritime. ;

Une initiative analogue a été prise par le pré-;
fet de la Charente-Inférieure, et, à Cherbourg, :
par le préfet maritime.

La commission de la marine a donc dl, pou
plusieurs raisons, modifier le texte soumis «
ses délibérations par l'auteur de la proposition.
La difficulté principale, pour trouver une rédat-
tion de l'article 2, provenait de l'existence de
traités internationaux donnant aux nationaux
étrangers les mêmes droits qu'aux Français &
acquérir et à posséder des immeubles situésea
France.

Quels sont ces traités ou ces conventions t
Examinons-Ies et voyons s'ils ne pourraient
pas être renouvelés après modification des ar
ticles qui nous empêchent d être les maîtres
chez nous et d'organiser notre défense natio
nale comme nous l'entendons.

Le plus ancien de ces traités est la conven
tion consulaire avec l'Espagne qui date da
7 janvier 1662.

L'article l" r est ainsi conçu :
« Les ressortissants de chacune des hautei

parties contractantes auront réciproquement,
au même titre que les nationaux, la faculté...
d'acquérir ou de posséder toute espèce de
biens, meubles ou immeubles... »

Cette convention était exécutoire pendant
dix ans, et, depuis le 7 janvier 1872, elle peut
être dénoncée chaque année en prévenant l'as
tre partie un an d avance.

Elle peut donc être facilement modifiée.
La seconde est la convention franco-autri-

chienne du 11 décembre 1866, pour le règle
ment des successions :

L'article 1er, paragraphe 2, est ainsi for
mulé :

* Ils (les sujets des deux hautes parties con
tractantes) sont habiles à recevoir, de la même
manière que les nationaux, les biens situés
dans l'autre pays, qui leur seraient dévolus i
titre de donation, legs, testaments, ou mèmt
par succession ab intestat... » '

Cette convention n'existe plus, puisque nous
sommes en guerre avec l'Autriche. En tout
cas. il y a certainement un article permettant
de dénoncer la convention. L'article 11, para
graphe 2 du 18 mai 1871 stipule pour les Alle
mands le traitement de la nation la plus favo
risée. La guerre a mis fin au traité de Franc
fort et supprime ce bénéfice pour les nations
qui auraient pu en profiter.

Le traité d'établissement avec la Suisse, qui
date du 23 février 1882, renferme les article*
suivants :

Art. f". — Les Français seront reçus et trai
tés dans chaque canton de la confédération,
relativement a leurs personnes et à leurs pro
priétés, sur le même pied et de la même manière
que le sont ou pourront l'être à l'avenir les res
sortissants dea autres cantons. Ils pourront, en
conséquence, aller. venir, et séjourner tempo
rairement en Suisse en se conformant aux
lois et règlements de police. Tout genre d'in
dustrie et de commerce permis aux ressortis
sants des divers cantons le sera également aux
Français, et sans qu'on puisse en exiger au
cune condition pécunière ou autre plus oné
reuse.

« Art. S. — Pour prendre domicile ou former
un établissement en Suisse. les Français de
vront être munis d'un acte d'immatriculatiop
constatant leur nationalité, qui leur sera déli
vré par l'ambassade de la République française
ou par les consulats et vice-consulats de Francs
institués en Suisse.

_ « Art. e. — Tout avantage que l'une des par
ties contractantes aurait concédé on pourrait
concéder à 1 avenir, d'une manière quelconque
à une autre puissance, en ce qui concerne l'éta*
bassement des citoyens et l'exercice des pro
fessions industrielles, sera applicable de la
même manière et à la même époque à l'autre
partie, sans qu'il soit nécessaire de faire an»
convention spéciale à cet effet.

« Art. 7. — Les dispositions de ce traité MOr

(1) Voir les nos 4232-4705 et in-8° n° 1001. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 44954679, et in-8" n° 1000. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 1313-4665 et in-8", n° 998. —
11« législ. — de la Chambre des députés,

(4) Voir le n° 12, Sénat, année 1909.
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- applicable* i l'Algérie et aux eolonies françai
ses d'outre-mer.

« Art. S. — Le présent traité. entrera an vi
gueur le 16 mai 1882 et restera exécutoire jus
qu'au 1er février 1892.

« Dans le cas où aucune des hautes parties
contractantes n'aurait notifié, douze mois avant
la fin de ladite période, son intention d'en faire
cesser les effets, il demeurera obligatoire jus
qu'à l'expiration d'une année i partir du jour
où l'une ou l'autre des hautes parties contrac
tantes l'aura dénoncé. »

On doit remarquer que, ni l'article 1, ni l'ar
ticle 2 ne parlant d'acquisition ou de posses
sion de biens il y est question de séjour
temporaire, d'élection de domicile, de forma
tion d'un établissement. C'est en s'appuyent
sur les conventions espagnoles et autrichien
nes que lus Suisses ont pu bénéficier du droit
d'acquérir, de posséder en France au même
titre que les Français, droit qui leur est donné
par l'article 6.

Passons maintenant à la convention du 28 fé-
. Trier 1882 qui règle notre situation vis-à-vis des

Anglais.
Le paragraphe 3 de l'article premier de cette

convention est ainsi conçu :
« Il est également entendu qu'en tout ce qui

concerne le transit, l'emmagasinage, l'exporta
tion, la réexportation, les taxes locales, le cour
tage, les formalités de douane, les échantillons,
et également en toute matière concernant
l'exercice du commerce et de l'industrie, ainsi
que la résidence temporaire ou permanente,
1 exercice d'un métier ou d'une profesion, le
payement des taxes ou autres impôts, de la
jouissance de tous les droits et privilèges lé
gaux, comprenant le droit d'acquérir, de pos
séder et la libre disposition de la propriété, les
ressortissants britanniques en France ou en
Algérie et les ressortissants français dans le
Royaume-Uni jouiront du traitement de la na
tion la plus favorisée.

« Art. 12. — La présente convention entrera
en vigueur le 16 mai 1882 et restera exécutoire
jusqu'au 1 er février 1892. Dans le cas o i aucune
des deux hautes parties contractantes n'aurait
notifié, douze mois avant ladite période, son in
tention d'en faire cesser les effets, elle demea-
rera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année
à partir du jour où l'une ou l'autre des hautes
parties contractantes l'aura dénoncé. »

En France, nous savons très bien quels droits
possède la nation la plus favorisée. Quel est, en
Angleterre, le traitement de la nation la plus
favorisée? Les ressortissants de la nation la

plus favorisée ? Les ressortissants de la nation
la plus favorisée ont-ils le droit d'y acquérir,
d'y posséder ? Nullement ! La législation an
glaise l'interdit, et alors la convention du 28 fé
vrier 1s82 donne en France aux Anglais un
droit que nous n'avons pas en Angleterre. Nos
amis veulent être maîtres chez eux et ils ont
raison 1 Nous devons les imiter en dénonçant
des conventions destinées à nous asservir. Les
Allemands l'avaient bien compris en nous im
posant le traité de Francfort.

La loi du 2 mars 1897, aux Etats-Unis, a pour
but de mieux définir et de réglementer le droit
des étrangers d'être propriétaires fonciers dans
les territoires américains. Elle s'exprime ainsi:

« Sous réserve des droits stipulés dans les
conventions diplomatiques, la propriété fon
cière reste interdite dans les territoires aux
étrangers ou individus qui ne sont pas éitoyens '
des Etats-Unis ou qui n'ont pas légalement dé
claré leur intention de le devenir. ^

« En cas d'acquisition par un étranger en
vertu d'un droit 'de succession ou d'une vente
judiciaire, l'étranger doit revendre l'immeuble
dans un délai de dix ans à peine de confisca
tion. »

En Russie, nous retrouvons la môme idée
dans une oukase du 29 mai 1898 :

« Interdiction temporaire aux étrangers d'ac
quérir des immeubles dans certaines régions
du Caucase.

« Il est interdit aux étrangers, dans les loca
lités précitées, d'acquérir des immeubles en
pleine propriété ou autrement, par n'importe
quel moyen ou sous quelle forme, sanctionnée
par le droit commun ou les lois locales, que ce
soit dans un but autre que celui indique dans
l'article précédent (création d'une industrie).

« Les dispositions qui précèdent sont égale
ment applicables dans toute leur étendue aux
sociétés, compagnies et autres associations
commerciales et industrielles constituées sui
vant des lois étrangères, encore qu'elles au
raient obtenu le droit de faire des opérations
en Russie. *

[ Ainsi partout, chez toutes les nations; existe
la même pensée : rester maître chez soi, ne
pas laisser l'étranger y posséder une parcelle
de terrain, ne pas souffrir son infiltration, pro
téger son introduction au moins dans certaines
régions indiquées par le besoin de la défense
nationale.

Ce qui s'est passé avant la guerre, ce que
nous voyons, depuis 1914, prouve combien les
précautions que nous voulons prendre sont
nécessaires, indispensables, urgentes.

Le projet de loi que le Gouvernement vient
de déposer sur le bureau de la Chambre, dans
la séance du 14 niai 1918, confirme d'une ma
nière éclatante la justesse des prévisions des
auteurs de la proposition que votre commis
sion de la marine a la missien d'examiner de
puis janvier 1909.

Ce projet tend à rendre applicable, pendant
la durée de la guerre, la peine prévue par l'ar
ticle 153 du code pénal à toute personne ayant
franchi ou tenté de franchir clandestinement
la frontière et à sanctionner de peines correc
tionnelles le transport clandestin a travers la
frontière de correspondances non contrôlées
ainsi que la transmission ou la réception de
signaux.

Le projet, contresigné par les ministres de la
guerre, de la justice, des affaires étrangères,
de l'intérieur, des postes et des télégraphes, ne
l'est pas par le ministre de la marine, bien
que le littoral constitue une frontière et que,
dans les articles 1, 2, 3 et 5 du projet, il soit
aussi bien question des frontières maritimes
que des frontières terrestres.

Le Gouvernement constate la difficulté de
surveiller nos frontières, d'empêcher les pas
sages clandestins de personnes ou de corres
pondances, les échanges de signaux acousti'
ques, optiques ou électriques, et le défaut de
sanctions pour les infractions commises.

C'était à quoi la proposition de M. Cabart-
Danneville, amiral de Cuverville et Riou avait
voulu obvier en interdisant cinq ans et demi
avant la guerre, les moyens de venir en aide à
un ennemi éventuel. Elle fortifie.au point de vue
maritime, le projet du Gouvernement. Elle
s'appliquait uniquement aux étrangers, les au
teurs de la proposition ne supposant pas, à ce
moment. qu'un Français pouvait trahir son
pays. La proposition a donc da être dévelop
pée, étendue, et c'est le texte suivant que votre
commission de la marine, messieurs, à l'hon-
nour de vous proposer :

.. » PROPOSITION DE LOI

Art. ier . — Nul ne pourra acquérir ou possé
der à aucun titre que ce soit un immeuble
situé dans les îles et Îlots du littoral ou dans
une bande de terrain large au moins de 30 kilo
mètres à partir du littoral s'il appartient aux
nationalités allemande, austro-hongroise, bul
gare ou turque.

La même interdiction s'applique aux citoyens
appartenant à d'autres nations n'accordant pas,
en pareil cas, la réciprocité à des Français,

Art. 2. — Tout individu occupant à un titre
quelconque comme propriétaire, locataire ou
hùte, un immeuble ayant vue sur la mer à
quelque distance que ce soit du rivage, est
soumis à la surveillance des autorités militai
res, maritimes et civiles qui peuvent faire des
visites domiciliaires et, après s'être concertées,
prendre à son égard, même en temps de paix,
toute mesure susceptible d'empèchercet occu
pant d'aider par nimporte quel moyen aux en
treprises ou aux manœuvres d'un ennemi
quelconque supposé.

Art. 3. — Faute par celui qui occupe l'im
meuble de se soumettre aux prescriptions édic
tées aux articles 1 et 2, il sera procédé, dans
un délai de trois mois à partir de la promulga
tion de la présente loi et à la requête des
agents de l'État, à l'aliénation des immeubles
en ia forme des ventes domaniales, sans pré
judice des pénalités spécifiées dans les lois sur
l'espionnage, en temps de paix, sur le com
merce ou l'intelligence avec l'ennemi en temps
de guerre.

Le produit net de la vente sera versé aux
intéressés, si ceux-ci n'appartiennent pas ou
n'ont pas appartenu, avant le 1« août 1914, à
l'une des quatre nationalités indiquées à l'ar
ticle 1". Dans ce cas, le produit de la vente
sérail encaissé par le Trésor pour venir en dé
duction des dépenses nécessitées par la répara
tion des dommages causés pendant la guerre.

. Aucune remise de peine, d'amende ou de
frais ne sera faite aux condamnés.

Art. i — La loi est applicable à l'Algérie, aux
colonies et pays de protectorat à l'expiration
des défais de distance nécesaires pour sa pro
mulgation.

ANNEXE 300

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1918.J
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
- Chambre des députés, tendant à modifier

l'article 1 er de la loi du 6 avril 1915 sur lo
rattachement des justices de paix et l'ar
ticle 24 (| 2, 2°) de la loi du 12 juillet 1905 sur
l'organisation des justices de paix, par M. Brin
deau, sénateur (1).

Messieurs, dès le commencement de l'année
1915, M. le ministre de la justice s'était préoc
cupé d'assurer le fonctionnement des justice»
de paix pendant la guerre, étant donné la
nombre des juges de paix appelés sous les dra
peaux. Ces magistrats furent d'abord rempla
cés par des juges suppléants en exercice, puis
ceux de ces derniers qui furent eux-mêmes
mobilisés eurent pour successeurs des sup
pléants nommés pour la durée des hostilités.

Mais il apparut qu'il était indispensable
d'avoir recours à d'autres moyens. Aussi bien
on ne pouvait imposer aux suppléants, surtout
pour une période très longue, la charge consi
dérable de pourvoir, d'une façon permanente,
aux services des justices de paix jugeant au
civil et des tribunaux de simple police. Le prin
cipal de ces moyens consistait à rai-tacher une
justice de paix privée de son titulaire à une
justice de paix voisine, en s'inspirant de l'ar
ticle 41 de la loi de finances du 25 février 1901,
qui permet déjà, dans une hypothèse spéciale,
la réunion de deux justices de paix sous l'auto
rité du même magistrat (2). Le second aurait
consisté à allouer une rémunération au sup
pléant chargé du service.

On constata bientôt que la faculté de réu
nion de deux justices de paix sous l'auto
rité du même magistrat serait préférable, mais
qu'elle était circonscrite dans des limites trop
restreintes et qu'au cas de mobilisation prévu
dans le texte primitif il était indispensable
d'ajouter d'autres éventualités.

En conséquence, un nouveau texte, qui est
devenu la loi du 6 avril 1915, a étendu la fa
culté de rattachement « aux cas de vacances da
l'un des sièges par suite de décès, démission
ou révocation ».

Mais il a été reconnu que, dans la pratique,
ectte extension n'était pas encore suffisante.
Aussi bien elle ne pouvait s'appliquer aux cas
de vacances par suite de mise a la retraite ou
de nomination du titulaire à un autre poste ou
lorsque le juge de paix d'un canton situé dans
les régions libérées se trouve retenu par les
autorités allemandes.

En conséquence, M. le garde des sceaux a
proposé, et la Chambre des députés a adopté,
une modification à l'article l sr de la loi du

6 avril 1915, consistant à autoriser le rattache
ment temporaire « en l'absence de l'un des ju
ges de paix par suite de mobilisation ou pour
toute autre cause, ou en cas do vacance de
l'un des sièges ».

L'utilité et l'urgence d'une pareille modifica
tion sont évidentes ponr la bonne administra
tion de la justice ; étant donné surtout la durée
de la guerre, elles ne sauraient soulever d'ob
jection.

Le projet de loi qui vous est soumis s'appli
que, dans son article 2, à un ordre d'idées dif-
rent. Cet article apour but d'améliorer la situa
tion de certains magistrats de paix dont les
émoluments ne semblent pas en rapport avec
l'importance que leursfonctious ont prises, no
tamment depuis la guerre.

On sait que la loi du 12 juillet 1905 a réparti,
au point de vue des traitements, les juges da
paix en trois classes : l re classe, villes dont la
population est supérieure à 80,000 habitants,
5,000 francs ; villes dont la population atteint
20,000 habitants (2e classe), 3,500 fr. ; localités

(1) Voir les n os 242, Sénat, année 1918, et 4467-
4670, et in-8° n° 987,- 11e législ. — de la Chambre
des députés.)

(2) Art. 41. — Les justices de paix siégeant
dçns les communes où il y a plusieurs juges
de paix penvent être réunies sous la juridiction
d'un seul magistrat par décret portant règle
ment d'administration publique.
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dont la population est inférieure i 20,000 habi
tants (3 S classe), 3,000 fr.

Or on a constaté que dans les cantons peu
plés de 40,000 habitants (il y en a actuellement
douze d'après le dernier recensement), les
fonctions de juge de paix sont aussi lourdes
que celles des magistrats de la 2« classe et que
le coût de la vie s'y est très sensiblement
élevé, ces cantons étant situés dans des régions
voisines de Paris ou dans des régions très po
puleuses, de grande industrie. M. le ministre
de la justice a, en conséquence, proposé d'aug
menter de 500 fr. les émoluments des magis
trats se trouvant dans ce cas ainsi que ceux
siégeant dans la ville de Chambéry.

Cette augmentation semble des plus équita
bles et nous parait devoir être acceptée per le
Sénat comme elle l'a été par la Chambre des
députés. La charge qui en résultera pour le
budget ne dépassera pas 6,000 fr.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
Vous proposer d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. Ier. — L'article 1" de la loi du 6 avril
1915 est modifié ainsi qu'il suit ;

» Pendant la durée de la guerre, les justices
de paix de deux cantons voisins pourront, en
l'absence de l'un des juges de paix par suite
de mobilisation ou par toute autre cause, ou en
cas de vacance de l'un des sièges, Être tempo
rairement réunies par décret sous la juridic
tion d'un seul magistrat, qui recevra les in-
indemnités de séjour et de transport prévues
par le décret dn 1 er juin 1899. »

Art. 2. — L'article 24 (paragraphe 2, 2°) de la
. loi du 12 juillet 1905 est modifié ainsi qu'il
Suit :

« 2° Dans les villes dont, la population atteint
20,000 habitants, ainsi que dans les cantons
dont la population totale atteint 40,000 habi
tants. et à Chambéry (3,500 fr.). »

ANNEXE N° 301

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1918.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés.
tendant à modifier la législation des pen
sions des armées de terre et de mer en
ce qui concerne les décès survenus, les bles-
lures reçues et les maladies contractées ou
aggravées en service, par M. Henri Chéron,
sénateur (1). s

Messieurs, depuis le rapport que neus avons
iéposê, & la date du 31 mai 1918, au nom de
& commission chargée d'étudier le projet de
Ci sur les pensions militaires pour blessures
Ou maladies, le Gouvernement nous a saisis
ge deux propositions complémentaires qui
fonstituent de nouvelles améliorations à la
loi.

La première de ces propositions tend à rele-
yer à 300 fr. l'allocation accordée à ceux des

ascendants pour lesquels il n'avait été prévu
jusqu'alors que 200 fr. v

La seconde tend à élever de 1,500 à 1,600 fr.
le tarif des pensions d'invalidité pour les grands
blessés, simples soldats (invalidité de 100p. 100).

Le Gouvernement denr ndait que, comme
compensation à ces deux améliorations, les
majorations inférieures à 5 fr. par mois accor
dées pour les enfants fussent supprimées.

Votre commission, après en avoir deiibéré, a
accueilli les deux propositions faites par le
Gouvernement en faveur des ascendants et
des grands blessés. En revanche, elle n'a pa»
pensé qu'il fût possible de supprimer les ma-

iorations pour enfian etts, quii constrituent un desùenfaits de la loi et qui en caractérisent la
haute moralité.

C'est dans ces conditions. messieurs, que
nous avons l'honneur de vous proposer, comme
complément à notre précédent rapport, de mo
difier les articles 22 et 24 du projet de loi et le
dernier chiffre de la dernière colonne des ta
bleaux 3 et 4 sur les pensions d'invalidité.

Art. 22. — La jouissance de l'allocation aura

pour point de départ le jour de la demande.
L'allocation est fixée pour le père à 300 fr.,
pour la mère, veuve divorcée ou non mariée
à 600 fr.; pour la mère veuve remariée ou quia
contracté mariage dopuis le décès du militaire
ou marin à 300 fr.; pour le père et la mère
conjointement, à 400 fr.

Art. 24. — A défaut du père et de la mère,
l'allocation sera accordée aux grands-parents,
dans les conditions prévues aux articles 21 et 22.
Elle sera, dans chaque ligne, de 300 fr. pour
le grand-père ou la grand'mère remariée, de
400 fr. pour le grand-père et la grand'mère
conjointement et de 600 fr. pour la grandmère
veuve dont le petit-fils aurait été l'unique sou
tien.

TABLEAU III. — Passions D'INVALIDITÉ

Armée de terre. — Sous-officiers et soldats.

Dernière colonne, dernière ligne (invalidité
de 100 p. 100), au lieu de 1,503 fr., lire 1,600 fr.

TABLEAU IV. — PENSIONS D'INVALIDITÉ

Armée de mer. — Officiers mariniers, quartiers-
maîtres et matelots.

Dernière colonne, dernière ligne (invalidité
de 100 p. 100, au lieu de 1,500 fr., lire 1,600 fr.

ANNEXE H 8 302

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à créer au ministère
de l'agriculture et du ravitaillement des
emplois de chef de bureau, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat. — (Renvoyée à la
commission des finances) (1).

ANNEXE Iia 303

(Session ord. — Séance du 9 juillet 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet d'ajourner le
point de départ de l'application des résultats
des revisions périodiques des évaluations
foncières prévues par la loi du 29 mars 1914,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat. —
(Renvoyée à la commission des finances) (2).

AHNSXS N° 304

(Session ord. — Séance du 16 juillet 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, autorisant le Gouvernement a proro
ger par décret les baux venant à échéance
avant le 15 octobre 1918 et complétant
les articles 44, 49 et 6i de la loi du 9 mars
1918 relative aux baux à loyer, présenté, au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République, par M. Louis Nail, garde des
sceaux, ministre de la justice. — (Renvoyé à
la commission, nommée le 23 mai 1916, char
gée de l'evamen du projet de loi relatif aux
modifications apportées aux baux à loyer par
l'état de guerre) (3).

ANNEXE N° 305

(Session ord. — Séance du 16 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant les lois des
2 janvier et 7 avril 1917, en ce qui concerne

les encouragements à la culture méca
nique, par M. Chauveau, sénateur.— (Urgence
déclarée) (1).

Messieurs, votre commission de la culture
des' terres, à laquelle vous aviez renvoyé la
proposition de loi de M. Chauveau ayant pont
objet de donner des encouragements spéciaux
au labourage mécanique des terres, a été saisie
postérieurement par vous du projet de loi voté
par la Chambre des députés, modifiant les lois
du 2 janvier et du 7 avril 1917 relatives à la
mise en culture des terres abandonnées.

Bien que le texte de la proposition de loi de
M. Chauveau eût été adopté par elle et rapporté,
votre commission a estimé qu'il y avait lieu
de le reprendre et de le combiner avec celui
du projet de loi ministériel.

C'est donc ce nouveau texte, arrêté d'accord
avec le Gouvernement, qui fait l'objet du pré
sent rapport qui, pour cette raison, pourrait
aussi bien être considéré comme un rapport
supplémentaire sur le même sujet.

L'article 1 er du projet de loi gouverne
mental, voté par la Chambre des députés, dis
posait que les départements, les communes, les
syndicats de communes, les groupements agri
coles, les entrepreneurs de culture et les agrt
culteurs pouvaient être subventionnés sur les
crédits prévus à l'article de la loi du
2 janvier 1917 et dans des conditions à fixer par
un décret pris sur la proposition du ministre
de l'agriculture et du ravitaillement et du mi
nistre des finances jusqu'à concurrence de la
moitié de la somme qui leur serait nécessaire
pour acheter ou créer des batteries de tracteurs
mécaniques pour la culture des terres.

Ce projet de loi admettait donc au bénéfice
du maximum de la subvention, en dehors des
collectivités — déjà pourvues d'ailleurs par
d'autres dispositions légales ou administratives
— non seulement les entrepreneurs de cul
ture dont votre commission avait déjà apprécié
et reconnu les titres, sur la proposition de
M. Chauveau, mais encore tous les agriculteurs
indistinctement.

Votre commission ne s'est pas ralliée sans
hésitation, sur ce point, aux vues de M. le mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement, qui
a beaucoup insisté pour qu'elles fussent adop
tées par elle. Elle a estimé cependant qu'elle
ne pouvait refuser au Gouvernement un moyen
qu'il juge nécessaire d'employer pour encou
rager pendant la guerre, c'est-à-dire durant une
période tout à fait anormale, la mise en cul
ture de la plus grande étendue de terres pos
sible. Cet aspect de la question ne lui avait pas
échappé ; elle l'avait déjà étudiée, mais était ar
rivée à conclure qu'il valait mieux persister dans
la politique agricole suivie jusqu'ici par la Ré
publique, politique qui a toujours tendu à favo
riser l'association, le groupement des intérêts
professionnels, au lieu d'encourager des efforts
individuels, méritoires sans doute, mais disper
sés et sans lien, d'un médiocre effet et rende
ment pour l'économie nationale. Elle avait
aussi pensé, dans le cas présent, que les pro
priétaires d'exploitations assez importantes
pour comporter l'utilisation d'une machine de
culture étaient en quelque sorte, par définition,
en état de se passer des subventions officielles
pour les acquérir et n'avaient pas besoin d'au
tres encouragements, pour s'y décider, que
leur intérêt même et la nécessité de suppléer
par l'emploi d'un moteur à la rareté des bras
et des animaux de trait.

Cependant votre commission s'est rendue
aux arguments de circonstance invoqués, argu
ments dont la force se trouve considérable
ment accrue par cette considération qu'un
désaccord avec le Gouvernement sur ce point
estimé par lui essentiel, aurait pour effet de
retarder l'adoption de mesures qui doivent
influencer notre ravitaillement, mesures qu»
convient de ne pas remettre plus longtemps
si l'on veut qu'elles produisent leurs e.ff't»
pour les labours d'automne. Toutefois, le P r(j"
jet de loi réduit de moitié pour les agricul
teurs pris individuellement le taux de 1» sub
vention fixé pour les collectivités et entreprises
de culture.

Nous n'avons pas besoin, croyons-nous, de
reproduire les raisons déjà exposées dans notre
précédent rapport qui justifient le traitement
de faveur réservé à l'entreprise de culture mS"
canique. Que l'on ne dise pas qu'ici c'est sou;
vent, le plus souvent même, un individu qui

(1) Voir les n°» 59, 234, Sénat, année 1918, et
1410-2383-3140-3144-3631-4081-4142-4146-4201 et an
nexe et in-8» n° 884. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 4405-4611-4825 et in-8° n° 1025.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n° s 4617-4704-4762 et in-8» n° 1019.
— 11" législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 4807-4820 et in-8° n° 1029. —
11* législ. — de la Chambre des députés.

(l)/Voir les n" 149, Sénat, année 1918, et 4449-
4483-4521 et in-8» n» 94 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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TO bénéficiera ; car ce n'est pas lui, c'est son
Industrie ou son commerce, comme l'on vou
dra que nous entendons encourager puis
qu'elle a pour objet de multiplier les labours
partout ou ils sont possibles et requis.

L'article 2 dispose qu'un barème sera établi
pour le calcul de la subvention, en prenant
pour base e prix commercial en France de
chaque catégorie d'appareils rapporté à leur
puissance mécanique. S'il s'agit de matériel
usagé, le prix en sera fixé par expertise.

Votre commission, à ce propos, a tenu 4 ce
que les efforts vraiment méritoires fournis par
l'industrie française de construction de macni-
nes agricoles, en dépit de difficultés sans nom
bre, fussent reconnus dans le texte même de
la loi qui vous est soumise. C'est pourquoi le
second paragraphe de l'article 2 établit que le
taux de la subvention sera fixé, dans la limite
des maxima déterminés à l'article 1", de ma
nière à laisser une marge de 25 p. 100 en faveur
des appareils de construction exclusivement
française. Ce n'est d'ailleurs que justice, en
présence des difficultés que rencontrent les
constructeurs pour s'assurer des matières pre
mières et la main-d'œuvre spécialisée néces
saires; encore ne les obtiennent-ils qu'à des
prix chaque Jour plus élevés. Il était temps
que des dispositions légales vinssent avantager
dans la distribution des encouragements don
nés par l'État à la motoculture les machines
d'origine française. C'était précisément ce qu'on
avait négligé de faire, notamment lorsquon a
accordé des subventions aux syndicats profes
sionnels de culture mécanique.

Les subventions prévues dans le projet de loi
seront accordées aux conditions suivantes :

Le bénéficiaire devra s'engager à conserver
le matériel acquis pendant cinq ans au moins
s'il s'agit de matériel actionné par la Tapeur
ou l'électricité, pendant trois ans au moins s'il
s'agit d'autres matériels. Il devra, durant ces
périodes, labourer une étendue moyenne de
4 hectares par cheval-vapeur au moteur, s'il
■'agit de terres à ensemencer en blé, pommes
de terre et betteraves ou l'un de ces pro
duits, et de 5 hectares s'il s'agit de céréales
diverses.

11 a paru à votre commission que la détermi
nation d'un ensemble de conditions auquel se
rait subordonné l'octroi de la subvention devait
trouver sa place dans le texte même de la loi.
Elle a voulu marquer ainsi plus fortement le
caractère môme des encouragements accordés,
dont l'objet principal est de pousser à l'exten
sion des cultures particulièrement intéressan
tes pour notre ravitaillement en temps de
guerre. D'une part, elle s'est interdit de fixer
des minima de surfaces à labourer trop stric
tement calculés, pour éviter de mettre cer
taines régions au sol plus ingrat ou plus diffi
cile à travailler dans une situation d'infério
rité à l'égard de celles qui sont mieux favori
sées.

En énençant que l'étendue moyenne labourée
pendant la durée de l'engagement serait consi
dérée, il s'ensuit que le bénéficiaire pourra
compenser les résultats déficitaires d'une ou
plusieurs campagnes agricoles par un travail
intensif durant la période restant à courir jus
qu'à expiration de son engagement.

Le minimum de temps durant lequel l'appa
reil devra être conserve a du nécessairement
être diversement fixé suivant qu'il s'agit d'ap
pareils puissants, treuils à vapeur ou élec
triques, de 200 HP. et au-dessus, ou d'appareils
de force moyenne, plus généralement employés
dont, par conséquent, le coefficient d'amortis
sement annuel est plus élevé. POur les pre
miers, nous exigeons une possession de cinq
ans, et pour ceux-ci de trois ans seulement.

La rétrocession d'un appareil subventionné
ne pourra avoir lieu que si elle est autorisée
par le ministre de l'agriculture. En tout cas, les
obligations et charges qui l'accompagnent pas
sent au cessionnaire, qui demeure tenu de les
exécuter solidairement avec le cédant.

Comme il s'agit ici d'un véritable contrat
synallagmatique, qui intervient entre l'État et
le bénéficiaire de la prime, la clause résolutoire
jouera dès que les conditions n'en seront pas
observées. Un arrêté pris par le préfet en con
seil de préfecture vaudra titre exécutoire pour
obtenir la restitution de la subvention accordée.

Le premier alinéa de l'article 2 de la loi du
7 avril 1917 est reproduit modifié dans l'article 6
du projet de loi qui vous est ici soumis.

La modification consiste essentiellement h
autoriser le ministre de l'agriculture à céder,
à l'amiable, à toutes les collectivités ou indi
vidus admis au bénéfice des dispositions ci-

dessus, en leur accordant les avantages prévus
et aux mômes conditions, le matériel et les ma
tières premières disponibles.

Un double avantage est ainsi obtenu: d'une
part, ceux qui désireraient se prévaloir des
subventions officielles ne se trouveront pas en
face d'un marché mal pourvu d'appareils et où
la demande, si elle se présente abondante,
déterminerait assurément une hausse des prix
prohibitive ; d'autre part, l'État y gagnera d'ac
célérer la liquidation de l'entreprise de labour
national que les circonstances l'avaient poussé
à assumer. ^

Il n'est pas besoin de dire qu'en cas de rétro
cession du matériel possédé par l'État, le mon
tant de la subvention viendra en déduction du
prix fixé.

Les dispositions qui précèdent cesseront
d'être applicables un an après la fin des hos
tilités. C'est ce qui est énoncé à l'article 7.

Un décret pris sur la proposition du ministre
de l'agriculture et du ravitaillement et du mi
nistre des finances réglera les conditions d'ap
plication et de contrôle.

Le système d'encouragements à la culture
mécanique que nous venons d'exposer ot que
nous demandons an Sénat de bien vouloir
sanctionner de son vote doit être - considéré,
nous tenons à y insister, comme un système
provisoire. Conditionné par l'état de guerre, il
aura besoin d'être soumis à revision quand la
paix sera rétablie. Ses effets et répercussions
seront alors mieux connus et on pourra ima
giner, s'il y a lieu, d'autres mesures mieux
accommodées au nouvel état de choses.

Nous prions, en attendant, le Sénat de mani
fester une fois de plus le sincère intérêt qu'il
porte à notre agriculture en votant le texte du
projet de loi suivant.

PROJET DE LOI

Art. 1". — L'article 2 de la loi du 2 janvier
1917, relative à la culture des terres abandon
nées, est modifié de la façon suivante :

« Les crédits prévus à l'article précédent
pourront être employés également à accorder,
dans les conditions ci-après énoncées, aux dé
partements, communes, syndicats de commu
nes, groupements agricoles, des subventions qui,
en aucun cas, n'excéderont la moitié de la
somme qui leur est nécessaire pour créer des
batteries ou acheter des appareils mécaniques
pour la culture des terres ; pourront également
être subventionnés sur les mêmes crédits, aux
mêmes fins et dans les mêmes conditions, les
entrepreneurs de culture, pour un maximum
de moitié du prix des appareils, les agriculteurs
'pour un maximum, d'un quart de ce prix. »

Art. 2. — Uri barème sera établi en prenant
pour base le prix commercial en France de
chaque catégorie d'appareils, rapporté à leur
puissance mécanique au moteur ; s'il s'agit de
matériel usagé, le prix sera déterminé par ex
pertise.

Le taux de la subvention sera, dans la limite
des maxima prévus à l'article précédent, de ma
nière à laisser une marge de 2ï p. 100 en fa
veur des appareils de construction exclusive
ment française.

Art. 3. — Le bénéficiaire de la subvention de
vra s'engager :

1° A conserver le matériel acquis pendant
cinq ans au moins s'il s'agit de matériel agri
cole actionné par la vapeur ou l'électricité et
trois ans au moins s'il s'agit d'autres maté
riels;

2° A labourer annuellement pendant les
mêmes périodes de temps une étendue
moyenne de quatre hectares par cheval-vapeur
au moteur, s'il s'agit de terres à ensemencer en
blé, pommes de terre et betteraves ou l'un de
ces produits et de cinq hectares s'il s'agit de
céréales diverses.

Art. 4. — La rétrocession d'appareils subven
tionnés par application des dispositions de la
présente loi ne peut avoir lieu que si elle est
autorisée par le ministre de l'agriculture. Dans
ce cas, les charges et obligations attachées à
l'octroi de la subvention passent au conces
sionnaire, lequel est tenu de les exécuter soli
dairement avec le cédant.

Art. 5. — L'inobservation des conditions im
posées entraînera la restitution immédiate des
sommes versées par l'État à titre de subven
tion. Un arrêté du préfet, pris en conseil de
préfecture, vaudra titre exécutoire pour en as
surer le recouvrement.

Art. 6. — Le premier alinéa de l'article S de
la loi du 7 avril 1917, relative à la mise en cal-

ture des terres abandonnées, est modifié de la
façon suivante :

« Le ministre de l'agriculture est chargé de
se procurer les machines et les matières pre
mières (carburant, charbon, huiles, etc.), pièces
de rechange, objets et locaux divers néces
saires à l'entreprise, soit par voie d'adjudication
et d^achats de gré à gré effectués en France ou
à l'étranger, soit par voie do réquisition. U
pourra, s'il v a lieu, céder à l'amiaole, en leur
accordant les avantages précédemment prévus
et aux mêmes conditions, aux départements,
communes, aux syndicats de' communes, aux
groupements agricoles, aux entrepreneurs de
culture et aux agriculteurs, le matériel et le*
matières premières disponibles. »

Art. 7. — La présente loi ne sera applicable
que jusqu'à l'expiration de l'année qui suivra
la cessation des hostilités:

Art. 8. — Un décret pris, sur la proposition
du ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment et du ministre des finances, réglera les
conditions d'application et de contrôle de la
présente loi.

ANNEXE 305

(Session ord. — Séance du 16 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à accorder des avances à la chambre de
commerce de Lyon pour l'exécution de
l'arrangement interallié du 9 juin 1917, re
latif aux soies, par M. Victor Lourties, séna
teur (1).

ANNEXE N° 307

(Session ord. — Séance da 16 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité (année 1918) sur : 1° le projet
de résolution portant règlement définitif
du compte des recettes et des dépenses
du Sénat pour l'exercice 1917 ; 2« le projet
de résolution portant règlement définitif
du compte des recettes et des dépenses
de la caisse des retraites des anciens sé
nateurs et de celle des employés du Sénat
pour 1917; 3° le projet de résolution por
tant : 1° fixation du budget des dépenses
du Sénat pour l'exercice 1919 ; 2° évaluation
des recettes et des dépenses de la caisse des
retraites des anciens sénateurs et de celle
des employés du Sénat, par M. Guillaume
Poulle, sénateur.

Messieurs, la commission de comptabilité
n'a que très peu d'observations à faire sur les
comptes de l'exercice 1917, comptes sur lesquels
le rapport de MM> les questeurs, publié en
annexe, donne des précisions qu'il est superflu
de répéter. >

Ce qui frappe dans l'ensemble des dépenses,
c'est la progression de celles qui proviennent
du relèvement général des prix, conséquence
inévitable de la difficulté de se procurer les
matières premières, et de la diminution de la
main-d'œuvre.

Le charbon, le bois, le papier, les vêtements,
les fournitures diverses que l'administration
est obligée de se procurer pour assurer la
marche des services de l'Assemblée, ont en
traîné des excédents de dépenses fort claire
ment indiqués au tableau comparatif des cré*
dits et de leur emploi, publié plus loin.

Le montant des secours a doublé. C'est que
l'administration du Sénat a d-1 subvenir, en de
nombreuses circonstances, à des frais funé
raires que les agents du Sénat ne pouvaient
supporter en totalité, et payer aux malheu
reuses veuves la moitié du traitement de leurs
maris tués à l'ennemi. La commission s'est
déjà associée, comme le Sénat tout entier, à
la pensée généreuse qui a présidé à ces me
sures et les a considérées comme nécessaires
et justes.

En ce qui concerne les deux budgets alimen
tés par la retenue mensuelle, opérée sur l'in
demnité parlementaire, en exécution d'une ré

(1) Voir les n« 185, Sénat, année 1918, et
5182-4526, et in-8» n° 932 — 11» législ. — 4e1«
Chambre des députés.
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solution du Sénat du- 11 mars 1882, il y a lieu
d'indiquer qu'elle est devenue insuffisante pour
faire face aux payements des abonnements
aux chemins de fer et aux dépenses de la bu
rette. ...

D'abord le nombre des sénateurs cotisants
est, à la date où nous écrivons ce rapport,
diminué de soixante et un par suite de la mort
d'autant de nos collègues qui n'ont pu être
remplacés. , .

D'autre part, la loi du 31 mars 1918 a autorise
les compagnies de chemins de fer à majorer
leurs tarifs de 25 p. 100, pendant que la loi de
finances autorisait, dans son article 26, au pro
fit de l'État, une majoration d» 13 p. 100 de
l'impôt sur les trantports de voyageurs porté
ainsi de 12 à 2~ p. 100.

Il a été entendu avec les compagnies de che
mins de fer que, pendant la durée des hosti
lités, et dès le mois de juillet 1918, le prix
d'abonnement des sénateurs- pour la circula
tion sur les chemins de fer, au lieu d'être établi
d'après un nombre global de sièges, serait
calculé d'après le nombre des sénateurs en
exercice.

Enfin, pour la buvelte, le relèvement des
denrées justifie une majoration correspon
dante de la retenue mensuelle.

D'accord avec les questeurs, la commission
de comptabilité propose donc un relèvement
de la retenue de 5 fr., par sénateur et par mois ;
cette retenue serait ainsi portée de 15 fr. a
20 fr. par mois et par sénateur.

En ce qui concerne la caisse des retraites
des anciens sénateurs, il y a lieu de constater
qu'au 31 décembre 1917, le nombre des parties
prenantes était de 129, savoir :

29 sénateurs avec pension de 2,400
francs, soit 69.000

99 veuves avec pension de 1,200 fr.,
soit 118.803

Une mineure 1-200

Somme totale 189.600

Les recettes de l'exercice 1917 se sont élevées
à 310,835 fr. 07, comprenant le solde de l'exer
cice précédent, soit 50,014 fr. 45. Au cours de ce
même exercice, les achats de valeurs se sont
ilevès à ll.) ,205 fr

Au 15 mai 1918, l'actif du portefeuille de la
caisse des retraites des anciens sénateurs com
prenait des valeurs nominatives représentant
une somme de 1,381,240 fr. 95. Aux dates corres
pondantes de 1914, 1915, 1916, 1917, l'actif
du portefeuille s'élevait à 1,202,840 fr. 18,
1,168,193 fr. 04, 1,184,014 fr. 75, 1,218,847 fr. 45.

Les revenus de ces valeurs s'élevaient à
41,103 fr. 20 en 1914, à 46,513 fr. 20 en 1915, à
53,843 fr. 40 en 1916, à 57,356 fr. 80 en 1917, à
64,383 fr. 25 en 1918.

Nous donnons ci-après la liste des bénéficiai
res de pensions:

1° sénateurs bénéficiant d'une pension à la date
du 16 juillet 1918.

MM. Boissel, Bonnefille, Boissier, Boissy
d'Anglas, Boularan, Brisson, Claeys, Calvet,
Franck-Chauveau, Forgemol de Bostquénard,
Gustave Denis, Delpech, Francoz, Frézoul,
Gervais, Godin, Gotteron, Gourju, Labiche,
Legrand, Lordereau, Méric, Ouvrier, louvier,
Sigallas, Saillard, Treille.

2° Veuves cl anciens sénateurs qui, à la date
du 16 juillet 1913, sont pensionnées par la
caisse.

Mm" Audiffred, Ancel, Aimond, Emmanuel
Arène, Berger, Béraud, Bernot, Bézine, Billot,
de Blois, Boulanger, Brunet, Besnard, Borne,
Louis Blanc, Beaupin, de Béjarry, Bidault, Ba-
sire, Baudin, Camparan, Caze, Chollet, Crozet-
Fourneyron, Collet, Collinot, de Carné, de Cu
verville" Cachet, Chambige, Daumy, Delobeau,
Desmons. Develle, Duval, Defarge, Dufoussat,
Devins, Expert-Bezançon, Fougeirol, Froment,
Fiquet, Forest, Gassier, Gauthier, Goutant, Guyot,
Gobron, de Goulaine, Gérente, Grévy, Giguet,
Gacon, Guillemaut, Gervais, Hugot, Halgan,
Haugoumar des Portes, Hémon, Jouffrault,
Knight, Labrousse, Lavertujon, Leydet, Le Pro
vost de Launay, Maxime Lecomte, Lozé, Le
lièvre, Le Cour Grandmaison. Langenhagen, de
Montfort. Maujan, Mesnier, Magnien, Maquen
nehen, Mascle, Outhenin-Chalandre, Piettre,
Louis Pichon, Peyrot, Charles Prevet, Camille
Pelletan, Ranc, Rolland, Reymond, Ricard,
Rouvier, Ringot, Reymond (Emile), Rambourgt,
Razimbaud, de Saint-Germain, de Sal, Sébline,

Tassin, Thézard, Teisserenc de Bort, Trannoy,
Thuillier, Tillaye, Trouillot, Villard, Vincent.

Mineure : M" 5 David.

S• Anciens sénateurs appelés à recevoir la pen
sion le jour où ils auront cessé de remplir des
fonctions rémunérées sur les fonds jie lEtat
ou élus députés.

MM. Garreau, magistrat.
Monestier, député.
Giacobbi, député.
Forgemol de Bostquénard.
Repiquet.

La situation de la caisse des retraites des sé
nateurs a permis au Sénat, sur la proposition
de la commission de comptabilité, dans sa
séance du 31 décembre 1917 ( Journal officiel du
1 er janvier 1918), de décider que les retraites
seraient majorées à partir du 1 er janvier de
l'année qui suivra le prochain renouvellement
sénatorial.

Le Sénat a adopté, à cet effet, la résolution
suivante :

Le règlement de la caisse des retraites des
anciens sénateurs est modifiée , ainsi qu'il
suit :

Le taux des pensions fixées à 2,400 fr. pour
les anciens sénateurs et à 1,203 fr. pour leurs
veuves ou leurs orphelins mineurs par le bu
reau du Sénat, à la date du 19 décembre 1917,
sera porté à 3,000 fr. pour les anciens séna
teurs et à 1,500 fr. pour leurs veuves ou pour
leurs orphelins mineurs, à partir du 1er jan
vier de l'année qui suivra le prochain renou
vellement.

A partir de la môme date, les anciens séna
teurs n'ayant pas neuf ans de mandat auront
les mômes droits à pension, mais à la condi
tion de continuer à verser leur cotisation an
nuelle jusqu'à l'âge de soixante ans, ou, s'ils
ont atteint cet âge, jusqu'à la neuvième année
après leur première élection.

Il sera fait face à ces dépenses au moyen des
recettes normales de la omisse telles qu'elles
sont prévues par les articles 2 de la résolution
du Sénat du 28 janvier 1905 et 11 de l'arrêté du
bureau du Sénat du 19 décembre 1917. Étant
entendu :

1° Qu'à dater du 1er janvier de l'année qui
suivra le prochain renouvellement, la retenue
sur l'indemnité parlementaire sera portée au
minimum de 5 p. 100 à 6 p. 100;

Et 2° qu'en cas dihsuffisance des recettes
normales de la caisse, le taux de la retenue
opérée mensuellement sur l'indemnité parle
mentaire sera relevé proportionnellement par
arrêté du bureau du Sénat sur le rapport des
questeurs et de la commission de comptabi
lité.

Avant l'entrée en application de la présente
résolution, les statuts de la caisse des retraites
seront modifiés en conséquence.

Cette résolution a donné satisfaction & des
désirs souvent exprimés par un grand nombre
de sénateurs, notamment en 1909, en 1912, en
1915 et en 1916.

Le 27 décembre 1916, MM. les questeurs
avaient été saisis, par 125 membres du Sénat,
de la pétition suivante :

Les sénateurs soussignés, préoccupés de la
situation qui est faite à leurs anciens collègues
et à leurs veuves retraités, et considérant que
l'état de la caisse des retraites est actuellement
en mesure de faire face à une augmentation
de dépenses ; estimant en outre que, sans aller
jusqu'à la répartition totale qui n'assurerait
qu'une pension variable, il est inutile et impru
dent de pratiquer une capitalisation excessive
que rien ne justifie, demandent à MM. les ques
teurs de vouloir bien, d'accord avec la com
mission de comptabilité, proposer une modi
fication à la résolution du Sénat, relative à
l'organisation de la caisse des retraites des
anciens sénateurs et leurs veuves.

C'est à la suite d'une longue étude de la
question par votre commission qui avait tenu
à demander, sur les répercussions financières
de la réforme proposée, l'avis de M. Pothémont,
chef de bureau des caisses d'assurances à la
caisse des dépôts et consignations, membre de
l'institut des actuaires français, que la résolu
tion reproduite ci-dessus fût présentée au Sénat
et adoptée par lui.

Cette résolution ne touche pas au système
de la capitalisation, sur lequel est basé la caisse
des retraites des anciens sénateurs. Le main
tien du capital accumulé a paru nécessaire à
votre commission! comme au Sénat du reste,

car le capital garantit le payement de toute»
les sommes promises et donne ainsi tout»
liberté pour modifier ou supprimer la caisse,
Mais cette résolution indique aussi que la ri-
forme ne peut être réalisée sans augmenter
le montant de la cotisation mensuelle.

Le chiffre de l'augmentation voté par le
Sénat est de 1 p. 100, soit 900 fr. par an, au lieu
de 750 fr., chiffre actuel, soit 6 p. 100 au lieu de
5 p. 100.

Le chiffre de 900 fr. par an a paru suffisant,
d'abord parce que, à l'heure actuelle, le déficit
constaté dans la réserve mathématique (la ré
serve mathématique est la somme qui forme
la contrepartie de l'engagement pris par la
caisse d'assurance) en 1909 et en 1912 a disparu
et que les réserves vont désormais se capita
liser au taux d'au moins 4 fr. 50 p. 100, au lieu
de 3 p. 100.

A la séance du Sénat du 31 décembre 1917,
nous disions, à ce sujet, précisant bien la portés
de la réforme, et ce qui la rendait possible :

Mais il nous a paru qu'un prélèvement de
6 p. 100, qui équivaut à une augmentation de
la cotisation mensuelle de 12 fr. 50 était large
ment suffisant, momentanément tout au moins,
même si vous adoptez la proposition supplé
mentaire à laquelle je faisais allusion il y a un
instant et qui a pour but de permettre ^ des
sénateurs n'ayant pas neuf ans de mandat de
continuer leurs versements et d'arriver sinsi
à la double condition d'âge et de durée de
mandat.

Mais, bien entendu, si cette somme, qui nous
paraît aujourd'hui suffisante, paraissait à un
moment donné ne plus l'être, pour assurer
l'équilibre du budget de la caisse des retraites
des sénateurs et de la caisse elle-même, il y
aurait lieu de majorer la cotisation dans les
proportions dont le bureau du Sénat, la com
mission de comptabilité et les questeurs se
raient juges, ainsi que le précise le texte en
discussion.

C'est dans ces conditions de clarté et da
franchise que la question se pose devant vous.

Nous avons tenu à ce qu'il fût bien entendu
que ces modifications ne pourraient avoir effet
qu'après les hostilités, et après le plus prochain
renouvellement sénatorial. Nous avons pris
toutes les garanties que je vous indiquais tout
à l'heure. Nous n'avons pas voulu mettre per
sonne en dehors du bénéfice de la modification

que vous connaissez, parce que cette caisse a
été créée par le Sénat. . .

M. Eugène Lintilhac. - C'est une question de
solidarité.

M. Henry Chéron. - Nous pouvons bien faire
- un sacrifice pour venir en aide aux veuves da
nos anciens collègues !

M. le rapporteur. - . . .dans un esprit de soli
darité supérieure, dans l'intérêt des anciens sé
nateurs et surtout de leurs veuves.

La réforme votée profitera aux anciens séna
teurs, à leurs veuves, à leurs orphelins ; elle
profitera également aux sénateurs non réélus
et ne comptant pas neuf années de mandat, au
moment de leur non-réélection. En parache
vant leurs versements, ils pourront atteindre
la double condition d'âge et de versement
qu'imposent les statuts pour avoir droit à il
retraite.

En ce qui concerne la caisse des retraites
des fonctionnaires et agents du Sénat, il y i
lieu de constater qu'au 31 décembre 1917
le nombre des parties prenantes s'clevait à 107,
savoir :

28 fonctionnaires et agents pour une somme
de 53.475 76

77 veuves pour une somme de. . . 103.903 58
2 orphelins mineurs pour une

somme de - 901 «
Total "lôHirS

Les recettes de l'exercice 1917 se sont élevée!
à 245,285 fr. 34, comprenant le solde de l'exer
cice précédent s élevant à 12,499 fr. 34. Au cours
de ce même exercice les achats de valeurs se
sont élevés à 34 ,1 15 fr. 87. . „ .

Au 15 mai 1918, l'actif de la caisse s'élevait »
3,556,371 fr. 55, en valeurs nominatives. Au*
dates correspondantes de 1914, 1915, 1916, 1917,
l'actif de la caisse s'élevait à 4,050,767 fr. 2%
3,736,918 fr. 36, 3,431,350 fr. 54, 3,507,968 fr. 05.

Au 15 mai 1918, le revenu net des valeurs ea
portefeuille s'élevait à 152,735 fr. 62, contre
140,820 fr. en 1914, 142,404 fr. 60 en 191®.
145,916 fr. 60 en 1916, 154,383 fr. 20 en 1917. i 1»
même époque. ■■' *«*.

Mous vous proposons de verser à I> caiM»
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des retraites du personnel, sur i excédent des
recettes de l'exercice 1917, une somme de
30*352 fr, 56. Ainsi sa trouvera affirmé une fois
de" plus tout l'intérêt que le Sénat porte & cette
caisse.

RÈGLEMENT DÉFINITIF

PU COMPTE DES RECETTES ET DES DÉPENSES
DU SÉNAT POUR L'EXERCICE 1917

PROJET DE RÉSOLUTION

Dépenses administratives du Sénat.

Art. I er. - Le budget du Sénat, pour l'exer
cice 1917, est définitivement arrêté s

En recettes : à la somme de 6,682,142 fr. 50.
' En dépenses : à la somme de 6,036,786 fr. 94.

Il en résulte une disponibilité de 595,352 fr. 56.

Art. 2. — L'excédent de recettes se trouve
définitivement arrêté àlasommede 595,352fr.56.

Art. 3. - Cette somme de 595,352 fr. 56 sera
reversée, savoir :

1° 'Sur le budget de 1918, 545.000 fr. dont
76,612 fr. 50 à. l'article 27 (exercice clos).

2° A la caisse des retraites du personnel du
Sénat, 50,352 fr. 56.

Art. 4. - Les crédits pour le budget du Sénat,
de l'exercice 1917, qui s'élevaient ensemble à
la somme de 6.682.142.50
étant réduits de.. 595.352.56
restent définitivement arrêtés à

la somme de 6.086.709.94

Budget alimenté par les retenues sur l'in
- demnité parlementaire.

Buvette et chemins de fer.

Article unique. — Le compte de ce budget
pour l'exercice 1917 est définitivement .arrêté :

En recettes, à la somme de 53.669 61
En dépenses, & la somme de 53.141 68
D'où un excédent de recettes de. . . 527 93

Ce solde sera reporté au compte de l'exercice
1918.

A dater du 1er juillet 1918, la retenue men
suelle faite sur l'indemnité des sénateurs, en
vertu de la résolution du Sénat du 11 mars

1882, est portée de 15 à 20 fr.

Caisse des retraites des anciens sénateurs.

Article unique. - Le compte de la caisse des
retraites des anciens sénateurs est définitive
ment arrêté :

En recettes, à la somme de 310.835 07
En dépenses, à la somme de 303.612 79
D'où un excédent de recettes de. 7.222 28

Ce solde sera reporté au compte. de l'exer
cice 1918. -

Caisses des retraites du personnel du Sénat.

Article unique. - Le compte de la caisse des
retraites du personnel du Sénat est définitive
ment arrêté :

En recettes, & la somme de 245.285 34
En dépenses, à la somme de 198.711 11
D'où un excédent de recettes de. 46.574 23

Ce solde sera reporté au compte de l'exer
cice 1918.

Compte de gestion.

Article unique. - Les comptes rendus par
M. d'Adhémar, trésorier du Sénat, pendant
l'exercice 1917, sont reconnus exacts.

Moyennant la production par M. d'Adhémar
de ses livres de caisse pour les exercices 1917
et 1918, constatant :

1° Le report à nouveau du solde du budget
de 1917 au compte du budget (exercice 1918) ;

2° Le maintien, à titre définitif, des soldes de
la buvette et des chemins de fer, de la caisse
des retraites des anciens sénateurs et de la
caisse des retraites du personnel à ces mêmes
comptes (exercice 1918) ;

3° Le versement à la caisse des retraites du
personnel, ordonné par l'article 3, de la somme
de 25,352 fr. 5i centimes.

MM. les questeurs sont autorisés à délivrer Ë
M. d'Adhémar quitus de sa gestion en qualité
de trésorier du Sénat pour l'exercice 1917.

PROJET DE RÉSOLUTION

PORTANT FIXATION DU BUDGET- DES DEPENSES
DU SiNAT POUR L'EXERCICE 191 CJ

Art. 1 er . — Le budget du Sénat. pour l'exer
cice 1919, est fixé à la somme de 6,503,000 fr.,
conformément au tableau ci-annexé.

Art. 2. - Les recettes et les dépenses du ser
vice spécial de la caisse des retraites des séna
teurs sont évaluées, pour 1919, comme il
suit :

Recettes : 320,000 fr.
Dépenses : 220,000 fr.
Art. 3. - Les recettes et dépenses du service

spécial de la caisse des retraites du personnel
du Sénat sont évaluées, pour 1913, comme il
suit :

Recettes : 255,000 fr.
Dépenses : 250,000 fr.

Dépenses administratives de l'exercice 4919.

'lÛ
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DÉSIGNATION DES SERVICES SOMMES |
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H
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DÉSIGNATION DES SERVICES SOMMES

fr. fr.

1
2
3
4

5
6

7
8
9

• 10-
11
12 1
13
14

Indemnités des sénateurs ...............
Indemnité du président
Indemnité des questeurs.
Appointements du personnel :

J. Titulaire ». 800.000
ll. Provisoire 26.000

III. Gratification de fin d'année. ....... 25.000
IV. Indemnité de cherté de vie 180.000

Indemnités de services .-
Indemnités :

I. De logement 90.000
II. Aux agents à raison de 100 fr. par

enfant mineur de seize ans 25.000
III. De chauffage et d'éclairage 15.000

Employés de la poste. - Indemnité
Médicaments
Fournitures de bureau
Impressions
Abonnements au Journal officiel
Chauffage
Éclairage
Habillement

3.750.000
72.000

27.000
/

• 1.025.000

j 180.000

| 130.000
3.603 I
8.200

85.000
260.003
13.500

Î25.030
85.000
30.000

15
16
17
18
19
20
21
22

23
24
25

26

27 I

| Voitures
Jardin
Bâtiments
Entretien du mobilier
Bibliothèque
Travaux d'art.
Médailles et insignes
Secours

Dépenses des commissions
Taxes municipales
Téléphone
Divers :

I. Dépenses militaires 4.000'
II. Agence Havas 5.400;

1H. Avances aux services 3.000 (
IV. Indemnité de caisse au trésorier.... 1.203/
V. Services et fournitures diverses.... 17.Sû0\

VI. Imprévus 35.030 )
Exercices clos i

1.700
155.000

200.000
30.000

18.000
1.100

1.000

16.000
20.000

10.000
9.000

- 67.000

83.000

Total j 6.503.000

ANNEXE 308

(Session ord. - Séance du 16 juillet 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner la proposition de
loi adoptée par la Chambre des députés, ayant

. pour objet de protéger les bons et obliga
tions de la défense nationale dont les pro

. prietaires sont dépossédés, soit par suite
de faits de guerre, soit par tout autre
événement, par M. Guillaume Chastenet, sé
nateur (1).

Messieurs, la proposition de loi adoptée par
la Chambre des députés sous le ne 4690. déDosée

[ au Sénat sous le n« 259 et dont l'initiative est
due à M. Jules Roche, a pour objet essentiel de
réduire de vingt à cinq ans le délai de l'arti
cle 16 de la loi du 15 juin 1872 à l'expiration du
quel les propriétaires de bons et obligations
de la défense nationale dépossédés de leurs
titres par perte, vol ou destruction, peuvent
recouvrer la pleine disponibilité de leur ca-
pita;,

Aux termes mêmes de la loi projetée, comme
aux termes de l'article 16 de la loi de 1872. cette

.conséquence ne se produit qu'autant que le
bon dont la perte a été déclarée n'a fait l'objet,
pendant les délais prévus, d'aucune demande
de remboursement. Il ne saurait, en effet, être
question, pour des titres dont l'existence est
en générale très courte, qui sont émis en
quantités considérables, an service desquels
participent des milliers de guichets et dont le
succès même est fait da leur extrême facilité

i de négociation, d'instituer une procédure d'op

position qui ne pourrait matériellement pas
jouer dans le court délai d'existence de la plu
part des bons et qui aurait pour résultat d'exi
ger des notifications impraticables, de retarder
tous les payements, d'entraver toutes les trans
missions et, en enlevant toute sécurité à la
circulation de ces valeurs, de leur porter un
préjudice irrémédiable auprès du public.

D'autre part, il n'est pas possible ni juridi
quement ni en fait, en l'absence de cette pro
cédure d'opposition, de refuser le payement au
porteur d'un bon échu depuis moins de cinq
ans, même si celui-ci a fait l'objet d'une décla
ration de perte antérieure. Le déclarant ne
possédera dès lors, dans cette hypothèse, qu'un
droit de recours contre le porteur, à supposer
que celui-ci se soit fait connaître. Dans le cas
où la demande de remboursement se produi
rait, non pas sous la forme d'une présentation
du titre au payement, mais sous celle d'une
seconde déclaration de perte, le Trésor ne pour

(1) Voir les nr 259, Sénat, année 1918, et 4691-
4715-4731, et in-8° n° 1002. - 11* législ. — de
la Chambre des députés.
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rait que mettre les deux déclarants en pre-
èence l'un de l'autre en leur laissant le soin de

.lai apporter une solution amiable ou. judi
ciaire.

La situation est la même en matière d'obli
gations de la défense nationale, ces titres ne
se prêtant pas plus que les bons à la procé
dure de l'opposition. Il en est ainsi nécessaire
ment en ce qui concerne les obligations quin
quennales qui, un an après leur émission,
peuvent être présentées à toute époque au
remboursement et que le porteur a ainsi la
faculté de transformer en véritable» bons ; la
même solution s'impose pour les obligations
décennales qui, comme les quinquennales
d'ailleurs. peuvent être versées, sans justifica
tion d'au curne sorte, à la caisse de tout comptable
public en couverture de souscription aux em
prunts de l'État, les conditions matérielles dans
lesquelles ces versements s'effectuent étant
incompatieles avec toute vérification préalable.

Il ressort de ces indications que l'objet de la
proposition de loi est tout différent de celui
d'un projet de loi, déposé à la Chambre des
députés, et qui autorise le barrement et la do
miciliation des bons de la défense nationale.
Ce dernier projet tend à mettre obstacle au
payement d'un bon entre les mains d'un tiers

Eorteruorprnonapropr aiiétairue,lapo purrva qiuoen.lepevérditan-le propriétaire ait eu la précaution. pendant
la durée de sa possession, de barrer ou de do
micilier son titre. Les deux textes, loin de s'ex
clure, se complètent, l'un garantissant le pro
priétaire dépossédé contre la perte définitive
de son capital par le remboursement à un
tiers, l'autre lui donnant la possibilité de re-
convrer lui-môme ce capital au bout d'un délai
réduit.

L intérêt des deux projets est mesuré par le
montant même des Dons et obligations de la
Défense nationale en circulation, soit au
15 juin 1918, 24,181,445,400 fr. en ce qui con
cerne les bons, et 618,459,710 fr. en ce qui
toncerne les obligations. .

Au sujet de la proposition actuelle le ministre
Ses finances a appelé l'attention de votre com
mission sur le fait que déjà de nombreuses
déclarations de perte, portant sur des bons et
Obligations de la défense nationale, ont été
faites au Trésor, et ont abouti à la constitution
de cautionnements qui, conformément à la
législation en vigueur de l'article 16 de la loi
précitée de 1872 ne sont remboursables qu'après
une durée de vingt années. Dans la pensée de
son administration l'adoption par le Parlement
de la loi qui vous est actuellement soumise
aurait pour effet de réduire à cinq années pour
les cautionnements constitués avant la pro
mulgation de la loi, aussi bien que pour les
cautionnements qui seront constitués après
cette promulgation, la durée de l'affectation en
garantie. De même le Trésor serait libéré dans
un cas comme dans l'autre vis-à-vis de tout

tiers par l'expiration du délai de cinq années.
Nous ne croyons pas que pour les opposi

tions antérieures à la promulgation de la loi le
délai puisse être réduit à cinq ans à dater de
l'opposition. Co serait donner a la loi un effet
rétroactif qu'elle ne peut avoir, à moins d'y
introduire une disposition spéciale qui entraî
nerait le retour de la proposition à la Chambre.

Mais si le d ilai ne peut être réduit à cinq
ans à partir de l'opposition, il nous apparaît,
au contraire, qu'il doit, même pour les opposi
tions antérieures. être réduit à cinq ans à par
tir de la promulgation de la loi. A partir de
cette promulgation, mais seulement à sa date,
las oppositions antérieures, conservant toute
leur valeur en tant qu'opposition, devront
quant à leurs effets ressortir non plus du ré
gime de la loi de 1872, mais du régime de la loi
nouvelle. sans qu'il y ait lieu pour cela de don
ner à celle-ci aucun effet rétroactif.

Au surplus, s'il pouvait y avoir doute, ce que
nous ne croyons pas, il suffirait que leministre
appliquant les principes de la gestion d'affaires,
renouvelle en ses propres mains, et à la date
de la promulgation de la loi, toutes les opposi
tions antérieures qui, par ce seul fait, pren
drait date à partir de l'institution du régime
nouveau.

Sous le bénéfice do ces observations, votre
commission vous propose le vote du texte ci-
après ;

PROJET DE LOI ,

Art i". — Les propriétaires de bons de la
défense nationale dont les titres auront été
perdus, détruits ou volés, pourront en obtenir

le remboursement dans les conditions sui
vantes.

Art. 2. — Ils adresseront au ministre des
finances une déclaration de perte indiquant
pour chque bon la valeur nominale, la série
et le numéro, la date d'émission et le terme
d'échéance.

Art. 3. — Après l'expiration d'un délai de
six mois, 4 compter de l'échéance du bon et si
ce dernier n'a pas fait l'objer d autre part d'une
demande de remboursement, le montant du
bon sera employé, sur la demande du décla
rant, à l'achat d'une incription nominative de
rente sur l'État qui restera affectée à la garan
tie du Trésor jusqu'à la fin du délai prévu à
l'article 4 ci-dessous. Le déclarant fournira
l'appoint nécessaire pour que l'achat porte sur
un nombre entier de francs de rente.

Art, 4. — Lorsque cinq années se seront
écoulées depuis l'échéance du bon ou depuis
la date de la cessation des hostilités, telle
qu'elle sera fixée par décret, si cotte dernière
date est postérieure à l'échéance du bon, l'affec
tation en garantie visée à l'article 3 prendra
fin, pourvu qu'il n'ait été formé de la part de
tiers aucune demande de remboursement. Le
Trésor sera définitivement libéré et les tiers
qui représenteraient ultérieurement les titres
primitifs n'auraient de recours que contre la
personne ayant obtenu le "remplacement du
titre adiré.

Art. 5. — Les bons de la défense nationale
présentés aux comptables du Trésor plus de
cinq années après leur échéance ne pourront
être remboursés entre les mains du porteur ou
dernier bénéficiaire qu'après visa de l'adminis
tration centrale des finances.

Art. 6. — Les dispositions de la présente loi
sont applicables aux obligations de la Défense
nationale.

En outre, jusqu'à l'époque de l'échéance nor
male de l'obligation perdue, détruite ou volée,
le service des intérêts s'effectuera comme
suit :

Après constitution, au cours moyen de la
Bourse de Paris, d'un cautionnement en rente
sur l'État représentant en capital la valeur des
coupons adirés, il sera délivré au déclarant une
obligation nominative affectée elle-même en
cautionnement à la garantie du Trésor. Lors de
l'échéance, la valeur de remboursement de
cette obligation sera remployée dans les condi
tions déterminées par l'article 3,

Les deux cautionnements exigés pour la sû
reté tant des intérêts que du capital prendront
fin à l'expiration du délai prévu à l'article 4.

3*

ANNEXE N» 309

(Session ord. — Séance du 16 juillet 1818.) .

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de ratifier la con
vention passée entre le ministre des finances
et le direcleur général de la banque d'Algé
rie et tendant à mettre à la disposition de
l'État une avance supplémentaire de 100 mil
lions, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président da la République française,
par M. LL. Klotz, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des finanças).

ANNEXE N° 310

(Session ord. — Séance du 16 juillet'1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, sur les droits à pension des fonc
tionnaires victimes des faits de guerre, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a déposé, le
29 février 1916, sur le bureau de la Chambre
des députés, un projet de loi (n° 1860) sur les
réparations à accorder aux victimes civiles de

la guerre. Au moment où elle adopta l'ensem
ble des dispositions concernant les victimes
civiles, la Chambre décida de disjoindre da
projet de loi l'article 7 qui concernait les fonc
tionnaires victimes d'événements de guerre.
Cet article depuis lors amendé et complété, a
été adopté par la Chambre, dans sa séance du
9 juillet, sous forme de projet distinct.

C'est ce projet que nous avons l'honneur de
soumettre à vos délibérations.

Nous n'avons rien à ajouter aux explications
contenues dans l'exposé des motifs du projet
n° 1860 et dans le rapport fait par M. Eymond
(n° 4772) au nom de la commission des pea*
sions de la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les fonctionnaires, employés ou
agents civils de l'État régis pour la retraite par
les lois des 22 août 1790, 1S avril 1331 et 9 juin
1853 qui, victimes d'événements de guerre aux
quels ils auraient été exposés par les obliga
tions de leur service, se trouveraient hori
d'état de continuer l'exercice de leurs fonctions
pourront prétendre à une pension exception
nelle par application des lois précitées, s'ils
renoncent à se prévaloir des dispositions géné
rales applicables aux victimes civiles de la
guerre. Dans ce cas, les blessures ou infirmités
seront considérés comme reçues ou contractées
dans l'exercice des fonctions civiles.

Pour le calcul des pensions du régime de la
loi du 9 juin 1833, les événements de guerre
seront assimilés aux circonstances définies à
l'article 11-1° de cette loi.

Art. 2. — Les fonctionnaires, ^employés ou
agents civils de l'État placés pour la retraite
sous des régimes spéciaux ne cjmportant pas
affiliation à la caisse nationale des retraites,
pour la vieillesso- qui; soit dans l'accomplisse
ment du service militaire, soit par suite des
obligations de leurs fonctions civiles, sont at
teints, en temps de guerre, de blessures ou in
firmités ouvrant droit à une pension militaire
ou à une pension de victime civile peuvent, en
renonçant à demander cette pension, réclamer
le bénéfice de leur régime normal de retraites
s'ils sont reconnus hors d'état de continuerou
de reprendre l'exercice de leur emploi. Des rè
glements d'administration publique détermi
neront les conditions d'application du présent
article.

Art. 3. — Les fonctionnaires, employés on
agents de lEtat, tributaires, en cette qualité,

, de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse qui, soit dans l'accomplissement du
service militaire, soit par suite des obligations
de leurs ■ fonctions civiles, sont atteints en
temps de guerre de blessures ou infirmités
ouvrant droit à une pension militaire ou à une
pension de victime civile, ne peuvent obtenir
cette pension, s'ils réclament la liquidation
anticipée de la rente viagère constituée à leur
profit sur la caisse nationale des retraites,
qu'eu renonçant à la rente complémentaire, i
la charge de 1 État, prévue par le règlement
spécial sous lequel ils sont placés.

Art. 4. — L'option faite par le fonctionnaire
lui-même dans les conditions indiquées auï
trois articles précédents emportera détermina*
tion du régime éventuellument applicable à la
veuve ou aux orphelins.

Peuvent opter directement pour le régime
de pensions afférent à l'emploi civil les veuves
ou orphelins des fonctionnaires qui seraient
morts avant d'avoir usé de la faculté doption
ouverte par lesdits articles.

Dans les cas où la veuve serait en concours
avec des enfants d'un autre lit, il sera statue
relativement à l'option à exercer, et sur cita
tion délivrée à la requête de la partie la plus
diligente par le tribunal civil du lieu de a

-succession siégeant en chambre dJ conseil, !
Les actes de procédure seront exempts des .
droits de timbre et d'enregistrement.

Art. 5. — Dans tous les cas, la cause du dé
cès, l'origine de la gravité des blessures ou in
firmités seront, même en cas d'option pour 10
régime normal de retraites, constatées dans
les formes prescrites pour la liquidation ai*
pensions militaires ou des pensions de vi«-
times civiles de la guerre. - v . ,

Art. 6. — L'option autorisée par les article»
1, 2, 3 et 4 devra être exercée, ou la citatjop
prévue à l'article 4, délivrée, dans les délai»
impartis aux intéressés pour faire valoir leurs
droits à la pension militaire ou à la pension <w
victime civile.

Art. 7. — Seront reçues à exercer rétroachw

(1) Voir les n°s 4741-4821 et in-8® n° 1035. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n»5 1860, 4772, 4824 et in-8" n° 1026,
l1e législature da la Chambre des député*.
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ment le droit d'option prévu par les articles 1,
2, 3 et * les personnes visées par ces articles
qui auraient formé une demande de pension
militaire ou de pension de victime civile entre
le 2 août 1914 et la promulgation de la présente
loi. Il en sera ainsi même si leur demande
avait été suivie d'une concession de pension.

Les défais prévus à l'article 6 auront dans
ce cas pour point de départ la promulgation de
la présente loi.

ANNEXE N° 311

(Session ord. — Séance du 16 juillet 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, modifiant et complétant la loi du
25 mars 1914 relative à la création d'un corps
d'ingénieurs militaires et de corps d'agents
et de sous-agents militaires des poudres, en
ce qui concerne le recrutement des ingé
nieurs pendant les hostilités et la création de -,
cadres de complément, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemenceau,
président du conseil, ministre de la guerre,
et par M. Loucheur, ministre de l'armement
et des fabrications de guerre (1). — (Renvoyé
à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 312

(Session ord. — Séance du 16 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'ajourner le point de dé
part de l'application des résultats des révi
sions périodiques des évaluations fon
cières prévues par la loi du 29 mars 1914,
par M. Millies-Lacroix, sénateur. — (Urgence
déclarée) (2j. „ ■

Messieurs, la loi du 29 mars 1914, qui a trans
formé en impôt de quotité la contribution fon
cière sur les propriétés non bâties, a prévu
l'exécution de revisions périodiques des éva
luations des revenus fonciers.

Les évaluations des propriétés non bâties de
vront, dans chaque commune, être revisées
désormais tous les vingt ans. Les communes
de chaque département ont été rangées à cet
effet en vingt séries et la revision aura lieu,
chaque année, dans les communes de ces vingt
séries prises à tour de rôle. En ce qui concerne
les propriétés bâties, les revisions, tout en res
tant décennales ainsi que le prescrit l'article 8
de la loi du 8 août 1890, ne feront plus l'objet
d'une opération d'ensemble comme par le
passé ; elles s'échelonneront sur toute la durée
d'une période de dix ans, leur succession étant
combinée do manière que, dans chaque com
mune, les évaluations des propriétés bâties
soient révisée* une fois sur deux en même

temps que celles des propriétés non bâties.
La loi du 29 mars 1914 a fixé l'année 1920

comme point de départ de l'application des
premières revisions périodiques. Pour que la
dite loi reçût sa pleine exécution, il faudrait,
en raison des délais nécessités par les diverses
communications auxquelles donneront lieu ces
revisions, que les opérations s'ouvrissent dans
les communes dès la présente année. On sait
qu'un crédit de 1,200,000 fr. a été compris au
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1918 pour faire face aux dépenses qu'elles
entraîneront.

Mais l'exécution des revisions périodiques, à
l'heure actuelle, est de nature à rencontrer les
plus sérieuses difficultés.

En ce qui concerne les propriétés bâties, on
•ait les modifications profondes qu'ont subies
les loyers suivant les localités ; pour les im
meubles non bâtis, les contrats de location
n'ont souvent pas été renouvelés. Dans les cas
très fréquents d'évaluation directe, faute d'actes
de location, on arriverait, à raison de la hausse
momentanée des produits de la terre, à. des

relèvements tout à fait excessifs. Partout où
les contribuables se trouveraient surtaxés, des
réclamations sans nombre seraient présentées,
basées sur l'impossibilité de faire reposer des
évaluations de longue durée sur un état de
choses exceptionnel. Là, au contraire, où, en
raison des circonstances, les valeurs locatives
subiraient une diminution, le Trésor se trou
verait frustré.

Ajoutons à cela que, dans les régions où se
sont déroulées les hostilités, il y a lieu de
craindre que les bouleversements apportés au
fonds des immeubles non bâtis ne rendent im
possible l'identification et l'estimation de ces
propriétés avant qu'elles n'aient été remises
en etat.

Enfin, l'administration des contributions di
rectes, dont le personnel réduit doit faire face
à une besogne très lourde, par suite des trans
formations considérables apportées & notre
système d'impôts directs et des impôts nou
vellement créés, ne pourrait que très diffici
lement et au grand préjudice du Trésor
procéder en ce moment aux travaux de revi
sion.

Pour tous ces motifs, la Chambre a estimé
qu'il y avait lieu d'ajourner la revision des
évaluations des revenus fonciers et elle a
adopté une proposition de loi de MM. Deyris
et Laffont, qui suspend cette revision et ren
voie à une loi ultérieure le soin de détermi
ner la date de l'exécution des revisions pério
diques et le point de départ de l'application de
leurs résultats.

Il n'en doit d'ailleurs résulter aucun dom
mage pour les contribuables,

En même temps, en effet, qu'elle suspend
les revisions périodiques, la proposition de loi,
par son article 2, proroge jusqu au 31 décembre
de l'année de la cessation des hostilités, les
délais pendant lesquels, en exécution de l'ar
ticle 13 de la loi du 29 mars 1914, les maires
pourront demander qu'il soit procédé à une
revision exceptionnelle de l'évaluation des pro
priétés non bâties. Ces délais, dont le terme
avait été primitivement fixé au 30 juin 1917,
avaient été déjà prorogés jusqu'au 30 juin 1918
par l'article 4 de la loi du 30 juin 1917 portant
ouverture des crédits provisoires applicables
au troisième trimestre de l'année 1917. De
cette façon les communes dans lesquelles il
paraîtrait nécessaire de faire procéder, dès
maintenant, à une revision exceptionnelle
pourraient obtenir satisfaction.

Dans certains cas des demandes de revision
déjà présentées avaient été écartées, parce que,
tout en reconnaissant certaines défectuosités
dans tout ou partie des évaluations foncières,
on avait estimé que la répercussion d'impôt
sur chaque contribuable était vraiment mi
nime ; mais l'administration avait pris l'enga
gement de comprendre les communes ayant
fait l'objet de ces demandes dans la première
série des revision s périodiques prévues par la
loi du 29 mars 1914, Il serait évidemment diffi
cile de ne pas tenir compte de cet engagement
qui, la plupart du temps, donnait satisfaction
aux intéressés.

11 est bien entendu que dans ces cas, les
maires pourraient soit introduire une nouvelle
demande, soit provoquer un nouvel examen de
leur première requête. La même faculté serait
étendue aux communes pour lesquelles le ser
vice aurait — ainsi que cela s'est produit —
soit évité l'introduction de demandes de revi
sion exceptionnelle, soit obtenu un désiste
ment, en donnant aux municipalités l'assu
rance que ces communes seraient rangées dans
la première série.

Mais, s'il est procédé aune revision excep
tionnelle dans une commune appartenant à ces
catégories, il convient, en vue d'éviter que
cette opération ne soit suivie de trop près par !
la revision périodique, de reporter la commune
en cause de la première série, où elle aura été
rangée, à l'une des dernières.

C'est pourquoi l'article 3 de la proposition de
loi prévoit le remaniement éventuel des séries
de communes et corrélativement, la modifica
tion de leur ordre de succession.

Nous signalons enfin, comme l'a fait remar
quer M. le ministre des finances, dans une
note adressée à la commission du budget de la
Chambre, que la proposition de loi ne touchant
à aucun des articles qui constituent le statut
des réclamations individuelles des proprié
taires, ceux-ci conservent toutes les garanties
gui leur ont été attribuées par les articles 15
à 20 de la loi du 2» mars lyl i. Ils continueront,
en outre, à jouir de la su-pension d;s délais de
réclamation qui a été édictée par la loi du

5 août 1914 et le décret du 10 août 1914 pris
pour son application.

Pour tous les motifs qui précèdent, à savoir:
impossibilité d'établir les nouvelles évaluations
sur des bases certaines ; difficulté pour l'admi
nistration de procéder aux travaux de revision
avec un personnel trop réduit, maintien de
toutes les garanties nécessaires pour les con
tribuables, votre commission des finances
donne son adhésion à la proposition de loi vo
tée par la Chambre des députés ; mais elle
vous demande toutefois de ne l'adopter qu'apres
certaines rectifications indispensables.

Tout d'abord, l'article 1 er de la proposi
tion de loi qui nous vient de l'autre Assemblée
contient une contradiction qu'il importe de
faire disparaître.

Alors, en effet, qu'aux termes de son premier
paragraphe « les revisions périodiques des éva
luations foncières prévues par la loi du 29 mars
1914 sont suspendues jusqu'au décret fixant la
date de la cessation des hostilités », d'après
son second paragraphe, « une loi ultérieure dé
terminera la date de l'exécution de ces revi
sions et le point de départ de l'application de
leurs résultats ». La contradiction est évidente.

Si les revisions périodiques devaient être sus
pendues jusqu'au décret fixant la date de la
cessation des hostilités, c'est qu'il les faudrait
reprendre à la date de la promulgation de ce
décret. 11 n'y aurait donc pas lieu de renvoyer
à une loi ultérieure le soin de déterminer la
date de l'exécution de ces revisions. Nous vous

proposons en conséquence de supprimer à la
fin du premier paragraphe de l'article 1er les
mots « jusqu'au décret fixant la date de la
cessation. des hostilités».

En outre, la disposition finale de l'article 3,
d'après laquelle « la décision du préfet tou
chant la constitution des séries devra inter
venir en temps voulu pour permettre au con
seil général de régler l'ordre de succession
de ces séries daus la première session de la
deuxième année qui suivra celle de la cessa
tion des hostilités », ne cadre pas avec les
stipulations de l'article 1er . On ne peut, rai
sonnablement fixer, dès maintenant, les dates
auxquelles devront intervenir la décision du
préfet touchant la constitution des séries et
celle du conseil général concernant l'ordre de
succession de ces séries, avant que la loi pré
vue à l'article 1er ait déterminé la date de
reprise des revisions périodiques, Nous vous
proposons, par suite, de supprimer la disposi
tion ci-dessus reproduite de l'article 3 voté par
la Chatftbre,

Pour les motifs qui précèdent et d'accord
avec le Gouvernement, nous avons l'honneur
de soumettre à vos délibérations la proposition
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. l« r. — Les revisions périodiques des
évaluations foncières prévues par la loi du
29 mars 1914 sont suspendues.

Une loi ultérieure déterminera la date de
l'exécution do ces revisions et le point de dé
part de l'application de leurs résultats.

Art. 2. — Sont prorogés jusqu'au 31 décembre
de l'année de la cessation des hostilités les dé
lais fixés par l'article 4 de la loi du 30 juin 1917
relatifs aux demandes de revision de l'évalua
tion des propriétés non bâties présentées par
application des dispositions des paragraphes t
et 2 de l'article 13 de la loi du 29 mars 1914.

Art. 3. — La répartition des communes en
vingt séries et l'ordre de succession des revi
sions dans ces séries, tels qu'ils ont été réglés
en exécution des dispositions de l'article 7 (g§3
et 4) de la loi du 29 mars 1914, pourront, dans
chaque département, être respectivement mo
difiés par le préfet, sur la proposition da
directeur des contributions directes, et par la
conseil général.

ANNEXE N* 314

(Session ord. — Séance du 23 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés, re

(1) Voir les n" 3787-4791 et in-8°, n® 1031 —
11' législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les a®» 303, Sénat, année 1918, et
*617-4704-4762 et in-8° n® 1019. — 11e législ. —
de la Chambre des députés.
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- lative à l'avancement des instituteurs mo
bilisés, par M. Eugène Lintilhac, sénateur (1).

• ■ — (Urgence déclarée.) •

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du 21 juin 1J18, a adopté, sans débat,
une proposition de loi relative à l'avancement
des instituteurs mobilisés.

Ces dispositions visent la titularisation des
instituteurs stagiaires appelés ou mobilisés ou
réformés n° 1. Elles nous paraissent concilier
une double nécessité : d'abord celle de ne pas
faire souffrir ces nombreux instituteurs d'un
retard dans leur carrière pour le temps si vail
lamment employé par eux sous les drapeaux,
et ensuite celle de maintenir, comme condition
d'avancement, la garantie professionnelle qu'est
le certificat d'aptitude pédagogique.

En conséquence, votre commission des finan
ces vous propose de voter le texte suivant, con
forme à celui que vous a transmis la Chambre
des députés.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Tout •instituteur stagiaire qui,
ayant été appelé ou mobilisé pendant la guerre
actuelle,- obtient le certificat d'aptitude pédago
gique, est titularisé, avec effet rétroactif, à
partir du 1 er janvier qui suit la date calculée
en défalquant, du temps révolu au moment de
l'obtention du certificat d'aptitude pédagogique,
le temps passé sous les drapeaux.

Art. 2. — Les instituteurs stagiaires réfor
més n° i, après avoir été appelé» ou mobilisés
pendant la guerre actuelle, sont titularisés,
même s'ils ne possèdent pas le certificat d'ap
titude pédagogique, à partir du 1er janvier qui
suit leur rappel.

Leur ancienneté dans la 5e classe des institu
teurs est calculée en tenant compte de leurs
services militaires, conformément à l'article 11
de la loi du 31 décembre 1917. Mais ils ne peu
vent accéder à la 4 e classe que lorsqu'ils sont
pourvus du certificat d'aptitude pédagogique.

■ANNEXE N° 315

(Session ord. — Séance du 23 juillet 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour but de remplacer,
pendant la durée de la guerre, les lois et
règlements concernant actuellement le sau
vetage des épaves, transmise par M. le pré
sident de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (2). — (Renvoyée à la

" commission de la marine.)

ANNEXE N° 316

(Session ord. — Séance du 23 juillet 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adopte par le Sénat,
adoptée avec modifications par la Chambre
des députés, ayant pour objet d'abroger, dans
l'intérêt des veuves nécessiteuses et non
remariées des inscrits maritimes morts à
l'ennemi ou décodés des suites de blessures
reçues ou de maladies contractées devant
l'ennemi, la condition insérée aux dernières
lignes du 7» paragraphe de l'article 8 de la
loi du 14 juillat 1908, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (3). — (Renvoyée à la
commission précédemment saisie.)

ANNEXE N° 317

Cession ord. — Séance du 23 juillet 1918.)

PROJET DE LOI, adpoté par la Chambre des
députés portant ouverture et annulation, sur
l'exercice 1917, de crédits concernant les ser
vices de la guerre, de l'armement et de la

marine, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L.-L.-Klotz, ministre des finan
ces (1). — (Renvoyé à la commission des
finances). — (Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a déposé sur le
bureau de la Chambre des députés, le 5 juillet
1918, un projet de loi (n° 4818) portant ouver
ture et annulation, sur l'exercice 1917, de cré
dits concernant les services de la guerre, de
l'armement et de la marine.

Ces crédits s'appliquent- aux dépenses dont
les ministères militaires ont pu poursuivre la
liquidation postérieurement au 31 mars 1918,
en vertu de la faculté conférée par l'article 5
de la loi du 30 décembre 1917.

Les suppléments sollicités au titre du budget
général s'élevaient à 106,310,130 fr., et les an
nulations proposées étaient de 39,329,226 fr.
En outre, au titre du budget annexe des
poudres et salpêtres, le projet comprenait des
demandes d'ouvertures montant à 5,004,000 fr.
et des annulations s'élevant à 461,643.150 fr.

La commission du budget (rapport n° 4838) a.
d'une part, proposé le rejet d'un crédit de
94,370 fr. demandé au chapitre 3 du ministère
de la guerre (matériel de l'administration cen
trale); elle a, d'autre part, réservé, pour un
examen plus approfondi, les demandes ci-
après :

Ministère de la guerre (chap. 7. — Solde de
l'armée)... 600.000 fr.

Ministère de la guerre (chap. 30.
— Personnel civil des établisse
ments de l'intendance, des états-
majors et des dépôts) -, 3. 850.000

Ministère de l'armement (chap.
30. —■ Maiériel de l'administra
tion centrale) 480.000

Le total des ouvertures de crédits se trou
vait dès lors ramené à 101,285,760 fr. Sur tous
les autres points, la commission a accepté les
demandes du Gouvernement.

La Chambre des députés, dans sa séance du
18 juillet, a ratifié, sans aucune modification,
les propositions de sa commission du budget.

Nous avons l'honneur de soumettre à vos
délibérations le projet de loi adopté par îa
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

TITRE I«

BUDGET GÉNÉRAL

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, au ti
tre de l'exercice 1917, en addition aux crédits
alloués par la loi du 7 mars 1918 et par des lois
spéciales, pour les dépenses du budget général,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 101,285,760 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.

Il sera pourvu aux crédits ci- dessus au
moyen des ressources du budget général de
l'exercice 1917.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres, au titre de l'exercice 1917, par la loi du
7 mars 1918 et par des lois spéciales, pour les
dépenses du budget général, une somme de
66,980,904 fr. est et demeure définitivement an
nulée, conformément à l'état B annexé à la
présente loi.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS FOUR ORDRB
AU BUDGET GÉNÉRAL

Service des poudres et salpêtres,.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre de l'arme
ment et des fabrications de guerre, au titre de
l'exercice 1917, en addition aux crédits ouverts
par la loi du 7 mars 1918 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget annexe du
service des poudres et salpêtres, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme totale
de >,004,000 Ir. et applicables aux chapitres ci-
après

Chap. 7.— Entretien dés bâtiments d'exploi

tation, de l'outillage et des machi
nes diverses : 5.000.000

Chap. 9. — Allocations non tari
fées et indemnités diverses 1.00o

Chap. 11 bis. — Attribution aux
personnels civils -de l'État d'alloca
tions temporaires pour charges de
famille 3.C0Q

Total égal 5.004.000

Art. 4. — Sur les crédits ouverts au. ministre
de l'armement et des fabrications de guerre,
au titre de 1 exercice 1917, par la loi du 7 mari
1918 et par des lois spéciales, pour les dé
penses du budget annexe du service des pou
dres et salpèlres, une somme de 461,643,150 (r.
est et demeure définitivement annulés au*
chapitres ci-après :

Chap. 5. — F rais d'exploitation des établisse,
ments producteurs. — Personnel.. 50. 000. 000

Chap 6. — Frais d'exploitation
des élablissements producteurs. —
Matériel .350.000.000

Chap. 1l. — Achat de terrains. —
Bâtiments. — Outillage et machi
nes. — Dépenses accidentelles.... 61.643.150

Total égal 461. 613.150

AJTMEXE N° 318

(Session ord. — Séance du 23 juillet 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à l'ouverture d'un crédit sup
plémentaire pour l'inscription des pensions
civiles (loi du 9 juin 1853, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique" française, par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE W® 319

(Session ord. — Séance du 23 juillet 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
21 mars 1918 fixant les infractions relatives
à la vente, à la circulation, à l'emploi du
pétrole et de l'essence, ainsi qu'à la circu
lation des véhicules automobiles, pré
senté au nom de M. Poincaré, Président ds
la République française, par M. Louis Nail,
garde des sceiux, ministre de la justice, et
par M. Victor Boret, ministre de l'agriculture
et du ravitaillement (2). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE T® 320

(Session ord. — Séance du 23 juillet 1915]

RAPPORT fait au nom de la commission chM-
gée d'examiner la proposition de loi, adopte'
par la Chambre des députés, instituant en fa
veur des magistrats, et pour raison de sanw
seulement, la position de disponibilité, pf
M. Guillaume Poulle, sénateur (3). ;

Messieurs, la position de disponibilité, soit
pour raisons de santé, soit pour raisons d8
convenance personnelle, n'existe pas poar le»
magistrats. Pour donner satisfaction aux inM"
ressos qui demandent justement depuis long
temps à bénéficier, comme la plupart des fonc
tionnaires des grandes administrations il
l'État, et en particulier comme leurs collègues
de la chancellerie, d un régime de mise en dis-
Eoniebailité, lMa. Reargebrr,edépu lté, a dépo dsé1s2ur "ureau de la Chambre, à la séanc# du 12 jan
vier 1917, la proposition de loi suivante ,

Art. 1 er. — Les magistrats comptant au moins
dix ans de service, pourront, sur leur demandai
être mis en disponibilité, pour raison de *

(i) Voir les nos ZÏI, Sénat, année 1918, et
4186-4711 et in-8°, n" li0i. -- 11e législ. — de la
Chambre des députés.

.(2) Voir les nos >927-i991-4153 et in-8» n° 1031.
— 11- législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°> 13-41, sénat, année 1918, et
4513-4710, et in-8°, n° 1030 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n" 4818-4838, et in-8» n° 1043 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 4725-4788-4841, et in-8», n» iw
— 11 e législ. de la Chambre des députés.

(2) Voir les n" 4625-4676 et in-8°, n" 99' "*
11 e législ. — de la Chambre des députés. ,

(3) Voir les n» s 153, Sénat, année 1918, et 287W
3813-3970 et in-8» n» 940 — 11« législ. — <" ■
Chambre des députés.
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seulement. (Exception faite pour les magistrats
mis dans l'impossibilité d'exercer leurs fonc
tions par suite de blessures ou de maladies
contractées du fait de la guerre.)

lis ne reçoivent, dans cette position, aucun
traitement et perdent leurs droits à l'avance
ment pendant toute la durée de leur disponibi
lité.

Ils sont immédiatement remplacés, mais
conservent leur qualité de magistrat.

Art. 2. — La mise en disponibilité ou sa pro
longation est prononcée par décret, après avis
des chefs de cour et sur le vu de tous docu
ments justificatifs, pour une période qui ne
saurait- chaque fois être inférieure à un an, ni
en une ou plusieurs fois, supérieure en aucun
cas à trois ans.

11 peuj toujours, après agrément du ministre
de la justice, ôtro renoncé par l'intéressé au
bénéfice de la disponibilité.

Art. 3. — Dans le délai d'un mois à compter
du joûv oil prend fin la période de disponibi
lité, et au plus tard à partir de l'expiration de
la troisième année, le magistrat qui n'a pas
demandé sa réintégration est invité à se dé
mettre de ses fonctions ou admis à faire valoir
les droits à la retraite qu'il peut avoir, soit sur
sa demande, soit en cas de refus d'offico, sur
avis conforme, Jû conseil supérieur de la ma
gistrature.

Art. 4. — La demande do réintégration établit
que les causes qui avaient provoqué- la dispo
nibilité ont cessé d'exister.'

Le magistrat ne sera réintégré que si aucun
fait ne s'est produit, depuis sa mise en dispo
nibilité, de nature à porter atteinte à son ho
norabilité.

1! sera pourvu d'un poste égal h celui qu'il
occupait précédemment, sans changement, en
aucun cas, de fonctions, diminution de classe
ou de traitement.

Une nomination" sur trois de même catégorie
est réservée à chaque magistrat à réintégrer.

Les nominations effectuées en vertu de la
présente loi ne sont pas imputables sur le
quart prévu par l'article 32 da décret du 13 fé
vrier lJi)8, relatif au recrutement et à l'avance
ment des magistrats.

Art. 5. — Le temps passé dans la position de
disponibilité ne comptera pas pour la retraite .

Art. 6. — La présente loi est applicable aux
juges de paix; mais leur admission d'office à la
retraite, dans le cas prévu à l'article 3, est
prononcée directement par le ministre de la
justice.

A l'appui de sa proposition. M. Berger faisait
valoir notamment les considérations sui
vantes :

A l'heure actuelle, les magistrats que la ma-
iadie relient éloignés de leur siège sont, en
général, après six mois de congé, invités à
donner leur démission ou à demander leur
mise à la retraite anticipée. Aufsl. pour éviter
l'une ou l'autre de ces éventualités, beaucoup
hésitent à fairo connaître leur état de santé.
Au prix d'un effort parfois caché, mais tou
jours douloureux, ils préfèrent continuer à
assurer leur service dans des conditions forcé
ment défectueuses, qu'il est, on le comprend,
très pénible aux chefs de compagnie judi
ciaire d'avoir à révéler. De là aussi, en cours
d'années, des congés fréquents impossibles à
refuser et onéreux pour le Trésor, puisque, le
plus souvent, ils nécessitent la délégation ré
tribuée d'un intérimaire chargé de pourvoir au
service du collègue empêché.

Ces considérations empruntent aux événe
ments plus de force à l'heure actuelle. Nom
breux, en eflet, sont les magistrats réformés à
la suite de blessures reçues devant l'ennemi
ou de maladies contractées aux armées. Pen

dant une plus ou moins longue période ils vont
se trouver dans l'impossibilité do reprendre
leurs fonctions. On ne saurait, sans une lia-
grande injustice, les contraindre à la démission
ou à la retraite.

Le principe do la mise en disponibilité, res
treinte aux causes que nous venons d'indiquer,
ne peut donc être sérieusement contesté.

Justement M. Berger faisait aussi observer
qu'il convenait de limiter la disponibilité aux
seules considérations de santé, d'exclure la
disponibilité qui pourrait avoir pour cause le
désir de se livrer pendant un certain temps à
d'autres occupations, « la fonction judiciaire se ;
prêtant mal à de tels changements ». j

Aux termes de la proposition, seuls les ma
gistrats comptant dix ans de services pouvaient
solliciter la disponibilité : exception était faite
cependant, quant à cette condition do durée
des services judiciaires, pour a les magistrats

mis dans l'impossibilité d'exercer leurs fonc
tions par suite de blessures ou do maladies
contractées du fait do la guerre ». La disponi
bilité ne pouvait fonctionner avec faculté de
renouvellement dans la limite maxima de trois
ans, quo pour un, deux ou trois ans, on une
seule ou plusieurs fois. Elle ne pouvait être in
férieure à un an, car seulement une maladie
sérieuse, un accident grave l'expliquaient et la
justifiaient. Au bout de chaque période annuelle
et, au plus tard, à l'expiration de la troisième
année, le magistrat devait, dans le délai d'un
mois, demander sa réintégration.

Passé ce délai, il devait être forclos. Mais la
réintégration demandée constituait un droit,
dont l'exercice était toutefois soumis à deux
conditions: état de santé satisfaisant et dû
ment constaté et maintien de la réputation
d'honnêteté et d'intégrité conforme à la qualité
de magistrat, que. la disponibilité ne faisait
pas disparaître. La réintégration ne pouvait, en
principe, entraîner, en aucun cas, une dimi
nution quelconque de traitement, un change
ment de classe ou de fonctions. Le temps passé
dans la position de disponibilité ne devait pas
compter pour la retraite, et le magistrat en
disponibilité ne devait percevoir aucun traite
ment ni obtenir aucun avancement. Enfin, la
disponibilité était accessible aux juges de paix.

Telle était, dans ses grandes lignes, l'écono
mie de la proposition de loi.

Le 23 novembre 1917, M. Eymond, au nom
de la commission des pensions civiles et mili
taires, donnait un avis favorable à l'adoption
de la proposition : « Sans augmenter les char
ges du Trésor, disait M. Eymond, son applica
tion permettra de ménager les intérêts très

■ légitimes d'une catégorie de magistrats qui
mérite une bienveillante attention et de rap
peler il l'activité, après un repos nécessaire,
ceux d'entre eux que les infirmités ou la ma
ladie n'auront pas rendus impropres aux fonc
tions publiques ». -

Le 25 mars 1918, à la suite d'un rapport favo
rable fait par M. Berger, au nom de la commis
sion do la législation civile et criminelle, la
Chambre adoptait la proposition suivante qui
ne différait que très peu de la proposition pri
mitive :

Art. 1 er.— Les magistrats comptant au moins
dix ans de service pourront, sur leur demande,
être mis en disponibilité, pour raison de santé
les mettant dans l'impossibilité d'exercer leurs
fonctions.

Ils no reçoivent, dans cette position. aucun
traitement et perdent leurs droits à l'avance
ment pendant toute la durée de leur disponi
bilité.

Us sont immédiatement remplacés, mais con
servent leur qualité de magistrats avec les
incompatibilités qui en découlent.

Art. 2.—Les magistrats ne pourront accepter
de mandat électif pendant la durée de la mise
en disponibilité.

Art. 3. — La mise en disponibilité ou sa
prolongation est prononcée par décret, après
avis des chefs de la cour et sur le vu de tous

documents justificatifs, pour une période qui
nc saurait, chaque fois, être inférieure à un
an. ni en une ou plusieurs fois supérieure eu
aucun cas à trois ans. 11 peut toujours, après
agrément du ministre de l'intérieur, être re
noncé au bénéfice "de la disponibilité s'il est
établi que les causes qui l'avaient provoquée
ont cessé d'exister.

Art. 4. — Dans le dé'iti d'un mois, à compter
du jour oCi prend lin la période de disponibi
lité, et au plus tard fi partir de l'expiration de
la troisième année, le magistrat qui n'a' pas
demandé sa réintégration est invité à se dé
mettre de ses fonctions ou admis â faire valoir

les droits à la retraite qu'il peut avoir, soit
sur sa demande. soit en cas de refus, d'office,
sur avis conforme du conseil supérieur de la
magistrature.

Le magistrat ne sera réintégré que si aucun
fait ne s'est produit, depuis sa mise en dispo
nibilité, de nature â porter atteinte à son ho
norabilité.

11 sera pourvu d'un poste égal â celui qu'il
occupait précédemment, sans changement, eu
aucun cas, de fonctions, diminution de classe
ou de traitement.

Une nomination, sur trois de même catégorie,
est réservée à chaque magistrat à réintégrer.

Les nominations effectuées en vertu de la
présente loi ne sont pas imputables sur le
quart prévu par l'article 32 du décret du 13 fé
vrier 19H, relatif au recrutement et à l'avan- '
cernent des magistrats. . ' ■ j . .

Art. 5. — Le temps passé dans la position de

disponibilité ne comptera pas pour la retraite.
Art. 6. — La présente loi est applicable aux

juges de paix, mais leur admission d'office ii
la retraite, dans le cas prévu à l'article 3. est
prononcée directement par lo ministre de la
justice.

\ •

Votre commission, après avoir examiné la
proposition de loi, vous en propose l'adoption
avec quelques modifications de détails qui lui
ont paru s imposer, mais qui ne modifient en
rien l'économie générale de la proposition de
loi et le but qu'a voulu atteindre son auteur.

Nous examinerons successivement les articles
de la proposition de loi, en indiquant les modi
fications que nous avons apportées au texta
voté par la Chambre et auxquelles nous venons
de faire allusion.

Art. 1er. — Les magistrats comptant au
moins dix ans de service pourront, sur leur
demande, être mis en disponibilité, pour raison
de santé les mettant dans l'impossibilité recon
nue d'pxercer leurs fonctions. Toutefois, cette
condition de durée des services judiciaires ne
sera pas exigée des magistrats victimes de la
guerre.

Dans cette position, ils ne reçoiyent aucun
traitement et ils ne peuvent obtenir d'avance
ment, pendant toute la durée> de leur disponi
bilité. Pendant la même période, ils ne peuvent
être inscrits au tableau d'avancement.

Ils sont immédiatement remplacés, mais
conservent leur qualité de magistrats avec les
incompatibilités qui en découlent. Toutefois,
les articles 479, 480, 481, 482 du code d'instruc
tion criminelle cessent de leur être applicables
pour les crimes et les délits qu'ils pourraient
commettre après la mise en disponibilité.

Cet article est la reproduction presque tex
tuelle de l'article 1" voté par la Chambre. 11
en diffère sur plusieurs points.

Il nous a paru nécessaire, en effet, tout
d'abord, de ne pas imposer la durée de dix ans
de service à une catégorie de magistrats parti
culièrement intéressante : celle des magistrats

. « victimes de la guerrj », soit qu'ils aient été
blessés au cours des opérations, soit qu'ils
aient été atteints de maladies contractées du
fait de la guerre, soit qu'ils aient été emmenés ■
comme otage en Allemagne. Dans ces faits ou
dans d'autres analogues, mais ayant une origine
identique se trpuverà la cause de l'impossibi
lité ou ils seront momentanément d'exercer
leurs fonctions. Aussi est-ce intentionnelle
ment que nous avons parlé des magistrats
victimes de la guerre, sans autre précision, le
ministre de la justice devant avoir, on ce qui
le concerne, pleine et largo liberté d'apprécia
tion et de décision.

11 convient de ne pas oublier que, parmi les
magistrats mobilisés, beaucoup ne peuvent pas
invoquer dix ans de service dans la magistra
ture, et que leur imposer cette condition de du
rée des services pour leur permettre de de
mander à bénéficier de la disponibilité, ce serait
bien souvent en refuser le bénéfice à des ma

gistrats pour lesquels la réforme semble tout
d'abord avoir été proposée.

En second lieu. il nous a paru nécessaire da
préciser que les magistrats mis en disponibilité
ne pourront pas être inscrits au tableau d'avan
cement : c'est là une conséquence de ce fait
que durant cette période ils ne peuvent obte
nir d'avancement. Il reste bien entendu que
les magistrats qui, au moment de leur mise
en disponibilité, étaient inscrits au tableau
d'avancement y resteront inscrits jusqu'à la
confection du prochain tableau, la mise en
disponibilité étant la conséquence d'une situa
tion malheureuse et n'intervenant pas à titre
de peine.

Enfin il nous a paru nécessaire de dire que
les articles 479, 480, 481, 482 du code d'instruc
tion criminelle cesseraient d'être applicables
aux magistrats en disponibilité, pour les
crimes et les délits qu'ils pourraient com
mettre après la mise en disponibilité, ces
articles ne concernant, en effet, que les magis
trats en exercice. Mais il est manifeste que ces
articles, ainsi que les articles 483 â 503 inclus
du même code leur resteraient applicables,
s'il s'agissait de crimes ou de délits commis
par ces magistrats, avant leur mise en dispo
nibilité. Ce sont là des règles qu'impose le bon
sens.

L'article l,r indique que los magistrats en
disponibilité ne recevraient aucun traite
ment. Il y a lieu de ne pas oublier que tous
les magistrats peuvent actuellement obtenir.
pour raisons de santé, trois mois da con gU
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avec plein traitement et trois autres mois avec
retenue d'une partie du traitement, en fait de
la moitié de celui ci . (art. 16, S 7 du décret du
9 novembre 1853). Ce n'est évidemment
qu'après avoir épuisé ces six mois de congé
que la demande de mise en disponibilité in
terviendrait le plus souvent, sinon toujours.

Notons qu'un décret du 24 juillet 1917 a
permis d'accorder un congo avec traitement
intégral aux magistrats qui, pendant la guerre
et devant l'ennemi, ont reçu des blessures ou
contracté des maladies. Ce congé peut durer
deux ans à partir de la cessation du service
militaire.

Les « incompatibilités » dont parle cet article
sont celles qui, d'une façon générale, décou
lent de la qualité de magistrat. On ne peut, en
cette matière, que poser des principes et citer
des exemples.

- Un triple principe ressort des dispositions
de la loi du 21 vendémiaire an III, sur l'in-
compatibilitc des fonctions administratives et
judiciaires : 1° un magistrat ne peut jamais
connaître d'une décision qu'il a contribué à
provoquer soit directement, soit indirecte
ment; il ne peut être juge et partie : il ne
pourrait donc, par exemple. être membre d'un
bureau d'assistance judiciaire ; 2" les fonctions
judiciaires sont absolument incompatibles
avec les fonctions administratives : un magis
trat ne peut être ni préfet, ni conseiller do
préfecture, etc... ; 3° aucun magistrat ne peut
cumuler deux sortes de fonctions judiciaires :
il y a donc incompatibilité avec les profes
sions d'avocat, d'officier public ou ministé
riel, etc.

De meme, laquante au magistrat est incom
patible avec : I e toute fonction salariée ou
sujette à comptabilité pécuniaire (loi du 24 ven
démiaire an 111, titre art. 2); 2° avec les
fonctions ecclésiastiques .loi du 11 septembre
47k0, art. 1 er). Ella est également incompatible
avec l'exercice de ceitaines professions, telles
quo celles de commerçant ou de médecin : les
nécessités du commerce pourraient, en effet,
entraîner le magistrat à user de son influence
et de là considération qui s'attache à sa qua
lité, dans un but autre que celui de lintérèt

, public (Circulaire de la chancellerie du 20 lé
vrier 1909); quant au médecin, les relations
jonrnalières de clientèle l'exposeraient aux
soupçons de partialité dans l'exercice do ses
fonctions (circulaire de la chancellerie, du
10 août 1818).

11 est certain quo ces incompatibilités conti
nueront à peser sur les magistrats en disponi
bilité.

L/incompatibilité . résultant du degré do pa
renté ou d'alliance ne se posera qu'au cas de
réintégration.

Restent les- incompatibilités des fonctions
électives, elles sont plus particulièrement vi
sées par l'article 2.

Article 2.

Pendant toute la durée de l'indisponibilité
les magistrats restent inéligibles aux fonctions
électives dans les conditions mêmes où ils les
seraient s'ils étaient restée en fonctions.

La Chambre avait adopte le texte suivant :
'■ Les magistrats ne pourront accepter do man
dat électif pendant la durée de la "mise en dis
ponibilité. »

Ce texte a paru à votre commission trop ab
solu. Votre commission a été, en conséquence,
•l'avis qu'il suffisait d'imposer aux magistrats
en disponibilité, (V ce point de vue, les incom
patibilités qui atteignent les magistrats en
fonctions..

Nous rappelons que les incompatibilités, au
point de vue des fonctions électives, -sont les
suivantes : . '

1° Mandat municipal (art. 33, gs 3 et 4 de la
loi du 5 avril 1884) : Ne sont pas éligibles dans
le ressort où ils exercent leurs fonctions, les
magistrats des cours d'appel et des tribunaux
de première instance (à l'exception des juges
suppléants auxquels l'instruction n'est pas
confiée), les juges de paix titulaires.

2° Conseil général, canscil d'arrondissement
(art. 8, §§ 2, 3 et 4 de la loi du 10 août 1871) :
Les membres des cours d'appel ne peuvent
être élus dans l'étendue du ressort de la cour,
ceux des tribunaux da ns leur arrondissement,
les juges de paix dans leur canton.

a* Mandat législatif (art. 8 de la loi du 20 no
vembre 1875, art. 1er de la loi du 2û décembre
18SÏ): les membres des cours et tribunaux, de
«ême que les juges de paix titulaires, ne peu

vent être élus dans l'étendue de leur circons
cription pendant l'exercice de leurs fonctions
ou les six mois qui suivent leur cessation. il y
a incompatibilité entre les fonctions do ma
gistrat rétribué sur les fonds de l'État etcelles
de sénateur ou de député. Il n'y a d exception
à celte règle que pour les premiers présidents
de la our de cassation et de la cour d'appel
de Paris, les procureurs généraux près les
mêmes cours. Pour les autres, ils doivent être
remplacés dans leurs fonctions si, dans les
huit jours qui suivent la vérification des pou
voirs, ils n'ont pas fait connaître qu'ils n'ac
ceptent pas leur mandat.

Pendant toute la durée de l'indisponibilité les
magistrats devant rester inéligibles aux fonc
tions électives « dans les conditions mêmes
où ils le seraient s'ils étaient restés en fonc
tions », il en résulte nécessairement qu'à ce
point de vue, ces magistrats doivent être con
sidérés' comme ayant continué leurs fonctions
dans le poste môme qu ils occupaient au mo
ment de leur mise en disponibilité.

Article 3.

L a mise en dispanibilité ou sa prolongation
est prononcée par décret, après avis des chefs
de cour et sur le vu de tous les documents
justificatifs, pour une période qui ne saurait,
chaque fois, être inférieure à un an, ni en une
ou plusieurs fois supérieure, en aucun cas, à
trois ans. 11 peut toujours, après agrément du
ministre de la justice, être renoncé au b-inelice
de la disponibilité s'il est établi nue les causes
qui l'avaient provoquée ont cessé d'exister.

Cet article nappelle aucune observai ion par
ticulière. Votre commission vous propose de
l'adopter sans changement.

Article 4.

Dans le délai d'un mois, 'i compter du jour
où prend fin la période de disponibilité, et- au
plus tard à partir de l'expiration de la troi
sième année, le magistrat qui n'a pas demandé
sa réintégration est invité soit à la demander,
soit à se démettre de ses fonctions, ou admis
à faire valoir les droits â la retraite qu'il peut
avoir, soit sur sa demande, soit en cas de refus,
d'office, sur avis conforme du conseil supérieur
de la magistrature.

Le magistrat ne sera réintégré que si aucun
fait ne s'est produit, depuis sa mise en dispo
nibilité, de nature à porter atteinte à son hono
rabilité: Si le ministre refuse de le réintégrer,
le magistrat peut, dans les trente jours de la
notification du refus, saisir le conseil supérieur
de la magistrature par requête adressée au
ministre de la justice. Le conseil supérieur de
la magistrature statue dans les trois mois. .

ll sera pourvu d'un poste égal à calui qu'il
occupait précédemment, sans changement de
fonctions, diminution de classe ou de traite
ment, à moins qu il ne consente à ce chan
gement.

tine - nomination, sur trois de même caté
gorie, est réservée à chaque magistrat à réin
tégrer.

Les nominations elTectuées en vertu de la
présente loi ne sont pas imputables sur le
quart prévu par l'article 32 du décret du 13 fé
vrier 1908. relatif au recrutement et à l'avan
cement des magistrats.

Votre commission a apporté à cet article une
double modification.

D'abord, en cas de refus du ministre de la
justice de réintégrer un magistrat, celui-ci ne
sera pas privé de tout moyen de recours. il
pourra saisir de ce refus le conseil supérieur
de la magistrature, dans les trente jours de la
notification. du refus, au moyen d'une requête
adressée au ministre de la justice. Le conseil
supérieur de la magistrature devra statuer
dans les trois mois. Il a paru à votre commis
sion que c'était le conseil supérieur de la ma
gistrature qui devait être saisi en pareil cas. 11
s'agit d'apprécier si le magistrat qui demande
à être réintégré est digne de l'ôtre. Qui mieux
que le conseil supérieur de la magistrature
pourrait apprécier une semblable situation ?

H nous a paru également indispensable de
dire que si, en principe, le magistrat réintégré
d vra être pourvu d'un poste égal à celui qu'il
occupait précédemment, sans changement da
fonctions, diminution de classe ou de traite
ment, il pourra en être autrement si l'intéressé
consent à ce changement.

Articles.

Le temps passé dans la position de dispo#!-
ailité ne comptera pas pour la retraite,

"et article, qui est la reproduction de celui
voté par la Chambre, n'appelle aucune obser
vation particulière. Votre commission vous
propose de l'adopter. .

Article 6.

La présonic loi est applicable aux Juges de
pa ; x ; mais leur admission d'office à la retraite,
dans le cas prévu à l'article 3,- est prononcée
directement par le ministre de la justice.

Votre commission vous propose d'adopter
purement et simplement cet article qui-est
semblable à celui adopté par la Chambre.

En conséquence, d'accord avec le Gouverne
ment. votre commission vous propose d'adop
ter la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. l r- f . — • Les magistrats comptant au
moins dix ans de service, pourront, sur leur
demande. être mis en disponibilité, pourraison
de santé les mettant dans l'impossibilité re
connue d'exercer leurs fonctions. Toutefois,
cette condition do durée des services, judi
ciaires ne sera pas exigée des magistrats vic
times de la guerre.

Dans cette position, ils ne reçoivent aucun
traitement et ils ne peuvent obtenir d'avance
ment, pendant toute la durée de leur, disponi
bilité. Pendant la même période, ils -ne peu
vent être inscrits au tableau d'avancement.

Ils sont immédiatement remplacés, mais
conservent leur qualité de magistrats avec les"
incompa ibilités qui en dé oulent.. Toutefois,
les articles 479, 48 i, 481, 482 du code d instruc
tion criminelle cessent de leur être applica
bles pour tos crimes et les délits qu'ils pour
raient commettre après la mise en disponi
bilité.

Art. 2. — Pendant toute la durée de l'indis
ponibilité, les magistrats restent inéligibles
aux fonctions électives dans les conditions
même.s on ils le seraient s'ils étaient res és en
fonctions.

.Art. 3. — La mise en disponibilité ou sa pro
longation est prononcée par décret, après avis
des chefs de cour et sur le vu de tous docu
ments justificatifs, pour une période qui ne
saurait, chaque fois, être inférieure à un an,
ni en une ou plusieurs fois supérieure en
aucun cas à trois ans. 11 peut toujours, après
agrément du ministre do la justice, être re
noncé au bénéfice de la disponibilité s il est
établi que les causes qui l'avaient provoquée
ont cessé d'exister.

Art. 4. — Dans le délai d'un mois, à compter
du jour où prend fin la p-riodo de disponibilité,-
et au plus tard à partir da l'expiration de la
troisième année, le- magistrat qui n'a pas de
mande sa réintégration est invité, soit à la de
mander. soit à s~e démettre de ses fonctions, ■
ou admis à faire valoir les droits à la retraite
qu'il peut avoir. suit sur demande, soit en cas
de refus; d'office, sur avis conforme du conseil
supérieur de la magistrature. -

Le magistrat ne sera réintégré que si aucun
fait ne s'est produit, depuis sa mise en dispo-
nib lité. <;le n ature à porter atteinte à son ho
norabilité. Si le miiistro refuse de le réinté
grer, le magistrat peut, dans los trente jours
de la notification du refus saisir le conseil su
périeur de la magistrature par requête adressée
au ministre de la justice. Le conseil supérieur
de la magistrature statue dans les trois mois.

1l sera pourvu d'un poste égal à celui qu'il
occupait précédemment. sans changement de
fo cfions, diminution de classe ou de traite
ment, à moins qu'il ne consente à ci* change
ment.

Une nomination, sur trois de même caté
gorie, est réservée à chaque magistrat à réin
tégrer.

Les nominations effectuées en vertu de 1*
présente loi ne sont pas imputables sur le
quart prévu par l'article 32 du décret du 13 fé-'
vrior 1908, relatif au recrutement et à l'avan
cement des magistrats.

Art. 5. — Le temps passé daas la position de
disponibilité no comptera pas pour la retraite.

Art. 6. — La présente loi est applicable aux
Juges de paix; mais leur admission d'office à
la retra te, dans le cas prévu à l'article 3, est ;
prononcée directement par le ministre de l»
justice.
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AKHZXI II» 321

(Session ord. ~ Séance du 23 Juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture et annulation, sur l'exercice 1917
de crédits concernant les services de la
guerre, de l'armement et. de la marine,
par M. Millies Lacroix, sénateur (1). — (Urgence
déclarée), .

~ Messieurs, l'article 5 de la loi du 30 décembre
1917 a prorogé les limites de l'exercice 1917 pour
les ministères militaires. Il leur a accordé no
tamment jusqu'au 31 juillet 1918 pour poursui
vre la liquidation des sommes dues aux créan
ciers de l'État au titre de cet exercice. Le pré
sent projet de loi de crédits supplémentaires,
correspond, par suite, pour ces ministères, au
cahier de crédits déposé en mars pour les mi
nistères civils. Il s'agit presque uniquement de
crédits de réarwlarisation. puisqu'il ne peut plus
être maintenant procédé à des engagement-; de
dépenses nouvelles sur l'exercice 1917.

Les crédits demandés au titre du budget gé
néral dans le projet de loi déposé à la Cham
bre s'élevaient à 106,310,130 tr.; ils avaient pour
contrepartie des annulations atteignant
66,980,904 fr. de telle sorte que la surcharge
nette pour l'exercice 1917 ressortait à 39,329,226
francs.

11 était sollicité également, au titre du bud
get annexe du service des poudres et salpêtres,
des crédits montant à 5,004,000 fr. et proposé
des annulations s'élevant à 461,613,150 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a opéré sur les crédits de
mandés les réductions suivantes, qui ne cons
tituent d'ailleurs, pour la plus grande partie,
que des ajournements et non point des écono
mies.

Ministère de la guerre.

Chap. 3. — Matériel de l'administration cen
trale 94.370

Chap. 7. —- Solde de l'armée 600.000
Chap. 30. — Personnel civil des

établissements de l'intendance, des
.éta.ts-aajors et des dépôts v... 3.850X00

Ministère de l'armement.

Chap. 3. — Matériel de l'adminis
tration centrale...... ... j..... ....... 480.000

. 5.024.370

Elle a de la sorte ramené ?i 101,285,760 fr. les
crédits à ouvrir au titre du budget général.

Votre commission des finances vous propose
d'adopter sans changement lo projet de loi qui
nous vient de l'autre Assemblée^

Les ouvertures de crédits que nous soumet
tons à votre vote au titre du budget général
s'élèvent en conséquence à . . . . 101.285.760
et les annulations, au titre dudit
budget, à ' 66.980.904

D'où une surcharge nette de . . 3i.S04.856

Les ouvertures de crédits au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres at
teignent 5,001,000 fr. et les annulations 401 mil-

N lions_643,150fr.

Avant de passer en revue, chapitre par cha-
• pitre, les crédits demandas, nous indiquons dés

. maintenant que les crédits les plus importants
■concernent, pour le budget général :

Guerre :

Le matériel du génie C0. 725.775 fr.
Le matériel du service de .

usante... 26.378.600

Les services pénitentiaires ,
tant pour la métropole que pour
l'Algérie-Tunisie 2.S71.500

' Manne t

Les soldes, ensemble....;..... 5.337.430
Les constructions navales 28.700.000
Les frais de déplacement 2.260.000

La plus grande part des annulations porte
sur les avances au budget annexe des poudres
pour bâtiments et outillage.

Lès ouvertures de crédits au titre du budget
annexe des poudres concernent pour la pres
que totalité (5,003,000 fr.) les travaux d'entre
tien des bâtiments d'exploitation, de l'outillage
et des machines diverses. Les annulations por
tent surtout sur les frais d'exploitation et pro
viennent de ce que le programme des fabrica
tions prévu pour l'année 1917 n'a pas été
rempli. ' ,

TITRE PREMIER

BUDGET GÉNÉRAL

Ouvertures de crédits,

Ministère de la guerre.

lee sucTirox — Troupes melropolitainct
et coloniales.

Intérieur.

CHAPITRU 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 359,503
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2d5,130 fr.

Le crédtt de 265.130 fr. adopté par la Chambre
s'applique, pour 118,900 fr., anx frais de com
munications téléphoniques, qui avaient été,
évalués, pour 1917, d'après la moyenne des dé
penses de 1916 et dont les nécessités du ser
vice ont provoqué l'augmentation ; pour
124,230 fr., aux dépenses de chauffage et d'éclai
rage, pour lesquelles la dotation de 001,025 fr.
accordée sc trouve insuffisante ; enfin, pour
22,000 fr., aux travaux de bâtiments, par suite
du relèvement des salaires des ouvriers em
ployés à. ces travaux. .

Le surplus du crédit demandé par le Gou
vernement concernait les aménagements con?
sccutifs aux modifications apportées à la com
position du Gouvernement an début de sep
tembre 1917. Pour couvrir ces dépenses, un
crédit de 166,000 fr. avait déjà été sollicité
dans le projet de loi n ° 3895. déposé le 6 no
vembre 1917 à la Chambre des députés ; mais
ce crédit avait été rejeté, le Parlement ayant
estimé que les frais de réinstallation et d'a
ménagement dont il s'agit devaient être cou
verts par les crédits disponibles du chapitre 3.
L'administration a fait connaître qu'une com
pression de l'ensemble des dépenses de ce cha-
pilro avait permis de réaliser les économies
nécessaires pour couvrir cos frais jusqu'à con
currence de /1,630 fr., représentant 43 p. 100
de la dépense totale, mais que pour régulariser
le surplus de cette dépense, soit 94,370 fr., il
était nécessaire d'ouvrir un crédit supplémen
taire d'égale somme.

La Chambre n'a pas cru devoir accueillir
cette partie de la demande, pour le motif que
des justifications suffisantes n'auraient pas été
fournies par l'administration. Le Gouvernement
n'ayant formulé aucune objection contre les
propositions de la commission du budget et la
décision de la Chambre, il semblerait en ré
sulter que le crédit sollicité n'était pas néces
saire. Dans ces conditions ou ne s'explique pas
que pareille demande ait figuré dans le cahier
de crédits.

Ajoutons qu'à une demande de renseigne
ments faite par votre commission des finances,
il a été répondu que la constitution du cabinet
actuel n'aurait donné lieu à aucune nouvelle
dépense d'installation.

»

CHAPITRE 5. — Écoles militaires. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 26,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 26,000 fr.

Le supplément de dépenses, qui nécessite
cetie. demande de crédit, vient du renchérisse

ment du coût des denrées et de rinsum-anne
corrélative de la prime d'aliinenUUQil des élè
ves du Prytauée militaire.

■ CHAPITRE 7. — Soldé de l'armée.

Crédit demandé par le Gouvernement. 6.0,0 'Q
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

^ Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à couvrir la dépense devant résulter
de la modification des contributions d'attribu
tion de l'indemnité complémentaire de cherté
de vie allouée aux militaires à solde men
suelle dans les places où les conditions de
l'existence sont particulièrement onéreuses.

La commission du budget de la Chambre a
réservé cette demande de crédit, en vue d'una
mise au point de la question.

Sans observation.

CHAPITRE 13. — Frais de la justice militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 721,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 724,000 fr.

Le dépassement que le crédit demandé a pour
objet de couvrir provient de la progression im
portante subie depuis 1916 par les dépenses de
fonctionnement de la ustice militaire aux
armées et à l'intérieur.

CHAPITRE 14. — Services pénitentiaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil*
lion 645,500 fr.

Crédit- voté par la Chambre et proposé pair
voire commission des finances, 1,645,500 fr.

Le dépassement sur ce chapitre provient de
la progression des dépenses occasionnées par
l'entretien des détenus. •

CHAPITRE 2i. — Matériel du génie.

Crédit deïnandé par le Gouvernement, SO mil
lions 725,775 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 30,725,7/5 fr.

Le département de la guerre a été autorisé à
engager en 1917, au titre du chapitre 24, un
ensemble de dépenses évaluées à la somme
totale de 1,263,020,0X1 fr. Mais suivant la règle
appliquée à tous les chapitres de matériel, il
n'a été ouvert de crédits que dans la limite
des sommes supposées nécessaires pour les
payements à effectuer jusqu'au 31 décembre"
1916 ; ces crédits se montent à 1,222,174,000
francs. Or, les dépenses réelles atteignent
1,2)3,439,775 fr., chiffre supérieur de 30,725,77»
francs à celui des crédits ouverts.

Il convient, en conséquence, d'allouer un
crédit Supplémentaire égal à cette dernière
somme pour permettre le règlement de la tota
lité des dépenses effectuées. ;

CHAPITRE 30. — Personnel civil des établisse
ments de l'intendance, des états-majors- et
des dépôts.

Crédit demandé parle Gouvernement, 3 mil
lions 850,0J0 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé était destiné à faire face
au dépassement entraîné par le remplacement
par du personnel civil, des militaires employés
dans les établissements de l'intendance, les
états-majors et les dépôts. >

La commission du budget de la Chambre des
députés a réservé cette demande pour supplé
ment d'examen.

Sans observation.

CHAPITRE 36. — Établissements du service da
santé. — Matériel. . ^

Crédit demandé parle Gouvernement, 26 mil
lions 378,600 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, ,26,378,600 fr.

Le tableau suivant donne la décomposition
de l'insuffisance que le crédit demandé a pour
objet le couvrir;

(1) Voir les nos 317, Sénat, année 1918, et 4818-
,**38, et in-8° n° 1043. — 11 e légtsl. — de la
Chambre des députés.- - - -, - - -
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1

fouriTRE 37 ter. Gratifications de réforme.

Crédit demandé par le -Gouvernement 73,825
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 73,£25 fr.

Cette demande de crédit provient de ce que
le nombre des gratifications ayant donné lieu
à payement a atteint un chiffre plus élevé qu'il

'n'avait été prévu (10i,520 au' lieu de 101,310).

Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 58. — Justice militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 74,500
franc».

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 74,500 fr.

Mêmes motifs que pour le chapitre 13. -

ciiAPDpB 59.. — F.lablissemenfs pénitentiaires
- et sections d'exclus.

Crédit demandé parle Gouvernement, 1,220,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
yotre commission des finances, 1,220,000 fr.

- Le dépassement qui "motive cette demande
>îe crédit provient de l'augmentation du nom
bre des détenus et de l'accroissement du prix
«ie revient de leur entretien, par suite de la
hausse des prix des denrées.

2( SE; THON. —Occupation militaire du Maroc .

- CHAPITRE 105. — Service géographique. —•'
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6, 00J fr.

Le dépassement sur ce chapitre résulte du
développement donné aux opérations topogra
phiques poursuivies en vue de l'établissement
«ie la carte du Maroc. Il porte notamment sur
les frais de reconnaissance, de transport d'ins
truments et de fourniture de matériaux et ob
jets divers nécessaires à la conduite des opéra
tions et aux levées de terrain.

.Ministère de l'armement et des fabrications
de guerre.

*t p * SECTION.— Arment et fabrication? deguerre.
...  .

Intérieur. *

eiAPiTBE 3. — Matériel de l'administration
centrale. .

Crédit demandé par le Gouvernement. 480,000
francs. ■ . .. ,

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné, pour220,000 fr., à faire face à la dé
pense entraînée par l'installation de nouveaux
bureaux rendue nécessaire en 1917 par la
eréation de nombreux services ; et, pour le
surplus, soit 260,000 fr., à combler l'insuftisance
que présenterait la dotation accordée pour les
dépenses d'entretien proprement dites, par
«uite de l'augmentation sans cessa croissante

du prix des matières premières et de la main-
j d'oeuvre.

La commission du budget de la Chambre a
réservé ce créditpour supplément d'examen.

Votre commission des finances fait d'autant

moins d'objection à cette décision qu'elle a
protesté à diverses reprises contre l'abus des
installations nouvelles et des déoenses exagé
rées auxquelles elles ont si souvent donné
lieu.

CHAPITRE 5. — Matériel des bureaux de la direc
tion des inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40,000 fr.

I/insuffisance que le crédit demandé a pour
objet de couvrir est due à l'extension prise par
le sous-secrétariat d'État des inventions en 1917
et également à la hausse des prix: elle porter
pour 2">,000 fr., sur le chauffage et l'éclairage
et, pour 15,000 fr. sur les abonnements et com
munications téléphoniques

Ministère de la marine.

CHAPITRE 1«. — Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 25,003 fr,

L'excédent de dépenses constaté sur ce cha
pitre provient du grand nombre de mutations
d'officiers. L'administration a exposé, pour
justifier sa demande, que ces mutations, né
cessitées par les besoins des services, ne peu
vent être prévues avec exactitude. Le person
nel militaire affecté à l'administration centrale
ne comporte pas, en effet, une hiérarchie fixe,
susceptible de permettre une évaluation pré- i
cisede la dépense : certains postes sont occu
pés, tantôt par un officier subalterne, tantôt ■
par un officier supérieur et des promotions ont
lieu sur place en cours d'année. Il convient de
remarquer que l'excédent de dépenses susvisé
représente 0,51 p. 100 seulement des crédits
déjà alloués au titre du présent chapitre. .

ciiAriTRii 4. — Impressions. — Livres et
reliures. — Archives.

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,00C
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre-commission des finances, 9,000 fr. . .

Le dépassement qui motive cette demande
dé crédit provient de ce que le prix de certai
nes impressions d'ordre militaire a dépasse le*
prévisions.

Nous signalons que le ministre de la marine
a prescrit à son service de restreindre autant
que possible les dépenses d'imprimés. Nous
souhaitons que ces prescriptions soient suivies
d'utiles effets.

)

CHAPITRE S. ~ Officiers de marine et officiers
des équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 913,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,913,000 fr.

I, insuffisance que le crédit demandé 3 pou
objet de couvrir se décompose comme suit :

Variations d'effectifs pendant le detiiiémit
semestre de 1917. 1OV.4<>2

Insuffisance des crédits préri*
pour 1 attribution; à compter du
1 er juillet 1917, du supplément tem
poraire de solde et des indemnités
pour charges de famille 101.>5

Cette insuffisance provient de ce
que les crédits demandés pour cet
objet avaient été calculés on pre- .
nant pour base la solde réellement
perçue par l'officier selon sa situa
tion (solde à la mer n° 1 ou n°2;
solde à terre n° 2) : finalemeni. il a
été décidé de ne tenir compte que de
la solde à terre, pour calculer le
supplément à payer à chaque ayant
droit. '

La solde do base ainsi choisie étant
inférieure à celle de mer qui aurait
servi de base à une grande partie
des officiers, il y eut beaucoup plus
de participants à une indemnité qui
n'était- plus touchée au delà de
8,100 fr. pour les charges de famille.

Payement aux familles des offi
ciers décédés, disparus ou prison
niers, de la demi-solde de leurs
avants cause, conformément aux
dispositions du décret du 17 dé- •
cembre 1914, ratifié par la loi du
10 avril 1915... 457.594
(Dépense omise dans les prévisions.)

Payement du traitement des lé
gionnaires promus ou nommés de
puis le commencement des hosti
lités 2Oj.2ô0
(Dépense omise dans les prévisions.)

Attribution "des suppléments de
fonctions réglementaires au person
nel navigant de l'aéronautique, dont
l'effectif s'est largement accru en
1917 -- ; 540.004

Insuffisance de crédits résultant
des modifications intervenues dans
la répartition des effectifs à terre et
à la mer. : ; ... . l. 499. 'M#

Cette insuffisance , est due à 1 ac
croissement sensible du nombre des
bâtiments armés, accroissement qui
a eu pour conséquence une augmen
tation importante de dépense eorres-
rindant a ladiflérence entre ta soldela mer et la solde i terre, .

Total nUtf.'JW

CHAPITRE 10. — Équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement, 04i, 4)0
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, 641,490 fr..

Le crédit supplémentaire demandé a pou'
objet 1 extension aux quartiers-maîtres, mate
lots et assimilés des corps militaires des arse
naux, à compter du 1 er juillet 1917, du supplé
ment temporaire de solde de 540 fr. et des in
demnités pour charges de famille alloués à
partir de cette daie aux afûciers mariniers
sous-officiers et assimilés (loi du 31 déceinbf*
1917).

Les Chambres ont déjà accordé les crédit»,
nécessaires pour réaliser caue mesure en IC1"'
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Il a paru à l'administration qu'il y avait lieu
d'en faire remonter le bénéfice au jour même
de l'institution des améliorations.

CHAPITRE il. — Traitements de table. — Frais
de réception des autorités étrangères à
l'occasion des fêtes et missions officielles.

Crédit demandé par le Gouvernement,
i.405.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 1,405,000 fr.

L'excédent de dépenses, qui nécessite le
crédit supplémentaire demandé, provient des
causes ci-après :

Armemeni d'un nombre constamment gran
dissant de navires ;

Présence dans la zone n° 2 d'un nombre de
bâtiments qui augmente sans cesse et a occa
sionné un accroissement sensible de la dé
pense, en raison de la différence importante
jentre les taux du traitement de table dans la
zone n° 1 et dans la zone n J 2; . ■

Augmentation constante du cadre des offi
ciers mariniers nécessaires pour faire face aux
armements nouveaux de bâtiments do pa
trouille et au développement de 1 aviation et
de i'aérostfition maritimes;

Service intensif imposé aux bâtiments de dé
fense des fronts do mer, dont les comman
dants, qui sont des officiers mariniers, arrivent
ainsi, en très grand nombre, à bénéficier, con
formément à la réglemetation en vigueur, du
traitement.de table iudividuel (5 fr.), au lieu
du traitement de table collectif (2 fr.), lorsque
le nombre d'heur s effectivement passées à la
mer, dans le courant d'un mois, atteint au mi
nimum la proportion des deux tiers.

CHAPITRE 12. — Justice maritime. — Police et
surveillance des côtes, ports et établisse
ments.

Crédit demandé par le Gouvernement, 108,900
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 103,9,0 fr.

Même explication que pour le chapitre 10.

CHAPITRE 18.— Service des approvisionnements
de la flotte. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 619.030
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 019,0L0 fr.

Le dépassement est dû aux frais de déchar
gement et de chargement des navires.

Pour immobiliser le moins longtemps pos
sible les navires charbonniers et éviter les

surestaries, on a eu recours, en 1917, indépen
damment des équipages des navires transpor
teurs, k diverses sortes de main-d'œuvre:
prisonniers de gu rre, ouvriers coloniaux, etc.,
qui ont provoqué des augmentations de dé
penses pour salaires.

Il convient de remarquer que ces augmenta
tions de dépenses sont plus quo compensées
par les économies considérables ainsi realisses
sur le coût d'exploitation des navires.

CHAPITRE 22. — Service des hôpitaux,;
Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 627,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 627,000 fr. ,

Le dépassement constaté sur ce chapitre
provient, à concurrence de 450.00J fr., de
l'augmentation du prix de revient, dans les
hôpitaux maritimes, de la journée alimen
taire. 11 porto pour le surplus, soit 177,000 fr.,
sur le remboursement de la valeur du matériel

de l'hôpital de l'Achilleïon, à Corfou, que le
département de la guerre a cédé à la marine,
les malades traités dans cet hôpital apparte
nant presque tous à ce dernier département.

CUPITIU! 24. — Constructions navales. — Ser
vice général, y compris les dépenses indi
vises. — Salaires. _ • !

Crédit demandé par ' le Gouvernement,
2,050,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
♦otre commission des finances, 2,050,000 fr.

Sur ce crédit, une somme de 350,000 fr. est

compensée par une partie de l'annulation pré
sentée au titre du chapitre 26. L'administra
tion n'a pu, en effet, au moment où elle a
établi ses prévisions budgétaires, répartir
exactement les crédits de salaires entre les
divers chapitres de main-d'œuvre.

Le reste de l'insuffisance (1,700,000 fr.) s'ex
plique par trois causes :

1° Les travaux effectués en cession pour la
guerre ont été moins importants on 1917 qu'en
1916 ;

2° Le chapitre supporte les dépenses de ser
vice général (dépenses indivises d'usines. ins
tallations diverses pour outillages et immeubles
industriels, salaires de maladie, etc.), qui se
sont fortement accrues en 1917 ;

3» Quand le Parlement vote des rehausse
ments ou suppléments de salaires, avec effet
rétroactif, le rappel est imputé en totalité sur
le chapitre « Service général », pour éviter les
complications d'écritures quentraînerait le
rattachement de la dépense \ chacun des trois
chapitres de salaires (Service général, répara
tions. travaux neufs). Le chapitre 24 a subi, de
ce chef, une charge importante en 1917 et qui
n'avait pas été évaluée à un chiffre suffisant
dans les prévisions.

CHAPITRE 27. — Constructions navales. — En
tretien et réparations de la flotte construite
et du matériel aottant des mouvements du
port. — Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement,
27 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 27 millions.

Le dépassement que le crédit, demandé a
pour objet de couvrir est dft aex causes sui
vantes :

1" Hausse du prix des matières premières et
élévation des prix des réparations exécutées par
l'industrie, par suite du rehaussement des
boadereaux de salaires ;

2» Augmentation des travaux de réparations
de la flotte par suite de l'accroissement dû
nombre dos unités en service.

L'acquisition, au cours de l'année écoulée,
d'un grand nombre de chalutiers et de yacht»
d'occasion, à l'étranger, a entraîné, notam
ment, dos dépenses relativement importantes,
pour la transformation de ces navires en pa
trouilleurs ou en dragueurs de mines.

En outre, on raison de la durée des hostilités,
les bâtiments se fatiguent et nécessitent des
ré parations dont l'importance croit d'année en
année.

3° Armement défensif des bâtiments de com
merce fran ais et installation des postes radio
télégraphiques snrces navires.

En raison du caractère et du but de ces ins
tallations. le département conserve, d'une ma
nière générale, les dépenses correspondantes
à sa charge ; il en est résullê un surcroît de
dépenses notable pour l'exercice 1917.

Pour les achats des postes de T. S. P. seuls,
il a été dépensé 7,009,000 de francs environ en
1917, dont une bonne partie pour les bâtiments
de commerce.

CHAPITRE 2?. — Personnel du service de
l'artillerie.

Crédit demandé par le Gouvernement, SO. 480
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 69,480 fr.

Ce crédit est destiné à étendre, à compter du
1 er juillet 1917, aux quartiers-mailres et mate
lots armuriers employés dans les directions
d'artillerie le supplément temporaire' de solde
de 540 fr. et les indemnités pour charges de
famille déjà alloués aux sous-officiers (voir les
explications fournies sous le chapitre 10).

CHAPITRE 30. — Artillerie navale. — Service
général, y compris les dépenses indivises. —
Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,000,000
de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commiesion des finances, 1 million.

L'insuffisance que le crédit demandé a pour
objet de couvrir porte sur les dépenses de
transport du service de l'artillerie.

Ces dépenses. qui ont atteint 4,200,000 fr. en
1916, ne seront pas inférieures, pour 1917, à
4,500,000 fr., alors que les crédits déjà alloués
ne sont que de 3,509,000 fr.

! CHAPITRE 35. — Ouvrages maritimes', voirie et
immeubles administrés par le service des
travaux hydrauliques. — Entretien et service
général, y compris les dépenses indivises.

Crédit demande par le Gouvernement, 230,00G
francs. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 230,000 fr.

Le dépassement porte, pour 100,000 fr., sur
les dépenses d'entretien et de grosses répara
tions. L'insuffisance des crédits pour cette
catégorie de dépansso résulte de la hausses
constante du prix des. matériaux de construc
tion, de la revision des salaires des ouvriers
en régie et de l'augmentation du prix de la
main-d'œuvre pour les travaux à l'entreprise.
Elle provient aussi des nombreuses répara
tions qui ont dû Être faites aux divers ou
vrages et aux casernements par suite de l'uti
lisation intensive de ces immeubles, enfin de
l'extension considérable du nombre des im
meubles. k -

D autre part, un crédit de 90,000 fr. est né
cessaire plur faire face aux dépenses do con
sommation d'ean. qoi se sont accrues dans des
proportion considérnbles, par suite de nom
breux mouvements de navires et dès besoins
industriels des arsenaux.
' Enfin le surplus du crédit demandé, soit
40,00) fr., s'applique 'aux dépenses d abjnne-
ments et de communications téléphoniques.
Ce dépassement provient do l'augmentation
du nombre des communications quo doivent
échanger les diverses autorités maritimes pou*
la surveillance des côtes,, des convois et pour
los opérations de guerre. De plus; les Centres
de patrouilles et les postes de surveillance du
littoral ont- du être pourvus du téléphone ; il
en est de môme des quartiers de l'inscription
maritime. De là, des abonnements supplémen
taires et des frais de conversation élevés.

CHAPITRE 36. — Services administratifs. —
Personnel de gestion et d'exécution.

Crédit demandé par le Gouvernement, 171,503
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 174,500 fr.

La loi du 27 mars 1918 a ouvert, sur le cha
pitre correspondant de l'exercice 191S, le crédit
nécessaire pour porter de 1,200 fr. à 1,700 fr.,
jusquàlafm des hostilités, la rémunération
moyenne des commis auxiliaires de la marina
en service dans les ports et établissements de
la métropole.

Le crédit supplémentaire aujourd'hui de
mandé a pour objet de faire remonter l'appl-
cation de cette autorisation au 1er juillet 1917.

CHAPITRE 37. — Frais de déplacement et da
. transport de personnel. — Frais de séjour.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 260,000 fr.

Crédit voté par la Chambra et proposé par
votre commission des finances, 2,2S0,000 fr.

L'excédent da dépenses, qui nécessite le
crédit supplémentaire ci-dessus, provient, pour
sa plus grande part (1,641,000 fr.), de l'allocation
de frais de déplacement aux oflleiers et marins
permissionnaires, par analogie avec les mesures
prises par le département de la guerre. Il est
dû, pour le surplus (616,000 fr.), d'une part, à
l'importance grandissante des transports d'offi
ciers et marins allant rejoindre leurs^postes à
l'étranger ou rentrant en France; d'autre part,
au relèvement qu'ont subi les tarifs des com
pagnies de navigation : la hausse a varié de 2à
a 40 p. 100 suivant les compagnies.

CHAPITRE 33. — Allocations diverses, secours,
subventions. — Indemnités de congédiement.
— Dépenses diverses. — Allocations tem
poraires mensuelles aux réformés n° 2.

Crédit demandé par le Gouvernement, Gis,000
francs.
- Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, 618,000 fr.

La situation des dépenses engagées fait res
sortir, au titre de plusieurs articles du présent
chapitre, les insuffisances suivantes, qui ré
sultent uniquement des événements de guerre :

Dépenses diverses à l'intérieur.... 170.009
Le dépassement provient princi- .

paiement du développement
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conversations téléphoniques taxées -
et des affranchissements. • i •

Dépenses diverses à l'extérieur... . 1. C10. 003
L'excédent do dépense concerne

principalement les frais de télégram
mes expédiés de l'extérieur, les frais
«le négocation de traites et les per
tes au change.

Dépêches léjégraphiques officielles
expédiées de France à l'extérieur et
soumises à la taxe 53.583

Frais de justice, de gîte, gé 'dage,
primes pour. arrestations de déser
teurs.; 5.000

Total 1. 838. 585
Compte tenu toutefois dos dispo

nibles existant sur d'autres articles,
soit au total. 1.221.068

L'insuffisance de dotation du cha-
pitrn ne s'élève qu'à 617.517
ou en nombre rond, à 618.030 fr., somme égale
au crédit demande.

enArmuî 43. — Constructions navales. — Cons
tructions neuves. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
35i>,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 350.000 fr.

Cette demande de crédit correspond à une
' ventilation de salaires. Elle est compensée par

Van ulation présentée sur le chapitre 20 (en
tretien et réparations). ^

— Annulations de crédits".

Ministère de la guerre,

l r« SECTION. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Intérieur.

EHAPITRK 38 bis. — Subventions aux œuvres
privées d'assistance militaire.

Annulation demandée par le Gouverne-,
ment. 157,754 fr. - ' i

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des linances, 157,754 fr.

Cette annulation correspond à in somme
restée disponible sur le crédit de 200,000 fr.
accordé en 1917 pour la distribution de menus
objets aux troupes. •

Elle forme la contrepartie du crédit d'égale
somme ouvert, sur l'exercice 1918, par la loi du
27 mars 1918. '

Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 63. — Établissements du génie..
Annulation demandée par le Gouvernement,

3 millions de francs.

Annulation volée par la Chambre et proposés
par votre commission des finances, 3 millions
de francs.

Les travaux d'installation des postes T. S. F.
à Bammako et à Colomb-Béchard et d'un camp
provisoire en Tunisie n'ont pu être terminés en
1917 et les crédits nécessaires à leur continua
tion ont été prévus dans les dotations de l'exer
cice 1918.

L'annulation proposée porto sur les crédits
lestés disponibles sur l'exercice 1917.

Ministère de l'armement et des fabrications
d3 guerre.

dr* SECTION. — Armement et fabrications
de guerre.

Intérieur. "

eiuriTKE U. — Avances au budget annexe des
poudres pour bâtiments et outillage.

Annulation demandée par le Gouvernement.
61,643.150 fr. .

Annulation votée par la Chambre et propo
sée par votre commission des linances, Cl mil
lions 643,150 fr. •

Cette somme est restée disponible par suite
de la non-exécution de divers 1 travaux pour
lesquels des crédits avaient et" ouverts sur
I'exercicé ;l9'l7 et donH-'achèvement- s'est trouvé
jtBDorté à 1918.

Lannulation proposée forme la contre-partia
du crédit additionnel d'égale somme ouvert sur
l'exercice 1918 par la loi du 23 juin 1918'

Ministère de la marine.

CHAPITRE 2f>. — Constructions navales. — Entre
tien et réparations de la flotte construite et
du matériel flottant des mouvements du port.
— salaires.

Annulation demandée par le Gouvernement,
700.000 fr. ' '

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 700,00jfr.

Celte annulation forme la contrepartie par
tielle des ouvertures de crédits demandées au
titre des deux autres chapitres do salaires
(chap, 2-i et 43).

CHAPITRE 45. — Approvisionnements divers de
la flotte. — Constitution des stocks de guerre.
— Gros outillage.

Annulation demandée par le Gouvernement,
1,2d0,uOO fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 1,ASO,:;00 fr.

'n marché passé pour la construction de
réservoirs à combustibles liquides n'a pu < tre
complètement exécato en 191 i : d'oà un dispo
nible de fôO.OOQ fr.

En outre, les travaux d'installation d'un ma
gasin frigorifique à Toulon n'ont pas atteint, '
e:i 1917, l'importance qui avait été prévue :
d'où un nouveau disponible de 600,000 fr.

L'annulation de J, -80,009 fr., égale à la
somme de ces disponibles, forme la •contre
partie des crédits ouverts au titre do l'excr-
cice 191s pour continuer les travaux dont il
s'agit.- •

CHAPITRE 53. — Service de santé. — Construc
tions neuves. — immeubles. — Stocks de
mobilisation.

Annulation" demandée par le Gouvernement,
ÏOO,OXi fr.

• Annulation volée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
200,003 fiv .

Le disponible dont on propose l'annulation
résulte de retards dans l'exécution des travaux
de construction du pavillon de bains à l'hôpikil
do Brest. Ces travaux sont continués en 1918
et des crédits ont été, à cet effet, accordés au
titre de- cet exercice. .

TITRE II

• BI-DGKTSS ANSÏXES BATTACHKS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

Service des poudres et salpêtres.

CIIAPITUK 5. — Frais d'exploitation des établi*-
__ sements producteurs. — Personnel.

Annulation demandée par le Gouvernement,
50 millions. . .

L Annulation votée par la Chambre et propo
sée par votre commission des finances. 0 > mil
lions. • ' ■

cnAriTHF 6. — Frais d'exploitation des établis"
; semeuts produtleurs. — Matériel.

Annulation demandée par le Gouvernement,
350 millions.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 350 mil-
lir n i.

Les disponibilités dont on propose l'annula
tion proviennent de ce que le programme des
fabrications prévu pour. l'année 1917 n'a pas
été rempli intégralement.

L'administration a expliqué comme suit l'exa
gération des prévisions :

Les prévisions du premier trimestre 1917 ont
et- 1 faites, au début d'octobre 1916, sur la base I
d'un programme d'artillerie plus ancien; celles
des-deuxiéme et troisième trimestre 1917, faites
en janvier et avril, étaient basées sur un pro
gramme datant encore de 1916. ■

Or, au début d'avril avait lieu l'entrée en
guerre de l'Amérique. Jusqu'à cette date, les
quantités de poudres et d'explosifs achetées dans
ce pays étaient considérées seulement comme :
un appoint s'ajoutant à la production française;

cest à celte dernière, ossentieHrmeat, que l'on
devait faire appel pour pourvoir aux besoin».

En même temps que l'entrée en guerre des
Etats-Unis donnait toute sécurité au sujet da
la continuation des fournitures par ce pays et
apportait des facilités de payement que l'on
n'avait pas eues jusque-là, la crise du tonnage
conséquence de la guerre sous-marine, nou»
obligeait, ainsi que les Anglais- et les Italiens
à faire appel dans une mesure beaucoup plus
large aux fournitures des produits terminés i
demandera nos nouveaux alliés. -

En ait de poudres et d'explosifs. l'importation
des produits Unis procure, en elîet. sur l'im-
portation-des matières premières, nécessaires
à leur fabrication, une économie moyenne de
tonnage d'environ 13 pour 1.

La proportion, des importations des Etats-
Unis. dans les quintités do poudres et d'explo
sifs livrés journellement à l'artillerie, a donc
été. en 1917. en croissant, à mesure que la pro
duction américaine se développait : les fabri
cations du service des poudres en ont et1 ré-

I duites d'autant.

cHAPITRE 7. — Entretien des Jj;Uiments d'ex
ploitation, de 1 outillag) et des machines
diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5 millions.

L'insuffisance pour couvrir laquelle est de
mande ce crédit provient, d'une part, des aug
mentations successives de salaires accordées
aux ouvriers par suite de la cherté de là vie;
d'autre part. de la hausse de prix croissante des
matériaux. Elle représente environ ï0 p. iwdes
crédits primitivement accordés.

CHAPITRE 9. — 'Allocations non tarifée*
et indemnités diverses, _.

Crédit demandé psr le Gouvernement, LOùf
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, t,ooufrr •

Le crédit demandé s'applique à des gratifica
tions accordées à des ouvriers et ouvrières qui
se sont particulièrement distingués à foccfc
sion d incendies ou d'explosions survenues en
1917 dans les établissements du service des
piudres et qui, par leur courage et leur san: -
froid, ont contribué, en exposant leur vie. à
restreindre les pertes provenant de ces acci
dents. ' -

CHAPITUR H. — Achat do terrains. — Bâtiments.
— Outillage at machin?s. — Dépenses acci
dentelles.

■_ Annulation demandée par Je Gouvernement,
61,6i3,150 fr.
- Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des Unaoces, Ol,CI.î.iW
francs. ^

Cette somme est restée disponible sur les do
tations affectées à divers travaux, dont l'achè
vement s est trouvé reporté à ls's.

Son annulation sur l'exercice 19t7 compense
1 ouverture de crédit effectuée sur l'exercice
1918. au titre du, môme chapitre, par la loi du
28 juin 1918.

CHAPITRE i 1 ns. — Attribution, aux personnels'
civils de 1 État d'allocations temporaires pour
charges de famille..

Crédit demandé par lo Gouvernement, 3,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,000 fr.
^ Cette demande de crédits résulte de lïimf--
flsance des évaluations primitives.

En conséquence des explications qui précé
dent, et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours de co rapport, nous avons '
l honneur de soumettre à votre approbation !•
projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE T.OX

TITRE Ie "

BUDGET GÉNÉRAI, . \

Art. 1«. — il est ouvert aux ministres, »*
itre de l'exercico 1917, en addition aux crédits
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alloués par la loi du 7 mars 1918 et par des lois
•péciales, pour les dépenses du budget général,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 101,285,750 fr.

Ces crédits demeurent répartts, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources du budget général de l'exercice
1917.

Art.2. — Sur les crédits ouverts aux ministres,
au titre de l'exercice 1917, par la loi du 7 mars
1918 et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget général une somme de 6:>,980,904 fr.
est et demeure définitivement annulée, con
formément 4 l'état B annexé à la présente loi.

TITRE II ,

PUDGETS MN8XËS RATTACHÉS POt'R 0RDUF.
AU BUDGET GKNIÏRAI.

Service des poudres et salpêtres.

Art. 3. — II est ouvert au ministre de l'ar
mement et des fabrications de guerre au litre
de l'exercico 1917, en addition aux crédits ou
verts par la loi du 7 mars 1918 et par des lois ;
spéciales, pour les dépenses du budget annexe :
du service des poudres et salpêtres, des cré- !
dits supplémentaires s'élevant à la somme to- ,
tale do 5,00i,000 fr. et applicables aux chapitres
ci-après,-;

Chap. 7. — Entretien des bâtiments d'exploi
tation, de l'outillage etdes machines
diverses 5.0X0.000

Chap. 9. — Allocations non tari
fées et indemnités diverses 1.000^

Chap. 11 bis. — Attribution aux
personnels civils de l'État d'aêloca-
tions temporaires pour charges de
famille : I O.Xi0

Total égal. .. 5. oo i. 000

Art. i. — Sur les crédits ouverts au ministre
de l'armement et des fabrications de guerre,
au titre de l'exercice 1917, par la loi du 7 rniirs
1918 et par des lois spéciales, pour les dépen
ses du budget annexe du service des poudres
et salpêtres, une somme de 461,643,150 fr. est et
demenra définitivement annulée aux chapi
tres ci-après ;

Chap. 5. — Frais d'exploitation des établisse
ments producteurs. — Personnel. 50.000.000

Chap. 6. — Frais d'exploitation
des établissements producteurs.
— Matériel - ... 050.005.000

Chap. 11. — Achat de terrains.
— Bâtiments. — Outillage et ma
chines. — Dépenses accidentelles. C1.6'i3.150

Total égal 401. GW. 150

ANNEXE N® 322

(Cession ord. — Séance du 23 juillet lPla.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des ' députés, relatif
aux contributions directes et aux taxes y
assimilées de l'exercice 1919, par M. Millies-
Lacroix, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi relatif aux con
tributions directes et aux taxes y assimilées
de l'exercice 1919 se présente sous une forme
plus simple que les projets de loi spéciaux
aux contributions directes des années précé
dentes.

Tenant compte, en effet, des observations que
nous avions présentées dans notre rapport sur
le projet de loi des contributions directes de
1918, le Gouvernement en a éliminé les dispo
sitions et les tableaux annexés, que la transfor
mation de notre système d'impôts directs a
rendus inutiles. Toutes nos contributions di
rectes étant aujourd'hui de- quotité, il n'y a
plus lieu d'en fixer législativement l'évaluation
dans le projet de loi spécial relatif auxdites
contributions ; car il n'y a plus de contingents

à répartir par département (i). Les évaluations
des contributions directes figureront seulement
dans la loi de finances budgétaire, avec celles
des autres impôts, produits et revenus.

Le Gouvernement avait toutefois maintenu
dans le projet de loi déposé à la Chambra
deux articles, dont nous avions antérieurement
critiqué la formule.

Ces articles étaient ainsi libellés : •

Art. 1er. — Les contributions directes et les
taxes y assimilées, applicables aux dépenses
générales de l'État, seront établies pour 1919
d'après les dispositions des lois existantes et
conformément aux états A et B annexés à la
présente loi.

Art. 2. — Les droits, produits et revenus
énoncés à l'état C annexé à la présente loi se
ront établis, pour 1919, conformément aux lois
existantes, au profit de l'État, des départements,
des communes, des établissements publics et-
des communautés d'habitants dûment autori
sées.

Or, les contributions directes, les taxes y as
similées et les droits, produits et revenus
énoncés à l'état C ont été établis et leur taux

fixés par des lois qui sont toujours en vigueur,
D'après les explications qui nous ont été four
nies par l'administration des finances, les arti
cles précités n'auraient eu d autre objet que
d'autoriser la confection des rôles. Dès le dé
pôt du projet de loi à la Chambre, votre com
mission des finances crut devoir attirer sur ce
point l'attention de l'administration des finan
ces; et nous demandâmes que le libellé des
articles susvisés fût mis d'accord avec leur
objet.

Par lettre du 16 juillet courant à la commis
sion du budget, M. le ministre des finances fit
savoir à la Chambre que se ralliant aux sug
gestions de la commission des finances du
Sénat, il estimait qu'il éait nécessaire de rédi
ger comme suit les deux articles dont il
s'agit : . •

Art. 1 er . — Est autorisé pour 1919 la confec
tion des rôles des contributions directes et des
taxes y aosimilées à percevoir, conformément
aux lois existantes, au profit de l'État et dont
la nomenclature figure aux états A et B annexés
à la présente loi.

Art. 2. — Est autorisée pour 1919 la confec
tion des rôles relatifs aux droits produits et re
venus à percevoir, conformément aux lois exis
tantes, au profit de l'État, des départements, des
communes, des établissements publics et des
communautés d'habitants dûment autorisées, et
dont la nomenclature figure h l'état C annexé
à la présente loi.

: La Chambre des députés, sur la proposition
de sa commission du budget, a homologué les
propositions de M. le ministre des finances.

On peut se demander toutefois si les dispo
sitions précitées sont bien nécessaires. La
confection des rôles est une opération pure
ment administrative, et il ne parait pas que le
Gouvernement ait besoin d'une autorisation
législative spéciale pour y procéder. Seule la
perception des impôts est subordonnée à l'au
torisation du Parlement. C'est pourquoi votre
commission des finances croit devoir soumet
tre à M. le ministge des financesla question
de savoir s'il ne conviendrait pas, à l'avenir,
de s'abstenir de faire figurer dans le projet de
loi spécial relatif aux contributions directes
ces dispositions, qui lui paraissent parfaite
ment inutiles.

L'article a du projet de loi fixe, pour 1919, la
taxé à. percevoir sur les employeurs patentés
et les exploitants de mines, en application des
dispositions de la loi du 25 novembre 1916, re
lative aux mutilés de la guerre victimes d'ac-
ciilents du travail, pour alimenter le fonds
spécial de prévoyance dit « des blessés de la
guerre », institué par ladite loi. Cette contri
bution est établie suivant le même mode que
les taxes perçues pour la constitution du fonds
ordinaire de garantie, et consiste, par suite, en
une imposition additionnelle à la contribution
des patentes ou à la redevance des mines: La
quotité en doit être, suivant les prescriptions

de la loi du 25 novembre 1916, fixée annuelle
ment par la loi.
■ Les taux prévus sont égaux au tiers des taxes
pour fonds de garantie instituées pour 1919.
Nous rappelons que la loi organique eilo-même
avait fixé les taxes à percevoir pour les années
1916, 1917 et 1918 au tiers des taxes pour fonds
de garantie de 1916.

L'article 4 du projet de loi prescrit, pour l>c-
quit des droits de vérification des poids et
mesures. la délivrance, à partir de 1919, d'aver
tissements aux redevables, à raison de 5 centi
mes par article. Jusqu'alors, la mise en recou
vrement des droits dont il s'agit ne donnait pas
lieu à l'envoi d'avertissements aux redevables -
mais il a paru avec raison au Gouvernement
qu'il était utile que ceux-ci fussent informés
de leur inscription dans les rôles, surtout après
les relèvements de tarifs stipulés par la der
nière loi budgétaire et l'augmentation des. co
tisations qui en résultera.

Les autres articles du projet do loi sont
l'exacte reproduction des articles 4 à 15 de la
loi des contributions directes de 1918. Les arj
ticles 5 à 15 ont pour objet la fixation des cen
times que les assemblées locales sont autori
sées à voter. L'article 16 stipule que les rôles
confectionnés en exécution des dispositions do
la présente loi ne pourront être mis en recou
vrement qu'après que la loi portant fixation du
budget de l'exercice 1919 en aura autorisé la
perception.

Sous lo bénéfice des observations présentées
au début de ce rapport, votre commission des
finances a l'honneur de vous proposer d adop
ter le projet de loi, tel qu'il a été voté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1r. — Est autorisée, pour 1919, la con
fection dos rôles des contributions directes et
des taxes y assimilées, à percevoir, conformé
ment aux lois existantes, au profit de l'État et
dont la nomenclature figure aux états A et IJ
annexés à la présente loi.

Art. 2. — Est autorisée, pour 1919. la confec
tion dos rôles relatifs aux droits, produits et
revenus à percevoir, conformément aux lois
existantes, au profit de l'État, des départements,
des communes, ies établissements publics et
des communautés d'habitants dûment autori
sées et dont la nomenclature figure à l'état C
annexé à la présente loi.

Art. 3. — La taxe à percevoir en application
des dispositions de la loi du 25 novembre 191s
relative aux mutilés de la guerre victimes
d'accidents du travail est fix:e, pour 1919, à
2 millimes par franc du principal fictif de la
contribution des patentes pour les exploitations
visées par la loi du 9 avril 1^93, y compris tous
les ateliers ; à 1 millime par franc du principal
fictif de la môme contribution pour les exploi
tations exclusivement commerciales visées par
là loi du 12 avril 1906, y compris les chantiers
de manutention et, de dépôt, et à 23 dix mil-
limes par hectare concédé, p >ur les mines.

Art. 4. — Pour l'acquit des droits de vérifica
tion des poids et mesures. il sera délivré cha
que année, à partir de 1919, des avertissements
aux redevables, à raison de 5 centimes par ar
ticle.
; Art. 5. — Le maximum des centimes ordi

naires sans affectation, spéciale que les con
seils généraux peuvent voter, en veriu des ar
ticles 40 et 58 de la loi du 10 août 1871, modi
fiés par la loi du 30 juin 1907, est fixé, pour
l'année 1919 : 1° à 25 centimes en ce qui con
cerne les contributions foncières et person-.
nelle-mobilière : 2° à 8 centimes en ce qui
concerne à la fois les contributions foncière,"
personnelle-mobilière, des portes et fenêîres et
des patentes.

Art. C. — Le maximum des centimes ordi
naires spéciaux que les conseils généraur-
sont autorisés à voter, pour l'année 1919. pour
concourir par des subventions aux dépenses
des chemins vicinaux, est fixé à 10 centimes ea
ce qui concerne les quatre contributions visées
à l'article précédent.

Art. 7. — En cas d'tnsuffisance des recettes
ordinaires des départements pour faire face â.
leurs dépenses annuelles et permanentes, les
conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1919, 20 centimes ordinaires portant
sur les quatre contributions susvisées.

Art. 8. — Le maximum des centimes extra
ordinaires que les conseils généraux peuvent
voter pour des dépenses accidentelles ou tem
poraires, en vertu des articles 40 et 59 de la loi

(1) Voir les n°s 313, Sénat, année 1918, et
4827-4844 et in -8" n» 1042. — 11" législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Les contingents fictifs devant servir de
base aux impositions départementales et com
munales pour la contribution foncière et celle
des portes et fenêtres seront, d'après l'arti
cle 44 de la loi du 31 juillet 1917, les contingents
en principal assignés aux départements pour
l'année 1917, modifiée seulement annuelle
ment en raison des mouvements de la matière
imposable.



804 DOCUMENTS PARLEMEMA I RE S — SENAT

- du 10 août 1871. modifiés par la loi du 30 juin
. 1907, est filé, pour l'année 1919, à 12 centimes

portant sur les quatre contributions susvisée».
Art. 9. — Le maximum-de l'imposition spé-

' ciale à établit sur les contributions foncière,
. personnelle-mobilière, de» portes et fenêtres

et des patentes, en cas d'omission ou de refus
d'inscription dans le budget départemental
d'un -crédit suffisant pour le payement des dé
penses obligatoires ordinaires ou extraordi
naires ou pour l'acquittement des dettes exigi
bles, est fixé, pour l'année 1919, à 2 centimes.

Art. 10. — Les conseils généraux ne pour
ront recourir aux centimes de toute nature
portant à la fois sur les contributions foncière,
personnelle-mobilière, des portes et fenêtres
et des patentes qu'autant qu'ils auront fait
emploi des 25 centimes portant sur les contri
butions foncière et personnelle-mobilière.

Art. ll. — Ils n'auront de même la faculté
de voter-les impositions autorisées par des
lois ou des décrets spéciaux pour des dépenses
annuelles et permanentes qu'autant qu'ils au
ront fait emploi des centimes ordinaires mis à
leur disposition par la présente loi.

Art. 12. — Les conseils généraux ne pourront
' voter les impositions extraordinaires autorisées
par des lois ou des décrets spéciaux en vue de
dépenses accidentelles ou temporaires qu'au
tant qu'ils auront fait emploi des centimes
extraordinaires mis à leur disposition par la
présente loi.

Art. 13. — Le maximum des centimes que les
conseils municipaux peuvent voter, en vertu
de l'article 133 de la loi du 5 avril 1881, est fixé,
pour l'anuée 1919, à 5 centimes sur les contri
bution foncière et personnelle-mobilière.

Art. 14. — Le maximum des centimes extra
ordinaires et des centimes pour insuffisance de
revenus que les conseils municipaux sont auto
risés à voter et qui doit être arrêté annuelle
ment par les conseils généraux, en vertu de
l'article 42 de la loi du 10 août 1871 et de la loi
du 7 avril 1902, ne pourra dépasser, eu 1919,
a) centimes. .

Art. 15. — Lorsque, en exécution du para
graphe 5 de l'article 1 i9 de la loi du 5 avril
1t88i, il y aura lieu, par le Gouvernement, d'im
poser d'office, sur les communes, des cen
times additionnels pour le payement de dé
penses obligatoires, le nombre de ces cen
times ne pourra excéder le maximum de 10
centimes, à moins qu'il ne s'agisse de l'acquit
de dettes résultant de condamnations judi
ciaires, auquel cas il pourra être élevé jusqu'à
20 centimes.

Art. 16. — Les rôles confectionnés en exécu
tion de la présente loi ne seront rendus exécu
toires par les préfets et ne pourront Être mis
en recouvrement qu'après que la loi portant
fixation du budget général de l'exercice 1919 en
aura autorisé la percep ion.

Toutefois, cette disposition n'est pas appli
cable aux rôles de prestation pour les chemins
vicinaux et ruraux, ni aux rôles spéciaux qui
Bourraient être établis pour la taxe vicinale.

ANNEXE N° 323

(Session ord. — Séance du 23 Juillet 1918.)

S APPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant

• à l'ouverture d'un crédit, supplémentaire-
pour l'inscription des pensions civiles (loi
du 9 juin 1853), par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, par le présent projet de loi, le
Gouvernement demande, sur 1 exercice 1918,
pour l'inscription des pensions civiles liquidées
par application de la loi du 9 juin 1853, un cré
dit supplémentaire de 5,700,000 fr. en sus du
produit des extinctions.

il a fait valoir à l'appui de sa demande qu'il
ne pouvait, sans danger, appliquer plus long
temps dans toute sa rigueur la règle qu'il
«'était imposée au commencement de. la guerre
de ne retraiter que les agents physiquement
incapables d'exercer leurs fonctions. « La tâche
de plus en plus lourde des services publics, a-
a-t-il exposé, n'est qu'imparfaitement assurée

par les hommes qui, s'ils ne peuvent être ré
putés in valides au sens médical du mot, ne sont
plus cependant en mesure de fournir l'effort exigé
par les circonstances. Aussi, de nombreux côtés,
signale t-on l'urgence de mises à la retraite
motivées par des nécessités de service. C'est le
ministère des affaires étrangères insistant avec
force sur l'obligation où il se trouve de pour
voir de nouveaux titulaires un assez grand
nombre de postes diplomatiques ou consu
laires. Ce sont les régies financières, dont les
cadres doivent être rajeunis, si l'on veut que
soient appliquées les nouvelles lois fiscales, Ce
sont les. importants services de l'enseignement
primaire et tles postes el télégraphes, dans
lesquels un personnel de plein rendement peut
seul satisfaire à des obligations chaque jour
accrues ou rendues pins difficile-; du fait de la
guerre ». ^

Il faut reconnaître que la compression ap
portée par le Gouvernement dans les admis
sions à la retraite n'a pas laissé que d'être im
portante, puisque les crédits soppléinentaires
d'inscription ouverts depuis le déjut de la
guerre ne se sont élevés qu'à 9,f03.(») fr., alors
qu'en temps normal les suppléments de cré
dits pendant une période de cette étendue
n'eussent pas été de moins de 18 millions, si
l'on s'en rapporte aux chiffres qu'ils ont at
teints pendant les années- qui ont précédé la
guerre.

Votre commission des ttnances est tout à fait

d'accord avec-le Gouvernement pour penser 1
quo si, en temps de guerre, il est nécessaire,
non seulement dans un but d'économie, mais
aussi à raison de la pénurie du personnel et
des diflcultés de recrutement, de garder le plus
longtemps possible les fonctionnaires au ser
vice, il convient toutefois de ne pas dépasser
dans cette voie les limites raisonnables. Il serait
en effet, contraire à l'intérêt du pays.de main-
teuir dans nos administrations une profusion
de non-valeurs.

Nous vous demandons, en conséquence, d'ac
corder le crédit supplémentaire sollicité, oui
s'élevait dans le projet de loi déposé à la Ch u.i-
bre à 5,500.000 fr. et qui a été porté ultérieure
ment à 5,700,00'> fr. par lettre du 9 juillet à la
commission du budget.

Toutefois, des abus sont à craindre et ont été
parfois signalés sur l'admissiou prématurée à
la retraite de fonctionnaires encore très valides.
Nous comptons sur la sagesse du Gouverne
ment pour ne prononcer désormais d admis
sions a la retraite qu'autant que cette mesure
sera rendue indispensable pour la bonne
marche des services.

PROJET DE LOI

• Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1918, pour l inscrip*
tion des pensions civiles liquidées par applica
tion de la loi du 9"juin 1853, un crédit sipplé-
vntaire de 5,700.000 fr. en sus du produit des
extinctions.

ANNEXE N® 324

; (Session ord. — Séance du S'i juillet 191S.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de ratifier la convention passée
entre le ministre des finances et le directeur
général de la Banque de l'Algérie et ten
dant à mettre à la disposition de l'État une

. avance supplémentaire de 100 millions, iar
M. Millies-Lacroix, sénateur -(l).- — (l'rerence
déclarée.} > . . "

Messieurs, le Gouvernement nous demande
do ratifier une convention qu'il a passée le
3 juin dernier avec la Banque de l'Algérie et
qui a pour objet d'élever de 100 millions le
montant des avances que cette banque s'est
engagée a mettre à la déposition de l'État par
les conventions des 30 novembre 1911 et C> sep
tembre 1915.

Le maximum des avances serait ainsi porté
de 200 à 300 millions.

Cette augmentation a paru nécessaire au
Gouvernement pour faire face aux dépenses

exceptionnelles qui doivent être effectuées es
Algérie et en Tunisie et qui ne peuvent êlw
assurées au moyen de ressources normales.

Les conditions auxquelles sont soumises tes
nouvelles avances sont celles qui règlent les
avances consenties par la convention du lise»'

f tembre 1915. • - - ■
Nous rappelons que ces conditions sont 1M

mêmes, sauf sur un point, que celles prévues
pour les avances de la Banque-de France : 1«
avances réalisées sont représentées dans le
portefeuille de la Banque par des bons du Tré
sor à trois mois d'échéance du jour de l'avanee
et portant intérêt à 1 p. 100. Ces bons sont
renouvelables, mais les échéances prorogées M
pourront dépasser le délai pendant lequel h
Banque aura été autorisée à suspendre le -rem
boursement en espèce de ses billets,

On sait que lo cours forcé pour ta Banque do
l'Algérie a été institué par l'article 3 de la loi
du 5 août 1914 ; le maximum d'émission, fixé 1
400 millions de francs par l'article i de la même
loi, a été porté successivement

A '450 millions par le décret du 2> septembre
19lj, . r

A 590 millions par le décret da 27 novembr»
1915.

A 550 millions par le décret du 27 juillet
1917.

A 600 millions par le décret du 10 septembre
1917. -

A C59 millions par le décret du 12 octobre
1017.

A '700 millions par le-décret du 28 mai 191S.

L'État s'engage à rembourser, dans le plus
court délai possible, les avances à lui faites
par la Banque, soit au moyen des ressources
ordinaires du budget, soit sur les premiers em
prunts, soit sur toutes autres ressources ei-
traordinaires, et, pour donner à son engage
ment moral une force plus grande, il consenti
ee que, une année après la cessation des hos
tilités. le renouvellement des bons en cours
ne puisse s'effectuer qu'au taux de 3 p. 100. Ce
surplus d'intérêt de .2 p. 100 ne doit d'ailleurs
pas profiter aux actionnaires de la banque.
mais élre affecté à un fonds spécial de réserve
destiné à couvrir, jusqu'à coîicuraence de son
montant, les pertes qui pourraient se produire
sur le portefeuille de la banque immobilisé eu
partie par la prorogation des échéances et, a
commencer, s'il reste un reliquat, l'amortisse
ment de notre dette envers la Banque.

Enfin, la redevance de 0.50 p, K.O due à l'État
en vertu de l'article 4 de la loi du 29 décembre
1911 sur la circulation productive, c'est-à-dire
sur le montant des billets constituant la partie
de ^ circulation totale excédant l'ensemble des
encaisses en numéraire, ne s'applique pas aux
avances.

La Banque doit payer seulement à l'État une .
redevance égale au produit de la gomme avaa-
cée par le huitième de l'intérêt de 1 p. 10=) spé
cifié à l article 2 .de là convention du 30 no
vembre 1911.

C'est sur ce point qu'on relévo une différence
avec la réglementation a.ux avances .de la lian-
que de France. La redevance spéciale égale au
produit de la somme avancée par le huitième
de l'intérêt de 1 p. 100 s'applique à la totalité

[ des avances de la Banque de France, tandis
qu'en ce qui concerne la banque de l'Algérie
elle, n est pas applicable aux 100 millions
d'avances qui font l'objet de la convention du
30 novembre ht11. ces premiers 100 millions,
restant passibles de la redevance de 0,50 p. 1»-

Nous signalons que dans les conventions des
26 octobre et 12 décembre 1917 passées respec
tivement avec les Banques de France et de
1 Algérie et soumises actuellement à la ratiB-
cat.on de la Chambre des députés, l'intérêt dû
par l'État pour les avances est sensiblement
réduit.

En ce qui concerne la Banque de France, 'in 
térêt de 1 p. 100 actuellement serti par l'Ktat
supportera, à partir du 1" janvier 1918, un pré
lèvement de 50 p. 100 destiné 4 être versé au
compte spécial de réserve et d'amortissement
înslitué par l'article 5 de la convention du
21 seplembre 1914 et devant remplacer la rede
vance actuelle. Quaut à la Banque de l'Algérie,
elle deurà payer à l'État," à partir de la même
date, snr le montant des avances à lui faites,
une redevance de 0,40 p. 100, de telle sorte que
1 intérêt à la charge de l'État se trouvera ra
mené en fait à 0.60 p. 100

- La différence du taux réel des avances pou'
les deux banques se justifie par ce fait que la
charge résultant du service des iiillets d*
banque est plus lourde pour la Banque de l'Ai"

(1) Voir les n°» 318, Sénat, année 1918, et 4788-
*841 et in-8« n» 1038 — 11« législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les n»s 300, Sénat, année 1918, et
4741-4821 et in -8° n°1035. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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gérie que pour la Banque de France. Dans la
Métropole, la barqâe d'émission fabrique elie-
jui&ne $es billets et, par suite, ne paye aucun
ïènéfce" a It 5?nque de
•l'Algérie, au contraire, "fait fabriquer ses billets
aux papeteries d'Arches ; et c'est la Banque de

-France qui, moyennant rémunération., les im-
.prime et les mei, à Paris. à la disposition de
la Banque de l'Algérie. Celle-ci les fait trans
porter par la Banque de France, mais à ses
frais, a Marseille, d'où ils sont réexpédiés à
Alger. En plus du prix de revient des billets, U
Banque de l'Algérie doit donner aux papeteries
d'Arches et à la Banque de France elle-même
la somme correspondant à leurs profits indus
triels et supporter, par suite du transport des
billets par mer, des frais plus considérables
«me ceux auxquels la Banque de France doit
faire face.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à formuler contre la convention du
3 juin derniar passée avec la Banque de l'Algé
rie. Elle sous demande, en conséquence, de
vouloir bien la ratifier et de voter à cet effet le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

- Article unique, — Est approuvée la conren-
tion passée le 3 juin 1918 entre le ministre des
finances et le directeur général de la banque
de l'Algérie.

Cette convention est dispensée des droits de
timbre et d'enregistrement (1).

ANNEXE N® 325

(Session ord. — Séance du 23 juillet 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à modifier le paragraphe 5
de l'article 10 et l'alinéa 1° du paragraphe 6
de l'article 36 de la loi du 5 avril 1910 modi
fiée, sur les retraites ouvrières et paysan
nes, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M, P. Colliard, ministre du travail etde la
préyoyance sociale, et par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (2). — (Renvoyé à la com
mission, nommée le 19 janvier 1912, chargée
%ie l'examen des articles 72 à 81 de la loi de
finances de l'exercice 1912 relatifs aux retrai

tes ouvrières et paysannes.)

ANNEXE N* 326

(Session ord. «- Séance du 23 juillet 1918.)

ÏMtOJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à modifier l'avant-dernier
paragraphe de l'article 4 de la loi du 25 fé
vrier 1914, modifiant la loi du 29 juin 1894, et
créant une caisse autonome de retraites
des ouvriers mineurs, et le dernier para

graphe de l'article 1 er de la loi du 29 juin
1894, sur les caisses de secours et de re
traites des ouvriers mineurs, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. P. Colliard,
ministre du travail et de la prévoyance so
ciale, et par M. L.-L. Klotz, ministre des

. finances (3). — (Renvoyé à la commission de»
finances.)

ANNEXE N° 327

(Session ord. — Séance . du 23 juillet 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à la création d officiers
dentistes dans le cadre complémentaire du
service de santé militaire, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la Ré

publique française, par M. Georges Clemen
ceau, président du conseil, ministre de la
guerre, et par M. L.-L. Klotz, ministre .des
finances (I). — (Renvoyé à la commission de
I armée.) ~

ANNEXE N° 328

(Session orJ. — Séance du 23 juillet IMS.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
• députés, adopté avec modifications par le

Sénat, modifié par la Chambre des députés,
tendant à instituer la police d'État dans les
communes de Toulon et de la Seyne, pre-
sente au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par
M. J. Pams, ministre de l'intérieur, et par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2) .—
(Renvoyé à la commission des finances).

ANNEXE V 329

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1018.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif aux modifications à apporter à
la lé5islation de la caisse naiionale desre-
traites pour îa vieillesse, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Colliard. mi
nistre du travail et de la prévoyance so
ciale, ei par M, L.-L. Klotz, ministre des
finances (;<). — (Renvoyé à la commission des
finances.) . .

ÉXPOSÎ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi relatif aux modi
fications à apporter à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse a été présenté le
25 juin 1918 à la Chambre des députés, qui l'a
adopté dans sa séance du 26 juillet 1 f9t8.

Nous avons l'honneur de vous demander au
jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet. <

Nou* n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs que comportait^ le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. Ie *. — Les versements opérés à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse en vue
de la constitution de rentes viagères immédia
tes ou dillérées sont reçus par cet établisse
ment jusqu'à concurrence de la somme néces
saire pour assurer aux déposants le maximum
de rente prévu à l'article G de la loi du 20 juillet
1886, modifiée par la loi du 25 décembre 1915.

L'entrée en jouissance des rentes viagères
immédiates est fixée au premier jour du tri
mestre qui suit la date du versement : elles
peuvent être-constituées au profit de toute per
sonne, quel que soit son âge. et stipulées ré
versibles à capital aliéné. en totalité ou par
moitié, sur la tète du conjoint. Le tarif des
rentes réversibles est établi par âges en
tiers et donne le prix d'une rente viagère de
-ifr.

La caisse nationale des retraites complétera
les tarifs des rentes immédiates par un tableau
spécial, comportant les corrections nécessaires
pour les âges supérieurs à soixante-cinq ans.

Art. 2, — Le livret remis à chaque déposant,
en exécution de l'article 21 de la loi du 20 juil
let 1886, porte l'inscription des versements ef
fectués par lui ou à son profit. Les rentes via
gères correspondantes feront désormais l'objet
d'un bulletin de situation qui sera adressé an
nuellement à chaque assuré ou à son repré
sentant. Ce bulletin indiquera, avec le total des
versements opérés à son compte pendant les
douze mois précédant la date de son anniver
saire, déterminée comme il est dit à l'article 3,
la rente éventuelle correspondante à ces ver

sements ainsi que le total des rentes éventuel
les antérieurement acquises.

Art. 3. — Les tarifs établis en exécution des
articles 9 et 12 de la loi du 20 juil.et 1886 pour
les rentes différées ne comprennent que des
âges en tiers, l'intérêt de tout versement étant:
calculé et liquidé par année. PourTapplicatior»
de ces tarifs, il est tenu compte de l'âge au
prochain anniversaire de naissance dont 1»
date est reportée en fln de trimestre.

Art. i. — Les dispositions de l'article 11 d«
la loi du 2i décembre 1896 sont étendues aux
opérations de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse.

Art. 5. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi qui entrera en vi
gueur à compter du 1 er janvier 1919.

ANNEXE N# 330

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre de*
députés relatif à la nomination, dans le corps
des ingénieurs militaires des poudres, des
élèves sortis de l'école polytechnique de
puis et y compris l'année lsi 4 et classés
dans le service des poudres, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président do
la République française, par M. Georges Cle
menceau,président du conseil, ministre delà ,
guerre, et par M. Loucheur, ministre de l'ar
mement et des fabrications de guerre (2). —
(Renvoyé à la commission de l'armée.) ' '

ANNEXE N® 333

(Session ord.. — Séance du 29 juillet 1918).

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de résolution
de M. Regismanset tendant à modifier et a
étendre la résolution du 30 décembre 1910
relative à l'application de l'article 58 du rè
glement du Sânat, par M. Murat, sénateur (f).
— (Urgence déclarée).

Messieurs, à la date du 30 décembre 1910. lo
Senat a voté la résolution suivante : -

« Article unique, — La^najorité absolus do
151 membres du Sénat, ^ée à l'article 58 du
règlement pour la validité des votes, sera ré
duite à 12 dans les scrutins d'élection, jusqu à
ce qu'il soit procédé h ta nomination des séna
teurs représentant les de t artements compris
dans la série B, dont le renouvellement esc
prévu à l'article 1er de la loi du 2i décembre
1914. »

A cette époque, nous avions à regretter le
décès de 36 de nos honorables collègues.

Actuellement, le nombre des décès s'élèvn
au ciiUre de 62; le nombre total des sénateurs
vivants est donc réduit au chiffre de 258. Dans
ces conditions, le quorum qui a été fixé à 125
pour la validité des votes est supérieur à la
moitié plus un du nombre certain des votants.
11 apparaît donc comme étant nécessaire fa
réduction du quorum.

Faut-il le réduire à un chiffre déterminé .'
Votre commission ne le pense.pas, car mal
heureusement nous devons prévoir des décès
possibles à la suite desquels il serait néces
saire de renouveler la présente proposition.

En décidant, au contraire, que pour la vali
dité des votes, la majorité absolue du nombr»;
des sénateurs en exercice sera nécessaire, et
cela jusqu'au renouvellement- complet des se-
ries du sénat, la proposition actuelle n'aura
pas besoin d'être renouvelée.

En conséquence, votre commission a l'hon
neur de vous soumettre la proposition de résu-
lution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Jusqu'au renouvellement
complet des séries du Sénat, li majorité abso
lue de 151 membres de 1 assemblée visée à l'ar
ticle >8 du règlement pour la validité des votes
sera réduite à la majorité absolue du nombre
des sénateurs en exercice.

(t) La convention a été annexée au projet de
loi n* 309, année 1918.

(2) Voir les n«s 4393-4672-4781-4810-4850 et in-8*
»° 1039 — 110 - législ, — de la Chambre des dé
putés.

(3) Voir les n03 4393-4672-4781 et in-8» n° 1023.
i— 11e législ. — de la Chambre des dé»«tes.

(Il Voir les n" 4553-4751 et in-8° n° 1022. —
il» législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n08 269, 349, Sénat, année 1914,
2966-3769 et in-8» n» 804. — 10e législ. — de la
Chambre des députés. — 306-4760 et in-8°n® 1018.
— 11« législ.

(3) Voir les n40 4775-4879 et in-8° n» 10i7. —
11e législ.— de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 4052-44'6-4823 et in-6° n° lOiO.
— 11 e législ. - de la Chambre des députés.

(2) Voir le n° 216, Sénat, année 1918.
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ANNEXE N° 334

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chai g e d'eiaminer la proposition de
loi. adopléo par la Chambre des députés, ten-

■ dam à créer au minist- re de l'ajjricul ure
et du avitaij> oment des emplois de chef
de bureau, par M. Jules Develle, séna
teur (S). — (Crgence déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 9 juillet 1918,
la Ciiam'ira des députés a adopté sans débat
une proposition d 'posée par M. Fernand David
et plusieurs de ses collègues, tendant à créer
au ministère de l'agriculture et du ravitaille*
ment trois emplois de chef de bureau.

L'organ -ation des ministères est soumise à
des règles spéciales. Pour mettre un terme
aux augmentutions de dépenses qu'entraînaient
des créations d'emplois qui n'étaient pas tou
jours justillces la disposition suivante a été
insérée da is l'article 35 de la loi de finances
du 13 avril 1COCr :

« i.es décrets rendus en conseil d'Iilat qui. en
exécution de l'a ticle 16 de la loi du -' 0 décem
bre 1882, ré-leront à l'avenir l'organisation cen
trale de chaque ministère ne détermineront
que le traitement du personnel, le nombre des
emplois de chaque catégorie, ainsi que les rè
gles relatives au recru' ement, à l'avancement
et à la discipline. Toutes les autres disposi
tions relatives à l'organisation feront l'ob.et
d'un décret qui sera inséré au Journal officiel.

« Par e .ception, le nombre des employés,
des chefs de service de chaque catégorie, sa
voir : directeurs généraux ou secrétaires géné
raux, directeurs, chefs de division ou chefs de
service, sous-directeurs che's de bureau, .ne
pourra être augmenté que par une loi.

La proposition dont nous sommes saisis est
conforme aux dispositions do l'article 35, puis
qu'elle a pour but de soumettre à l'examen du
Parlement la création de trois emplois de chef
de bureau. Il appartenait au ministre de l'agri
culture et du ravitaillement, qui a seul la res
ponsabilité de l'administration qu'il dirige, d'eu
prendre 1 initiative. Mais il a fait savoir qu'il
l'approuvait et. dans ces conditions, la com
mission des finances estime qu'il y a lieu
d'adopter la proposition de loi qui a <été votée
par la Chambre des députes.

PROPOSITION DE LOI ,

Article unique. — Est autorisée la création à
l'administrai inn centrale du ministère de l'agri
culture et du raviiailUiment (services agricoles)
de trois emplois de chef de bureau.

Cette création sera compensée par la sup
pression tle deux emplois de sous chefs et de
quatre emplois de rédacteurs.

ANNEXE N° 341

(Session ord. — Séance du 2 août 191S.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés port mt répartition du fonds de sub-
vent'on destiné à venir en aide aux dépar
tements (exercice 1919), présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. J. Pams, ministre de
1 intérieur (2). — (Renvoyé à la commission
des finances.) '

ANNEXE N° 343

(Session ord. — Séance du 2 août 1013.)

ÏIAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant

répartition du fonds de subvention destina
à venir en aide aux départements (Exercice
1919), par M. Alexandre Bérard, sénateur (1).
(Urgence déclarée.) •

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance d'hier, a adopté un projet de loi portant
répartition du fonds de subvention destiné à
venir en aide aux départements pour l'exercice
1919. Ce fonds de subvention doit être inscrit
au budget général du ministère de l'intérieur
en 'exécution de l'article 53, paragraphe 9, de
la loi du 10 août 1871 sur les conseils généraux
modifié par la loi du 30 juin 1907.

Une loi spéciale doit fixer des règles nouvel
les en vue do la répartition des fonds de sub-
tion. Mais cette loi n'a pu encore intervenir.
Dans ces conditions, la commission des finan
ces vous propose de maintenir encore cette
année l'ancienne répartition et d'adopter en
conséquence le projet de loi dont vous êtes
saisis.

PROJET DE LOI

Article unique. — La répartition du fonds de
subvention affecté par l'article 58, paragraphe 9,
de la loi du 10 août 1871, modifié par la loi du
30 juin 1907, aux dépenses des départements
qui. à raison de leur situation financière,
doivent recevoir une allocation sur les fonds
généraux du budget, estfixée, pour l'année 1919,
conformément à l'état annexé h la présente
loi.

ANNEXE N° 345

(Session ord. — Stance du 2 août 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux modifications à apporter à la législation
de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, par M. Henri Chéron, sénateur.
— (Urgence déclarée) (2).

Messieurs, dans l'état présent de la législa
tion. la caisse nationale des retraites pour la-
vieillesse ne peut recevoir dans la même an
née, au compte de la même personne, plus de
4,000 fr. ■

Cé maximum annuel des versements cons
titue, dans les circonstances actuelles, une vé
ritable entrave à la prévoyance, car la guerre,
avec ses douloureuses conséquences, a créé
dans tous les foyers des besoins nouveaux.

Alors que, naguère, les modestes revenus
d'un petit capital péniblement accumulé suffît
saient àLchacun pour s'assurer, aux jours dé
vieillesse, une existence exempte de soucis,
aujourd'hui, la cherté de vie, 1 accroissement
du loyer de l'argent, rendent de telles res
sources absolument insuffisantes,

Aussi, bien souvent, ceux qui, après une vie
de labeur, comptaient sur les revenus de leur
épargne pour vivre, se trouvent maintenant, du
fait des événements placés dans une situation
des plus précaires. Pour y remédier, ils son
gent, avec juste raison, à transformer leur ca
pital en une rente viagère, et, naturellement,
ils s'adressent à la caisse nationale des re
traites, puisque celle-c}, jouissant de la garan
tie de l'État, leur offre le maximum de sécurité.
Mais la caisse nationale ne peut, comme ils le
demandent, recevoir leur versement ; les dis
positions qui la régissent ne lui permettent
pas d'accepter une somma dont le montant
dépasse 4,000 fr., et elle est dans l'obligation
de la refuser si le déposant ne consent pas à
fractionner ses versements en les échelonnant
sur plusieurs années.

Le maintien d'une disposition de ce genre
n'offre que des inconvénients. Puisque la
caisse nationale est autorisée à constituer un
maximum de recettes fixé à 2,400 fr., pourquoi
ne pas se contenter de cette dernière" règle et
ne pas permettre aux assurés, qui le désirent
d'obtenir ce maximum par un versement uni
que?

Cette mesure doit avoir pour conséquence de

donner aux intéressés la faculté d'entrer en
jouissance immédiate de leur rente. Beaucou»
de déposants, en effet, n'useront ia faculté
d'obtau;- iiâïiinum de rente prévu, qui
s'ils peuvent en jouir immédiatement. Les ooli

ferc àurattendre l'âge de cinquante ans serait leiécourager,
D'autre part, et pour tenir compte du désit

souvent manifesté à la caisse nationale pat
des déposants mariés, il y a lieu de stipulée
que ces rentes viagères immédiates pourront
être réversibles, à capital aliéné, en totalité ot
par moitié.

Enfin, il est nécessaire de prolonger les tarifs
au delà de soixante-cinq ans pour les rentes ..
immédiates, mesure équitable pour les dépo
sants âgés, dès lors que l'usage s'est introduit,
dans les méthodes actuarielles.de prévoir, dans
ces hypothèses, des corrections de sélection.

Ce sont ces diverses considérations qui ont
inspiré le projet de loi déposé par le Gouver
nement sur le bureau de la Chambre, le 23 juin
1918, et qu'elle a adopté, au rapport de l'hono
rable M. Lairolle, le 26 juillet suivant.

Ce projet apporte, en outre, au fonctionne
ment de la caisse nationale des retraites di
verses simplifications. L'une d'elles touche )
l'inscription des rentes viagères sur les livrets.
On sait que chaque déposant doit avoir en sa
possession un livret sur lequel, suivant les
prescriptions de l'article-21 de la loi du 20 juil
let 1S8!\ les versements effectués et les rentes
éventuelles acquises doivent être portes,

U semble au premier abord que les assuré!
ne pouvaient trouver dans cette combinaison
que des avantages; il en est tout autrement.
L'inscription des rentes ne pouvant se faire en
môme temps que le versement puisqu'il donne
lieu préalablement à une liquidation qui de
mande un contrôle, il s'écoule toujours un
assez long délai entre la mention des deux-opé
rations. lîien entendu, entre temps, les livrets
d'après les règlements de la caisse nationale,
doivent être rendus à leurs titulaires, mais, en
fait, ils restent dans les bureaux des trésore
ries générales et des recettes des finances, car
les représentants des nombreuses collectivités •
affiliées à la caisse nationale négligent d'aller
les retirer, ne voulant pas s'imposer des déran
gements successifs et gênants. Il en résulte
que les déposants restent ainsi pendant de
longs mois sans détenir leurs livrets.

Or, comme le fait remarquer l'exposé des mo
tifs du projet, une expérience récente, tirée de
l'application de la loi sur les retraites ouvrières,
a démontré que l'inscription des rentes sur les
livrets peut être avantageusement remplacée
par l'envoi aux. intéresses dnn bulletin annuel
indiquant, avec le montant des versements
effectués, oeiui de la rente éventuelle acquise à
l'époque fixée pour l'entrée en jouissance. Le
chiifre des rentes viagères serait notifié aux
intéressés par un bulletin conçu dans la même
forme. En informant les assurés que leur ver
sement est bien inscrit à leur compte, sup:
primerait la nécessité de l'indication des rentes
viagères sur les livrets.

Tel est l'objet de l'article 2 du projet de loi.
Pour restreindre les allées et venues des

livrets qui encombrent le service postal et
aussi pour éviter aux déposants des démarches
dans les préfectures et les sous-préfectures, le
projet substitue en outre au système « du visa
pour contrôle » institué par la loi du 24 avril
1833, encore applicable aux opérations de la
caisi» nationale des retraites pour la vieillesse.
celui en vigueur depuis 1893 pour les autres
opérations de la caisse des dépôts et consigna
tions; c'est-à-dire la délivrance pour chaque
versement effectué à la caisse nationale, dans
une trésorerie générale ou une recette des
finances, d'un réc 'pissé qui pour être libéra
toire et former titre, doit être détaché d'une
formule à talon. Il y a lieu de remarquer que
c'est là une réforme -déjà accomplie par la loi
du 5 décembre 1915 en ce qui concerne le livrot
d'aêsùràricés sociales. ' ~

La liquidation des versements peut, elle,
aussi, être simplifiée. Au lieu de calculer pour
chaque versement, si minime qu'il soit, la
rente viagère correspondante, la caisse natio
nale liquidera désormeis en une seule fois
tous les versements effectués sur un méms
compte dans l'année, sou tarif étant lui-mém»
établi sur le taux annuel. ,

Telles sont les dispositions générales du
projet adopté par le Chambre des députés.
D'autres mesures de détail y sont prévues, qui
ont notamment pour objet de préciser les con
ditions d établissement des tarifs ainsi que 1«
calcul de l'âge des déposants.

(1) voir les n°! 302, Sénat, année 1918, et
4405-4611-4825 et in-8» n° 1025 — 11e législ. — de
la Chambre des députés.

(21 Voir les n"s 4S71-4909, et in-8» n» 1033.
iMégi;.!,' — de la Chambre des députés.

(1) \oir les n03 311, Sénat. année 1918; et
4871-4909, et in-8° n» 1053. — 11= lôgisl. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les n°« 329. Sénat, année 1918, et
477C-4879 et in-8» il0 1047 ' — lie législ __ de la
Chambre des députés. . . ,
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U est indispensable que le vote de ces modi ¬
fications puisse intervenir assez rapidement

' pour donner le temps à la caisse nationale dos
retraites de préparer les nombreux calculs que
nécessite la confection des nouveaux tarifs et
barèmes. . .

C'est pourquoi, messieurs, votre commission
des finances a l'honneur de vous proposer,
après déclaration d'urgence, d'adopter le texte
du projet de loi tel qu'il a été adopte par la
Chambre des députés,

PROJET DE 101

jïrt. fe>-. — Les versements opérés à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse en
vue do la constitution de renies viagères im
médiates ou ditférées sont reçus par cet éta
blissement jusqu'à concurrence de la somme
nécessaire pour assurer aux déposants le maxi
mum de rente prévu à l'article 0 de la loi du
'20 juillet 1880, modifiée par la loi du 25 dé
cembre 1915.

L'entrée en jouissance des rentes viagères
immédiates est fixée au premier jour du tri
mestre qui suit la date du versement r elles
peuvent être constituées au profit de toute
personne quel que soit son et stipulées
réversibles à capital aliéné, en totalité ou par
moitié, sur la tète du conjoint. Le tarif des
rentes réversibles est établi par âges entiers
et donne le prix d'une rente viagère de 1 fr.

La caisse nationale des retraites complétera
les tarifs des rentes immédiates par un tableau
spécial, comportant les corrections nécessai
res pour les. âges supérieurs à soixante-cinq
ans.

Art. 2. — Le livret remis à chaque déposant,
en exécution de ! article 21 de la loi du 20 juil
let 1886, porte 1 inscription des versements
elfectués par lui ou à son profit. Les renies via
gères correspondantes feront désormais l'objet
d'un bulletin de situation qui sera adressé an
nuellement à chaque assuré ou à son représen
tant, Ce bulletin indiquera, avec le total de*
versements opérés à son compta pendant les
jJouze mois précédant là date de son anniver
saire, déterminée comme il est dit à l'article 3,
la rente éventuelle correspondante à ces ver
sements ainsi que le total des rentes éven
tuelles antérieurement acquises.

Art. 3. — Les tarif établis' en exécution des
articles 9 et 12 de la loi du 20 juillet 1886 pour
les rentes différées ne comprennent que des
Ages entiers, l'intérêt de tout versement étant
calculé et liquidé par année. Pour l'application
de ces tarifs, il est tenu compte de 1 âge au
prochain anniversaire de naissance dont la
date est reportée en fin de trimestre.

Art. 4. — Les dispositions de l'article 11 de
la loi du 24 décembre 1896 sont étendues aux
opérations de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse.

Art. 5. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi qui entrera en vi
gueur à compter du 1er janvier 1919.

ANNEXE N° 346

(Session ord. — Séance du 2 août 191S.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
au recensement, à la revision et à l'appel de
la classe 1920, par M. Paul Strauss, séna
teur (i). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la prolongation de la guerre, par
venue à un tournant décisif, impose des mesu
res opportunes de préparation et de prévoyance.
Le magniique effort de -nos alliés, anciens et
récents, est un gage de victoire prochaine ; la
merveillleuse endurance de nos héroïques sol
dats ne tardera pas à être récompensée. .
- Nous n'en devons pas moins, tout en appe
lant de nos vœux ardents la péréquation des
sacrifices parmi les nations de l'entente, pour
suivre du même élan et avec une vigueur in
domptable notre participation directe, déjà si
lourde et tant méritoire, à la défense du
droit des peuples et de l'indépendance de la
France.

C'est pour ce motif impérieux que, répondant
à, l'appel précis et pressant du Gouvernement,
là Chambre a adopté, après une discussion ap
profondie, le projet de loi sur le recensement
et la revision de la classa 192 1, une loi spé
ciale devant déterminer la date de 1 appel
sous les drapeaux de ce jeune et précieux con
tingent. - , .

Plus encore que pour les classes antérieures,
toutes les garanties d'un examen sévère, a la
revision d'abord, à l'incorporation plus tard,
devront être prises, pour que cette si jeune
classe soit soumise à un recrutement irrépro
chable.

D'ores et déjà, devant la Chambre, deux sous-
secrétaires d'État, M. Abrami M. et-Louis Mou
rier. ont pris, au nom du Gouvernement tout

■entier, les engagements les plus formels et les
plus rassurants.

Les conseils de revision fonctionneront dans
les conditions fixées par la loi du 2 janvier
1918. Aux termes de l'amendement de M Doizy,
adopté par la Chambre, et qui, en tout état de
cause, devait avoir force de loi, les médecins
assistant le conseil de revision auront voix
délibérative, De plus, les conseils do revision,
appelés à examiner les jeunes recrues en
môme temps que des ajournés et des exemptés
do classes antérieures, devront suivre rigou
reusement les indications sur l'instruction sur
l'aptitude physique au service militaire.

Le Parlement tout entier attache le plus
grand prix à la stricte application d'une mé
thode d'examen faite pour éliminer les non-
valeurs et pour donner au contingent militaire
son maximum de force et de résistance.

Lorsque viendra devant nous la loi spéciale
sur l'incorporation, nous appellerons à nou
veau la vigilance du commandement et du ser
vice de santé sur les garanties d'hygiène et de
contrôle sanitaire indispensables.

Le problème deseffectifsest d'ordre interallié ;
il comporte des mesures concordantes et un
constant accord des gouvernements do l'en
tente. Nous avons le ferme espoir que, tenant
compte des réalités douloureuses de la guerre,
les alliés dresseront ensemble, plus complète
ment que par le passé, le bilan comparé de
leurs efforts et de leurs sacrifices. L'incompa
rable apport des forces américaines, s'il otfre
l'appoint et la certitude de la décision victo
rieuse et libératrice, ne délie aucun peuple de
ses obligations communes.

En vue de réaliser cette équivalence des
efforts, notre Gouvernemeni a envisagé, d'ac
cord avec le Parlement, un meilleur aménage
ment de nos ressources, afin d'atténuer le far
deau des charges qui pèsent depuis, quatre an
nées sur nos vieilles classes. Un programme
rationnel d'aménagement de nos effectifs,
mieux utilisés, méthodiquement répartis entre
la zone des armées et l'intérieur, en faible par
tie rendus à la préparation économique de la
guerre, est loin d'atténuer notre part contribu
tive à la bataille et à ses risques : il est seule
ment fait pour conserver l'équilibre nécessaire
entre la nation qui se bat et la nation qui con
court à l'approvisionnement des combattants.

Si rudes que soient les nouveaux sacr fices
imposés à la patrie, celle-ci les accepte avec
une' résolution stoïque pour que la guerre
s'achève le plus tôt possible victorieusement,
avec toutes ses conséquences réparatrices. Cest
tout à la fois le devoir impérieux et l'intcrGt
vital de la 'rance.

En conséquence, messieurs, nous vous prions
d'adopter le projet de loi tel qu'il vous est pré
senté : «•

PROJET DE LOI

« Art. 1". — Les tableaux de recensement de
la classe 1920 seront dressés, p.ubiiés, affichés
dans chaque commune suivait les formes
prescrites, de telle manière que l'unique publi
cation qui en sera faite ait lieu, au plus tard,
le troisième dimanche qui suivra la promulga
tion de la présente loi.

Le délai d un. mois, prévu à l'article 10 de In
loi du 21 mars 1905, modifié par l'article 6 de
la loi du 7 août 191U, est, par exception, réduit
à dix jours.

Art. 2. — Les ajournés des classes 1918 seront
convoqués devant les conseils de revision de
la classe 1920,

Art. 3. — Les conseils de revision de la classe
1920 no seront pas assistes d'un sous-intendant
militaire.

En cas de nécessité absolue, le préfet pourra
déléguer le sous-préfet pour présider, dans son

arrondissement, les opérations du conseil de
revision.

r 11 pourra être formé, en cas de besoin, dons
ou plusieurs conseils de revision par départe
ment.

Les médecins assistant le conseil de revision
auront voix délibérative,

Les conseils d'; revision devront suivre ri
goureusement les indications do l'instruction
sur l'aptitude physique au service militaire.

Art. -i. — Les commissions médicales mili
taires, prévues à l'article 10 de la loi du 7 août
1913, ne seront pas constituées pour la revision
de la classe 1920.

Les décisions des conseils de revision de la
classe 1920, à l'égard des hommes classés dans
les 3« et 'I e catégories (ajournés et exemptés),
seront acquises sansl'intervention de la com
mission spéciale de réforme prévue par l'art-i-.
clé 9 de la loi du 7 août 1913.

Art; 5. — Une loi spéciale fixera la date de
l'appel sous les drapeaux du contingent formé
par les hommes de la classe 1920, les ajournas
des classes 1918 et 1919 et les exemptés de la
classe 1919.

Art. 6. — La présente loi est applicable à
l'Algérie, aux colonies et aux pays de protec
torat.

ANNEXE H» 343

(Session ord. — Séance du 17 septembre- 191'.

AVIS présenté au nom da la commission des
finances sur le projet de lot, adopté par la
Chambre des députés. tendant à modifier Is
législation des pensions des armées de
terre e^de mer en ce qui concerne les

. décès survenus, les blessures reçues et les
maladies contractées ou aggravées en ser
vice, par M. Cazeneuve, sénateur fl).

CHAPITRE i".

LKfiiSr.ATîON ET JURISPRUDENCE ACTfEU.ES (loi
de 1831) DES PENSIONS DE» MMélS >K TERRE
ET ES MER. — CONSKQUENffSi FINANCIÈRES CAL
CULÉES DO 4 ACUT 1914 AU 3à MA1.191S, . '

Messieurs, les intentions louables du Parle
ment de modifier, d'accord avec le Gouverne
ment, la vieille législation de 1831 des pensions
de nos armées, pour l'imprégner de plus de
générosité et de plus de justice, nous remettent
en mémoire la pans io de ltenaa qu' « une na
tion est une grande -solidarité, constituée par
le sentiment des sacrifices qu'on a faits et de
ceux qu'on est disposé à faire encore ».

Cet esprit de solidarité, qui est à la base de
l'idéal des démocraties modernes, et qui a pré»
side à l'élaboration d'une législation nouvelle
des pensions militaires, n'est nullement in
compatible avec le souci d'une scrupuleuse
comptabilité ni avec le bon ordre dans nos
finances, lequel répugne à toute prodigalité
irréiiéchie. —»

C'est animée de ces divers sentiments, qui
ne sont nullement contradictoires, que votre
commission des finances a analysé, au point do
vue de ses conséquences financières, le projet
de loi très important soumis à son examen.

Cette analyse, pour aboutir à. des conclusions
financières qui ne peuvent itre, d'ailleurs,
qu'approximatives, comporte l'étude prélimi
naire du jeu de la loi de 1831, appliquée depuis
le début des hostilités. Cette étude rapide abou
tira à la constatation de nos dépenses actuelles
que nous considérerons du 4 août 1914 au 3l mai
1918, dato que nous avons fixée pour obtenir
des renseignements do base dans les divers
services. Nous donnerons plus loin les tableaux
de ces dépenses en groupant les catégories de
bénéficiaires, année par année, depuis le début
do cette guerre. De cet examen et de cette
étude de nos dépenses actuelles, nous abouti
rons à une conclusion de caractère encore très
hypothétique, mais vraisemblable, sur les
charges qui pèseront sur les finances publiques
du fait de l'application de la nouvelle législa
tion des pensions militaires, dont nous met
trons en relief les nouveautés puisque nous
devons en discuter.

Notre distingué collègue M. Ifenrv- Chéron

(1) Voir les n°" 342, Sénat, année 1918, et
4864-4892, et in-8° n° 1052. — 11« législ, — de la
Chambre des députés.

1 (I) Voir les n s 59,2;«, .01, sénat, année, JVIS,
et 1410 2383-3140-3144-30:Jl-i0Sl -H4;Ml'io-4201 et
annexe et in-8e n° 881 — H" législ. — de la
Chambre des députés.
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dans ion remarquable rapport, n'a pas manqua
d'ailleurs de mettre en parallèle les doux con
ceptions, celle de la loi en vigueur et celle de
la loi nouvelle en élaboration.

Avant lui, les divers rapporteurs de la Cham
bre des députés soit du nouveau projet de loi,
soit des avis au nom de la commission du bud
get et au nom de la commission d assurances
et de prévoyance socialos se sont appliqués
également à faire ressortir le caractère et la
portée des deux législations.

Peut-être cette étude critique de la loi de
1831 n'a-t-elle pas été poursuivie en tenant
compte suffisamment de la jurisprudence qui
l'a, au cours des années et spécialement au
cours de cette guerre, considérablement amé
liorée et amendée, -ce qu'on ne doit pas ou
blier.

Régime actuel des pensions militaires. -

On a le sentiment très net, à lire les circu
laires et les décrets survenus au cours do cette
lutte meurtrière atteignant au c;t>ur les sources
vives du pays, qu'une jurisprudence toute dé
mocratique a surgi qui a très heureusement
défiguré, comme nous l'allons voir, la loi de
1831 et l'a rendue plus humaine..Il nous faut
bien le dire puisque surgissent de suite alors
des;répercussions financières. Sans nul doute,
la loi de 1831 a été faite pour une armée de mé
tier; elle repose sur cette idée que la pension
pour infirmités et blessures est une pension
d'ancienneté anticipée,

M. Henry Chéron l'a très justement redit
après les rapporteurs de la Chambre des dé-
rnljés : le statut actuel des pensions militaires
repose, en effet, sur un contrat passé par l'État
avec le militaire :

« Le droit de celui-ci est de servÎMussi long
temps que son âge et ses aptitude physiques
le lui permettront, et de recevoir, après un
minimum de trente années de services, une
pension de retraite qui s'accroît ensuite avec
les années de services et les campagnes, jus
qu'à un maximum de cinquante annuités. Les
infirmités et les blessures apparaissent dés lors
tomme un fait qui empêche le militaire de
terminer le temps de service exigé pour sa
pension de retraite. Et comme ce fait est la
conséquence des obligations que le militaire a
remplies, le législateur de 1831 a estimé équi
table de le placer dans une situation analogue
où il se serait trouvé, s'il avait pu achever la
durée de services prévue par la loi » (1).

Tout infirme, tout blessé du fait du service
commandé, a donc droit à l'attribution par
anticipation de la pension d'ancienneté. .

Ce n'est donc point l'invalidité réelle de l'in
firme ou du blessé qui constitue, a-t-on pu
dire, le fondement même de la pension. C'est
seulement l'incapacité de servir.

Mais hâtons-nous de répéter que cette con
ception, d'ailleurs véridique de la loi de 1S31,
n'a guère aujourd'hui de signification pratique
avec l'évolution de la jurisprudence, et nous
devons insister sur cette question de fait,
puisque la loi de 1831 rajeunie en quelque
sorte, comme nous Tallons voir, par une inter
prétation plus généreuse, mérite moins de cri
tiques en l'an de grâce 1918 qu'au moment de
sa naissance.

Encore une fois, la législation de 1831 provi
soirement appliquée et qui comporte d'ailleurs
tous les rappels désirables, lorsque le projet, en
cours de discussion, aura force de loi, a été
améliorée suivant une jurisprudence qui doit,
au moins, inspirer quelque patience à nos glo
rieux pensionnés de la guerre, jusqu'à ce que
le Parlement se soit prononcé. 11 est bien vrai
que, d'après la loi et l'ordonnance du 2 juillet
1831, « les blessures et les infirmités ne don
nent droit à pension que si elles réunissent les
conditions d'origine, de gravité et d'incurabilité
exigées par la loi ».

Mais il est exagéré de dire, en se plaçant sur
le terrain de l'application, « que c'est au mili
taire qu'il appartient de prouver non seule
ment l'origine de la blessure, mais l'origine de
la maladie ». Les choses ne se passent plus
ainsi au cours de cette guerre.

Le certificat d'origine comporte actuellement
une procédure qui limite singulièrement l'in
tervention personnelle du blessé. En fait, en
temps de paix, on s'est efforcé d'appliquer l'ins
truction du 23 mars 1897, qui demande que la
blessure ou l'infirmité soit imputable au ser
vice militaire. Le certificat comportait la cons

tatation faite par les témoins, qui relataient les
faits qu'ils ont vus, en désignant bien exacte
ment la partie du corps atteinte, sans employer
aucune indication médicale technique ».

Le médecin devait d'autre part établir un
certificat à peu près analogue au certificat de
premier constat exigé par la loi de 18. !8 sur les
accidents du travail. .

Enfin, le conseil d'administration, c'est-à-
dire l'autorité militaire, se prononçait sur la
question de savoir si l'accident est survenu en
service commandé ou non.

Mais ce règlement, on en conviendra, est
difficilement applicable en temps de guerre.
Pour bien des motifs, le certificat d'origine ne
peut plus être établi dans la zone des armées.
Les formations de l'avant sont presque tou
jours dans l'impossibilité d'établir ce certificat.

. C'est ainsi qu'en pratique le billet d'hôpital
tient lieu de certificat d'origine, quitte à y
mentionner que la blessure ou la maladie
provient d'un fait ou d'une circonstance de
guerre.

A propos de la question de fait que l'accident
est survenu un service commandé, la loi sur
les accidents du travail a déterminé un revire
ment dans la jurisprudence. Et on entrevoit de
suite la répercussion financière possible du
fait de cette interprétation plus libérale. ' I

« On a admis que les accidents de la cham-- 1
bree auxquels le soldat est exposé par suite de
l'obligation où il se trouve d'habiter les locaux
militaires, font partie, même lorsqu'ils ne
sont pas survenus en service strictement com
mandé, des dangers du service militaire et
sont, par suite, susceptibles de conférer le
droit à pension.

« Dans toutes les espèces où il n'y a pas
faute de la part du soldat, les accidents dont il
est victime doivent être considérés comme fai
sant partie dos dangers du service militaire,
et le droit à pension doit lui être reconnu. »

C'est ainsi que les travailleurs militaires mis
à la disposition des cultivateurs pour les tra
vaux agricoles sont considérés comme exécu
tant un service commandé.

La jurisprudence du conseil d'État a égale
ment donné plus d'extension aux termes « ac
cidents éprouvés en service commandé ». Cette
même jurisprudence a admis la notion de
«l'aggravation » d'un état préexistant ou d'une
maladie antérieure au service dans certaines
conditions.

« il est assez curieux de suivre l'évolution
des idées sur ce point spécial (1). La loi de»183l
n'admettait « l'origine » que pour les infirmités
provenant des fatigues ou dangers du service
militaire,

« 11 n'y a pas très longtemps enèore, pour la
tuberculose, il était nécessaire de spécifier
dans les certificats que l'infirmité était indé
pendante de toute prédisposition constitution
nelle appréciable; bien plus, cette affirmation
devait être ■ corroborée par un procès-verbal
d'enquête de la gendarmerie sur l'état de santé
du militaire avant son incorporation et sur
celui de ses ascendants et collatéraux. »

L'instruction ministérielle du 23 mars 1307
était nettement restrictive. Elle rejetait les
cas où existait une prédisposition constitution
nelle. Dans l'appréciation d a cette prédisposi
tion constitutionnelle, chaque cas devenait un
cas d'espèce, et pour qu'on put éliminer ladite
prédisposition, il fallait un fait de service évi
dent ou des fatigues exceptionnelles.

Depuis cette guerre spécialement, il s'est pro
duit un revirement complot. En présence d'in
firmités survenues, soit chez des prédisposés,
soit même chez des malades atteint^uî'atlec-
tions préexistantes, latentes il est vrai, mais
aggravées par le service, l'indemnité est accor
dée à toute l'infirmité. - ■

La cour de cassation et le conseil d'État ont
adopté cette dernière solution.

La cour de cassation a décidé qu'il n'v avait
pas à tenir compte de l'état antérieur dans la
détermination de l'indemnité, mais seulement
du salaire gagné et des facultés de travail lais- '
sêes par l'accident.

Et le conseil d'État accordait la pension aux
marins X..., Y... et Z — en rejetant l'argu
ment du ministre de la marine, « lequel décla
rait que ces hommes n'étaient pas fondés dans
leur demande de pension, en raison du court
laps do temps écoulé entre les refroidisse
ments et la constatation de la tuberculose ou
verte et de l'existence d'affections temporaires

antérieures, les faits relevés n'ayant fait qa'ag.
graver un état morbide ».

Une circulaire du sous-secrétaire d'État du
service de santé n° 286 ci/7, du 15 octobre
1916, a mis d'ailleurs la question au point en
appelant toute l'attention des médecins sur les
infirmités ou maladies, dites constitutionnel
les, « autrefois imputées uniquement a la
constitution du porteur, qui peuvent manifes
tement être aggravées par les dangers, obliga
tions ou fatigues du service militaire en gé
néral ».

Dans ce cas la responsabilité de l'État est en
gagée et reconnue par le congé de réforme a3 1.

Et la circulaire ajoute :
« Il est des faits collectifs et généraux on

circonstances résultant de situations excep
tionnelles, telles que la captivité, par exemple.
pour lesquelles les conditions de forme peu
vent n'être pas exigées et qui comportent en
elles-mêmes des éléments de preuve de na
ture il entraîner la conviction raisonnée des
autorités compétentes ». (Avis du conseil
d'État — section des finances — 4 juillet 1910.)

L'origine, la gravité et l'incurabilité consti
tuent le trépied en quelque sorte de la loi de
1831 pour qu'une infirmité justifie le droit à
pension. Nous venons de dire la jurisprudence
libérale en ce qui concerne l'origine. Voyons les
prescriptions de la loi et la jurisprudence actuelle
en ce qui concerne la gravité et l'incurabilité.

Les pensions pour blessures ou infirmités
sont réglées par trois articles :

« Art. 12. — Les blessures donnent droit à la
pension de retraite lorsqu'elles sont graves et
incurables et qu'elles proviennent d'événe
ments de guerre, ou d'accidents éprouvés dans
un service commandé.

« Les infirmités donnent le méme droit lors
qu'elles sont graves et incurables et qu'elles
sont reconnues provenir de fatiguas ou dangers
du service militaire. »

» Art. I3. — Les blessures ou infirmités pro
venant des causes énoncées dans l'article pré
cédent ouvrent un droit immédiat à la pension
si elles ont occasionné la cécité, l'amputation
ou la perte absolue de l'usage d'un ou de plu
sieurs membres. »

« Art. M. — Dans les cas moins graves, el'cs
ne donnent lieu à la pension que sous les con
ditions suivantes :

"« 1° Pour l'officier, si elles le mettent hors
d'état de rester en activité, et lui ôtent la pos
sibilité d'y rentrer ultérieurement :

« 2° Pour le sous-officier, caporal, brigadier
ou soldat, si elles le mettent hors d'état da
servir et de pourvoir à sa subsistance. »

Toutes les infirmités donnant droit à pension
sont rangées dans six classes.

La loi visa nominativement :
« La l re classe, réservée à la c jei' ô :
" La 2" classe, réservée à l'amputation de

deux membres ;
« La 3» classe, réservée à ^amputation d'un

membre;
« La 4e classe, réservée à la perte absolue le

l'usage de deux membres ;
• « La 5e classe, réservée à la perte absolue da
l'usage d'un membre, ou aux infirmités qui i
sont reconnues équivalentes ;

» Enfin, dans la 0° classe rentrent des infir
mités moins graves, il est vrai, que les précé
dentes, mais qui doivent être incurables et pré
senter les conditions suivantes :

« a) Pour l'officier, le mettre hors d'état de
rester en activité et lui ôter la possibilité d'y
rentrer ultérieurement ;

» b) Pour le sous officier, caporal, brigadier
ou soldat, le mettre hors d'état de servir et da
pourvoir à sa subsistance. »

Comme M. Henry Chéron le dit dans son
rapport :

« Bien qu'il y ait six classes, il n'v à 1uf
quatre tarifs de pensions d'infirmités : la 1".«.
la 2« classe ont droit au môme tarif. Il en est
de même de la 3» et de la 4 e . Quant aux tarifs
de la 5° et de la G«, ils ne diffèrent qu'en co que
l'on tient compte, pour la 5" classe, des années
de services et de campagnes, alors que les mili
taires de la 6" classe ne bénéficient d'aucune
indemnité supplémentaire.

« Nous avons vu que les taux des pensions
d'infirmités sont fixés en relation avec le taux
des pensions d'ancienneté. Ainsi, l'amputation
d'un membre donne droit au maximum de il
pension d'ancienneté. La cécité absolue à.ce
maximum majoré de 30 p. 100 pour les hommes
de troupe, de 20 p. 100 pour le* officiers. Le1
pensions de la 6e classe correspondent au nai-
Bimutn de la pension d'ancienneté.

« Le taux de la pension d'infirmité* •*"
- (l) Voir le rapport de M. Henry Chéron, pa
le* 4 et suivante».

(1) Voir le Guide du médecin dans les exper
tises medico-lcgales militaires, par MM. Duc» et
Blum, page Gl. - • . .
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? lè'/ttitirt 191*& [ les^oi^des f9 àvririofi et^Tulilet° 1917.P»' par [ pensions-6* *""* a6tUelS ®n ri§ uear ' îe*
" " * ." ' ^ Comparaison des tarifs actuels avec les tarifs en vigueur ea 18.70-1871.

- , Tarifs, actuels des 'pensions pour les officiers des armées du terre et de. mer (rhiffréi- ca ramai,ii'
• cQupamt$an.anec le&darif»-- m- vigueur m 4879-1871 (chiffres en -italique"- .0maw''., ...

•" :• ! - r ■■ > ■ ■ ! . ...\ .,,

; ' . . - : ( : > CADRKS :
"'PENsroNâ :

... pour WesS"res OU illilrmiWs. ;

— LL' . )

VEUVES OU ORPHELIN» ;

J Minimum. Maximiu; * j Taux normal. ' Tauxexceph'wccl

Général de division. Vice-amîr»!

i

!; . 7.000
i s.m

fr.

12.600
9.00»

fr.

3.5'tO
■1 . 9,0

fi . '

5.250
S. ML,

Uenêral de brigade. ...... ; Contre-amiral, ; ... 6.000
)- « QHfi

9.600
a /um 1

• J

2. £>67 |
A yï/ifl I

4.000
il />*).«

.Colonel. . j Capitaine de vaisseau .. ! ' 4.500'
3.120

7.200
AJjtiO \

2.00.1
s;s

3. 00»
i.9i) ■

Lieutenant-colonel j
^ I

Capitaine de frégate. . ... j
* j

3.700
'.SM

6. 030 j
3. 744: I

1.667
ISO

2. £00

4.S60

wiei ae bataillon i

' ' I
Capitaine de corvette.... n. 003 1

l.'JiO 1
4.800 i

3.108 J
... i. 333 1

OÂS j
2.00:)
1 . S'Jd

f 4« échelon. . . J
Capitaine— j :£ ~ j

\ < i" - )
Lieutenant de- vaisseau

: I

2.90.
2.700.

, 2.500
2.300 i

■1.560

4.6?0 "
4.440.

4.200
3.900.
«. 5U-

J. 300
1.233

1.107

1.100

ùSO

I..CJI
1.850
1.75(

Î.GTJO
4.061

.fi* ... 1

.ieuienant *•* >
( i" — V.! y

i

I
Enseigne de vaisseau de 1" classe...... ■<

!

• 2.300
2 .15o
2.000 '

1.850
■l. iso

3.9GO
3.780

3.600

3.420.

S.01&

1.100

1.050

i.oeo
950

- 420

S .500
1.«:»

8-iO

( 9e )
Icras-heuteiiant. j 1^, ^

. !
Enseigne de vaisseau de 2e classa ... !

. ' l

1.8Û0
1.500

iÀQ -

3.360
2.7GO
4.6St

933
767
S$0

i

J. 400
1.1 âO

:oo

Tarifs actuels des pensions pour les sous-officiers, coporaux et -soldats de Vannée de terre (chiffres en romain) ;
comparaison avec les tarifs en vigueur en 1870-t87i (chiffres en italique),. .

■ * .

CADRES :

PENSTOKS

pour blessures en infirmités.
VEUVES OU oîirnr.ï.ixs

Minimum. Maximum spécial.
1' ' ■

Taux nofroa!. Tait* exrcflionuet

fr. [" fr. fr. fr.

A djudant-chef 1.100
»

i. 820
• »

700
0

1.C50

Aëjudant
\

1.000
565

' i.eoo-
995

cro |
191 j

07"»
-- s»:;

.Sergent-major. u.»».. .H . I 900

46'i j
1.563 j

S6S l
600

466 j
900
333

Sergent I 800 j
^15 |

1.430 I
735 I

550 j
.. M ' i

825 -

j5;!}

Caporal : j 700
385

1J70 1
éiï J

450 i
H?tt j

f: 5
So:)

Soldai 600
son

975
m

375

14G j
i

r.Gt
2S3

Tarifs actuels de pension pour les officiers mariniers, quartiers-maîtres et marins (chiffres en romain);
comparaison avec les tarifs en vigueur en 1870-187t (chiffres en italique)>

CADRE 3

PENSIONS-

pour blessures «» inllrmilte
VEUVES ou oRrnHiLINfî

Minimum. Maximum spécial. Taux normai TaDxen'Ci'iifnccI

fr. . fr. fr. . fr.—

Premier maitre r. . . 1.450
700

2.6G5
. 4.274

i 767

| S4S '
t.t50.

. 490

IMa'w; :.~ï. 1.300
669

2.340
\: 4. 12*

767
as i

1.170

iS'S ,
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, ' ' cantine"

PENSIONS

pour blessures ou infirmités» VEUVES OU OHPIIELINS

y . j Minimum. | Maximum spécial Taux normal. TamexceptioMd

- ! ». fr. fr.

Second iriaïtre.. r. . 1.100 <
Â1S

1 .950
7SS

750
1A1

1.125 .
m

Quartier-maître ■ • • • • • 1OU ;
.lits

-1.170
«sr

45«
4*S

675
«5.»

Matelot . Y 600

365
975 •
605

365

116

563

; ,, . -SSi .

Régime des gratifications.

« I,o régime légal des pensions institué par
îa loi de I8:il n'indemnise donc que certaines
infirmités graves et incurables; elle laisse
sans réparation un nombre considérable d'in-
irmités, les unes graves mais non incurables,
les autres incurables mais n'ayant pas la gra
vité suffisante pour justifier la pension » (1).

Comme l'indiquait M. Romieu, conseiller
d'État, au nom de la, commission extraparle
mentaire (2), ce régime aurait été depuis long
temps reconnu comme manifestement insufti 1
sant, s il n'avait été complété et tempéré par
dés mesures destinées àsubvenir à la situation
des militaires devenus malades ou infirmes
par suite de leur service et rayés des cent rôles
sans remplir les conditions requises par la loi
pour l'ouverture du droit à pension ; c'est ce
qu'on appelle le système des gratifications
renouvelables, app, cables à tous les sous-offi-
cie rs.

Assurément la gratification est une libéralité ;
son attribution est une [aculté et non un droit,
il faut bien constater que cette attribution
fonctionne actuellement dans des conditions
assimilables à celle des pensions, e'est-à dire
comme si elle était un droit.

On peut déclarer que, grâce à des mesures
purement réglementaires, prises par les divers
gouvernements en dehors de toute interven
tion législative, sauf en ce qui concerne le vote
des crédits, la gratification est toujours accor
dée à ceux qui y ont des titres.

11 est bon toutefois de rappeler que la grati
fication diffère de la pension ; 1° en ce que,
constituant une concession -gracieuse, elle ne
peut donner lieu à aucun recours contentieux;

. elle n'est pas réversible sur la veuve et les
orphelins : 3° elle ne s'applique pas aux offi
ciers.

A la conception primitive d'une allocation
une fois donnée, a donc succédé peu à peu à
l'idée d'une allocation renouvelable, révocable,
mais de quotité fixe.

Cette allocation renouvelable peut être con
vertie en une allocation d'une autre catégorie
ou en gratification permanente.

On peut déclarer que c'est la loi de 1898 sur
les accidents du travail qui a eu sa répercus
sion sur la législation et les règlements mili
taires en les adoucissant. Si un décret. celui du
13 février 1906, d'ailleurs trop timide, avait
constitué lés trois échelons de 10, 20 et 40 p. 100,
correspondant à la gravité de la blessure ou de

, l'infirmité, le comité do santé, on 1912, d'ac
cord avec la direction du contentieux, avait
préparé un projet d'extension des taux jusqu'à
00 et même HX) p. 100.

Si les finances avaient retardé la1 réforme, la
guerre actuelle a levé toutes les hésitations en
démontrant que les taux limités, adoptés jus
qu'alors, ne permettaient pas d'indemniser

■ équitablement nombre d'infirmités.
Un décret du 2i mars 1915, d'une importance

capitale, modifie le système des gratifications,
avec un exposé des motifs montrant les lacu
nes du régime antérieur (3).

Tout en constatant que ce décret du 25 mars
1015 a apporté une amélioration considérable

dans le régime des gratifications, H ne permet
pas toutefois de répondre à tous les desiderata.

Comme l'ont fait observer MM. Duco et
Blum (1), « pour les infirmités dont le tam
d'indemnisation est supérieur à 60 p. ICO, aQn
d'établir une assimilation complète entre les
tarifs de la loi de 1831 et ceux des gratifica
tions, le décret a supprimé les taux de 70p. 108

(1) Voir Duco et Blum, loc. cit., page 179.
(2) Voir le projet de loi du Gouvernement

ne 1410, session 1915, page ll.
(3) Exposé des motifs. — La loi du 11 avril 1831

sur les pensions militaires n'a reconnu le droit
à pension que dans les cas de blessures à la
fois graves et incurables, et la jurisprudence a
établi que, pour qu'une blessure fût grave, au
sens de eette loi, elle devait entraîner une dimi
nution de 60 p. 100 dans les facultés de travail.

, D'autre part, le décret du 13 février 1906 n'a
établi la gratification de réforme renouvelable

en faveur des militaires non officiers, que
pour les infirmités déterminant une diminu
tion de 10- à 30 p. 100 dans les facultés de
travail.

ll résulte donc des textes en vigueur :
1° Que toule infirmité réputée curable, môme

amenant l'a .olition totale des facultés de tra
vail, ne peut entraîner que l'allocation d'une
gratification de réforme, égale au plus à celle
prévue pour une diminution d'aptitude égale, à
o0 p. 100;

2° Que toute infirmité entraînant une dimi
nution d'aptitude au travail entre 30 et 60 p. 100
ne donne pas lieu à une réparation équitable,
même si son incurabilité est établie, puis
qu'elle ne peut être rémunérée que par une
gratification de réforme destinée à indemniser
une diminution d'aptitude égale à 30 p. 100.

Ces lacunes de la réglementation présentent
des inconvénients particulièrement graves en
temps de guerre. "D'une part, il est injuste de
n'accorder a des blessés, atteints d'infirmités
sérieuses, que des réparations insuffisantes.
D'autre part, il est dangereux d'obliger les méde
cins chargés d'examiner les demandes de pension
au point de vue technique, à se trouver partagés
entre l'application stricte de règles un peu
étroites et leurs sentiments bien naturels d'hu
manité. l!n médecin chargé d'examiner un ma
lade atteint de tuberculose pulmonaire, de bles
sure des articulations ou des nerfs, de troubles
fonctionnels graves do nature hystéro-trauma-
tique (cécité, paralysies variées, etc.,.), consécu
tifs à une commotion nerveuse, ne peut, en effet,
affirmer en toute connaissance de cause, dans
les premiers mois qui s Jivent l'accident, si les
infirmités purement fonctionnelles consécu
tives, qui peuvent aller jusqu'à l'abolition com
plète des facultés, sont ou non incurables, sur
tout dans les circonstances présentes où sont
pratiquement impossibles les hospitalisations

. prolongées, les enquêtes minutieuses, seules
susceptibles do l'éclairer complètement. Il se
trouve donc en présence de l'alternative, ou
d'admettre à la pension irrévocable un malade
susceptible de guérison, ou de conclure à in
demniser une abolition actuellement totale
des facultés par une gratification destinée à
rémunérer,une diminution d'aptitude de
3u p: 100. . ...

Pour obvier à ce grave danger, qu'accentue
en ce moment le nombre considérables de bles
sures causées par la guerre, il serait opportun
de remanier la réglementation actuellement
applicable aux gratifications de réforme à un
double point de vue :

i° En créant deux nouveaux échelons de
gratifications correspondant à des diminutions
de 40 et 50 p. 100 dans les facultés de travail,
les infirmités comprises dans ces deux nou
veaux échelons ouvrant droit comme celles
des échelons précédents, à la gratification
permanente en cas d'incurabilité constatée;

2° En créant des échelons accessoires de
gratification allant de 60 p. 1;0 de diminution
d'aptitude au travail jusqu'à l'abolition com
plète des facultés de travail, Ces gratifications
nouvelles, dont les taux seraient calcules
d'après ceux des pensions correspondantes, se
raient attribuées dans tous les cas où les infir
mités, suffisamment graves pour ouvrir le
droit à pension, ne paraîtraient pas incurables.
Il est bien entendu que ces ' allocations ne
pourraient jamais devenir permanentes en
conservant le caractère de gratification ; elles
ne pourraient Être transformées qii'err'T^'n- *
sions viagères, si l'incurabilité de l'infirmité
était constatée dans le délai de cinq ans, prévu
par', le décret du 15 mai 1889 pour la transfor- •
«nation de la gratification renouvelable eu pen

sion. La pension concédée serait afférente à la
classe correspondant. dans l'échelle de gravité
des infirmités, en quantum de diminution des
facultés de travail du gratifié, au moment de
la transformation de la gratification en pen
sion. Passé ce délai de cinq ans, ces gratifica
tions continueraient, mais à titre d'allocations
essentiellement renouvelables et sous réserve
de la visite bisànuelle imposée à tous les gra
tifiés.

La présente réforme aurait donc pour effet
d'apporter un nouvel élément de justice dans
l'attribution des gratifications de réforme et de
permettre de proportionner véritablement la
rémunération au préjudice subi.

L'augmentation de crédit qu'elle entraînerait
serait plus apparente que réelle.

En eilet, elle permettrait de n'accorder, au
lieu et place de pensions, que dans bien des
cas les motifs d'humanité auraient fait attri
buer à perpétuité d'une façon prématurée, des
allocations essentiellement temporaires, qui
seraient appelées à diminuer de taux ou même
à disparaître au fur et & mesure des amélio
rations ou des guérisous complètes.

Décret : Article 1 er. — Les articles t et 2 du
décret du 13 février 190G sont modifiés ainsi
qu'il suit :

Art 4 cr. — Lorsque des blessures reçues 0«
dos infirmités contractées au service par des
militaires non officiers ne rempliront pas les
conditions de gravité ou d'incurabilité requises
par l'article 12 de la loi du 11 avril 1831. pour
leur donner droit à la pension de retraite.mais
qu'elles seront cependant do nature à réduire
ou même abolir temporairement leurs facultés
de travail, le ministre de la guerre sera auto
risé à concéder à ces militaires des gratifica
tions renouvelables dont les taux annuels se
ront fixés, pour chaque grade, dans le tableau
unnexé au présent décret, selon la gravité da
la blessure ou de l'infirmité ainsi calculées:

1" catégorie : abolition totale non incurable
des facultés de travail (100 p. 100) ;

2e catégorie : réduction non incurable des
facultés de travail évaluée à 80 p. 100 ;

3e catégorio : réduction non incurable des
facultés de travail évalue à 60 p. 100 ;

4° catégorie : réduction d'au moins 50 p. M®
incurable ou non incurable ;

5° catégorie : réduction d'au moins 40 p. 100
incurable ou non incurable ;

6" cat gorie : réduction d'au moins 30 p. 103 .
incurable ou non incurable ; , M

7e catégorie réduction d'au moins 20 p. 100
incurable ou non incurable ;

8° catégorie : réduction d'au moins 10 p. Mw
incurable pu non incurable. •

Art. 2. — La gratification est accordée, en
principe, pour deux années. Les gratifications
des trois premières catégories ne peuvent être
converties qu'en pension si, dans un délai de
cinq ans au maximum depuis la date de la ces
sation d'activité, les blessures ou infirmités de»
gratifiés réunissent les conditions de gravita
ou d'incurabilité prévues par la loi.

Le» gratifications comprises dans les 4',
6f , 7e et 8e catégories peuvent, ft toute épo<lu e.
être convertie» .en gratification permanente
lorsque les infirmités qui ont motivé leur con
cession sont devenues incurables ou dans 1»
délai fixé au paragraphe précoùeui etf on cas
d'aggravation, en pensions viagères. • '' -j

(!,• hoc. cit., p. 1*3. -
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et de 90 p. 100 (voir en note le texte du décret,
art 1 er); il en résulte que le blessé dont les
facultés de travail sont réellement de 70 p. 100
ne peut être indemnisé qu'au taux de 60 p. 10)
ou do 80 p. 100, de sorte qu'on lèse ou bien les
intérêts des blessés en réduisant le taux à
00 p. 100, ou bien ceux de l'État en l'élevant
gratuitement à 80 p. 100, et dans ce dernier
cas on crée une inégalité envers le blessé dont
l'infirmité entraîne une invalidité réelle de
80 p. 100 ». ' - r

En fait le décret du24 mars 1915 est un effort
d'adaptation à la législation militaire de là loi de
1898 sur les accidents du travail. Le décret a
pris à la loi un taux d'indemnité et une idée
de principe de la diminution de la faculté de
travail. Mais ce n'est là, disons-le nette
ment, qu'une adaptation; car entre la loi et le
décret H y a des différences notables. La loi de

?898 est une loi spéciale et forfaitaire qui com
porte la double interprétation :

1° lie l'évaluation de la dépréciation générale
insultant de l'atteinte à l'intégrité corporelle;

2° De l'évaluation des conséquences de lïn-
fir.mité par rapport à la profession exercée par
Jà \ictime. . ■

rôle que joue le membre ou l'organe dans
la pri Vessîon de la . vic lime est donc capital,
aussi pien que la répercussion que peut avoir

.la bîess V® sur l'exercice futur de cette même
profession- 4 ,, , ' . .

né là les' tableaux importants publies par le
ministre du travail pour l'évaluation des infir
mités permanentes suivant les diiîérentes pro

fessions. Et suivant" les professions les taux va
rient souvent du simple au double et même au
triplé pour une même infirmité.

or, « dans l'appréciation de l'invalidité résul
tant des blessures ou des maladies chez les
militaires, il est impossible de tenir compte de
la profession. On ne peut donc évaluer que la
dépréciation générale résultant de l'atteinte à
l'intégrité corporelle et de la gène fonctionnelle
non pas professionnelle mais physiologique, » ]
Donc entre la loi de 1898 sur les accidents du j
travail et la législation militaire actuelle et
aussi la législation nouvelle que nous élabo
rons, il y aura toujours une diflerence profonde ;
en raison de la constitution même de l'armée '
nationale, de la.multiplicité d'origine de ses
éléments.

La réduction de la capacité" fonctionnelle, le
dommage absolu, en un mot. doivent être la
base essentielle de la décision médicale pour
les accidentés du service militaire, mais on
s'est vite aperçu à combien d'estimations va
riables aboutissait l'adoption des taux d'in
validité de la loi de 1898. Ces variations ou
ces incertitudes allant à l'encontre de l'esprit
et du but de la nouvelle réglementation conçue
avant tout dans un esprit de stricte équité, il a
paru nécessaire do faire dresser par la corn- j
mission consultative médicale un guide-ba- j
rême des invalidités, grâce auquel une certaine
uniformité pourra désormais rogner dans les
estimations des experts

M. le médecin-inspecteur Duco, président de
la commission consultative médicale, a dirigé
les travaux qui ont abouti au giide-barôiue

des invalidités parues en 1915. Ce guide-ba-
rôme a été établi sur les moyennes admises
par les arrêts de la jurisprudence, en applica
tion de la loi de 189s.

« 11 n'est pas inutile de rappeler qu'en ma
tière de législation civile et toutes les fois
qu'il s'agit d'incapacité permanente partielle
(et ce sont les cas les plus fréquents) les taux
d'invalidité sont basés sur la moitié du salaire
de l'ouvrier, jusqu'à concurrence de 2,40 ) fr.
Le guide-barème a adopté les taux d'invaliditu
admis par la législation civile, mais la législa
tion militaire indemnise intégralement les
blessés, c'est-à-dire que les taux d'indemnisa
tion correspondent réellement aux taux d'inva
lidité. La législation militaire a donc pris à la
loi tout ce qu'elle, pouvait avoir d'avantageux
pour les blessés. »

A joutons que la société de médecine légale
de -'rance a donné son approbation au guide-
baréme de 1915. Et plus d un chirurgien qua
lifié lui a rendu hommage comme constituant
un progrès pour fixer le médecin dans ses
appréciations.

« Toutes les fois qu'une infirmité peut entraî
ner une gêne fonctionnelle de gravité variable;
le guide-barème, très sagement, laisse une
marge de plusieurs dizaines, pour que le méde
cin expert puisse faire preuve deîiinicien en
réglant son taux d'invalidité sur te cas d'espèce
qui lui est sonmis. »

Voici le tarif des gratifications renouvelables,
annexé au décret du i'* caurs 1915:

Tarif des tfralifications ramwrtablcs (annexe au décret du 24 mars 1915),

J I"CATiÎGOJt;E
t „

\z° CATÉGORIE >3* CATKCORrt j 4 e CATÉGORIE
v —

i

f ' -
3* CATÉGORIE |ôe CATÉGOIUI

i jT* CATÉGORIE Se CATÉOORIH

GRADES
Diminution

! 100 %.
Diminution

80 K-

Diminution

60 %.

Diminution

' 50 %.
Diminntion

40 i.
Diminul ;on

I 30 %. ffiraiinnlinamn.

. Diminution

•1« %.

i

. fr. i fr. i fi. fr. . « », fr. " ' f.
i

fr.

MILITAIRES EUROPÉENS
I

Adjudant chef
Adjudant
Aspirant i
Sergent-major.. ;
Sergent.
Caporal.
t-oidat.... ....... r

1.800
i .690
i. 62r*
1.5M
1.430

: 1.170
y. a

1.400
1.300
1.250
1.200
1.100

900

' 150

1.100
1.00o

95>
900
£00 "
7<*
600

910

832

191

75(1

582

5JO

750
600

. 633 r :

690

133
4Wi

4€0

550

51)0

475

4.r 0

'■ 400

350

£00

303 j
■■■ m j

• SS* - 3
• 300 j

. ]
2:54 ;
200 ' '

. ISi
1o8 .

. l.'.'.' .
150

• la -
118 .
100

MILITAIRES IOTIGÈMïS j
i I

A lgmc— Tunis ie. I '
I

. 1

I
-

Fous-Officiers ,
caporal
Soldat

971
840

715

7 '7
653

5^0

597 ■
628
4:,o

497 ■
440
3 i J

398-
t52

300

29)
2G4
223

| -1 ït> ■
4M»

im
ss

15

Indo-Chine. ' j i
i !

)

Adjudant ,
Autres sous-officiers I
Caporal (
Soldat

6(2 l

510
364 /
300

470 I
m I
m> f

•231.

3.0 I
M> I
200 !

105 j

lMJ

232 I
100
140 I

*/•' j

• ÎÙi j
J.î.3 j
112

im

liO j
100 •
8i

avs j
M j
iS 1

M ' 11

)(i

' 4S

ré
25

Madagascar. ] i
Adjudant
Autres sous-officiers

Caporal
Soldat

393
328

■ 273
218

032
252
210

168

180
150

120

ISO
150
126

10)

141

120
101
£0

108 i
9)
7t>
60

« i
m J

_5f> H

' w |

*,i> ..
30

2G

20

Afrique occidentale. ' -1
•a

Adjudant
Autres sous-officiers

Caporal
Soldat

737
C1i
501
410

567
473
365

- . 315

405
338
275
225

3.0
282
230
190

272
220
180

15Ï

20 i i
170 . |
138 ' i

' lii

,l:y. t

114 |
9» I

|

08
5("
40

38

Mais on ne s en est pas tenu au ^aide-barèma
de 1915, qui était un peu somr^ire et n'envi
sageait pas dans les détails to,o's les cas paito-
logiques qui peuvent se pr<fenter.

Le l ,r mai 1917, le, i,r0'j 0 t d'un nouveau
guide-barème a été ^j^boré. Une grande com
mission, composta ,j e parlementaires et de
me ficins, a etp, ^ désignée parle sous-secrétaire
d'État au ser'^g ^ santé pour l'examiBer. line
sêus-comr^jjjQH présidée par M. Duoo, méde
cin .1QSP.^cteur, déjà président de la commis

sion consultative ir^dicule, a plus spécial.ement
mis au point oej^fide-harèine tr^'S complet et
très fouillé (i'j. ^Ce nouveau guide- barème, qui

sera consacré par un décret portant règlement
d'administration publique, sera appliqué aveo
la nouvelle législation que nous discutons.)

Bien mieux, pour que l'esprit d'équité le plus
entier préside aux décisions médicales, aux
quelles est liée l'attribution de la pension ou

(i) Cei'.e sous-commission comprenait : BM.
Kermo^ant, médecin inspecteur général des
colonies; Landou y, doyen de la faculté de me-
deci'Ae de Paris; Pierre Marie, Lejars,de Laper-
sanne, Legueu, Achard, professeur à la faculté
de médecine de Paris; Lermoyez, membre de
l'académie d* médecine ; -'re, professeur a

l'école dentaire de Paris, et Vibert, chef des tra.
vaux du laboratoire de médecine légale ;
M. Dercle, médecin principal de 2 7 classe, se»
ère taire.
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des gratifications, un appendice au guide-ba-
rème évaluant les infirmités multiples a été
constitué. Car dans cette guerre, les engins de
destruction multipliant.les projectiles, il on
résulte souvent de nombreuses blessures réu
nies sur le mémo blessé. De là s'est posé le
problèmo, dont ia solution est loin d'être sim
ple, d'indemniser ces infirmités multiples, quo
la loi de 1831, d'ailleurs. n'a jamais envisagées.

Ainsi est née la création do la méthode dite
des surpensions " qui ajoute à la pension les
indemnités des infirmités supplémentaires de
celle incurable, qui a d'ailleurs fait attribuer la
pension. C'est là un nouvel exemple de la ju
risprudence, soucieuse de l'équité, qu'on appli
que actuellement. Bien entendu, surgissent, à
cette occasion, des conséquences financières
nouvelles qu'il ne faut pas méconnaître.

Le décret du 29 décembre 1017 a trait préci
sément à cette délicate question des infirmités
multiples. 11 définit lo principe qui doit servir
de base pour le mode d indemnisation.

« Jusqu'à présent, lorsqu'aucune des infir
mités en présence n'ouvrait droit à pension,
les médecins-experts se contentaient d'appré
cier le degré d'invalidité résultant globalement
de l'ensemble des infirmités en cause, et ce
pourcentage global servait de bon à l'octroi
d'une gratification.

» Lorsque l'une au moins des infirmités pré
sentait les caractères d'origine, de gravité et
d'incurabilité exigés pour le droit à. pension,
l'intéressé bénéficiait de la pension afférente
à l'infirmité la plus grave.

« Enfin, lorsqu'à une infirmité, justifiant la
pension, s'associaient d'autres infirmités n'ou
vrant des droits qu'à une gratification, la pen
sion seule éta t indemnisée, mais l'intéressé
ne pouvait toucher aucune indemnisation addi
tionnelle, en vertu des règles prohibitives
strictes, qui s'opposent tant au cumul de deux
pensions qu'au cumul des pensions et des gra
tifications. t. •

« Aux termes du décret précité., le modo
d'indemnisation, en pareil cas, doit désormais
Être tout autre (1). »

Une circulaire toute récente du li mai 1898,
adressée par le sous-secrétaire du service de
santé à NM. les directeurs du service de santé
des régions et au commandement, < précise le
mode d évaluation des invalidités multiples, et
devance la nouve le législation.

Suivant une indication fournie par la direc
tion de la commission médicale consultative,
plus de 15,000 blessés ont déjà bénéficié du
décret et de la circulaire sur les infirmités
multiples.

> Puisque les finances de l'État sont immédia
tement intéressées aux conditions dans les
quelles se formuleront les appréciations des
médecins-experts, il ost important que nous
connaissions le soin importé par cette circu
laire du 14 mai 1918 à préciser les règles à
suivre. Nous en publions en note les grandes
lignes (2).

Il nous reste à envisager le régime auquel les
officiers de l'active et les officiers de complé
ment sont soumis, puisqu'ils ne peuvent tou
cher de gratification. • •

Les officiers de l'armée active peuvent obte
nir soit une solde de non activité pour infir
mité temporaire, soit une pension ou une solde
de réforme,

" Les officiers de complément atteints d'infir
mités imputables au service. mais no justifiant
pas la pension de retraite, se sont trouvés pen
dant longtemps dans une situation qui n'avait
pas été prévue. Une circulaire du 21 avril 1916,
complétée par une autre du 31 octobre, a ap
porté provisoirement une solution élégante :

« Les officiers de complément évacués des
armées à la suite d'infirmités provenant de
blessures ou d'un fait de service, mais ne pré
sentant pas les caractères de gravité et d'incu
rabilité susceptibles d'avoir des droits à la pen
sion de retraite, seront, à l'avenir et jusqu'au

' vote de la nouvelle loi. maintenus en activité.
quelle que soit la durée de leur inaptitude et
placés en position de congé de convalescence,
avec solde de présence ou d'absence dans les
conditions fixées par le décret du 1 er janvier
1915.

« Toutefois, ceux qui en feraient la demande
pourront, s'ils sont jugés inaptes à tous ser
vice, même à l'intérieur, être mis hors cadres
ou rayés des cadres pour raison de santé, sur
proposition conforme de leurs chefs hiérar
chiques.

« Quant aux officiers de complément appar
tenant à la catégorie visée au premier alinéa
de la présente circulaire et qui ont été rayés
des cadres ou placés hors cadres entre le
1er janvier 1915 et le 21 avril 1916, ils pourront,
sur leur demande, être réintégrés dans les ca
dres et recevoir, dès lors, à partir de leur réin
tégration, application, des prescritions du pre
mier alinéa précité. » '

Les droits des veuves et des enfants suivant
la législation en vigueur.

M. Rorrtieu, conseiller d'État, rapporteur de
la commission extraparlementaire nommée
pour l'élaboration d'un nouveau projet de loi
sur les pensions militaires, a exprimé d une
façon détaillée et précise :

1« Les conditions du droit de pension do la
veuve et du droit des enfants mineurs sous ls
régime de la loi de 1831;

2° Le taux de la pension de la veuve sous es
même régime actuel.

11 est bon de le rappeler :
1° Conditions du droit de pension delà veuve:
La veuve peut prétendre à pension, soit eu

vertu de ce qu'on appelle son droit direct ou
son droit propre, soit en fondant sa demande
sur les droits à pension dont son mari avait la
jouissance. '

Dans les deux cas, une condition commune,
au point de vue do la date du mariage, est né
cessaire et suffisante, c'est que la mariage soit
antérieur à l'origine (blessure ou maladie) des
infirmités du mari (lois des 15 avril 1885 et
8 décembre 1905, loi du 28 décembre art. 41'.
Mais, au point de vue des autres conditions, il
importe de distinguer . entre les deux natures
de droit :

a) Cas où la femme agit en vertu de son droit
propre.

H faut alors que le décès soit la conséquence
du service militaire. Mais tous les faits de ser
vice, ayant occasionné le décès, n'ouvrent pas
actuellement un droit à la veuve, bien que des
lois successives aient progressivement étendu
co droit.

En ce qui concerne les blessures et tous les
traumatismos assimilés à des blessures, il a
toujours suffi qu'ils aient été reçus soit à la
guerre, soit en service commandé.

En ce qui concerne les maladies, la législa
tion de 18'U exigeait que les maladies fussent
endémiques ou contagieuses et que le mili
taire fût mort à l'armée ou hors d'Europe (on
avait principalement en vue les maladies des
pays c}iaud<) ; la loi du 15 avril 1885 n 'exige
plus que le décès ait lieu à l'armée ou hors
d'Europe, mais seulement que la maladie con
tagieuse ou endémique y ait été contractée ;
enfin, la loi du 9 décembre 1903 se contente de
la condition que la maladie soit endémique ou
contagieuse, quel que soit l'endroit où elle a
été contractée.

■ En résumé, à l'heure actuelle, souslo régime
de la loi de 1831, modifiée par les lois de 18S
et de 1905. la veuve a droit à pension en vertu
de son droit propre, quand, le décès de son
mari a été causé soit par. des .blessures reçues
en service commande, soit par des maladies
contagieuses ou endémiques . auxquelles il a
été soumis par les obligations d® son service.

Le caractère restictif de la législation, mcm?
dans des lois aussi récentes que celle de 1M>,
en ce qui concerne le décès par suite TIe maïa-
die, s'explique par la difficulté où l'on se trouve
souvent pour établir la filiation de la maladie
cause du décès, et l'origine du service. apw>
un espace de temps parfois fort long, difficulté
beaucoup plus grande pour la maladie que
pour la blessure et qui donne lieu à beaucoup
plus d'incertitudes et d'abus. Aussi les' règle
ments d'administration publique des 2 juillet
1831 et 26 janvier 1832, pris pour l'exécution
des lois de 1831, et les lois des 15 avril 188J M
9 décembre 1905 ont-ils édicté 1 une série de
formalités destinées à permettre de constater
l'origine de l'infirmité et d'en suivre la persis
tance et l'évolution de façon à permettre oc
vérifier si la maladie, causé du décès, découle
bien du fait de service initial: d'où la nécessite
d'un certificat d"origine contemporain du h'»
de service, si c'est possible, ou sinon de docu
ments, enquêtes, informations ayant un carac
tère équivalent de sincérité.

b) cas où la femme foiide sa demande sur
les droits à pension de son mari.

" C'est le cas où le mari est titulaire a une
pension ou en possession de droits à pension;
la femme a alors droit à pension de plein uw?'

! automatiquement, comme si son mari était dé
cédé en jouissance d'uhe pension d'ancien
neté. Elle n'a pas à établir que son mari, QUI
était titulaire d'une pension pouf înllrmitc»
contractées au service, est mort effectivemsuj
de ces infirmités : du moment où son maria?'
est antérieur aux infirmités qui ont donné lieu
à la pension de son mari, elle a elle-niome
droit à une pension do veuve. C'est ce<p>
dans le langage courant, on appelle la peasi™
de réversibilité ou par réversion : l'ex)ressio"
n'est pas absolument exacte, car ce n est pas
la pension même du mari qui se reverse sur ?
veuve, puisque cette dernière n'a droit qu
une pension qui se liquide d'après if
cial des pensions de veuve, et qu'elle S.0D' le "
qu'une fraction de la pension du rnari, ce."
rait plutôt une réversibilité du droit à pen»)"»
que de la pension elle-même.

(1 ) Voir lacirculaire du 11 mai 1918 n» i2.3ci/7,
C. C. M.

(2) 1° Pour les groupes d'infirmités n'ouvrant
pas droit à pension, le degré de chaque invali
dité élémentaire sera évalué séparément. H est
entendu d'ailleurs que,- si plusieurs infirmités
sont accumulées sur un même membre, on, ne
pourra, en aucun cas, dépasser le pourcentage
d'invalidité allèrent à celui qui est accordé
pour la perte absolue de l'usage d'un membre.
Cette restriction faite, les pourcentages par
tiels ainsi obtenus étant rangés par ordre dé
croissant de gravité,- le plus important sera
compté pour sa valeur réelle, le second pour
sa valeur calculée au prorata de la validité
restante après évaluation du premier ; le troi
sième pour sa valeur calculée au prorata de la
validité restante après évaluation des deux
précédents, et ainsi de suite. En outre, par
application anticipée des dispositions prévues
sn cette matière par le texte de la nouvelle loi
des pensions, tel qu'il a été voté par la Chambre
des députés, les pourcentages partiels seront,
préalablement à tout calcul, majorés respecti
vement de 5, 10, 15, 20 p. 100 suivant qu'ils
occuperont le 2', 3e , 4e et 5e rang dans la liste
décroissante précédemment établie, à condi
tion toutefois que la principale au moins des
infirmités en cause entraîne une invalidité
égale ou supérieure à 20 p. 100.

2° En ce qui concerne les séries d'infirmités
dont l'une au moins ouvrira des droits à pen

sion, il sera sursis à l'octroi de cette pension,
• et une gratification sera provisoirement . oc-
-, iroyée pour l'ensemble des infirmités en cause

jusqu'à ce que. la promulgation de la loi vienne
régler d'une façon définitive le mode d'indem
nisation des infirmités multiples. Pour l'évalua
tion du pourcentage d'ensemble en pareil cas,
l'infirmité ouvrant des droits à pension ou. au
cas où il y aurait plusieurs infirmités, l'infir
mité ouvrant des droits à. la pension la plus
élevée sera considérée comme entraînant une
incapacité fonctionnelle dont le degré sera
ainsi fixé pour chaque classe de l'échelle do
gravité : -

GO p. 100 pour la 6e classe.
65 p. 100 pour la 5° classe.
80 p. 100 pour la 4e et la 3« classe.
Exceptionnellement, et dans des cas tout à

fait spéciaux qui seront précisés plus loin, le
chiffre de 65p. 100, correspondant à la 5e classe,
pourra être élevé jusqu'à i5 p. 100, et le chiffre
de 80 p. 100, pour les 4e et W classes, jusqu'à
90 p. 100 (voir l'instruction ci-après, page 8).

Toutes les autres infirmités seront évaluées
chacune selon la gène fonctionnelle physiolo
gique qu'elles occasionnent et le calcul en sera
alors effectué suivant les règles établies ci-des
sus. Ainsi l'indemnisation pourra porter sur la
totalité des infirmités présentées par l'inté
ressé. sans qu'atteinte soit portée aux règles
prohibitives du cumul. Il est bien entendu
cependant que les droits à pension seront, en
pareil cas, explicitement reconnus sur les cer
tificats, pour réserver les droits éventuels de
la veuve, si le bénéficiaire venait à mourir.

L'exposé que l'on vient de lire montre que
des calculs assez complexes devraient être
exécutés dans chaque cas d'espèce pour éta
blir, au moyen des pourcentages partiels, le
chiffre global devant servir de base à la grati
fication. Aussi, ces calculs ont-ils été faits une
fois pour toutes, sous forme d'une table-ba-
rème, analogue à une table de Pythagore. qui
permet, au moyen d'une simple lecture, d'ob
tenir le chiffre cherché.

Un exemplaire de cette table, accompagné
d'une note explicative en précisant le mode
d'emploi, est annexé à la présente circulaire. -

En conséquence, les médecins-experts sont
invités à se conformer dorénavant-aux règles
suivantes dans le libellé des conclusions "des
certifiais d'examen et dé vérification.
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Le principe sur lequel repose cette réversi
bilité du droit à pension, c'est que, la pension
militaire correspondant dans la législation
actuelle à des infirmités graves qui entraînent
une impotence d'au moins 60 p. 100, on peut
admettre la présomption légale que Ces infir
mités sont la cause du décès à quelque époque
qu'il vienne se produire.

Toutefois, si la veuve prétend obtenir par
réversion, non pas le taux ordinaire des pen
sions de veuve, mais le taux exceptionnel, il
faudra alors, puisque la loi réserve ce taux
exceptionnel au cas où le mari est décédé des
suites de blessures, qu'elle fasse la preuve que
le décès est bien la conséquence de ces bles
sures, preuve qui, lorsqu'il s'agit de blessures,
n'est d'ailleurs pas difficile à rapporter ;

2° Droits des enfants mineurs.

Les enfantsont exactement les mêmes droits
que la mère, à son défaut. Si la mère est dé
cédée avant son mari, ou lorsqu'elle vient à
décéder après lui, il y a réversion (et ici, c'est
bien une réversion proprement dites sur la
tête des enfants, de la pension dont la 'mère

était titulaire ou qu'elle eût été susceptible
d'obtenir : cette pension est payée intégrale
ment, jusqu'à ce que le plus jeune des enfants
ait atteint vingt et un ans, la part des majeurs
se roversant sur les mineurs (art. 21 des lois
de 1831). 11 en- est de même lorsque la mère
est déchue de. ses droits ou inhabile à les
exercer ;

3» Taux de la pension de la veuve.
La pension de veuve se liquide, comme celle

du mari, sans aucune condition de durée de
service, sur le grade dont le mari était titu
laire ; mais elle n'est pas pour ce grade, en
fonction de la pension que le mari touchait
effectivement ; elle est une fraction déter
minée du maximum de la pension d'ancienneté
du mari .

Cette fraction était à l'origine, en 1831, uni-
formémeni-de un quart de ce maximum pour
toutes les veuves.

Des lois successives du 26 avril 1856 et 20 juin
1878 ont créé un taux exceptionnel pour le cas
où le mari est mort de blessures de guerre, en
même temps qu'elles ont relevé le taux ordi

naire (1 quart) pour toutes les autres hypo
thèses. ■ . ;

Actuellement, la règle générale, sous réserva
de certains cas particuliers, est la suivante : 1»
taux de la pension de veuve est pour les offi
ciers de un tiers du maximum do la ponsioi»
d'ancienneté du< mari (taux ordinaire); il est da
un demi, lorsque le décès a eu lieu sur l»
champ de bataille ou dos suites de blessures
contractées à la guerre (taux exceptionnel);
pour les non officiers, il est plus élevé et a été
porté, par les lois des 5 et 18 août 1879, à un
demi pour le taux ordinaire et trois-quarts
pour le taux exceptionnel.

S l'on considère le tarif le plus bas. on voit
que la veuve du simple soldat touche ainsi
375 fr. au taux ordinaire et 563 fr. au taux ex
ceptionnel des blessures de guerre.
t Ci-joint, nous publions des tableaux annexes
qui indiquent les taux des pensions des veuves,
taux s'améliorant grâce à des dispositions légis
latives successives, taux dont bénéficient les
orphelins dans les conditions que nous avons
rapportées plus haut.

PENSIONS DE VEUVES. - SECOURS ANNUEL D'ORPHELINS (Armée de terre).

i
. 1856 1861 1878 1879 ' j 1881 j 1911 j , 1914

GRADES . 1831 1855 Taux

normal.

Taux j
excep

tionnel.

Taux

normal.

Taux

excep

tionnel.

Taux '
normal.

Taux ]
excep- '
tionnel.

Taux

normal.

Taux

excep

tionnel.

Taux

normal.

Tant

excep

tionnel.

Taux !

normal. |

Tan,

excep

tionnel.

Taux ]
normal.

Taux

«cep- .

lionnet.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.. fr. fr. fr. tr. fr. fr. fr.

Général de division ..-
Général de brigade
Colonel
Lieutenant-coloneiT.
Chef de bataillon i

( 1 er échelon... ,
\ 2» — I

Capitaine. < 3,
( 4' -

v f 1er échelon.. .

Lieutenant <3^ ~
. . ( 1 er échelon... 1

Sous-heutenant j
Adjttdant-chef
Adjudant... -.-
Aspirant
Sergent-major ..
Sergent
Caporal
Soldat ,. . .

t. 500

1.000
750
600

500

400

300

250

n

150
M

125

100

, 100

■ 100

a»

»

w

• »

»

I»

•

n

191

»

166

141

126

116

1.500

1.000

750

600

500

400

300

. 250

I»

491
a

466

441

426

416

3.000
2.000
1.500
1.200
1.000

800

600

SCO

»

n83
»

333

283

S53

233

4.930

4.300

975

■ ISO

64$

530

MO

350

»

■ »

»

»

n

H

»

3.900
S. 600

4.950

4.560

4.296

4.060

S40

700

»

»

m

»

n

»

3.500
2.667
2.000
1.667
1.333

1.100

833

767

» ~

255

»

■ 222

188

168

: 155

5.250
4.000
3.0C0
2.500
2.C0J

1.650

1.250

1 . 150

383

»

333

283

253

233

»

»

n

*>

W

»

»

» .

450

400

350

320

•300

I»

»

I»

m

n

»

• -

•

675

600

525

480

400

»

»

M

9

»

650

600

550

450

375

m

w

»

»

»

1

- I

D

975

900

825

675

563
.1

»

e

t>

»

' 1.300

I 1.233

1 1.167

1.100

1 1.100
1.050

1.000
950

933

767
»

B

»

»

I»

I»

»

»

»

*

1.950
1.850
1.750
1.650
1.650
1.575
1.500
1.425
1.400
1.150

»

9

I»

I»

B

M

»

»

I)

»

»

»

I»

»

»

»

»

M

»

»

i»

»

700

G25
»

»

il

I»

•

H

H

»

» -

)»

. I»

»

M

«

M

»'

»

».

1.050

937
I*

»>

M

»

PENSIONS DE VEUVES. — SECOURS ANNUEL D'ORPHELINS (Armée de mer).

il Ari

1331.

28 Aïltll

1H55.

| 26 AVRIL
j 1858.

2i JUIN
1853.

26 JUIN
(SOI.

• 1879 1883J ' 1905
I

1913

GRADES

i
Taux

unique. j
Taux ,

unique. j
Taux j

normal.!

Taux

excep- I
tionnelj

Taux |
lormal. i

Taux

exccp- 1
ionncl. !

Taux

îorral. j

Taux

exeep-

;ionnel.

Taux

normal. |

Taux

excep- i

tionnel.

Taux

normal..

Taux ,

excep
tionnel.!

Taux

lormal.;

Taux

exccp- ]

tionnel.

Taux j
normal.

Taux

exap-

ionncl.

] fr. fr. ] fr. fr. fr. fr. fr. fr. I fr. fr. i~1
]

fr. fr. | fr. fr.

\ice-aimrai (général ae division)
Contre-amiral (général da brigade) ...
Capitaine de vaisseau (colonel)
Capitaine de frégate (lieutenant-colo

nel)
Capitaine de corvette (chef de bataillon).

Lieutenant de vais- j 3, échelon . . .
seau (capitaine)... 1 2 « —

( i" — !!!
Enseigne de vaisseau \ 4 e échelon...
l r » classa. (Lieute- < 3e échelon . . .
iant.) } 2« échelon ...

( 1er échelon ...
Enseigne de vaisseau 1

2° classe. (Sous- < 2« échelon . . .
lientenant.) ( 1er échelon ... !

1 er maître (adjudant)
Maitre (sergent-major)
2« maître (sergent)
Quartier-maître (caporal)
Matelot (soldat)

1.W#)

1.000
750

600
500

400

L
«»

»» ••

»

»

250

L
175
100
ic0
100

»

»

»

»

»

»

W

1»

»

I»

-M

I)

»

m

»

»

»

M

216
216
141
126
116

l.dUOI

1.000
750

6C0

5C0

400
u

»

I)

300
»

»

I)

250
I»

N

216

216

141

126

116

o.UUU

2.000!

1.500

1.203

1.000

800

L
L
»

1»

432

432

282

252

232

: 1
«

»

»

»

» .

M

»

»

II

I»

I»

»

M

»

M

»

216

216

141

126

116

» I

»

»

»

»

»

W

I»

II

. 432

432

282

252

232

1.950

1.300

975

780
648

530
»

W

420
l>

»

350
1»

»

245

216
141

126

116

3.900

2.600

1.950
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Du droit des ascendants.

, Dans la législation actuelle, les ascendants
n'ont jamais droit à pension.

Si l'ascendant est nécessiteux, il peut rece
voir des secours renouvelables à condition que
le militaire décédé no laisse ni veuve ni or
phelin.

Le taux varie suivantllo grade militaire,

l'âge et les ressources des demandeurs, à sa
voir :

Officiers généraux 200 à 400 fr
. Lieutenants-colonels et colonels. 150 à 250

Commandants 120 à 200
Capitaines 90 à 120
Sous-lieutenants et lieutenants! 80 à 100
Sous-officiers 60 à 80
Soldats 50 à 70 .

Plus loin, nous indiquons précisément le
nombre do secours accordés et la dépense en

résultant pour l'État du 2 août 1914 an
31 mai 1918.

Dépenses effectuées du août 1914 au 31 mai iSft,
sous le régime de la loi de 4831 amendée par
des décisions gouvernementales bienveillantes.

La direction de la dette inscrite au minis
tère des finances nous a donné le petit tableau
statistique suivant sur ces dépenses ayant trait
soit aux pensions militaires, soit aux pensions
de veuves et orphelins :

Pensions de la guerre actuelle.

ANNÉES

PENSIONS DE MILITAIRES
! PENSIONS DE VEUVE 3

et d'orphelins. TOTAUX. " '

Nombre. Montant. [ Nombre. Montant. Nombre. Montant.

iris
4!>tG ,
l'jl7

5.536 '
30.480
22.056 -

4.875.773
23.ir2.800
18.484.374

13.971
114.215
69.935

9.008.805

71.903.229 |
43.440.856

»

» j
» ■ .... I

»

a

»

Totaux 58.072 46.512.947 198.121 124.412.S90 256.193 170.925.Sii7

1018 mai) j 10.075 8.4C0.3S5 20.213 I 12.714.893 1 . 30.318 ' 21 .205.283 '

Totaux GS. 147 j 55.003.332 , 218.364 ■ 137.127.78S 286.511

i

192.131.120

Ce tableau comporte plusieurs remarques
très importantes, ayant trait aux pensions des
veuves et secours annuels d'orphelins, afin
que les chiffies de dépenses qui y sont rappor
tés soient interprétés comme il convient.

En effet, le titre de pension ou de secours
annuel est remis aux ayants droit si ceux-ci ne
bénéficient pas de l'allocation.

« Pour ceux qui bénéficient de l'allocation,
comme, aux termes de l'article 2 de la loi du
9 avril 1915, ils ne peuvent pas cumuler l'allo
cation avec les arrérages de la pension, ils ont
la faculté d'opter, pendant la durée de. la
guerre, pour le régime le plus, avantageux. En
conséquence, si le montant de l'allocation est
supérieur à celui de la pension, ils conservent
l'allocation et le titre de pension reste en d'pot
chez le sous-intendant militaire du départe
ment où les intéressés ont fixé leur résidence
et ci fonctionnaire le leur remettra, dès que le
régime des allocations aura pris fin. %

> Si le montant de la pension est supérieur à
celui de l'allocation, le titre de pension est
remis aux ayants droit et il est fait rappel à
leur profit de l'excédent de la pension sur l'al
location pour le temps écoulé depuis le décès
du militaire jusqu'à la date de remise du titre
de pension.

« Si les veuves ou orphelins ne touchaient
pas l'allocation avant le décès du mari ou du
père, ils peuvent, tout en formulant leur de
mande de pension ou de secours, soit deman
der cette allocation à l'autorité municipale, soit
solliciter la délégation de solde, si l'auteur de
leur droit était officier ou sous-officier à solde
mensuelle. ' . .

« Da'ns le cas où l'allocation ou la délégation
de solde est accordée, les veuves ou orphelins
peuvent la conserver après concession de la
pension, si le montant en est supérieur à la
pension ou au secours annuel et, alors, il est
procédé comme il a été indiqué plus haut,
c'est à-dire que le titre de pension est couservé
sn dép ;t par le sous-intendant jusqu'à la fin
des hostilités.

« D'autre part, les dispositions législatives
actuelles ne permettent pas la liquidation d'une
pension de veuve ou d'un secours annuel d'or
phelin au profit des ayants droit des militaires
« disparus » dont le décès n'apas été officielle
ment constaté.

« Mais le projet de loi sur les pensions mili
taires, voté par la Chambre des députés, le 5 fé
vrier 1918, prévoit, en son article 17, l'attribu-,
tion do pensions provisoires, lorsqu'il s'est
écoulé six mois depuis le jour de la dispari
tion.

« Cette pension provisoire sera convertie d'of
fice en pension définitive, lorsque le décès du
militaire aura été établi officiellement ou que

l'absence aura été déclarée par jugement passé
en force de chose jugée, »

Les considérations précises ci-dessus sont
formulées par M. l'intendant général Noguès,
chargé du service des pensions. \

Quant à nos dépenses, depuis le début des
hostilités jusqu'au 31 mai 1918 en ce qui con
cerne les gratifications, elles se résument dans
la lettre suivante qu'a adressée à votre rappor
teur M. l'intendant général Noguès :

« Paris, le 30 juin 1918.

« Monsieur le sénateur,
« En réponse à votre lettre dtt 25 juin courant,

j'ai l'honneur de vous faire connaître que la
nombre des gratifications accordées depuis le'
début des hostilités jusqu'au 1er juin 1918
s élève à 153, (>28. Le détail en est indiqué par la
tableau ci-après : .

RÉFORMÉS K" 1 RÉFORMÉS

temporairement

2« catégorie.

MILITAIRES CLASSÉS
service auxiliaire.

. TOTAti

Gratification
renouvelable.

Gratification

jfrnanente.
Gratifi' alion

un an. I Gratificationrenouvelable.
Gratification

permanente.

nombre. | nombre. nombre. nombre. I nombre. i nombre. nombre.

91.894 . 3.079 .52.390- 10 5.573 j 82
94 973 52.390

i

5.605 soit au total ' 153.023

Total de la dépense : 6à, 271,760 fr.

« La charj$ financière imposée par ces gra
tifications s'élève donc à la somme de 6î, 271, 700
francs-.

« D'autre part, les surpensions pour infir
mités multiples ont été instituées par le projet
de loi voté par la Chambre des députés et non
par le décret du 29 décembre 1917. Celui-ci n'a
eu pour but que de permettre l'attribution aux
militaires atteints d'infirmités multiples, d'une
gratification calculée en tenant compte de l'in
validité globale résultant de l'ensemble de
leurs infirmités, selon les dispositions prévues
à l'article 6 du projet de loi.

« Toutefois, en attendant que ce projet soit
définitivement adopté par le Parlement, et
après entente avec le ministère des finances,
il a été décidé d'accorder des secours addition
nels calculés à raison de 30 fr. par 10 p. 100 do
gène fonctionnelle aux pensionnés ou gralifiés
atteints d'une infirmité absolue (aveugles ou
amputés de deux membres) et subissant, en
outre, une incapacité dp travail résultant d'au
tres infirmités.

« Cette mesure constitue une anticipalion
des dispositions- relatives à la surpension et à
la surgralification, prévues par l'article 7 du
projet de la loi.

« Le nombre des militaires qui en ont béné
ficié s'élève actuellement à 102 et la dépense
occasionnée a été de 14,183 fr.

« J'ajoute que je transmets une copie de
votre lettre & la direction de l'intendance (bu

reau de la solde) qui est seule en mesure de
vous fournir les renseignements demandés au
sujet des charges entraînées par le service des
soldes de convalescence.

« Agréez, monsieur le sénateur, l'assurancs
de ma haute considération. "

L'intendant général,
directeur du service général des pensions,

Signé : A. NoGuÈs.

Au sujet des charges actuellement entraînée? ■
par le service des soldes do convalescence, il
ne nous a pas été possible de recevoir un ren
seignement précis du bureau des soldes du
ministère de la guerre, ce qui est fâcheux et
ce qui indique, au point de vue comptabilité,
un llottement regrettable. Car il semble bien
qu'au jour le jour une situation comptable de
vrait exister, chaque fois qu'un règlement i9
soldes est attribué à un officier blessé, afin da
pouvoir, chaque fin de mois, connaître la dé
pense totale afférente à ce service.

Voici la lettre reçue par votre rapporteur, M
11 juillet 1918, à ce propos, du cabinet du sous--
secrétaire d'État de 1 administration générale
du mittistère de la guerre S -

. Paris, le 11 juillet 1918.

» Monsieur le sénateur,
• Par lettre du 25 juin dernier, vous awz biea

Voulu me demander, entre autres renseigne*
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monts, à combien s'élève le montant des
charges entraînées par le service des soldes de
convalescence ou de non activité.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que
la production de ce dernier renseignement
comporterait un dépouillement fort long et
très minutieux des comptabilités établies tant
par les corps de troupe quo par les fonction
naires de l'intendance.

« En raison des difficultés que, dans les cir
constances actuelles, rencontre la marche nor
male des services, il ne m'est pas possible d'im
poser aux corps et fonctionnaires précités le
travail considérable du dépouillement envi
sagé.

« Agréez, monsieur le sénateur, l'assurance
de ma haute considération. •

« Le sous-secrétaire d'État
de l'administration générale du ministère

- de la guerre.
• - « Pi Q. Le, chef adjoint du cabinet, •

» H. DELOR. »

Quant aux dépenses pour secours accordés
aux ascendants, du 2 août 1911 au 31 mai 1918,
elles ^'élèvent — suivant une lettre, du 19 juil
let 1918, adressée à votre rapporteur par M. l'in
tendant général Noguès — à la somme de
1,003,070 fr. Cette somme se rapporte à 12,552
secours éventuels accordés aux ascendants du
1er degré de militaires dècédés en activité de
service.

Pour résumer d'un mot ce chapitre concer
nant l'application actuelle de la loi de 1831,
nous dirons que cette application a été faite, en
attendant la loi nouvelle, avec un esprit de
justice et de générosité démocratique qu'aucun
esprit attentif ne peut méconnaître.

CHAPITRE H

J-ROJET DB LOI DISPOSÉ PAR LE GOUVERNEMENT
T3NDANT A MODIFIBR LA LÉGISLATION DES
ARMÉES DE TERRE ET DB MER, AMENDÉ PAR LA
COMMISSION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, PUIS
PAR LA CHAMBRE ELLE-MKMB AU COURS DE LA

DISCUSSIOM. - CONSÉQUENCES FINANCIÈRES

' Le projet de loi déposé par le Gouvernement
sur le bureau de la Chambre des députés dans
sa séance du 4 novembre 1915, a apporté de
nombreuses améliorations dans le régime
actuel des pensions militaires. 11 est le fruit de
travaux très importants et très approfondis d'une
commission extraparlementaire dont M. Ro
mieu, conseiller d'État, était le rapporteur au
torisé. M. Fuster, professeur au collège de
France, au nom de cette même commission, a
fourni une étude comparée du plus vif intérêt
de la question des pensions militaires en
France et à l'étranger. Ces deux rapports figu
rent comme exposé des motifs, en quelque
sorte, dans le projet gouvernemental.

La commission de la Chambre des députés,
par l'organe de son distingué rapporteur,
M. Pierre Masse, a fait promptement l'accord
avec le Gouvernement sur le principe de la
réforme.

Le caractère démesuré de la guerre actuelle
pour la nation armée, qui n'est plus l'armée de
métier, devait inspirer une réforme d'un ca
ractère profondément démocratique de la lé- i
gislation des pensions. j

Le Gouvernement, par l'organe du ministre
dés finances n'a pas voulu se cantonner, sans
concessions nouvelles, dans des limites trop
étroites. Il a donné assez promptement son
assentiment aux nombreux amendements ap
portés à son texte de loi par la commission des
pensions de la Chambre.

En raison de cette adhésion et de cet accord
qui ont précédé tout débat devant la Chambre
il est nééessaire de marquer par quelques pré
cisions de doctrine les bases essentielles
de celte entente et aussi les conséquences
financière» qui en résultent tout au moins
théoriquement, puisque l'inconnue du nom
bre et de la qualité des bénéficiaires ne
permetl pas de chiffrer exactement la charge
budgétaire annuelle à prévoir,

Voici les priucipes généraux de la réforme
conçus par la commission de la Chambre, j
d'accord donc avec le Gouvernement :

« 1° U n'y a plus, dans le texte do la loi, ni
dans la pensée de ses rédacteurs, de lien étroit
entre les retraites d'ancienneté et les pensions
d'infirmité ou à cause de mort. Le taux de la
pension, notamment, est fixé directement par
la loi nouvelle, sans renvoi à la législation des
retraites;

« 2° U y a lieu de tenir compte, à l'égard du
militaire ou de ses ayants cause, non seule
ment du grade et de l'importance des services
rendus, mais encore du devoir d'assistance
sociale, dont l'étendue est mesurée par les
charges de famille. La pension sera donc boni
fiée à raison du nombre d'enfants du blessé ou

du défunt. S'agissant d'assistance sociale, le
grade ne doit pas être pris en considération
pour fixer le taux de ces allocations ;

« 3» U faut tenir compte des idées et des lois
modernes sur la constitution de la famille,
notamment en ce qui concerne les enfants na
turels;

« 4° La mesure de la pension de blessure et
d'infirmité, l'ouverture de droit à cette pen
sion doivent dépendre, non pas de la capacité
ou de l'incapacité & servir, mais de l'invalidité
vraie de l'infirme ou du blessé. Celle-ci doit être
exactement et médicalement mesurée, confor
mément aux principes posés dans la loi de 1893
sur les accidents du travail ;

« 5» La maladie doit devenir source de répa
ration, aussi largement que la blessure ;

« 6» Les ascendants — père, mère, grand-
père, grand-mère — ne pouvaient guère comp
ter sur le secours alimentaire du soldat de car
rière. Il n'en est plus de même avec l'armée
d'aujourd'hui. Il a donc paru nécessaire d'intro
duire les ascendants parmi les ayants droit à la
loi des pensions.

o Ces principes une fois posés, le rapporteur
de la Chambre examine la série des questions
préjudicielles suivantes, ayant une portée d'or
dre général :

« 1° La loi doit-elle avoir un effet rétroactif ?
Dans quelle mesure ? Que doit-il advenir des
droits acquis ?

« 2» Est-il expédient, on cas de conflit entre
les dispositions avantageuses de l'ancienne loi
et la loi nouvelle, d'ouvrir aux intéressés une
option formelle ?

« 3° La loi doit-elle s'appliquer uniquement &
la guerre actuelle ?

« 4° Y a-t-il lieu de distinguer l'armée profes
sionnelle et l'armée non professionnelle ? Y
a-t-il lieu de tenir compte du grade militaire ?

« 5° Y a-t-il lieu de prendre pour mesure du
taux de la pension le salaire ou les bénéfices
annuels réalisés par le militaire ?

« 6° Faut-il faire une loi nouvelle do toutes

pièces et abroger expressément toutes les lois
antérieures sur la matière ? » (1).

La commission de la Chambre a répondu de
la façon suivante fi ces diverses questions :

1° La loi aura un effet rétroactif toutes les

fois que les situations antérieures devront Être
améliorées. Jamais les avantages consentis ne

pourront être réduits. La loi de 1831 et sa ju •
risprudence d'amélioration devra subsister
pendant la durée de la guerre dans toute! sei
dispositions favorables aux intéressés ;

2» Les intéressés, en raison dos complications
d'ordre légal ou réglementaire, n'auront pas k
prendre la responsabilité de l'option entre les
dispositions de la loi nouvelle et celles particu
lièrement avantageuses de l'ancienne loi;

3» La commission de la Chambre a décidé,
contrairement aux dispositions primitives du
projet gouvernemental, de donner à la nou
velle loi un caractère définitif sans limitation
de durée & la guerre actuelle.

Elle n'a pas voulu admettre qu'en cas d'ex
pédition coloniale, possible même après cette
guerre meurtrière et longue, li veuve et les
enfants d'un soldat tombé dans cette expédi
tion soient privés et de la quotité de la nou-
vello pension et des bonifications pour charges
de famille ;

4» Le principe de l'égalité de tous las Fran
çais, appelés par la loi pour la défense de la
patrie, a prévalu contre toute distinction entra
l'armée professionnelle et celle non profession
nelle.

Quant à la différence du taux de la pension
suivant le grade, elle tient à la constitution
mémo de l'armée, au caractère des services
rendus. L'échelle des taux a donc été mainte
nue;

5» A propos de la relation du taux de la pen
sion avec le salaire ou les bénéfices annuels

réalisés par le militaire dans la vie civile, l?
commission de la Chambre n'a pas voulu, avec-
beaucoup de bon sens, retenir tous les prin
cipes" sur lesquels repose la loi sur les accî
dents du travail. Elie on a retenu quelques-uns
acceptables dans la loi nouvelle. « Elle dis
pense la victime de rapporter la preuve que
son infirmité est bien le fait du service ; elle
dispense également les ayants droit de prou
ver que la mort par blessure ou maladie du
militaire décédé est due au service également.
Elle calcule los pensions ou gratifications
d'après le degré d'invalidité comme dans la loi
de 1898. Mais elle rejette la proportionnalité
entre la pension et le salaire quo le militaire
avait ou aurait eu dans la vie civile ;

6° Enfin, la commission a décidé qu'il n'y
avait pas lieu de refondre toute la nature des
pensions ot d'abroger expressément la législa
tion actuelle, laquelle subsisterait en tant
qu'elle n'est pas abrogée dans tel ou tel de ses
articles par les nouvelles dispositions. Elle a
voulu éviter un travail pénible et complexe en
raison du nombre et au caractère des ques
tions soulevées.

L'économie générale delà réforme ainsi tra
cée, quelles sont les modifications législatives
qui doivent avoir finalement la plus impor
tante répercussion financière?

Nous allons les mettre de suite en relief. afin
de bien peser, au cours du travail parlemen
taire, l'accroissement progressif des charges à
prévoir du fait des amendements successive
ment adoptés.'

L'article 2 appelle de suite notre attention
sur les conséquences financières particulière
ment graves qu'ont créées lé vote de là com
mission de la Chambre et ensuite celui de la
Chambre elle-mômo. "

La comparaison du texte proposé par le Gou
vernement et de celui voté soit par la commis
sion de la Chambre, soit par la Chambre elle-
même, s'impose à notre attention. On va la
voir, ce texte est un saut dans l'inconnu au
point do vue des sacrifices financiers à pré
voir.

Examinons le texte proposé par le Gouverne
ment, puis celui adopté par la Chambre des
députés, appuyé d ailleurs par sa commission»

TITRE I" *—

>U DROIT A PENSION DES MILITAIRES MARINS ET ASSIMILÉS

Article 2.

Les pensions auxquelles les militaires, marias ou assimilés ont droit,
en vertu de l'article 12des lois des il et 18 avril 1831 et des dispositions
de la présente loi, pour infirmités graves et incurables provenant, soit
de blessures reçues au cours d'événements de guerre ou en service
commandé, soit de maladies contractées ou aggravées par suite des
fatigues ou dangers du service, sont établies d'après le degré d'invali
dité, suivant le tarif fixé & l'article 4 ci dessous. • s -- ».

Tant que l'infirmité n'est-pas reconnue incurable, le militaire, marin •
ou assimilé, a droit & une allocation renouvelable établie d'après le
.même tarif.,

TITRE 1»

DU DROIT A PENSION D'IXFIRMITIÎ ET A GRATIFICATION DES MILITAIRES
ET MARINS

. ' Article 2.

Ouvrent droit à pension ou à gratification :
-■ 1° Les blessures constatées avant le renvoi du militaire dans ses
foyers, à moins qu'il ne soit établi qu'elles ne proviennent pas d'évé
nements de guerre ou d'accidents éprouvés par le fait ou à l'occasion
du service ;

2° Les infirmités causées ou aggravées par les fatigues, dangers ou
accidents du service. ;

Il y a droit à pension quand l'infirmité causée par la blessure ou la
, maladie est reconnue incurable. - " ■ - r"

(1) Voir le rapport de M. BoutTandeau, dé
pute, fait au nom de la commission du bud
get, pages 3 et 4.
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L'infirmité ne peut être reconnue d'emblée incurable que si elle est
constituée par une mutilation irrémédiable ou une suppression dor-.
fane.

11 y a droit S «ratification renouvelable tant que l'infirmité n'eitpai
reconnue incurable. — -

Les pensions et les gratification» renouvelables sont établies suivant
le degré d'invalidité.

L'invalidité constatée doit être au minimum de 10 p. 100.
En cas de pluralité de lésions, dont l'une n'est pas incurable, le mili

taire ou marin est admis à gratification pour l'ensemble de ses infir.
mités. -

Toutes les maladies constatées chez un militaire ou un marin pen
dant la période où il a été incorporé, ou pendant les six mois qui ont
suivi son renvoi dans ses foyers. sont présumées, sauf preuve con
traire, avoir été contractées ou s'être aggravées par suite des fatigues,
dangers ou accidents de service. >

Toutefois cette présomption n'est pas acquise au militaire ou marin
qui, depuis moins d'un an avant son arrivée au corps, n'a pas subi
l'examen d'un conseil de revision, d'une commission de réforme ou la
visite médicale d'incorporation, et qui a été ré.'ormé dans les soixante
jours de cette incorporation à moins, dans ce dernier cas, qu'il n'ait
fait (partie do troupes d'opérations, ou qu'il n'ait été atteint d'une
maladie oontagieuse ou endémique.

Le délaide six mois indiqué ci-dessus ne courra, pour les militaires
actuellement renvoyés dans leurs foyers, qu'à partir de la promulga
tion de la présente loi.

Ils profiteront de la présomption admise par le présent article s'ils
justifient qu'ils ont, dans le délai ci dessus, adressé au directeur du
service de santé de leur région une lettre recommandée invitant ce
service à constater leur maladie ou infirmité.

Toute décision de rejet sera motivée et indiquera les faits et docu
ments, les présomptions graves, précises et concordantes, d'où résul
terait la preuve contraire à la charge de l'État.

Ï1 est de toute évidence que le texte adopté
par la Chambre des députés vise en particulier
la tuberculose, qui est si fréquente, et d'autres
maladies chroniques d'ailleurs. Il cherche à
préciser, pour le médecin expert, les condi
tions dans lesquelles il pourra déclarer que la
maladie a été contractée ou aggravée par suite
des fatigues, dangers ou accidents de. service.

Du moment, disait le regretté maître Lan
douzy, que toutes les visites médicales impo
sées par les règlements ont abouti à la décla
ration que l'homme était bon pour le service,
s'il devient tuberculeux après l'incorporation,
c'est que le service militaire en a été la cause.
I)onc l'État doit indemniser cet homme, c'est-
à-dire lui donner, sous forme de pension ou de
gratification renouvelable, une compensation
à son mal qui diminue son activité physiolo
gique en lui créant une infirmité de variable
importance.

Convenons que d'autres maladies que la
tuberculose peuvent d'ailleurs être également
envisagées.

Si le raisonnement de Landouzy est défen
dable, et si dans le régime de la nation armée
on recherche judicieusement à donner des
compensations équitables à qui a pu pâtir du
service militaire, il n'en est pas moins vrai que
les difficultés cliniques, souvent très redou
tables pour le médecin, lui créeront fréquem
ment un cruel embarras pour dire si la maladie
a été contractée ou aggravée par les fatigues
ou dangers du service.

Le texte de la Chambre a voulu tracer un
cadre à la présomption; et, à ce propos notre
honorable collègue M. Henry Chéron a pré
senté une rédaction plus claire parce que plus
précise. Quel est ce cadre ? Le texto le dit et
nous le rappelons :

« Toutefois, cette présomption n'est acquise
au militaire ou marin qu'aux deux conditions
suivantes :

« 1° Si, moins d'un an avant son arrivée au
Corps, il a subi l'exameu d'un conseil de revi
sion ou d'une commission spéciale de réforme
qui l'ont reconnu apte au service ou s'il a été
admis au corps à la suite de la visite médicale
d'incorporation;

« 2° S'il n'a pas été réformé dans les soixante
jours de ladite incorporation.

« Nonobstant cette dernière disposition, le
militaire ou marin gardera le bénéfice de la
présomption établie par le présent article, si,
même dans le délai de soixante jours ci-dessus
visé, il a fait partie de troupes d'opérations ou
s'il a été atteint d'une maladie contagieuse ou
endémique. »

-Voilà qui semble une délimitation précise.
Mais ne sait-on pas que le corps médical, dans
nombre de cas délicats pour son diagnostic ou
son pronostic, s'est prononcé pour l'incorpo
ration quand même, devant le besoin d'effec
tifs et sous la pression d'une législation de cir
constance lui imposant moins de sévérité mé
dicale dans les conseils de revision ou de ré
forme. C'est là un fait. Puis le corps médical,
dans la personne de chacun de ses membres, à
égalité môme de science et de pratique, apporte
forcément une circonspection fort différente

pour se prononcer. Dans l'examen nécessaire
ment un peu rapide des hommes à incorporer.
que d'hésitations bien ercusables, que de points
d'interrogation légitimes pour les plus savants
qui ne sont pas les moins scrupuleux 1 Mais
les nécessités imposent la décision d'aptitude
au service, quitte à voir plus tard.

Et le médecin se dit dans bien des cas, très
judicieusement,, que peut-être même la vie au
grand air sera un bien pour tel organisme qui
n'est pas très en forme. L'observation le dé
montre. Si nous cherchons à fait toucher du
doigt les réalités, ce n'est pas pour combattre
l'idée assurément démocratique et généreuse
de la Chambre des députés, c'est pour nous
mettre en face des conséquences financières
formidables que crée le dispositif qu'elle a
adopté en vue de dédommager les combattants
des conséquences des maladies contractées ou
aggravées par suite des fatigues ou dangers du
service.

M. Pierre Masse, l'honorable rapporteur de la
Chambre des députés, a reconnu qu'après la
guerre « le nombre dos blessés, candidats à
pension sera colossal ».

L'honorable M. Doizy, dans son avis n" 3144,
présenté au nom de lacommission d'assurance
et de prévoyance sociales, s'exprime ainsi sur
le même sujet : « Le projet renverse la preuve
au profit de cet homme, réserve la preuve
contraire à l'État et étend largement le nom
bre des bénéficiaires de laloi en déclarant que
l'aggravation, par le service, de la maladie ou de
l'infirmité préexistante donnera droit à pen
sion. Ces deux réformes bouleversent complè
tement les lois de 1831, elles auront une roper
cussion financière considérable, certes, mais
elles sont de toute justice, de toute équité. Le
projet les complète en écartant la question de
l'état pathologique antérieur et en reconnaissant
que la rééducation professionnelle ne doit in
fluencer en rien sur le chiffre de la pension ou
de la gratification, en instituant une procédure
d'expertise contradictoire, en inscrivant expres
sément le droit à la réparation exacte dos infir
mités multiples, en admettant les officiers de
réserve au bénéfice des gratifications renou
velables » .

M. lioizy est médecin. Il préside avec auto
rité la commission d'hygiène publique de la
Chambre des députés.

Il répète plus loin que cet article 2 est « gros
de conséquences ».

Notre honorable collègue M. Henry Chéron a
souligné dans un article 5 que l'État aura la
charge de détruire la présomption. Quelle
tfche ingrate pour le médecin soucieux aussi
bien de la vérité que de ses devoirs envers
l'État qui lui confie une mission d'expert !

Voici le texte de cet article 5 qui constituait
le dernier paragraphe de l'article 2 du texte de
la Chambre :

« Art. S. — Toute décision comportant rejet
de pension ou de gratification devra, à peine
de nullité, être motivée et préciser les faits et
documents sur lesquels s'appuiera l'État pour
établir qu'il a détruit par la preuve contraire la
présomption établie aux articles 2 et 4 de la
présente loi. »

N'oublions pas que dans le chapitre des voies
de recours (titre IV) toute une procédure com
pliquée est instituée avec expertise contradic
toire On cherchera impartialement la vérité.
Quelle tâche aride pour le corps médical)

Pas un clinicien n'en doute.
La bienveillance dictera les solutions ; il sem

ble même que ce soit désirable. Mais les finan
ces de l'État en feront les frais. Le devoir de
votre rapporteur est de ne pas le laisser
ignorer.

Si le malade désormais pensionné décède,
n'oublions pas que les droits des veuves et
orphelins surgissent, et finalement les droits
des ascendants. De là des dépenses considéra
bles par simple répercussionlégale, .

L'article 2 du texte voté par la Chambre des
députés est donc, comme le disait fort bien le
docteur Doisy, très gros de conséquences. -

Tout au moins devons-nous appeler tout par
ticulièrement l'attention sur les conséquences
financières particulièrement graves du neu
vième paragraphe de 1 article 2 du texte voté
par la Chambre, devenu le paragraphe 6 ce
l'article 4 de notre commission des pensiens.
Ce paragraphe que voici mérite une analyse
approfondie : ■

« Le délai de six mois prévu au paragra
phe i" ne courra, pour les militaires actuelle
ment renvoyés dans leurs foyers. qu'à parM
de la promulgation de la présente loi. »

Rappelons le paragraphe 1 er :
« Toutes les maladies constatées chez un

militaire ou un marin pendant la périodeoa
il a été incorporé ou pendant les six mois qui
ont suivi son renvoi dans ses foyers sont pré
sumées, sauf" preuve contraire, avoir été con
tractées ou s'être aggravées par suite des fati
gues, dangers ou accidents de service. »

Les conséquences financières de ce paragra
phe 6 échappent à tous les calculs.

Ajoutons que tous les cliniciens les plus ex
périmentés et de bonne foi seront dans l'impo;-
sibilité, dans nombre de cas, de donner un»
opinion scientifiquement défendable.

Voilà une guerre qui se prolonge après qua
tre ans de duré. Au cours de cette période."»
nombreux mobiliés ont été libérés, soit parce
qu'ils appartiennent à des classes ancienanes,
soit parce que père de cinq enfants et plus.

Tous ceux blessés ou malades, lors de cette
libération, reçoivent en ce moment des soins
aux frais de l'État, lorsque leur blessure oa
maladie résulte du service militaire. .

Mais, dès que la nouvelle loi va être promul
guée, pendant six mois un malade quelconque
des anciennes classes libérées pourra réclarer
de l'État le bénéfice de paragraphe 6. Il suffirl
qu'il se conforme aux dispositions du paragra
phe 7 ainsi libellé : ...

« Ils profiteront de la présomption établis
par le présent article, dès lors qu'avant l'eipi-
ration du délai de six mo s prévu aux para
graphes 1 et 6 ils auront adressé au directeur
du service do santé de leur région, par lettre
recommandée, une demande invitant c# M'*
vice à constater leur maladie ou infirmité. »

Pour préciser, citons le cas gui se présente»
assez fréquemment.
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Un mobilisé de vieille classe a été renvoya
bien portant dans ses foyers fin 1916.

Supposons que la nouvelle loi que nous dis
cutons soit promulguée fin 1918.

Si pendant ces deux années do libération le
soldat libéré devient tuberculeux, s'il est vic
time d'accidents chroniques quelconques et
aussi d'accidents aigus du ressort de la patho
logie interne, son traitement sera à la charge
de l'État et aussi la gratification ou pension
pourra lui être versée. Il suffira que dans les
six mois qui suivent la promulgation de la loi,
c'est-à-dire du 1er janvier à fin juin 1918 l'inté
ressé réclame un examen de constat au direc
teur du service de la région.

Bien mieux, s'il décède, tous les ayants cause
auront des droits à faire valoir, Voilà la situa
tion toute claire qui résultera du vote de ce
6e paragraphe. .

Notre devoir de rapporteur était de ne pas le
laisser ignorer du Sénat. Inutile de faire entre
voir, tout au moins, de fréquents conflits et
d'innombrables recours au contentieux. C'est
la porte ouverte à toutes les sollicitations et à
de nombreux débSts. Là encore une jurispru
dence, qui tendrait aux abus, peut devenir
pour l'État une source de dépenses très éle
vée*. 11 ne faut pas confondre a ce propos une
jurisprudente bienveillante, ce qui paraît na
turel, avec une jurisprudence complaisante,
ce qui est tout différent. Nous indiquons ici la
pente à redouter au point de vue financier.

Tous les articles qui suivent dans le projet
déposé par le Gouvernement, puis dans le pro
jet adopté par la commission de la Chambre
des députés et par la Chambre elle-même au
cours de la discussion, sont tout à fait dignes
d'entière approbation.

Ces articles, du n° 3 au n» 8 inclus du texte
adopté par la Chambre des députés, visent la
consolidation du régime des gratifications que
le projet gouvernemental appelait allocations ;
ils fixent le taux des pensions ou de la gratifi
cation suivant huit classes appréciées de 5
en 5 jusqu'à 100 p. 100, en se référant au degré
d'invalidité, et prévoient un guide barème
nouveau, celui auquel nous faisions allusion
précédemment. Ces articles, enfin, envisagent
les infirmités multiples avec surpension ou
surgratification, question déjà pratiquement
résolue par le décret du 29 mars 1917. Puis,
enfin, des majorations sont accordées pour les
enfants légitimes et môme naturels, majora
tions payables pour chaque enfant, jusqu'à
l'âge de seize ans, môme après la mort du
père.

Ces majorations, dont le maximum est de
150 fr. pour une invalidité estimée à 100 p. 100,
sont déterminées suivant une échelle décrois

sante, en raison même du degré d'invalidité du
père.

Votre commission des finances ne peut qu'ap-
preuvor tous ces articles si équitables, si pré
voyants, d'une portée sociale si intéressante,
quelles qu'en soient les conséquences finan
cières, d'ailleurs très difficiles à préciser pour
l'instant. Mais personne ne peut douter que
ces conséquences ne soient importantes avec
une guerre meurtrière qui se prolonge, sans
que la date finale puisse en être précisée.

Les droits des veuves et des enfants méri
tent de retenir notre attention quelques ins- i
tants au point de vue financier aussi bien dans
le projet déposé par le Gouvernement que
d'après le texte définitivement voté par la
Chambre des députés.

Le projet du Gouvernement apportait déjà
une amélioration à l'égard du régime de la loi
de 1831. Il admet le tarif ordinaire et le tarif
exceptionnel comme dans cette loi; mais il
étend le tarif exceptionnel pour blessures do
guerre au cas où le mari sera mort d'un acci
dent survenu pendant la guerre actuelle, en
service commandé.

A cette amélioration la commission de la
Chambre des députés et la Chambre elle-même
en ont apporté d'autres.
- Notre uonorabie collègue M. Henry Chéron;
aux pages 26 et 27 de son excellent rapport, a
mis en relief, en quelques traits très clairs, les
changements heureux apportés vis-à-vis de la
législation antérieure :

«Jusqu'alors, les veuves n'avaient droit à
pension que si le militaire avait été tué sur la
champ de bataille ou était mort dee suites de
ses blessures, ou encore s'il avait été tué ou
blessé mortellement en service commandé, ou
enfin si la mort provenait d'une maladie endé- j
nique >u contagieuse contractée par nécessité j
de service, enfin si le militaire était mort en
Jouissance de la pension de retraite pour infir

mités ou en possession de droits à cette pen
sion.

« Désormais, les veuves auront droit à pen
sion dans trois cas :

« 1° Si la mort du militaire ou marin a été
causée par des blessures reçues ou par des ac
cidents survenus par le fait ou à l'occasion du
service (le taux exceptionnel sera alors appli
cable) ;

« 2» Si la mort a été causée par des mala
dies contractées ou aggravées pas suite des
fatigues, dangers ou accidents survenus par le
fait ou à l'occasion du service (ce sera alors le
taux normal) ;

« 3° Si le militaire ou marin est mort en

jouissance d'une pension correspondant à son
invalidité égale ou supérieure à 60 p. 100 ou
d'une gratification de même catégorie, ou en
possession des droits à cette pension ou à cette
gratification. Pour le premier cas, ce sera le
taux exceptionnel; pour le second, ce sera le
taux normai; pour le troisième, ce sera le taux
de réversion. » '

Les conséquences financières de ces disposi
tions sont considérables. Personne ne peut le
nier. Le nombre des veuves qui bénéficieront
de la loi est considérablement accru par rap
port à ce qu'il était sous le régime antérieur.
« La loi nouvelle créo une présomption d'ori
gine en faveur do la veuve, comme elle l'a
créée en faveur do l'ayant droit. »

Autrement dit, toutes les observations que
nous avons présentées, au point de vue finan
cier, sur les répercussions de l'article 2 se re
trouvent fatalement ici à propos du droit des
veuves, puisque ce droit est ouvert toutes les
fois que le militaire ou marin mourra par ma
ladie contractée ou aggravée par le fait ou à
l'occasion du service.

Il est impossible de calculer les charges con
sidérables pour le budget qui résulteront de
cette disposition. Ce nous est un devoir do le
constater.

L'article 10 du projet voté par la Chambre des
députés précise à ce propos dans quelles con
ditions les droits des veuves s'exercent. L'arti
cle 11 prévoit le décès de la veuve, et consé
quemment les droits des enfants mineurs.
L'article 12 prévoit le cas o j la veuve contracte
un second mariage. 11 envisage le droit des en
fants mineurs du premier lit. Voici la partie
importante du texte de cet article, dont le côté
financier est retenu par votre commission
comme absolument justifié. La situation des
enfants est très heureusement envisagée.

« Si la veuve contracte un second (mariage,
elle peut, à l'expiration de l'année qui suit et
dans les conditions fixées par un règlement
d'administration publique, renoncer à sa pen
sion. En ce cas, elle a droit au versement im
médiat d un capital représentant trois annuités
de cette pension qui, si le défunt a laissé des
enfants mineurs, est transférée sur leur tête
jusqu'à la majorité du dernier d'entre eux.

« Si la veuve qui se remarie et qui conserve
sa pension a des enfants mineurs nés de son
mariage avec le décédé, la jouissance de la
moitié de la pension est déléguée à ses enfants
jusqu'à la majorité du dernier d'entre eux. ' La
Jouissance des majorations leur appartient éga
lement. »

L'article 13 du projet voté par la Chambre
des députés envisage la fixation de la pension
dont les taux figurent d'ailleurs dans les
tableaux publiés. La majoration de 150 fr. par
enfant âgé de moins de seize ans, jusqu au
grade de chef de bataillon, et aussi bien les
conditions de majoration de la pension des or
phelins, dans le cas du décès de la mère, sont
à retenir comme dispositions heureuses. Dès
qu'il y a plusieurs orphelins, la part de pension
et de majoration afférente à chaque orphelin,
jusqu'à ce que celui-ci ait atteint l'âge de seize
ans, ne peut être inférieure à 250 fr. Ces dé
penses, bien utilisées dans l'intérêt physique et
moral de l'enfant, no peuvent qu'être entière
ment approuvées.

Dans le projet très heureusement approfondi
que nous envoie la Chambre, l'article 14 s'oc
cupe des enfants des différents lits, afin que
leurs intérêts qui sont après tout les intérêts
de la France de demain, soient ménagés et
protégés. On ne peut qu'applaudir à toutes les
dépenses contribuant à assurer l'avenir de la
progéniture de nos blessés.

Et, à ce propos, l'article 15 (projet delà Cham
bre des députés) pose ce principe indiscutable :
« Les enfants naturels reconnus ont droit à la
pension». Cet article, comme l'article suivant
(16), précise le jeu de la loi à l'égard de ces en
fants.

L'article 17 vise les militaires ou marins por
tés sur les listes dos disparus. lesquels consti
tuent de très importants contingents. C'est à
bon droit, comme le dit notre collègue M. Henry
Chéron, qu'on a établi on faveur de leurs ayants
cause le régime des pensions provisoires appe
lées à être converties en pensions définitives,
lorsque lo décès du militaire ou du marin aura
été établ officiellement ou que l'absence aura
été judiciairement et définitivement déclarée.

Quoi de plus justiflé que cette dépense pré
vue. Disparu ou décodé, lo militaire ou maria
laisse la môme famille désemparée, une veuve,
des enfants dignes de la méme compassion,
dignes de faire valoir les mêmes droits. Une
thèse contraire ne se conçoit môme pas.

Nous arrivons au droit des ascendants, ques
tion d'un intérêt non douteux.

■ Avec la législation des pensions militaires
actuellement en vigueur, les ascendants n'ont
aucun droit à faire valoir. En fait, les ascen
dants nécessiteux des militaires décédés re
çoivent des secours, quand il n'y a ni veuves,
ni orphelins. Mais ces secours sont temporaires
et laissés à la discrétion do l'administration,
suivant les ressources du budget.

On ne peut méconnaïtro quo notre législa
tion de prévoyance sociale a subi, depuis quel
ques années, uno évolution tendant à ne pas
priver les ascendants de toute espèce de droit.
C'est ainsi que la loi du 9 avril 1S93, sur les
accidents du travail, et la loi du 29 décembre
1905, sur la caisse de prévoyauce des marins
français, reconnaissaient un véritable droit aux
ascendants, tout en le différenciant nettement
de celui de la veuve et des orphelins et en le
soumettant à certaines conditions particulières
que M. Romieu rappelle dans son intéressant
rapport : « Ce droit est subordonné à des con
ditions d'âge ou d'infirmité et, en tout cas, d'in
digence ; car l'ascendant n'est en droit da
compter sur le soutien pécuniaire du descen
dant que s'il est juridiquement à sa charge et
s'il eût été en droit do lui réclamer une pen
sion alimentaire, dans les termes des articles
205 et suivants du code civil ».

S'inspirant de cette observation, le projet da
Gouvernement veut que l'ascendant, « qui était
à la charge du descendant décédé, sans veuve,
ni enfants, qui ne peut gagner sa vie parce
qu'il est flgé ou infirme, et qui est dénué da
ressources, puisse obtenir de l'État, par l'alta-
cation d'un secours viager permanent, la répa
ration d'un préjudice matériel qui résulte pour
lui du décès du militaire qui était son soutien,
et ce en vertu d'un droit véritable.

« La question d'indigence et de dette alimen
taire sont donc à la base de l'obligation da
l'État : et comme il s'agit pour les intéressés
d'un véritable droit, elle devra être apprécié»
par un juge. »

Les articles 21, 22 et 23 du projet du Gouver
nement étaient rédigés sous l'empire des
préoccupations que nous venons d'exposer.

Au point de vue financier, les conséquences
paraissaient limitées, Voici l'économie du
projet que la Chambre des députés a modifié.

« Lorsque le décédé ne laisse ni veuve, ni
orphelins, chaque ascendant avait droit à ua
secours viager ainsi calculé:

« Un tiers de la pension de veuve pour le père
ou la mère ;

« Moitié pour le père et la mère conjointe
ment;

« Un quart pour le grand-père ou la grand'-
mère ;

»Un tiers pour le grand-père etlagrand'mèrù
conjointement.

« Les conditions exigées pour que co droit
puisse s'exercer étaient :

« 1° Que l'ascendant n'ait pas de ressources
suffisantes ;

« 2° Qu'il soit âgé de plus de soixante »as ou
infirme ;

3° Qu'il fût à la charge du décédé.
« La rente ou secours viager avait un carac

tère définitif du jour où il est accordé(l). ■
La commission de la Chambre dus députés ■

s'est ralliée à la conception du projet gouver
nemental, et elle déclare par l'organe de so»
rapporteur, M. Pierre Masse," qu'il ne-peut ètra
question, des à présent, dans l'état actuel da
la situation financière de la France, de créer,
au profit des ascendants, des pensions iden
tiques dans leur principe et dans leur taux aux
pensions de veuves ou d'orphelins. 11 est né
cessaire, au contraire, de poser en principe, si
l'on ne veut aller à un gaspillage inutile et con»
traire aux réalités économiques et aux mœurs,

11) Voir rapport Romieu., <oc. cil.
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qu'il n'est du de pension ou de secours qu'aux
ascendants dont le militaire était effectivement
ou serait devenu le soutien ». -

Ce jugement d'ordre général porté par la
commission de la Chambre des députés sur le
droit des ascendants et sa limitation est d'im
portance. Il mérite d'être retenu en passant.

Qu'a fait la commission ? « Elle a fixé le ca
ractère de ce droit. Elle a écarté la dénomina
tion de « secours » qui lui avait été attribuée
par le projet du Gouvernement, et lui a donné
le nom « d'allocation renouvelable ». Elle en
tend ainsi préciser qu'il s'agit d'un véritable
droit, et non d'une concession gracieuse du
pouvoir exécutif.

« L'allocation est renouvelable tous les deux
ans, mais elle doit être renouvelée d'office, à
moins d'un jugement contraire du tribunal
décidant que l'ascendant ne remplit plus les
conditions fixées par la loi.

« En ce qui concerne les ayants droit à l'al
location, il est décida que chacun des ascen
dants peut y prétendre, à défaut de veuve ou
d'enfant, naturel ou légitime. Les ascendants
d'un degré plus rapproché excluent ceux d'un
degré plus éloigné.

« La commission a ouvert des droits excep
tionnels aux ascendants ayant perdu deux fils
dans les conditions ouvrant droit à pension,
et à toute personne qui justifie avoir recueilli,
élevé et entretenu l'enfant " orphelin et avoir
remplacé les parents auprès de lui jusqu'à son
appel sous les drapeaux. Les conditions « re
cueilli, élevé, entretenu et orphelin » sont
cumulatives; il appartient au tribunal saisi de
dire si elles sont remplies.

« Les mêmes droits qu'aux ascendants des
militaires décédés sont ouverts aux ascendants
des militaires disparus. L'allocation des ascen
dants étant, de sa nature, renouvelable, il ne
se présente pas de difficulté spéciale pour les
ascendants de disparus ; l'allocation doit pren
dre fln à l'expiration du trimestre pendant le
quel l'existence du disparu sera devenue cer
taine.

« En ce qui touche les conditions d'obtention
de l'allocation, le projet du Gouvernement exi
geait que l'ascendant fût âgé de soixante ans
ou infirme, n'eût pas de ressources suffisantes
pour subvenir à ses besoins et fût effective
ment à la charge du militaire défunt.

r La commission a maintenu la condition
d'âge ou d'infirmité, mais elle a remplacé les
deux autres par une disposition infiniment
plus libérale : il ne sera pas nécessaire que
l'ascendant soit « sans ressources », et qu'il fût
effectivement à la charge du militaire au mo
ment du décès. 11 faut et il suffit que l'ascen
dant soit dans une situation telle que le dé
funt eût été son soutien s'il eût vécu.

« Ainsi, d'une part, la notion large du « sou
tien de famille » est substituée aux expressions
plus restrictives du projet primitif ; d'autre
part, le tribunal doit se placer, pour apprécier
la situation de l'ascendant. non pas au moment
du décès du militaire, mais à celui de la re
quête du demandeur, en supposant, d'autre
part, le descendant fictivement vivant et pré
sent. »

Quant au taux de l'allocation, point qui nous

importe au point de vue financier, la commis
sion de la Chambre des députés a décidé de lui
donner un caractère variable suivant le degré
de parenté. Et pour préciser la portée financière
de la disposition légale, la rédaction de l'ar
ticle 16 du projet de la commission se termine
ainsi :

« L'allocation est fixée à 150 fr. pour le père
ou la mère ; à j50 fr, pour le père et la
mère conjointement ; à défaut du père et
de la mère, l'allocation renouvelable peut être
accordée aux grands-parents dans les mêmes
conditions. Il sera, dans chaque ligne, de 100
francs pour le grand-père ou la grand'mère et
de 175 fr. pour le grand-père et la grand'mère
conjointement.

« Les droits des ascendants du premier degré
sont ouverts à toute personne qui justifie avoir
recueilli, élevé et entretenu l'enfant orphelin
et avoir remplacé ses parents auprès de lui
jusqu'à sa majorité ou son appel sous les dra
peaux.

« Lô père où la mère dont deux enfants an
moins seront décédés au cours de la guerre,
dans des conditions qui auraient ouvert droit à
pension, pourront réclamer l'application du
présent article, mémo en présence d'une veuve
ou d'enfants mineurs. »

Mais la Chambre des députés, au cours de la
discussion, a notablement aggravé au point de
vue financier ce dispositif, ne serait-ce qu'en
ce qui concerne le taux de l'allocation. Il nous
suffira de citer la dernière partie de l'ar
ticle 18 (1) voté .

« Pour le père ou la mère qui auront perdu
plusieurs enfants l'allocation sera augmentée
de 10J fr. pour chaque enfant décédé, a partir
du second inclusivement. Les décédés laissant
des veuves ou des enfants mineurs ne donne
ront pas droit à cette majoration à leurs ascen
dants.

« La jouissance de l'allocation permanente a
comme point de départ le jour du dépôt de la
requête, dont il sera parlé ci-après. L'allocation
est fixée pour le père à 200 fr., pour la mère à
200 fr. si elle est veuve remariée et à 600 fr. si

elle est veuve non remariée : pour le père et
la mère conjointement à 400 fr.

« A défait du père et de la mère, l'allocation
perman.i®.j peut être accordée aux grands-
parents, dans'les mûmes conditions; elle sera,
dans chaque lit. de 20J fr. pour le grand-père
ou la grand'mère remariée, de 400 fr. pour le
grand-père et la grand'mère conjointement et
de 600 fr, pour la grand'mère veuve dont le
petit-fils aurait été l'unique soutien.

« Les droits des ascendants du premier de
gré sont ouverts à toute personne qui justifio
avoir recueilli, élevé et entretenu l'enfant or
phelin ou abandonné et avoir remplacé ses pa
rents- auprès de lui jusqu'à sa majorité ou son
appel sous les drapeaux.

« Lô père ou la mère dont deux enfants au
moins seront décédés au cours de la guerre,
dans des conditions qui auraient ouvert droit
à pension, pourront réclamer l'application du

présent article, même en présence de veuves
ou d'enfants mineurs. »

L'aggravation des charges du fait des votes
de la Chambre paraît assez élevée. Nous en
apprécierons la portée dans nos conclusions de
ce chapitre.

Est-il possible de chiffrer soit les augmenta
tions de dépense provenant des modifications
apportées par la commission de la Chambre au
projet du Gouvernement, soit celles provenant
des votes de la Chambre elle-même au cours
de la discussion ?

Lorsque M. BoufTandeau, député, chargé au
nom de la commission du budget de la Cham
bre des députés de donner l'avis sur les char
ges & prévoir, a interrogé le ministre des
finances sur les conséquences financières à en
trevoir, ce dernier lui a fait la réponse suivante
toute de raison :

« Jô ne pourrai donner à cet égard, Je tiens
à le déclarer immédiatement, que des indica
tions fort incomplètes. Les tentatives d'esti
mation se heurtent ici, en effet, à des obstacles
tenant. soit à l'insuffisance des données' d ex
périence actuellement recueillies, soit à l'ab
sence même de toute base numérique pour le3
calculs.

« Avant de procéder à l'évaluation des char
ges qu'entraînera la loi nouvelle, il eût été né
cessaire de connaître avec précision celles qui
résulteraient du régime actuel, supposé main
tenues. Or, la guerre se poursuit encore et nul
ne peut dire ce que seront nos pertes futures.
Môme pour le passé, les observations recueil
lies sont encore insuffisante», notamment en
ce qui touche la répartition des décès suivant
leur cause (blessures ou maladie). Elles ne
portent guère que sur des cas qui ont pu être
rapidement fixés, comme ceux de mutilations
irrémédiables, de mort sur le champ de ba
taille, ou par suite de blessures; ce n est que
pou à peu que se présentent les demandes fon
dées sur des maladies contractées en service".

« D'autre part, même si I on était exactement
fixé sur les dépenses à prévoir dans l'hypothèse
du maintien du régime actuel, on ne saurait
encore entreprendre une évaluation précise
des augmentations à provenir de l'adoption du
projet de loi; car un grand nombre de celles-ci
échappent à tout calcul. Il en est ainsi, notam
ment, do la disposition relative à l'aggravation
par le service de maladies étrangères au ser
vice, et de celle d'après laquelle toute maladie
contractée pendant la guerre, tout décès sur
venu pendant la guerre ou dans l'année qui
suivra, sont réputes provenir du service.

« C'est sous le bénéfice de ces observation»
que j'ai l'honneur do vous adresser quatre-ta
bleaux numériques indiquant la charge des
pensions de la guerre :

« 1° Sousr le régime actuel, supposé main'
tenu ;

« 2» Sous le régime proposé, (projet de loi
amendé) ;

« a) Pour 100,000 invalidités ;
« b) Pour 100,000 décès. »

: M. Bouiïandeau mit donc sous les yeux de 1*
Chambre des députés les tableaux suivants,

: permettant d établir quelques prévisions d'erdra
■ tout théorique ou schématique :

TABLEAU N" i , - Pensions ou gratifications pour blessures et infirmités.

Évaluations rapportées à 100,000 blesses.
(Évaluation suivant le régime actuel.)

TAUX D'INVALIDITÉ

(Gratifications.)

CLASSE

de l'échelle de gravité.

(Pensions.)

RÉPARTITION DE 100,000 BLESSÉS
suivant le degré

de gravité des blessures.

CHARGE BUDGÉTAIIia

des pensions on gratifications.

MONTANT MOYEN

d'tune pension
ou d'une gratification.

I Troupe. I Officier. | Total. ! Troupe. | Officiers. ! Charge totale. j Troupe. I Officier.

! - " I francs. | francs. francs." fr. c. fr. e.

10 p. 100...».——..
»1 —
30 —
40
50 —

60 - ...

80 -
100 -

»

9

,6« classe
■5e classe
4e et 3e classe
2e et 1" classe

1 6.212
13.396

14.912

10.814
8.600

12.194
14.873

15.322

1.342

li9

320

350

258

206

292

356

366 ;
. 32

6.361

13.716

15.208

11.072

8.806
12.486
15.229
15.688
1.374

618. 232
2.757.9>i4
4.619.100
4.468.754
4.432.294.
7.571.950 .
9.932.440

12. 038. 450
1. 386. 255

»

m

m

»

605.021

963.870

1.101.384
115. £63

633.232
2.757.944
4. 619.100
4.468.754

4.432.294
8.179.974

10.896.310
13.162.834
1.502.123

102 77
205 13

309 76

413 24

515 39

621 20

667 82 I

787 ».
1.032 97

! .
»

a

j»

2.972 •
2.707 51
3.017 4»
3.620 85

97.665 2.355 100. C00 47. £68. 419 | 2.789.146 50.657.565 i 490 12 | i. 194 49

| ' 103.000 ' j 50.C57.565 . : i
■1

506 57

(1) Ancien article 16 du projet de la commis
sion.
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TABLEAU N# 2. — Pensions ou gratifications pour blessures ou infirmitos.
Évaluations rapportées à 100,000 blessés.

(Évaluation suivant le projet de loi n" 1410 amené par la commission des pensions.)

; TAUX,

d'invalidité.
i

1 i

^ ,

RÉPARTITION

de 100,000 blessés
suivant le degré de gravité

des blessures.

CHARGES BUDGÉTAIRES DES PENSIONS '
- ou gratifications. MAJORATION

pour enfants.

CHARGE

budgétaire

totale.

MONTANT MOYEN

des pensions

et gratifications.Pensions pour lésion unique. Augmenta
tion

pour plura
lité

de lésions.

Total

des pensions

principales.Troupe. I Officiers, Total. I Troupe. Officiers. Total. Nombre. 1 Taux. J Charge. j Troupe. Officiers.

... - .. .. .. fr. .. fr. fr. fr. ■ fr...] . i fr. : fr. fr.- - fr.

50 p. 100..... 1
20 . —J ....
30 — ....
40 — ....
50 — ....
CO — ....

- *70 — ....
80 — ....
90 — ....

too — ....

6.215
13.3X
14.915
10.81i
8.60

27.06
3. 65l

11.46
61£
93C

149
320

356

268

' 206
648
87

267
14

30

6.361
13.71«
15.26f
11.07'
8.80f

27.7U
3.73

11.735
633
960

638.546
2.762.249

4.629.552
4.479.824

4.439.680

16.937.700

2.658.629

9.514.897.
583.520

1.171.770

50.961
218.893
365.218

- -352.965
352.281
1.329.755

220.492
805.640
46.452

115.210,

689.537
2.981.142
k. 994. 830
4.832.789
4.791.961

18.267.455
2.879.121

10.320.537
629.972

1.286.980

' 17.238
' 74.529

124.870
120.820
119.800
456.686

71.978
258.013
15.749
32.174

706.745
3.055.671

'5.119.700
4.953.609

4.911.761

18.724.141
2.951.099

10.578.550
645.721

1. 319. 154

6.235

13.442 ,
14.964
10.850

8.630-
271161
3.663
11.498

621

941

, 10
20

30

1 40
53
00

-70

80

90

100 I

62.350

268.840

'■ 5 i8.920
434.000

' 431.500

1.629.660
' 256.410

919.840

55.890

94.103

" 769.095
3.321.511
5. 668. 620
5.387.609
5.313.261

20.353.801
3.207.509

11.498.390j
701.611

1.413.254

115 16

230 95
347 62

463 81

' 078 14
700 21

' 815 22

929 26

1.054 50

1.389 53

363 45
' . 720 64

821 01
1.441 35
1.801 8«

2.102 4»

2. £06 l't
3.162 33

3.490 92

4.033 »

97.665 2.335 100.000 47.816.367 3.857.9271
1
51.674.294 1.291.S57 52.966.151 98.005 1 4.701.510'

1
57.667.661 547 85 I 1.696 73

- .. 1 1C0.000
1 I

57.667.601 576 fr. 67

TABLEAU N° 3. — Pensions ou gratifications pour blessures et infirmités.
Résumé et comparaison des charges budgétaires évaluées pour 400,000 blessés.

1
i '

- I

CHARGE I
!

à provenir i

de l'application

di projet de loi
n» 1110

amendé

par la commission

des pensions.

AUGMENTATION PAR RAPPORT

au régime actuel.

AYANTS

droit...

CHARGE j

à provenir

de l'application

du régime

actuel.

Augmentation proportionnelle provenant

CBSIGNATIOî;

' - *

i

Augmentation

brute.

j de la rectification
des tarifs

et des règles
nouvelle*

d'appréciation
des tant

d'invalidité.

de la création

de majoration*

pour

enfants.

1
francs. francs. francs. i p. ICO- p. 100.

Pensions principales .... ......... ...
Majorations pour enfants....; ...

100. r,00
I 98.0J5

50.657.565

i ' " è
52.966.151
4.701.510

2.308.586
4.701.510

4.56
II 9.23

Pourcentage de l'augmentation de charge pat
rapport au régime actuel.

! . 50.657.565 57.667.661 7.010.096

i
1

I

I j 13.84
ÏAJBUÎAU N° 4. — Pensions et allocations diverses aux ayants cause de militaires décédés.

Résumé et comparaison des charges budgétaires évaluées pour i00.000 décès.
(Évaluation suivant le projet de loi n° 1410 amendé par la commission des pensions.)

i
I

CHARGE

t provenir

de

l'application

du régime

actuel. '

CHARGE

à provenir
de

l'application
du

projet de loi
n* 1410

amendé par
la commission

des

pensions.

AUGMENTATION PAR RAPPORT AU RÉGIME ACTUEL

AYANTS

droit.

Augmentation proportionnelle provenait

DÉSIGNATION Augmentation"!

brn'e.

de

l'amélioration

du tarif

des pensions..

de

la création

de

majoration!
pour

enfants.

de
la création

de

secours viagers
en faveur

des

ascendants.

des

dispositions
nouvelles

relatives

aux enfant»

naturels

recourais.

francs. -francs,- . j francs. p. 100. p. 100. p. 100. p, 100.

Pensions principales aux veuves et or
phelins légitimes...

Majorations pour enfants légitimes
Secours viagers aux ascendants.... il.. .
Enfants naturels reconnus

45.000
95.803
7.695

* I

27.412.000
»

» *

23.132.000
9.880.000

(1)1.430.000
m

720.000
9.880.000

[1)1.430.000
»>

2.63

- »

: »

36*01
«

! * I
(1) 5"21

. • Mémoire.

Pourcentage de l'augmentation dé charge
par rapport au régime actuel

27.412,000 I 39.442.000 12.030.000 I '

............ 43.88 p. 100. -

(1) A la différence de la charge des -pensions de veuves et de celles des majorations, la dépense à prévoir au titre des ascendants ira en crois*
•ant pendant une quinzaine d'années environ, époque à laquelle élie -paraît devoir se fixer à un chiffre voisin de 7,520,000 fr. . A ce moment,

1 l'augmentation de dépense à ce dernier titre représentera les 27,43 p. 100 de la charge globale actuelle. - ♦ - • •• - - -
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Suit l'analyse de ces quatre tableaux de base
établissant les calculs sur 100,000 blessés.

« 11 ressort de l'examen du tableau n° 1 que,
sur 100,000 blessés ayant droit à une pension
d'invalidité, 45 p. 100 environ seront rangés
dans l'une des cinq classes dont la pension est
la plus élevée et 55 p. 100 dans l'une des cinq
c'asses allant de 10 a 50 p. 100 d'Invalidité.

« fur ces 100,000 blessés, on estime qu'il y
aurait 97,005 hommes de troupe et 2,335 offi
ciers.

• « La pension moyenne des hommes de troupe
ressort à 4'JO fr. 12; celle des officiers à 1 mil
lion 19i fr. 49.

« La charge budgétaire pour ces 100,000 mili
taires serait annuellement, avec les anciens
taux, de 50,657,565 fr.

« ijaas le tableau n° 2, nous retrouvons la
même répartition dos 100,000 blessés considé
rés précédemment; mais en regard du nombre
d'hommes de troupe et d'officiers classés dans
chaque catégorie suivant le degré d'invalidité,
figurent les chiffres relatifs : 1° aux pensions
pour lésion unique ; 2° à l'augmentation pour
pluralité do lésions ; 3° aux majorations pour
enfants.

.< La dépense moyenne, par application des
dispositions du projet de loi serait alors de
547 fr. 85 pour les hommes de troupe, et de
1,693 fr. 73 pour les officiers.

« La charge budgétaire annuelle s'élèverait à
57,6>7.061 fr.

'i L'augmentation par chaque centaine de
mille de pensionnés pour invalidité serait donc
de 7,010,096 fr.

« C'est ce que résume le tableau n' 3, dans
lequel la dépense annuelle se trouve décom
posée en pensions principales : 52,966 151 fr.
et, en majorations pour enfants 4,701,510 fr.

« Pour les seules pensions d'invalidité, l'aug
mentation annuelle des charges serait de
13. 81 p. 100.

« Le tableau n°4 établit les mêmes comparai
sons, pour 10J.000 décès, pour les charges ré
sultant de l'application du régime actuel et
l'application des dispositions du projet tel que
le présento la commission des pensions en
tenant compte des majorations pour enfants
légitimes et des allocations viagères aux as
cendants, mais en no faisant figurer que pour
mémoire les majorations aux enfants naturels.

« Le Gouvernement évalue à 27,412,000 fr. la
charge qui incomberait au Trésor avec la loi
actuellement en vigueur, et à 33,442,0 JÔ fr. la
dépense totale annuelle avec les disposition;

• 'qui vous sont proposées. L'augmentation serait
de 12.0 0,000 fr., soit 43,88 p. 100, sur lesquels
2,63 pour les pensions, 36,04p.'100 pour les ma

jorations pour enfants, et 5,21 p. 100 pour les
secours aux ascendants. »

Comme au lieu de 100,000 blessés justiciables
de pensions, de gratifications ou de demi-soldes
(officiers), etc. (voir tableaux 1, 2 et 3), nous
sommes en face d'une inconnue formidable sur
le nombre de ces grands blessés; comme d'au
tre part le tableau 4 porte sur 100, uuu décès
alors que le nombre des décédés et des dispa
rus nous était encore inconnu, à l'heure où M.
îou landeau écrivait son rapport, l'honorable
député, pas plus que le ministre des finances,
n'était en mesure de dire au total le chiffre à

prévoir de nos dépenses en admettant le projet
de la commission de la Chambre, modifiant le
projet du Gouvernement.

M. Bouffandeau s'e^t contenté d'une vue
approximative qui, dans son approximation,
est certainement trop timide. Il a écrit » :

« lin acceptant les taux proposés, la charge
que nous imposerons au budget ne sera pas

inférieure, soyons-en persuadés, à une annuité
de 1 milliard et demi. »

Qu'est-ce à dire après les votes modificatifs
da la Chambre des députés qui ont considéra
blement encore aggravé les charges ? A ce pro
pos, notre devoir de rapporteur de l'avis de
notre commission des finances est de parler
clair en nous appuyant sur les probabilités les
moins discutables.

En partant de l'hypothèse de 1C0,0C0 grands
blessés d'une part et, d'autre part, de l'hypo
thèse parallèle de 100,000 décès, quelle est
l'aggravation des charges à entrevoir ? Autre
ment dit, quel est le pourcentage de cette
aggravation

En se reportant aux tableaux ci-dessus ayant
trait au projet de la commission de la Chambre
modifiant le projet gouvernemental, nous
avons constaté que les augmentations de dé
penses par rapport au régime actuel étaient
estimées, savoir :

A 13.84 p. ltio pour les grands blessés,
A 43,88 p: 100 pour les ayants cause des morts

et disparus.
Or, d'après les renseignements qui nous sont

fournis par la direction de la dette inscrite au
ministère des finances, ces pourcentages, en
raison des votes de la Chambre dos députés,
passent respectivement :

A 17,59 p. 100 pour les grands blessés et à
73,05 p. 100 pour les ayants cause des décédés
ou des disparus.

Nous tenons à faire remarquer que ces coef-
- ficients d'augmentation ne peuvent correspon
dre — et cette réserve est importante — qu'aux
dispositions dont los eitets sont susceptibles
d'âtre chiffrés.

Or, il en est beaucoup dans le projet, tel qu'il
nous est arrivé au Sénat, qui ne prêtent à au
cune évaluation. Ce sont celles, en particulier,
qui ouvrent le droit à pension dans des cas où
les parties sont aujourd'hui privées de toute
indemnité. Telles sont les dispositions relatives
à l'aggravation par le service militaire d'infir
mités préexistantes, à l'extension à toutes les
maladies résultant du service des droits que
confèrent actuellement aux ayants cause les
maladies contagieuses ou endémiques seule
ment.

Et telles sont également les dispositions qui
tendent à l'assimilation des maladies contrac
tées « par le fait ou à l'occusioa du service »
(définition de la loi du 9 avril 1898) aux mala
dies « résultant de l'exécution d'un service
commandé » (définition de la loi de 1831).

Au point de vue des conséquences finan
cières, comme nous l'avons dit et répété au
cours de ce chapitre, les présomptions à for
muler no peuvent raisonnablement être chif
frées même approximativement. C'est l'in
connu ! Disons-le nettement, puisque les
militaires et leurs ayants cause sont désormais
dispensés, les uns etles autres, de rapporter la
preuve que la maladie a été contractée môme
simplement «par le fait ou à l'occasion du ser
vice ». Votre .rapporteur se fait un cas de
conscience de ne rien dissimuler.

Faut-il ajouter aux considérations précé
dentes, l'importance des rappels d'arrérages
prévus par le dispositif voté par la Chambre
des députés ? Nous nous refusons à les chif
frer, même en no considérant que les pensions
— en très petit nombre — actuellement concé
dées. Car il faudrait pour chacune d'elles la
date initiale de jouissance. D'ailleurs, ces don
nées n'auraient qu'un intérêt des plus relatifs,
vu la prolongation de la guerre dont nous ne
connaissons pas encore la fin, sans compter
que nous ignorons également la date à laquelle
le projet de loi actuel sera définitivement
adopté par le Parlement avec do nouvelles

modifications qui peuvent être encore appor
tées au cours de* discussions.

On ne peut douter que ces rappels d'arréra
ges ne soient une grosse charge pour le buff-'
get du premier exercice qui suivra la promul
gation Je la loi.

S'il était permis à votre rapporteur — qui i :
titre de membre de la commission sénatorial»
de l'armée et aussi de la sous-commission d'hy
giène et du service de santé a en mains les
chiffres de nos morts et des disparus, sans
compter le nombre approximatif do nos grands
blessés réformés n 3 1 — de supputer les char
ges financières qu'entraîne le dispositif adopté
par la Chambre des députés, il ne croirait pas
formuler une appréciation trop hasardée en
disant qu'en admettant, par hypothèse, la'
guerre terminée au 4 août 191S. l'annuité à ins
crire au budget dépasserait 3 milliards.

Or, la guerre est loin d ôtre terminée.
Depuis le 4 août de cette année, la lutte s'est

poursuivie et se poursuivra quelques mois en
core. On entrevoit de suite l'accroissement fatal
et progressif de nos charges financières du fait
de cette grande loi généreuse de réparation
pour les victimes do la guerre,

Votre commission des finances manquerait à
sa tâche do ne point souligner cette situation.

On va le voir dans le chapitre suivant, la com
mission sénatoriale des pensions militaires a
encore aggravé les charges à prévoir par des
dispositions généreuses nouvelles, en particu
lier à propos du droit des ascendants.

CHAPITRE III

CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DES MODIFICATIONS;
APPORTÉES PAR LA COMMISSION SÉNATORIAL! 1
DES PENSIONS AU TEXTE VOTÉ PAR LA CHAMBRE
DES DÉPUTÉS

Par l'organe de notre honorable collègue
M. Henry Chéron, rapporteur, la commission
sénatoriale des pensions a adopté, sans les res
treindre, toutes les dispositions d'ordre finan
cier ou de portée financière votées par la
Chambre des députés. Elle n'a appofté aucune
modification sous prétexte d'économie. Tout au
contraire, elle a aggravé les charges sur un
point important.

Au cours d'une analyse du projet, aussi claire
-que succincte, M. Henry Chéron s'est efforcé de
justifier ces dispositions, quelles qu'en soient
les conséquences financières. Un sentiment à
la fois de générosité et de justice a dicté & la
commission sa décision.

Toutefois, les' modifications de rédaction
adoptées par la commission, sans toucher au,
fond, sont assez fréquentes dans le texte nou-'
veau proposé. Mais elles sont, avant tout, d'or- ■
dre de style, qu'on a voulu de caractère plus 1
juridique.

Quelques autres modifications, étrangères 4
celles d'ordre financier, ont également été ap- 1
portées. Sans doute seront-elles l'objet d'une,
discussion devant la haute Assemblée. '

Nous no voulons nous arrêter qu'aux aggra-;
valions de charges financières qu'entraînent i
les modifications profondes, acceptées par la;
commission sénatoriale des pensions dans !• '
dispositif qui vise le droit des ascendants. :

Il est important, pour saisir toute la porte»;
de cette modification et de ses conséquences;
financières, de mettre sous les yeux du Sénat:
les textes aussi bien du projet du Gouverne;,
ment que celui adopté par lB Chambre et celui |
proposé par la commission du Sénat. !

Le droit des ascendants, qui est une non- (
veautô dans la loi, comme nous l'avons efr
posé dans notre chapitre 11, constitue le titre lH ;
du projet. ;

Voici les textes proposés :

Projet du Gouvernement»

TITRE III

DU DROIT DES ASCENDADTS

Article 21.

Dans tous les cas où, le décès étant survenu
dans les conditions prévues par la présente loi,
il n'existe ni veuve, ni enfant ayant droit à la
pension, chacun des ascendants qui. n'ayant
pas de ressources suffisantes, était à la charge
du décédé, a droit, s'il est infirme ou âgé de
soixante ans, à un secours viager égal au tiers
de la pension de veuve pour le père ou la

Texte adopté par la Chambre des députés.

TITRE III

DROIT DES ASCENDANTS -

Article 18.

Tout ascendant d'un militaire ou marin dont
le décès ou la disparition est survenue dans
des circonstances de nature à ouvrir droit à
pension de veuve, peut ou pourra demander
uno allocation permanente, à la condition de
justifier devant le tribunal civil de son domi
cile:

i" Qu'il n'y avait, lors du décès ou de la dis-

Texte proposé par la commission da Sénat.'

TITRE III

DROITS DES ASCENDANTS

Article ?1. \
Si le décès ou la disparition du militaire ou j

marin sont survenus dans des conditions w :
nature à ouvrir le droit à pension de veiiWi |
ses ascendants auront droit à une allocation ,
s'ils justifient:

i° Qu'ils sont do nationalité française £

il) Voir ci-dassus.
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Projet dn Gouvernement.

mère, un demi pour le père et la mère con
jointement, un quart pour le grand-père ou;la
grand'mère, un tiers pour le grand-père et la
grand'mère conjointement.

Article 22.

Le tribunal civil du chef-lieu du département
du domicile de l'ascendant, statuant en cham
bre du conseil, décide si l'ascendant devait, à
la date du décès, être considéré comme étant
infirme, dénué de ressources suffisantes et à
la charge du militaire, marin ou assimilé.

Article 23.

Le tribunal est saisi par simple requête et
statue sans frais ; exemption est accordée de
tous droits de timbre et d'enregistrement. Le
jugement n'est susceptible ni d opposition ni
d'appel.

Texte adopté par la Chambre des députés.

parition, ni veuve, ni enfants ayant droit à
pension ;

2° Qu'à l'époque où il introduit sa demande
il est infirme, atteint d'une maladie incurable,
ou âgé, pour les ascendants du sexe masculin
de soixante ans et pour ceux du sexe féminin
de cinquante-cinq ans, ou encore, s'il s'agit
d'une mère veuve non remariée, âgée de moins
de cinquante-cinq ans, qu'elle a à sa charge un
ou plusieurs enfants infirmes ou âgés de moins
de seize ans ;

3° Qu'il n'^a pas. à l'é poque de la demande
d'ascendant d'un degré plus rapproché du dé
funt.

Pour le père ou la mère qui auront perdu
plusieurs enfants, l'allocation sera augmentée
de 100 fr. pour chaque enfant décédé, à partir
du second inclusivement. Les décédés laissant
des veuves ou des enfants mineurs ne donne
ront pas droit à cette majoration à leurs ascen
dants.

La jouissance de l'allocation permanente a
comme point de départ le jour du dépôt de la
requête, dont il sera parlé ci-après. L'alloca
tion est fixée pour le père à 200 fr., pour la
mère à 200 fr. si elle est veuve remariée et à
000 fr. si elle est veuve non remariée; pour le
père et la mère conjointement à 400 fr.

A défaut du père et de la mère, l'allocation
permanente peut être accordée aux grands-
parents, dans les mêmes conditions ; elle sera,
dans chaque lit, de 200 fr. pour le grand-père
ou la grand'mère remariée, de 400 fr. pour le
grand-père et la grand'mère conjointement et
de 600 fr. pour la grand'mère veuve dont le
petit fils aurait été 1 unique soutien.

Les droits des ascendants du premier degré
sont ouverts à toute personne qui justifie avoir
recueilli, élevé et entretenu l'enfant orphelin
ou abandonné et avoir remplacé ses parents
auprès de lui jusqu'à sa majorité ou son appel
sous les drapeaux.

Le père ou la mère dont deux enfants au
moins seront décédés au cours de la guerre,
dans des conditions qui auraient ouvert droit
à pension, pourront réclamer l'application du
présent article, même en présence de veuves
ou d'enfants mineurs.

Article Î9.

Le tribunal est saisi sur simple requête et
statue sans frais en chambre du conseil, dans
les deux mois de la demande. Exemption est
accordée de tous droits de timbre et d'enregis
trement. L 'ascendant demandeur a do plein
droit le bénéfice de l'assistance judiciaire, dans
les conditions fixées par l'article 22 de la loi du
9 avril 1898, modifié par les lois du 22 mars
1902 et du 17 avril 1906, article 59.

L.ascendant dont les droits ne sont pas re
connus par le tribunal peut introduire a nou
veau sa demande, si sa situation vient à se
modifier.

Article 20.

L'allocation permanente est accordée pour
deux ans. Elle est renouvelée d'office, à moins
quo le militaire ou marin n'ait reparu ou que
le tribunal compétent, saisi par le ministère de
la guerre ou de la marine, ne décide que l'as
cendant ne remplit plus les conditions fixées
par l'article 18.

Les allocations permanentes d'ascendants
sont incessibles et insaisissables dans les
mômes termes que les pensions.

Texte proposé par la commission du Sénat.

2° Qu'ils sont, ou infirmes, ou atteints d'une
maladie incurable, ou âgés de plus de soixante
ans s'il s'agit d ascendants du sexe masculin et
de plus de cinquante-cinq ans s'il s'agit d'as
cendants du sexe féminin.

La mère veuve, divorcée ou non mariée, sera
considérée comme remplissant la condition
d'âge, même si elle a moins de cinquante-cinq
ans, si elle a à sa charge un ou plusieurs en
fants infirmes ou ûgés de moins de seize ans ;

3" Qu'il n'y a pas, à l'époque de la demande,
d'ascendants d'un degré plus rapproché du dé
funt;

4° Qu'ils ne sont pas inscrits au rôle de l'im
pôt général sur le revenu ;

Article 22.

La jouissance de l'allocation aura pour point
de départ le jour de la demande. L'allocation
est fixée pour le père à 200 fr. ; pour la mère,
veuve, divorcée ou non mariée, à 6J0 fr. ; pour
la mère veuve remariée ou qui a contracta
mariage depuis le décès du militaire ou marin,
à 200 fr. ; pour le para et la more conjointe
ment, à 400 fr.

Article !3.

Si le père ou la mère ont perdu plusieurs
enfants des suites de blessures reçues ou da
maladies contractées ou aggravées sous les
drapeaux : l'allocation sera augmentée de 100 fr.
pour chaque enfant décédé. .

Article 24.

A défaut du père et de la mère, l'allocation
sera accordée aux grands-parents, dans les
conditions prévues aux articles Si et 22. Elie!
sera, dans chaque ligne, de 2<i0 fr. pour le
grand-père ou la grand'mère remarie, de 400 fr.
pour le grand-père ou la grand'mère conjoin
tement et de 000 fr. pour la grand'mère veuve,
dont le petit-fils aurait été l'unique soutien.

Article 25.

Les droits des ascendants du premier degré
sont ouverts à toute personne qui justifie avoir
recueilli, élevé et entretenu l'enfant orphelin
ou abandonné et avoir remplacé ses parents
auprès do lui jusqu'à sa majorité ou son appel
sous les drapeaux.

Supprim»,

Article 26.

L'allocation est accordée. .

départemental des pension."
saisi, à charge d'appel par '

par l'article 21.
Les allocations d'ascendants

Si on se reporte au dispositif du projet du
Gouvernement et aussi à celui adopté par la
Chambre des députés, plusieurs modifications
fondamentales figurent dans le texte proposé
[par la commission du Sénat ; 1° Le droit des

ascendants joue indépendamment du décès ou
de la disposition de la veuve ou des enfants
ayant droit à pension. Ce droit se superpose à
Celui de la veuve ou des enfants; 2° il n'est
plus indispensable que les ascendants soient

dénués de ressources suffisantes comme exi
geait le projet gouvernemental et comme le
laisse entendre le projet de la Chambre; 3° le
tribunal civil du domicile n'a plus le mandat
de statuer sur le droit des ascendants qui le.-
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raient là demande ; 4° tandis qu'une allocation
de,100 fr. doit venir s'ajouter à l'allocation fon
damentale, dans le projet voté par la Chambre
pour chaque enfant perdu à la guerre à partir
du second inclusivement, le projet de la com
mission du Sénat prévoit cette augmentation
de 103 fr. pour chaque enfant décédé par suite
do blessures reçues ou de maladies contrac
tées ou aggravées sous les drapeaux ; 5" la
jouissance de l'allocation de 603 fr. est attri
buée dans le texte de la commission sénatoriale
non seulement à la mère veuve, mais à celle
divorcée ou non mariée ; 6° il suffit aux ascen
dants, pour avoir droit à l'allocation, de ne pas
être inscrits au rôle de l'impôt général sur le
revenu.

L'honorable rapporteur, M. Henry Chéron a
justifia ces modulations importantes par les
lignes suivantes (1) :

« Ici, nous vous proposons d'apporter quel
ques modifications importantes au texte de la
Chambre des députés.

« Consacrant le droit des mères, ce texte
écartait, par prétérition, du bénétlco de l'allo
cation permanente, la mère non mariée. Or,
la perte qu'a subie la mère naturelle n'est pas
moins cruelle que celle qui a atteint la mère
légitime. La mère naturelle se trouvera même
d'autant plus seule qu'elle est moins protégée
par la loi. Nous vous proposons donc de modi
fier le texte en reconnaissant le droit delà
mère « veuve, divorc?o ou non mariée ».

« D'autre part, le texte do la Chambre n'ad
mettait le droit des ascendants en concours
avec une veuve et des orphelins que s'ils
avaient perdu au moins deux enfants à la
guerre, de telle sorte que si les parents avaient
eu un seul'enfant tué à l'ennemi, fût-il un fils
unique, le père et la mère auraient vu s'éva
nouir tout droit à l'allocation. 11 nous a paru
que le principe sur lequel est fondé le droit
des parents no peut dépendre ainsi du nombre
des enfants morts et qu'il serait aussi dange
reux qu'illog que de laisser de vieux parents à
la charge de leur bru, qui toucnera une pen
sion, non pour leur venir en aide autrement
que si la loi lui en fait une obligation, mais
pour elle et pour- ses enfants. D'autre part, ainsi
qu'on l'a observé dans certaines réclamations
qui nous tat été adressées, pourquoi une seule
bru veuve subirait-elle des charges dont elle
se verrait affranchie si elle avait une belle-

sreur également veuve? Nous vous demandons
donc de reconna'trc directement et complète
ment le droit des ascendants.

« Enfin, dès lors que c'est un droit, pourquoi
leur imposer une procédure spéciale devant le
tribunal civil !

« Pourquoi les traiter avec quelque défaveur
par rapport à la veuve ?

« Sans doute, la mort du militaire ou marin
aura été éga ement aflligeante pour la veuve et
pour les parents. Cependant, la veuve pourra
se remarier. Pour los parents, la perle du fils
sera irréparable. Nous avons voulu, non seule
ment dans la reconnaissance du droit, mais
dans la procédure qui en ouvre l'exercice, amé-
Jioier la situationfaiteaux ascendants. ■

« Certes, il eût été excessif et trop onéreux
d'accorder l'allocation, parmanente a tous los
ascendants, mémo s'ils n'ei ont pas besoin.
l'our répondre à ceite préoccupation, tout en
évitant aux intéressés les ennuis d'une action
en justice, nous avons admis comme ayants
droit, sur leur demande, les ascendants qui ne
sont pas inscrits au rôle de l'impôt général sur
le revenu.

« De la sorte, nous aurons adopté une règle
unique pour tous les cas, sans nous heurter à
la contradiction possible des décisions judi
ciaires. » . .

Notre rôle n'est- pas de critiquer ces nou
velles dispositions, qui, d'après l'honorable rap
portent M. ïlentyCSiéron. seraient entièrement ]
approuvées par le "Gouvernement, 'lequel doit '
prendre ses responsabilités. . • • ■ •
' L'iieurè, certes", ri'dst pas â un conflit entre la

commission des finances et la commission
spéciale, en face des souffrances douloureuses
des ayants droit ou ayants cause, en face du
problème des grandes réparations qu'impose
cette longue guerre meurtrière.

Mais votre commission des finances a un
devoir; traditionnel, celui de. mettre en lu
mière les conséquences financières d'une dis
position législative. indépendamment de l'opi
nion qu'elle peut avoir sur son opportunité.
Elle bornera sa tâche à marquer les consé

quences financières de la conception de la com
mission spéciale sur le droit des ascendants,
puisque le Gouvernement adopte la disposition.
Elle laisse de côté toute discussion sur l'oppor
tunité.

Analysons simplement lesrépercussions finan
cières du nouveau dispositif : désormais plus
de contrôle par le tribunal civil des ressources
de l'ascendant, qui n'a plus besoin, pour faire
valoir ses droits, d'être indigent ou d'avoir
perdu aux armées un fils soutien de famille, ou
enfin d'être dans une situation pécuniairement
digne d'intérêt. Il suffit que l'ascendant ne soit
pas inscrit au rôle de l'impôt général sur le
revenu.

Est-il possible d'avoir une idée du degré de
généralisation en présence d'une pareille dis
position ? Autrement dit, quel est le nombre
présumé des personnes qui ne seront pas ins
crites au rôle de l'impôt général sur le revenu,
au moment de la promulgation de la loi en
discussion? C'est en s appuyant sur ce rensei
gnement qu'on peut envisager, avec quelque
probabilité, les conséquences financières de la
disposition. .

Nous avons saisi M. le ministre des finances
de la question. Voici sa réponse, adressée à
M. Cazeneuve, notre rapporteur. réponse inté
ressante, qui mérite do retenir toute notre
attention ;

« Paris, le 20 juillet 1018.

Monsieur le sénateur,

« Vous avez exprimé le désir d'être renseigné
sur le point de savoir quel est le nombre des
contribuables exemptés de l'impôt général sur
le reveuu comme ne disposant pas de ressour
ces annuelles supérieures à 3,033 fr. Ce rensei
gnement vous serait nécessaire ppur vous per
mettre de formuler un avis, au nom de la
commission des finances, sur un projet de loi,
relatif aux pensions militaires, dans lequel le
rapporteur, M. Henry Chéron, propose d'intro
duire une disposition tenant compte de la si
tuation, au regard de l'impôt général sur le re
venu, des ascendants des victimes de la guerre.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que
la limite d'exemption d'impôt général n'est pas
arrêtée invariablement à 3,000 fr. et que ce
chillre est majoré, d'une part, de 2,000 fr. pour
les contribuables mariés, d'autre part, da
1,000 fr. par personne à la charge de l'assujetti
si le nombre de ces personnes ne dépasse pas
cinq, et de 1,500 fr. par personne au delà de la
cinquième (loi du 15 juillet 1914, art. 12). Il s'en
suit que l'exemption d'impôt est acquise à des
contribuables qui disposent en réalité d'un
revenu annuel do 5,000, G,G0J, 10,000 fr. et
plus.

« D'un autre côté, si l'on connaît le nombre
des personnes actuellement comprises dans les
rôles de l'impôt sur le revenu (350,030 en chif
fre rond) et le nombre total des contribuables,
approximativement représenté par celui des
assujettis à l'ancienne taxe personnelle (9 mil
lions environ), il n'en résulte pas que l'on
puisse déduire par différence lo nombre des
contribuables appelés à bénéficier de l'exemp
tion d'impôt général sur le revenu. En eïîct, un
grand nombre de personnes, sans parier de
cellesqui depuis la guerre ne disposent pas de
leurs revenus habituels, jouissent de plein
droit, comme étant mobilisées dans la zone
des armées, ou ayant leur résidence dans une
localité envahie ou comprise dans la zone des
opérations militaires, des délais supplémen
taires de déclaration accordés par 1 >s décrets
successifs pris en exécution de l'article 5 de la
loi du 29 décembre 1915, délais qui peuvent
s'étendre jusqu'à la fin des trois mois qui sui
vront le cessation des hostilités ; leur imposi
tion se trouve par suite différée. Dans ces con
ditions, il n'est pas possible d'apprécier, avec
quelque certitude, le nombre des contribuables
que I impôt général doit atteindre ni par consé
quent celui des personnes qui en seront aTran-
chies.

« Néanmoins, il ne me paraît pas excessif d'ad
mettre que l'impôt général portera, lorsque les
circonstances seront redevenees normales, sur
près d'un million de contribuables. H s'ensui
vrait que, sur les neuf millions de chefs de
ménage précités, huit millions environ seraient
exonérés dudit impôt.

« Agréez, monsieur le sénateur, l'assurance
de ma hauto considération. -

Pour le ministre et par délégation '
- « Le sous-secrétaire d'État;

« Signé ISBUGENT. »

Sur les huit millions de chefs de tnènagt
exonérés dudit impôt, combien peuvent figu
rer d'ascendants pouvant bénéficier du droit
prévu ? La statistique ici est muette. Mais il
est vraisemblable, puisque les ascendants ont
été peu mêlés à la lutte meurtrière de cette
guerre, qu'ils constituent la majeure partie de
ces huit millions de contribuables exonérés.,

Les allocations prévues par la loi seront donc
attribuées, sans nul doute, à un nombre formi
dable d'ayants droit. Quelle sera la dépense?
Est-ce une nouvelle annuité de cinq cents mil
lions à envisager ? Personne ne peut le chiffrer.

Mais en nous reportant à nos pertes en tués et
disparus, lorsque l'heure de la paix aurasonné,
les ascendant ayants droit seront sans doute lé
gion. L'hypothèse d'une très lourde charge à
ajouter aux milliards déjà prévus est toutàfait
vraisemblable. - ■ ,

11 nous sera permis de faire une courte cri
tique en passant, au sujet de ce critérium de
base adoptée par la commission sénatoriale
des pensions. Si, en effet, nous nous reportons
à la lettre suggestive de M. le ministre des
finances, reproduite plus haut, il se trouve que
des ascendants qui disposeront en réalité d'un
revenu annuel de 5,003, 6,000 et 10,000 fr. de
revenus et plus pourront faire valoir leurs
droits, parée qu'ils ne sont pas inscrits au rôle
de l'impôt général sur le revenu, tandis qu'un
ascendant inscrit au rôle pour 3,500 £r. de re
venu, non seulement payera l'impôt, mais en
core sera privé du droit de l'ascendant, même
s'il a perdu trois ou quatre fils. Telle est la con
séquence choquante d'une pareille disposition.
En matière financière, la hlte généreuse à ré
soudre des problèmes sociaux ménage souvent
des surprises.

Nous n'insisterons pas sur les autres disposi
tions adoptées par la commission des pensions,
qui augmentent également les dépenses. Ces
dispositions sont de moindre importance. Elles
ont trait au droit de la mère divorcée ou non
remariée, à l'augmentation de 103 fr. de l'allo
cation pour chaque enfant décédé et non plus
comme le voulait la Chambredes députés, i
partir du second inclusivement.

Reste à signaler deux propositions const!-
tuant un accroissement de charges da, ces
temps derniers, à l'initiative du Gouvernement.
M. Henry Chéron a rédigé, à ee propos, un
court rapport supplémentaire (1). La première
de ces dispositions tend à relever à 300 fr. l'al
location accordée à ceux des ascendants pour
lesquels il n'avait été prévu, jusqu'alors, que
20) fr. La seconde tend à élever de 1,500 fr. à
1,600 fr. le tarif des pensions d invalidité pour
les grands blessés, simples soldats, toutes les
fois que l'invalidité atteint 100 p. 100.

Ces augmentations ne peuvent pas avoir
d'importantes conséquences financières. D'ail
leurs, l'invalidité de 100 p. 100, comme celle
dont doivent bénéficier nos soldats devenus
aveugles, pour prendre ce seul exemple, ré
clame le consentement de justes sacrifices
budgétaires.

On trouvera à la fin du rapport de M. Henry
Chéron les tableaux annexes, indispensables
pour apprécier sur quel taux les pensions se
ront réglées avec la nouvelle législation. Ces
tableaux viennent comme corollaire de cet avis
financier.

ANNEXE N° 192

(Session ord. — Séance du 16 avril 1318).

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi adopté par la
Chambre des députés, relatif à la mise en

. culture des terres abandonnées, par M. Jà*
les Develle, sénateur (2). - ■ v ■
Messieurs, la commission des finances, après

avoir examiné le projet de loi relatif à la cul
ture des terres abandonnés, est d'avis quil
soit soumis à l'approbation du Sénat sous la
réserve qu'un règlement d'administration pu
blique déterminera avec précision les condi
tions dans lesquelles la somme do 103 millions
qui doit être consacrée à l'achat d'animaux, da
matériel, de semences, d'engrais et à la cons
titution d'un fonds de roulement pourra Otr®
répartie. V

(1) Voir le rapport fait au nom de la commis-
liou des pensions.

(i) N° JOl. annexe au procès verbal ae '•
séance du 8 juillet 1918.' ■
: (2) Voir los n°»150-191, Sénat, année 1918, et
4448- 4 182-4522 et in-8» n° 946. — 1ie lésisl. — M
la Chambre des députés. '
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ANNEXE 335,.

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture des crédits sur
l'exercice 1918, en vue des opérations concer
nant : 1° les réquisittons civiles prévues
par la loi du 3 août 1917 ; 2° les acquisitions
relatives à la chaussure nationale, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Clémen
tel, ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes, des transports
maritimes et de la marine marchande, et
par M. L.- L. Klotz, ministres des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des finances).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi portant ouver
ture de crédits sur l'exercice 1918, en vue des
opérations concernant : 1° les réquisitions civi
les prévues par la loi du 3 août 1917 ; 2" les
acquisitions relatives à la chaussure nationale,
a été présenté, le 25 janvier 1918, à la Chambre
des députés, qui l'a adopté dans sa séance du
2i juillet 1918.

Nous avons l'honneur de vous demander au
jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

1 Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et dont
la distribution a été faite à MM, les sénateurs
en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — 11 est ouvert, dans les écritures
du Trésor, un compte spécial intitulé : « Réqui-

■ sitions civiles et cessions », où sont constatées
les opérations de recettes et de dépenses faites
en vertu de la loi du 3 août 1917 et de la pré
sente loi.

Ce compte est tenu par un agent comptable,
Justiciable de la cour des comptes.

Sont portés au crédit de ce compte les cré
dits budgétaires ouverts au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et de la
marine marchande, à titre de fonds de roule
ment, et le produit des csésions faites à des
tiers.

Sont inscrits au bébit le montant des réqui-
fitions, achats et acquisitions diverses et les
dépenses d'exploitation, ainsi que les frais ac
cessoires d'inventaires expertises, manuten
tions diverses, transports et généralement les
dépenses de toute nature, à l'exception des dé
penses de personnel et de matériel afférentes
au service central chargé de la direction et du
contrôle des opérations.

Une situation du compte est établie à la fin
de chaque année et communiquée au ministre
des finances.

Les dispositions législrfives et réglementaires ,
concernant le contrôle des dépenses engagées
sont applicables aux dépenses à porter au
compte spécial des réquisitions civiles et ces
sions.

Art. 2. — Les opérations relatives au service
de la chaussure nationale feront l'objet dans
ce compte d'une section distincte.

Art. 3. — Aucune dépense ne pourra êtreim-
puiée au compte spécial que dans la limite des
disponibilités ressortissant de la section inté
ressée,

Art. 4. — Le ministre de la guerre est auto
risé à céder au ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, des trans
ports maritimes et de la marine marchande les
matières premières nécessaires à la fabrication
de la chaussure nationale. —

Art. 5. — 11 est ouvert au ministre du com
mercé, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et de la ma
rine marchande, sur l'exercice 1918, en addi
tion aux crédits accordés par les lois du 30 dé
cembre 1917, du 29 mars 1918 et par des lois
spéciales portant ouverture de crédits provi
soires concernant les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils, à
titre de fonds de roulement du compte spécial

prévu à l'article précédent, un crédit de 25 mil
lions applicable aux chapitres ci-après :

Chap. B bis. — Fonds de roulement destiné
aux réquisitions civiles, 10 millions.

Chap. B ter. — Fonds de roulement destiné
aux acquisitions de matières premières néces
saires pour la fabrication de la chaussure na
tionale, 15 millions.

Art. 6. — Le ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, des trans
ports maritimes et de la marine marchande
est autorisé à rétrocéder directement les
objets et matières requis, achetés ou acquis
de toute autre manière en vertu de la loi du
3 août 1917 et de la présente loi ainsi que les
produits des établissements requis.

■ Ces rétrocessions peuvent être effectuées à
l'amiable quel qu'en soit le montant.

Art. 7. — Sont dispensés des droits et forma
lités de timbre et d'enregistrement tous actes
et contrats ayant exclusivement .pour objets
les opérations prévues par la loi du.3 août 1917
sur les réquisitions civiles et par la pré
sente loi.

Art. 8. — Un degré contresigné par le minis
tre du commerce, des postes et des télégraphes,
des transports mar.fimes et de la marina mar
chande et le ministre des .finances réglera le
fonctionnement du compte spécial créé par la
présente loi. :

ANNEXE N° 336

j (Session ord. — Séance du 29 juillet 191S.)
2 S RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom

de la commission chargée d'examiner la
proposition de loi de MM. Henri-Michel et
Mascuraud, relative à l'apprentissage, par
M. Henri-Michel, sénateur (1).

Messieurs, à la suite de la mort d'un certain
nombre de nos collègues, notamment de notre
regretté ami Astier, président, il a fallu com
pléter la commission réduite à la moitié envi
ron de ses membres.

Les nouveaux commissaires élus dans les
bureaux ont tenu à connaître et à discuter la
proposition avant que le rapport ne fût soumis
au débat public. C'était à la fois logique et
juste.

D'autre part, le nouveau ministre du travail
a demande à être entendu par la commission
avec MM. Arthur Fontaine, directeur du travail
au ministère du travail, et Ténot, directeur de
l'enseignement technique et professionnel au
ministère du commerce et de l'industrie.

La civnmission s'est empressée de déférer à
ce douule désir du ministre et de ses membres
nouveaux,

De cette collaboration est sorti un texte re
manié et modifié dans certains des articles de
la proposition de loi précédent admis par l'an
cienne commission.

Ces modificaliqns et ces remaniements ne
touchent d'ailleurs ni au fond de la loi, ni à
ses principes essentiels. Elles portent seule
ment sur des points de détail et des disposi
tions dont la portée se trouve ainsi mieux pré
cisée et définie.

Voici donc le texte définitivement arrêté que
la commission a l'honneur de soumettre aux
délibérations du Sénat :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les articles 1 à 18 du livre I du
code du travail sont remplacés par les disaosi-
tions suivantes

TITRE 1«

Du contrat d'apprentissage.

CHAPITRE

De la nature et de la forme du contrat.

« Art. w. — Le contrat d'apprentissage est
celui par leque> un chef d'établissement in
dustriel ou commercial, un chef d'atelier ou
un ouvrier s'oblige à enseigner ou à faire en
seigner la pratique de sa profession à une au
tre personne qui s'oblige, en retour, à travail

ler pour lui, le tout à des conditions et pen
dant un temps convenus.

« Art. s. — Le contrat d'apprentissage est
fait par acte authentique ou par acte sous-seing
privé.

« 11 est obligatoire pour les deux parties con
tractantes.

« Art. S a. — En dehors des règles générales
édictéces par le présent titre et auxquelles ce
contrat ne peut déroger, des stipulations com
plémentaires peuvent donner lieu à dos con
ventions qui, à peine de nullité, doivent être
écrites.

« Les actes authentiques sont reçus par les
notaires, . les secrétaires des conseils de
prud'hommes et les greffiers de justice de paix. .
Les.honoraires dus à ces officiers publics sont
fixés à 2 fr.

« Les actes sous seing privé peuvent être
rédigés sur papier libre. Ils sont dressés en
triple expédition: la première pour le chef ,
d établissement, la seconde pour le représen
tant de l'apprenti, la troisième pour être dépo
sée, par le patron, au secrétariat du conseil de
prud'hommes ou, à défaut, au greffe de la jus
tice de paix du canton. Les honoraires dus,
pour ce dépôt, au secrétaire du conseil do
prud'hommes ou au greffier de la justice de

1 paix sont fixés à 50 centimes,
« Reçu du dépôt est délivré au déposant.
« L'acte d'apprentissage est soumis, pour

l'enregistrement, au droit fixe de 1 fr. 50,
lors môme qu'il contiendrait des obligations.
de sommes ou valeurs mobilières ou des quit
tances.

» Art. S. — L'acte d'apprentissage contient :
« 1° Les noms, prénoms, âge, profession et'

domicile du chef d'établissement ;
« 2° Les nom, prénoms, âge et domicile de

l'apprenti ;
« 3° Les noms, prénoms, profession et domi-,

cile de ses père et mère, de son tuteur ou de
la personne autorisée par les parents et, à leur
défaut, par le juge de paix.

a 4° L'indication des cours professionnels que
le chef d'établissement s'engagera à faire
suivre à l'apprenti, soit dans l'établissement,
soit au dehors, en stipulant le nombre et la
durée de ces cours dans les limites prévues par
la loi sur renseignement technique industriel
et commercial.

« Ces cours devront avoir lieu pendant la
journée légale de travail à raison do quatre .
heures par semaine et de cent heures par an
au moins, de huit heures par semaine et de
deux cents heures par an au plus, sauf dans
les établissements, ateliers, magasins ou bu
reaux où la durée normale du travail du per
sonnel n'excède pas huit heures par jour ou
quarante-huit heures par semaine :

« 51 La date et la durée du contrat ;
« 6° Les conditions de logement, de nour

riture, de prix et toutes autres arrêtées entre
les parties ;

« 7° Une déclaration écrite, dans laquelle
l'employeur affirme ne tomber sous le coup
d'aucune des incapacités prévues aux articles
4, 5 et 6.

« 11 doit être signé par le chef de l'établisse
ment et par les représentants de l'apprenti. -

« 11 est établi suivant les usages et coven-
tions réglant les différentes professions et en
tenant compte des règles communes élaborées
par las chambres syndicales patronales et ou
vrières relativement auxdits usages et aux né
cessités de chaque profession. »

CHAPITRE H

Des conditions du contrat.

« Art. 4. — Nul ne peut recevoir des appren
lis mineurs, s'il n'est âgé de vingt et un ans
au moins.

« Art. s. — Aucun chef d'établissement ne
peut loger, comme apprenties, des jeunes filles
mineures, s'il n'est marié et si sa femme ou
une autre femme de sa famille ne dirige effec
tivement la maison.

» Art. 6. — Sont incapables de recevoir des
apprentis :

« Les individus qui ont subi une condamna
tion pour crime ;

« Ceux qui ont été condamnés pour attentat
aux mœurs ;

« Ceux qui ont été condamnés à plus de trois
mois d'emprisonnement pour les délits prévus
parles articles 388, 401, 405, 406,407, 408, 423 du
code pénal.

« Art. 7. — L'incapacité résultant de l'article 6
peut être levée par le préfet sur l'avis du

(1) Voir les n°> 4238-4614-4797 et in-8° n» 1015
«- 11° législ. de la Chambre des députés.

(1) Voir les n»» 94-262, Sénat, année 1912 ; 401,
année 1914, et 82, année 1918.
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nlaire, quand le condamné, à l'expiration de sa
peine, a résidé pendant trois ans dans la même
commune. •

« A Paris, les incapacilés seront levéos par 18
préfet de police.

« Art. 7 a. — Le nombre des apprentis d'un
établissement peut être réduit :

« 1» Si la formation professionnelle des ap
prentis est compromise par suite de leur trop
grand nombre ou eu raison de la mauvaise
tenue de l'établissement ;

« 2° En cas d'infraction aux autres disposi
tions de la loi. Dans le cas du paragraphe pré
cédent, le nombre des apprentis pourra, en
outre, être limité pour aussi longtemps que
subsisteront les faits ayant motivé la réduc
tion.

« Art. 7 b. — Le droit d'avoir des apprentis
peut être retiré pour un temps ou défiaitive-
nsent :

« 1» A ceux dont les affaires ont été arrêtées
trois fois en entraînant la rupture du contrat
d'apprentissage ;

« 2a A ceux qui, à plusieurs reprises, ont
gravement manqué à leurs devoirs envers les
apprentis qui leur sont confiés ou qui ont à
leur charge des faits contraire à la morale et
de nature à les faire considérer éoinme inca
pables do diriger des apprentis ;
« 3° A ceux qui, par suite d'une maladie cor

porelle ou mentale, ne sont pas en état d'ac
complir convenablement cette tâche. »

CHAPITRE III

Des devoirs des maîtres et des apprentis.

« Art. S. — Le chef d'établissement doit se
conduire envers l'apprenti en bon père de fa
mille, surveiller sa conduite et ses mours,
soit dans la maison, soit au dehors, s'il 1e loge,
ou si l'apprenti est logé par ses soins, ot aver
tir ses parents ou leurs représentants des fautes
graves qu'il pourrait commettre ou des pen
chants vicieux qu'il pourrait manifester.

« 11 doit aussi les prévenir, sans retard, en
casîdo maladie, d'absence ou de tout fait de
nature à motiver leur intervention.

« 11 ne doit employer l'apprenti, sauf conven
tions contraires, qu'aux travaux et services qui
se rattachent à l'exercice de sa profession.

« Il ne doit jamais l'employer à ceux qui se
raient insalubres ou au-dessus de ses forces.

« in règlement d'administration publique
déterminera, s'il y a lieu, ces travaux.

« Art. 9. — L'apprenti doit au chef d'établis
sement fidélité, obéissance et respect; il doit
l'aider, par son travail, dans la mesure de son
aptitude et de ses forces.

Art. 10. — Le chef d'établissement doit ensei
gner, progressivement et complètement, l'art,
le métier ou la profession spéciale qui fait l'ob
jet du contrat.

« Art. u.— Des comités départementaux et
locaux créés, les premiers, par décrets, les
seconds, par arrêtés ministériels, composés
mi-partie de patrons, mi-partie d'ouvriers, et
comprenant, en outre, des fonctionnaires com
pétents, surveillent la formation profession
nelle des apprentis dans les ateliers.

« Toutefois, ont seuls droit d'entrée dans ce*
ateliers — en dehors des droits attribués aux
inspecteurs du travail par les articles 93 et sui
vants du livre II du code du travail — les ins
pecteurs de l'enseignement technique, dans les
conditions fixées par la loi relative à l'organi
sation de l'enseignement technique, industriel
et commercial.

« En cas d'apprentissage insuffisant et pour
l'application des articles 7 a et 7 b, les comités
peuvent déférer le chef d'établissement au tri
bunal compétent.

« Art. 11 a. — L'enfant dont l'apprentissage
est achevé passe un examen devant les comi
tés qui peuvent s'adjoindre des personnes com
pétentes sur les professions spéciales des ap
prentis. En cas de succès, un diplôme lui est
délivré.

' « En tout cas, un exeat constatera qu'il a
satisfait aux conditions de son contrat d'appren
tissage.

« Art. 1t. — Tout chef d'établissement in
dustriel ou commercial, tout chef d'atelier ou
ouvrier, convaincu d'avoir détourné un apprenti
de chez un chef d'établissement, pour l'em
ployer en qualité d'apprenti ou d'ouvrier, sera
Âasslble d'une indemnité & prononcer au profit

du chef d'atelier ou d'établissement aban
donné. »

CHAPITREjv " ! .

De la résolution du contrat.

« Art. is. — Les deux premiers mois de l'ap
prentissage sont considérés comme un temps
d'essai, pendant lequel le contrat peut être
annulé, par la seule volonté de l'une des par
ties. Dans ce cas, aucune indemnité ne sera
allouée à l'une, ou à l'autre partie, à moins de
conventions expresses.

« Art. U. — Le contrat d'apprentissage est
résolu de plein droit :

« 1° Par la mort du chef d'établissement ou
de l'apprenti ;
. » 2° Si l'apprenti ou le chef d'établissement
est appelé au service militaire ;

« 3° Si le chef d'établissement ou l'apprenti
vient à être frappé d'une des condamnations
prévues à l'article 6 de la présente loi ;

« 4° Pour les Blles mineures, dans le cas de
décès de l'épouse du chef d'établissement, ou
de toute autre femme de la famille qui diri
geait la maison à l'époque du contrat.

« Art. 1>. — Le contrat peut être résolu sur
la demande des parties ou de l'une d'elles :

« i° Dans le cas où l'une dos parties manque
rait aux stipulations du contrat ; !

« 2° Pour cause d'infraction grave on habi
tuelle aux prescriptions de la présente loi ;

« 3® Dans le cas d inconduite habituelle de la
part de l'apprenti ;

« 4° Si le chef d'établissement transporte sa
résidence dans une autre commune que celle
qu'il habitait lors de la convention.

« Néanmoins, la demande en résolution du
contrat fondée sur ce motif ne sera recevable
que pendant trois mois, à compter du jour où
le chef d'établissement aura changé de rési
dence ;

» 5° Si le chef d'établissement ou l'apprenti
encouraient une condamnation comportant un
emprisonnement de plus d'un mois ;

« 6° Dans le cas où l'apprenti viendrait à
contracter mariage ;

« 7° Dans le cas o?i l'apprenti veut changer
do profession, mais à la condition de ne pas re
prendre sa première profession pendant neuf
mois;

« 8° S'il est devenu certain que l'apprenti est
incapable d'apprendre la profession.

« Art. 19. — Si le temps convenu pour la
durée de 1'apprentissage dépasse le maximum
de la durée consacrée par les usages locaux, ce
temps peut être réduit ou le contrat résolu.

CHAPITRE V

De la compétence.

« Art. 17. — Les réclamations qui pourraient
être dirigées contre les tiers, en vertu de l'ar
ticle 12 du présent titre, seront portées devant
le conseil des prud'hommes ou, à défaut, de
vant le juge de paix du lieu de leur domicile, »

« Art. is. — Dan» les divers cas de résolution
prévus au chapitre IV, les indemnités ou les
restitutions qui pourraient ôtre dues à l'une ou
l'autre des parties seront, à défaut de stipula
tions expresses, réglées par le conseil des
prud'hommes ou par le juge de paix, dans les
cantons qui ne ressortissent point & la juridic
tion d'un conseil de prud'hommes. »

Art. 2. — Les articles 99 et 107 du livre I du
code du travail sont modifiés ainsi qu'il suit :

« Art. 99. — Toute contravention aux arti
cles 3 (paragraphe 7), 4, 5, 6, 7 b (paragraphes
1 et 2), 8, 9 et 11 sera punie d'une amende de
5 à 15 fr.

« Pour les contraventions aux articles 3
(paragraphe 7), 4, 5, 7 b (paragraphes 1 et 2),
8, 9 et 11, le tribunal de police pourra, dans le
cas de récidive, prononcer, outre l'amende, un
emprisonnement de un à cinq jours.

« En cas de récidive, la contravention à l'ar
ticle 6 sera poursuivie devant les tribunaux
correctionnels et punie d'un emprisonnement
de quinze jours à trois mois, sans préjudice
d'une amende qui pourra s'élever de 50 fr. &
300 fr.

# Art. 107. — Les inspecteurs du travail sont
chargés, concurremment avec les officiers de
police judiciaire, d'assurer l'exécution des ar
ticles 7 b (paragraphes 1 et 2), 8, 9,75, 76,77. etc.
(La suite sans changement). •

ANNEXE N° 337

(Session ord. — Séance du,29 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par h
Chambre des députés, adopté avec modifica
tions par le Sénat, modifié par le Chambre
des députés, concernant la désertion et
l'insoumission dans l'armée de terre, pat
M. Richard, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
en y apportant certaines modifications, le
projet de loi sur l'insoumission et la désertion
que le Sénat a voté dans sa séance du 12 jan
vier 1917.

Les officiers ont été assimilés aux soldats
pour la punition do la désertion.

Un nouvel article a complété l'article 242 du
code de justice militaire, pour permettre d'at
teindre ceux qui favorisent la désertion des
militaires appartenant aux armées alliées.

L'interdiction, qui n'était que facultative, des
droits mentionnés en lariiclo 42 du coda
pénal, à la suite de toute condamnation pro
noncée en vertu de la présente loi, a été ren
due obligatoire.

Votre commission vous propose d'acceptor
ces dispositions nouvelles auxquelles elle n'a
apporté que des modifications de forme et des
précisions en ce qui concerne la désertion des
officiers. L'officier déserteur est plus cou
pable que le simple soldat et votre com
mission a, dans un cas, élevé la peine qui le
frappe.

Nous vous proposons également de comp'ê-
ter l'article 212 par un avant dernier paragraphe
punissant les employeurs qui auraient embau
ché, sans avoir exigé" les justifications relatives
à sa situation militaire, un individu jugé plus
tard en état de désertion.

La Chambre des députés a atténué la rigueur
de votre texte en ce qui concerne la confisca
tion, qu'elle a réduite à la quotité disponible,
dans le cas où le condamné contumax est ma
rié, ou s'il a des enfants ou des ascendants.

Votre commission a jugé bon de maintenir
la disposition que vous avez adoptée après un
large débat. Cotte disposition est nécessaire, à
titre de mesure de coercition contre le déser
teur, pour le contraindre à venir se présenter
devant la justice de son pays.

La Chambre des députés, sur un amendement
de l'honorable M. l'aul Meunier, a introduit
dans le projet de loi un article 4, modifiant
l'article 213 du code do justice militaire relatif
à l'abandon de poste.

L'objet de la loi étant et devant être limité à
l'insoumission et à la désertion, il nous a paru
que cet article devait être disjoint da projet
qui vous est soumis.

Dans l'article 8, la Chambre prononce l'abro-'
gation de la loi du 24 brumaire an VI.

La Chambre a bien fait entrer l'article 4 d«
cette loi dans l'article 242 modifié du code de
justice militaire, mais il subsiste d'autres dis
positions utiles à la répression de la désertion
dans la loi du 24 brumaire an VI, dont nous
vous demandons le maintien.

L'article 6 de la loi du 17 août 1915, en visant
l'article 42 de la loi du 21- mars 1903, a souws
à la juridiction des conseils de guerre W
hommes en sursis et l'article 10, dernier alinéa,
de la loi du 10 août 1917, relative aux affecta
tions aux unités combattantes, dit que « 1«
mobilisés placés, à un titre quelconque, dans
ls position de sursis, demeurent soumis aut
règlements de l'armée, en cas d'infraction à '*
discipline militaire, sans préjudice de ce qui
est dit à l'article 42, alinéa 6, do la loi
21 mars 1905 ».

Ces textes montrent la volonté bien nette d»
législateur do soumettre les mobilisés en surss
aux dispositions du code de justice militaire. !'
a estimé que ces hommes rendraient à IMe '
fenso nationale, là où ils seraient placés en
sursis, des services plus utiles que s'ils étaieni
maintenus ou renvoyés dans des corp» M
troupes; mais il a entendu, par là môme, flu»
ceux qui bénéficieraient de cette mesure, s»
consacreraient & la tèche qui allait leur et"
confiée. Il semble évident que, si ces homm"

(1) Voir les n°s Sénat 487, année 1915,
149-457, année 1916, 99, année 1913, ot 11«*
1592-2873-3296-3566-3712-3829 et in -8° n03 342-911.
~ il* législ. — de la Chambre des députés.
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abandonnant leur usine ou leur service, ils
commettent un acte aussi répréhensible que
les soldats qui quittent leur régiment : les
uns, comme les autres, se rendent coupables
de désertion.

Cependant, la jurisprudence a eu des hésiia-
tations et des doutes qui montrent que la vo
lonté certaine du législateur n'a pas été formu
lée en des textes suffisamment précis. C'est
pour y remédier que votre commission vous
propose, dans l'article 5 de ce projet, deux
paragraphes complémentaires, interprétatifs
de l'article 10 de la loi du 10 août 1917.

Le projet de loi, avec les modifications que
ïious venons do vous exposer, rendra plus effi
cace la législation contre l'insoumission et la
désertion. Nous vous demandons de ladopter.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les articles 230, 231, 232, 233, 236.
23?, 239, 2 il, 212 et 243 du chapitre V (insou
mission et désertion) du titre II du livre IV du
code de justice militaire sont modifiés par les
dispositions suivantes : .

CHAPITRE Y

Insoumission et désertion.

PREMIÈRE SECTION. — Insoumission.

Art. 230. — Tout individu coupable d'insou
mission, en vertu des dispositions des lois et
règlements sur le recrutement de l'armée, est
puni :

En temps de paix, d'un emprisonnement
d'un mois à un an ; en temps de guerre, de la
réclusion, sans préjudice des dispositions spé
ciales édictées par l'article 83 de la loi du 21
mars 1903.

Art. 231. — Est considéré comme déserteur
à l'intérieur :

1°. Six jours après celui de l'absence constatée
tout officier, sous-officier, caporal, brigadier ou
soldat qui s'absente de son corps ou détache
ment sans autorisation. Néanmoins, si le sol
dat n'a pas trois mois de services, il ne peut
être considéré comme déserteur qu'après un
mois d'absence ;

2" Tout officier, sous-officier, caporal, briga
dier ou soldat, voyageant isolément d'un corps
à un autre, et dont le congé ou la permission
est expiré et qui, dans les quinze jours qui sui
vent celui qui a été fixé pour son retour ou
son arrivée au corps, ne s y est pas présenté.

SECTION n — Désertion à l'intérieur.

Art. v,i. — Tout officier, sous-officier, capo
ral, brigadier ou soldat, coupable de désertion
à l intérieur en temps de paix, est puni de deux

cinq ans d emprisonnement, et de la déten
tion, si la désertion a eu lieu en temps de
puei're ou d'un territoire en état de guerre ou
da siège, sans préjudice, pour les officiers, de
1 application, s'il y a lieu, des dispositions de
l'article 1 er de la loi du 19 mai lboi sur 1 état
des officiers.

La peine ne peut être moindre de trois ans
d'emprisonnement ou de sept ans de détention,
suivant les cas, dans les circonstances sui
vantes : 1° si le condamné a emporté une de
ses armes ou un objet d'équipement ou d'ha-
WHement, ou s'il a emmené son cheval, lorsque
le cheval emmené ouïes objets emportés appar
tiennent à l'État ; 2° s'il a déserté étant de ser'
vice, sauf les cas prévus par les articles 211 et
213 du présent code; 3° s'il a déserté antérieu
rement.

Art. 233. — L'article 233 est abrogé.

SECTION m. — Désertion à l'étranger.

Art. 23«. — Tout sous-officier, caporal, briga
dier ou soldat coupable de désertion à l'étran
ger, est puni de deux ans à cinq ans de tra
vaux publics, si la désertion a eu lieu en temps
de paix.

Il est puni de la peine des travaux forcés à
temps, si la désertion a eu lieu en temps de
guerre ou d'un territoire en état de guerre ou
de siège.

La peine ne peut être moindre de trois ans
detravaux publics dans le cas prévu par le pa
ragraphe 1 er et de sept ans de travaux
forcés dans le cas da paragraphe 2, dans les
circonstances suivantes : 1° si le coupable a

t emporté une de ses armes, un objet d'habille

ment ou d'équipement, ou s'il a emmené son
cheval ;.2° s'il a déserté étant de service, sauf les
cas prévus par les articles 211 et 213; 3 1 s'il a
déserté antérieurement.

Art. 237. — Tout officier coupable de déser
tion à l'étranger est puni de la destitution, avec

! emprisonnement de deux ans à cinq ans, si la
désertion a eu lieu en temps de paix.

ll est puni de la peine des travaur forcés à
temps, si la désertion a eu lieu en temps de
guerre ou d'un territoire en état de guerre ou
de siège. ■

La peine ne peut être moindre delà réclusion
" dans le premier cas et de sept ans de travaux
forcés dans lo second cas, dans les circons
tances suivantes: l" si le coupable a emporta
une de ses armes, un objet d'habillement ou
d'équipement, ou s'il a emmené son cheval,
lorsque lo cheval ou les objets emportés ap
partiennent à l'Iitat ; 2° s'il a déserté étant de
service, sauf les cas prévus par les articles 211
et 213 ; 3° s'il a déserté antérieurement.

"SECTION iv. — Désertion à Vennemi ou en présence
de Vennemi.

Art. /39. — Est puni de là présence des tra
vaux forcés à perpétuité tout déserteur en
présence de l'ennemi.

SECTION v. — Dispositions communes aux section»
précédentes.

Art. 2M. — Est puni de mort :
1° Le coupable de désertion avec complot en

présence do l'ennemi ;
2° le chef du complot de désertion à l'étran

ger.
Le chef du complot de désertion à l'inté

rieur est puni en temps de paix, de cinq ans à
dix ans de travaux publics, s'ii est sous-offl-
cisr, caporal, brigadier ou soldat, et de la dé
tention, s'il est officier. En temps de guerre,
les peines des travaux publics et de la déten
tion sont remplacées respectivement par celles

. des travaux forcés à temps et des travaux for
cés à perpétuité.

Dans tous les autres cas. le coupable de dé
sertion avec complot est puni du maximum

de la peine portée par les dispositions des
sections précédentes, suivant la nature et les
circonstances du crime ou du délit.

Art. 243. — Indépendamment des peines
prévues aux articles 230, 232, 236, 237, 239 et
242, il sera prononcé contre les coupables une
amende de 500 à 10,000 fr.

Art 2-43 bis. — Le décret du 14 octobre 1811
est abrogé.

Quelle que soit la peine encourue, et même
dans le cas où la désertion ou l'insoumission
est qualifiée de délit, si le coupable n'a pu être
saisi, ou si, après avoir été saisi, il s'est évadé,
il sera procédé, à son égard. conformémentaux
dispositions des articles 175, 176, 177, 178 du
code de justice militaire relatifs à la contu
mace, et les biens du condamné seront, dans
tous les cas, placés sous séquestre, conformé
ment aux dispositions de l'article 471 du code
d'instruction criminelle.

Avant lo jugement, les parents ou amis du
contumax pourront user du droit inscrit dans
l'article 468, paragraphe 2, du code d'instruction
criminelle.

Si la condamnation par contumace a eu lien
contre un déserteur à l'ennemi ou en présence
de l'ennemi, un déserteur ou un insoumis
s'étant réfugié ou étant resté à l'étranger, en
temps de guerre, pour se soustraire à ses obli
gations militaires, le conseil de guerre pronon
cera la confiscation, au profit de la nation, do
tous les biens présents et à venir du condamné,
meubles, immeubles, divis ou indivis, de quel
que nature qu'ils soient.

Le jugement sera signifié à l'accusé ou à son
dernier domicile, sans préjudice de l'exécution
des prescriptions des trois derniers paragra
phes de l'article 476 du présent code. Une nou
velle signification aura lieu dans les trois mois
du décret fixant la cessation des hostilités,
dans la forme prescrite par l'article 466 du
code d'instruction criminelle.

Extrait du jugument sera, dans les huit jours
de la prononciation, adressé par le parquet mi
litaire au directeur de l'enregistement et des
domaines du domicile du contumax. A

Le séquestre restera saisi, jusqu'à leur vente,
de l'administration des biens confisqués.

Il n'en sera dessaisi que par le jugement
définitif d'acquittement du contumax, en cas
de représentation volontaire ou forcée.

Il pourra être autorisé, par ordonnance du
président du tribunal civil du dernier domicile
ou de la dernière résidence du contumax, à
fournir des aliments aux enfants, à la femme
et aux ascendants, d après l'importance de»
biens séquestrés.

Les biens qui écherront, dans l'avenir, an
condamné, seront de plein droit placés sous le
même séquestre, sans qu'il puisse être invoqué
aucune prescription.

La vente des biens ne pourra avoir lieu qû'ns
an après la dernière signification prescrite par
le deuxième alinéa du paragraphe 2 du présant
article et s'il n'a pas été établi, soit par le mi
nistère public, soit par les personnes désignée»
en l'article 468 da code d'instruction crimi
nelle, que le condamné est dans l'impossibilité
matérielle de se représenter.

L'aliénation des biens confisqués sera pour
suivie par l'administration des domaines et réa<
lisée dans la forme presorite pour la vente de»
biens de l'Étai.

11 sera statué, tant sur les oppositions à la
vente que sur tous incidents. ou contestations
relatifs à la réalisation des biens, par le tribu
nal civil du lieu du dernier domicile, ou, s'il
n'y avait pas de domicile, de la dernière rési
dence du condamné.

La confiscation demeurera grevée de toute»
les dettes légitimes jusqu'à concurrence de la
valeur des biens confisqués.

Si, postérieurement à la vente des biens, il
est établi que le condamné par contumace
était mort avant l'expiration des délais fîxtc
par le premier alinéa du paragraphe 3 du pré
sent article, il sera réputé mort dans lintt-
grité de ses droits et ses héritiers auront droit
à la restitution du prix de vente.

Lorsque, postérieurement à la vente des
biens, le condamné par -contumace, s'étant
représenté ou ayant été saisi ou arrêté, sera
absous par le nouveau jugement, il rentrera,
pour l'avenir, dans la plénitude de ses droits
civils, et ce, à compter du jour où il aura
reparu en justice.

Pour le passé, il pourra réclamer à l'État, et
par la voie civile, une indemnité représentative
du préjudice causé, tant à lui-même qu'à sa
famille, par la saisie et la vente de ses biens,

Seront déclarés nuls, à la requête du sé
questre ou du ministère public, tous actes
entre vifs ou testamentaires, à titre onéreux ou
gratuit, accomplis depuis le 2 août 1914 soit
directement, soit par personne interposée ou
par toute autre voie indirecte employée par le
eoupable, s'ils ont été faits dans l'inteniion de
dissimuler, détourner ou diminuer tout ou par
tie de sa fortune.

Tout officier public on ministériel, tout co
héritier, toute société financière ou de crédit,
toute société commerciale, tout tiers qui aura
sciemment aidé avant ou après la condamna
tion du contumax, soit directement, soit indi
rectement ou par interposition de personnes,
à la dissimulation de biens ou valeurs apparte
nant à des déserteurs ou insoumis visés par le
premier alinéa du paragraphe 2 du présent ar
ticle, sera passible d'une amende qui ne sera
pas inférieure au double ni supérieure au tri
ple de la valeur des biens dissimulés ou dé'
tournés. Cette amende sera prononcée par le
tribunal civil à la requête de l'administration
de l'enregistrement. En ce qui concerne les of
ficiers publics ou ministériels, la peine de la
destitution devra être, en.outre, prononcée
contre eux.

Le condamné contumax sera déchu de plein .
droit, à l'égard de tous ses enfants et descen
dants, de la puissance paternelle, ensemble de
tous les droits qui s'y rattachent. La tutelle
sera organisée conformément ou chapitre 2 de
la loi du 24 juillet 1889.

S'il y a représentation volontaire ou forcée du
contumax et condamnation définitive, la con
fiscation des biens sera maintenue, ainsi que la
déchéance de la puissance paternelle. .

Art. 213 ter. — La prescription des peines pro
noncées en vertu des articles 230, 232, 236, 237,
238, 239. 241, 212, 243 et 243 bis, de même que
la prescription de l'action résultant de l'insou
mission ou de la désertion, ne commenceront
à courir qu'à partir du jour où l'insoumis ou
le déserteur auront atteint l'âge de cinquante
ans.

Toutefois, dans les cas visés par le premier
alinéa du paragraphe 2 de l'article 243 bis, il n'y
aura lieu ni à la prescription de l'action publi
que, ni à la prsscripti3n des peines.

Art. 2. — Tout individu actuellement en état
d'insoumission ou de désertion qui, dans le«
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.délais filés ci-après, ne se sera pas présente,
en France, devaut l'autorité militaire ; à l'étran
ger, devant l'autorité consulaire, sera puni des
peines prévues, pour l'insoumission ou la dé
sertion en temps de guerre, par les articles 230,
232, 236, 237, 239, 2;2 et 243 du code de justice
militaire,, tels qu'ils sont modifiés par la pré
sente loi : ■ j

Ces délais, qui commenceront à courir dès
la promulgation de la présente loi, sont les sui
vants :

a) l'our les insoumis et les déserteurs rési
dant dans la France continentale ou en Corse :
six jours; - .

b) Pour ceux résidant dans les pays limi
trophes de la France : dix jours;

c) Peur ceux résidant dans d'autres pays
■d'Europe et dans d'autres pays du littoral de
la Wéditerrméo et de la mer Noire : quinze j
jours;

rt) Pour ceux résidant dans tout autre pays :
quarante jours.

Eu cas de soumission dans les délais ci-des
sus stipulés, les inculpés seront jugés et con
damnés en vertu des dispositions du code do
justice militaire en vigueur avant la promulga
tion 'de la présente loi.

Art. a — L'article 80 de la loi du 21 mars 1905
«ur le recrutement de l'armée est complété par j
la disposition suivante : i

» En temps de guerre, la peine sera celle de
la réclusion, dans tous les cas visés par le pré
sent article. »

Art. 4. — L'article 2Î2 du code de justice mi
litaire pour l'armée de terre est ainsi modifié :

« Art. M?. — Tout militaire qui provoque ou
favorise la désertion est puni de la peine en
courue par le déserteur, selon les distinctions
établies au présent chapitre.

« si le déserteur appartient à une armée
alliée opérant contre l'ennemi commun, la
peine est, dans tous les cas, celle d'un empri
sonnement de deux mois A, cinq ans.

.« Tout individu non militaire ou non assi
milé aux militaires qui, sans ôtre embaucheur
pour l'ennemi ou pour les rebelles, provoque
ou favorise la désertion, est puni par le tribu
nal compétent d'un emprisonnement de deux
mois à cinq ans.

« Tout individu convaincu d'avoir, sciem-
mont, soit recèle la personne d'un déserteur,
soit soustrait ou tenté de soustraire, d'une ma
nière quelconque, un déserteur aux poursuites
ordonnées par la loi, sera puni d'un emprison
nement de deux mois à un an et d'une amende
de £00 à 3,000 fr.

-s Sera puni d'un emprisonnement de six jours
à six mo. s et d'une amende de 16 à £00 fr., ou
de lune de ces deux peines seulement, tout
patron, chef d'établissement ou employeur qui,
sans avoir exigé les justifhations relatives à sa
situation militaire, aura embauché ou pris à
son sévice uu individu jugé plus tard eu état
de désertion.

<j Les peines cdic'ées par les paragraphes 3
et 4 du présent article sont applicables lorsque
le déserteur appartient à une armée alliée opé-

, rant contre un ennemi commun. »
Art. 5. — L'article 10 de la loi du 10 août 1917

es- complété par les deux paragraphes sui
vants :

« Les dispositions des sections II, Iff IV et V
du chapitre V du titre il, livre IV, du code de
justice militaire, intitulé : « Insoumission et
désertion » sont applicables : 1° aux hommes
appartenant à l'une des classes mobilisées ou
mobilisables affectés, conformément à l'ar
ticle 6 de la loi du 17 août 1915, à des établisse
ments, usines et exploitations travaillant pour
la défense nationale ; 2° aux hommes faisant
partie du personnel du tableau A, anneié à la
loi du 2f mars 190", que le ministre a main-
tonus- dans les- postes qu'ils occupaient en
temps de paix ou placés dans des postes si
milaires, en vue de faire fonctionner des ser
vices d'intérêt général ou nécessaires aux Le
oins de l'armée.
" « La plainte prévue par l'article 95 du code

de justice militaire est dressée par l'officier ou
fonctionnaire sous l'autorité duquel est placé,
soit la direction ou la surveillance du service,
soit le contrôle de la main-d'œuvre, dans l'éta
blissement auquel le déserteur appartient. Sont
annexés à cet acte les pièces établissant la
situation militaire de l'inculpé et un exposé
des circonstances qui ont accompagné la dé
sertion. • , ■. .

Art. G. — Toute condamnation prononcée en
vertu de la présente loi, emportera de -plein

« droit interdiction des droits mentionnés en
l'article 42 du code pénal pendant cinq ans au

moins et dix ans au plus, à compter du jour ou
les condamnés auront subi leur peine. •

Art. 7. — L'article 463 du code pénal est
applicable aux crimes et délits prévus par la
présente loi. ■ ■
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PROPOSITION DE LOI relative à la procédure
de séparation de biens pendant la durée des
hostilités, présentée par M. Simonet, séna
teur.

Messieurs, aux termes du décret du 10 août
1914, sont suspendues pendant toute la durée
de la mobilisation et jusqu'à la cessation des
hostilités, toutes prescriptions et péremptions
en matière civile, commerciale ou administra
tive, tous délais impartis pour signifier, exécu
ter ou attaquer les décisions, des tribunaux
judiciaires ou administratifs. La suspension des
prescriptions et péremptions s'applique aux
inscriptions hypothécaires, aux renouvelle
ments, aux transcriptions et, généralement, à
tous les actes qui, d après la loi, doivent être
accomplis dans un délai déterminé.

Ces décrets, dont les effets ont été particu
lièrement appréciables en faveur des mobilisés
et même en faveur des civils, n'auraient pu
être l'objet d'aucune critique si la guerre
n'avait eu que la courte durée à laquelle on
s'attendait au moment de leur promulga
tion.

Mais les hostilités se prolongeant au delà de
toutes prévisions, il a fallu organiser tout un
genre de vie, conforme à l'état anormal dans
lequel nous vivons.

L'activité économique, qui s'était arrêtée, a
repris peu à peu, et les affaires de tous genres
ont atteint une intensité plus considérable
même qu'au temps de paix.

La spéculation est venue se mêler au déve
loppement économique, ainsi qu'il arrive tou
jours dans les époques de trouble mondial.

La facilité avec laquelle certains ont fait for
tune, les légendes qui entourent les gains fa
buleux que réaliseraient ceux qui travaillent
pour la guerre, malheureusement, aussi, les
fortunes acquises par certains intermédiaires
peu scrupuleux, tout cet ensemble de circons
tances a entraîné des gens, jusqu'alors pru
dents, à se lancer dans des affaires qui ont
abouti, parfois, à des ruines irrémédiables.

Si ces ruines n'atteignaient que les impru
dents eux-mêmes, nous pourrions nous en dé
sintéresser et penser que le législateur n'est
pas le tuteur des gens naïfs ou sans scrupules
qui veulent arriver à la fortune sans délais et
par tous les moyens.

Malheureusement, la perte du spéculateur
atteint sa famille. La dot de la femme est sou
vent compromise, son avenir perdu. Il lui est
impossible non seulement de mettre à l'abri
les quelques biens qui peuvent lui rester, mais
encore de subvenir aux besoins des siens par
les produits de son travail, qu'elle ne peut
protéger contre les créanciers de son mari.

En effet, avant la guerre, la femme pouvait,
en demandant la séparation de biens, éviter
les conséquences désastreuses des impruden
ces ou de la légèreté de son mari ; actuelle
ment elle ne le peut plus.

Car, aux termes de l'article 869 du code de
procédure civile, il ne peut être prononcé sur
ia demande en séparation de biens aucun ju
gement, qu'un mois après l'observation des
formalités prescrites par les articles 865 et sui
vants du même ccde, et ce, à peine de nullité.
La femme, autorisée par le président du tribu
nal de son domicile, introduit donc sa do-
mande ; l'extrait de cette demande est inseré
au tribunal de commerce, à la chambre des
avoués, à la chambre des notaires, au greffe du
tribunal civil, et publié dans un journal d'an
nonces légales; et ce n'est qu'un mois après
l'accomplissement de ces formalités que le ju
gement de séparation de biens peut être pro
noncé.

Gr, la jurisprudence décide formellement et
unanimement qu'aux termes du décret du
10 août 1914, ce délai d'un mois ne peut pas
courir. 'Jurisprudence d'ailleurs fort sage, puis
que, s'il en était autrement, il serait possible à
certains débiteurs peu scrupuleux de faire pro
noncer des jugements de- séparation de biens
en fraude des droits de leurs créanciers qui

seraient ou mobilises, ou dans l'impossibilitt
de suivre la publicité des séparations de biens,
telle qu'elle est organisée par notre code de
procédure,

Nous nous trouvons donc actuellement en
présence d'une situation particulièrement dif
ficile. D'un côté, aucune procédure de sépara»
tion de biens ne pouvant aboutir, la femme ne
peut plus se protéger contre les dépenses exa
gérées de son mari, et, d'un autre côté, si nous
autorisions purement et simplement le retour
à la législation antérieure, nous verrions surgir
des procédures qui compromettraient des inté
rêts très légitimes de créanciers mobilisés ou
retenus dans des régions envahies.

C'est en vue de v parer à ce double inconvé
nient qui résulte de la situation actuelle, que
nous soumettons la présente proposition à votre
approbation. ...

Dans son élaboration nous nous -sommes ins
pirés des dispositions du décret du 17 juin 1916
qui a permis de reprendre les procédures de
surenchère en cas d'adjudication d'immeubles,
de purge des hypothèques légales et do purge
des hypothèques inscrites.

Nous avons pu nous rendre compte que les
effets de ces décrets avaient contribue à la
reprise de la prospérité économique du pays,
en permettant des tractations d'immeubles, et
aussi la régularisation de situations indécises.,

La pratique de ces décrets n'a d'ailleurs ré
vélé aucun inconvénient grave, et les intéressés
ne se sont nullement plaints qu'un préjudice
leur ait été causé par la reprise de ces délais.

En conséquence, nous pensons que les pro
cédures de séparation de biens, reprises sur
les mêmes bases, pourront donner également
des résultats heureux, et éviter vis-à-vis des
femmes et des enfants, que nous devons tou
jours chercher à protéger, les conséquences
désastreuses des spéculations plus ou moins
légitimes du chef de famille.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Pendant la durée de la guerre, la
femme pourra demander la séparation de biens
contre son mari dans les conditions prévues
au titre huitième, deuxième partie, livre I du
code de procédure civile, et ce, conformément
aux dispositions dos articles 865 et suivants du.
code de procédure civile, mais après accom
plissement des formalités ci-après.

Art. 2. — Le délai d'un mois prévu parl'ari
ticle 869 étant écoulé, la femme devra présen
ter une requête au président du tribunal com
pétent pour statuer sur la demande principale,
en rappelant los motifs qui ont fait l'objet da
sa demande, et en justifiant de l'accomplisse
ment des formalités prévues par les articles
866, 867, 863 du code de procédure civile. Le
président fixera les jour et heure auxquels
comparaîtra devant lui la femme, demande
resse en séparation de biens.

L'ordonnance sera publiée dans un journal
d'annonces légales, et il devra s'écouler, au
minimum, un mois entre la date de cette pu
blication et la date fixée pour la comparution!
par l'ordonnance du président.

Art. 3. — Tout créancier pourra faire opposi
tion au domicile élu par la femme, on sa de
mande de séparation de biens. Cette opposition
sera faite par acte extrajudiciaire ; elle con
tiendra l'indication du titre de la créance, le
montant de cette créance et le motif pour le;
quel le créancier s'oppose à ce qu'il soit suivi
sur la procédure de séparations de biens.

Les seuls motifs admis seront la mobilisa-;
tion du créancier, ou l'impossibilité pour lui
d'intervenir dans la demande à raison des cir
constances provenant de l'état de guerre. ;

Art. 4. — Au jour fixé, le président du tribu
nal entendra la femme et les créanciers oPp0-
sants, il statuera sur les oppositions et auto
risera la femme à poursuivre la procédure ou
le lui interdira pendant la durée des hostilités.

Art. 5. — Pendant la durée des hostilités et
dans les six mois qui suivront leur cessation,
tout jugement de séparation do biens pourra
être l'objet d'une tierce opposition de la paf'
de tout créancier qui pourra justifier qu'il n »
Eu connaître leqdemandtemde sséparation deiens, soit parce qu'il étatt mobilise, soit parce ,
qu'il s'était trouvé, par le fait de la guerre,
dans l'impossibilité d'intervenir utilement dans
la procéduro pour la défense de ses intérêts.

La tierce opposition, si elle est admise, aura
pour elfet de remettre la situation des épour
dans le même état où elle -so trouvait prseê- •
demment avant la séparation de biens, i con
dition toutefois que le créancier puisse prou-i
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ver que la séparation de biens prononcée lui
cause un préjudice, et qu'elle a été laite en
jraude de ses droits.

• ANNEXE N° 339,

(Session ord. — Séance du 2 août 101S.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, relative à l'application de la loi
du 27 mai 1918 sur l'évaluation des biens
immobiliers en matière de succession,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (t). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 15 jan
vier 19Ï8, chargée de l'examen du projet de
loi relatif aux mesures contre les fraudes
fiscales.)

Paris, le 1er août 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1918, la Chambre
des députés a adopté une proposition de loi
relative à l'application de la loi du 27 mai 1918
sur l'évaluation des biens immobiliers en ma
tière de succession.

Conformément aux dispositions de l' article
105 du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés.
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit ;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi
du 27 mai 1918 relatives à l'évaluation des im
meubles sont applicables à l'évaluation des
immeubles compris dans les successions ou les
donations soumises au tarif édicté par la loi du
ol décembre 1917.

Toutefois, les perceptions régulièrement ef
fectuées conformément aux lois en vigueur sur
les biens compris dans les déclarations et les
donations enregistrées dans les délais légaux,
antérieurement à la promulgation de la pré
sente loi, ne pourront pas être révisées au
profit du Trésor.

ANNEXE N° 282

(Session ord. — Séance du 28 juin 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés le 4 avril 1918, adopté avec modifi
cations par le Sénat le 14 juin 1918, modifié
par la Chambre des députés le 27 juin 1918,
portant fixation du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1918, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances. — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le projet de loi portant fixation du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1918, tel que le Sénat l'a adopté dans sa
séance du 14 juin, présentait la situation sui
vante :

Recettes . 8. 204. 862. 113
Dépenses.... . 8. 361. 453. 273

Excédent de dépenses..... 156.591.133

IÀ Chambre des députés, dans sa séance du
»7 juin, a apporté à ces chiffres des modifica

tions qui, pour la plupart, lui ont été propo
sées par sa commission du budget (rapports
n08 4767 et 4787) et que nous analyserons briè
vement.

Crédits. — Les différences entre les crédits,
ouverts par le Sénat et ceux qui ont été votés
par la Chambre des députés sont relevées, cha
pitre par chapitre, dans un tableau de compa
raison présenté plus loin. Elles proviennent :

D'une part, de revisions ou de remaniements
de dotations eu vue desquels le Sénat avait
opéré des réductions indicatives et se tradui
sant par une augmentation
nette de + 72.349.653

D'autre part, de là reprise pour
le tout .commerce : — 50a fr.)
ou pour partie (postes : + 1 mil
lion 115,000 fr.) de chiffres pré
cédemment adoptés par la
Chambre; net + 1.114.500

Enfin. d'une rectification de
la dotation inscrite au chapi
tre 21 du budget du ministère
des finances (intérêts de la dette
flottante- du Trésor). Cette dota
tion comprenait, pour 473,6 il,303
fr., les intérêts afférents aux
bons du Trésor français remis
au Trésor britannique en garan
tie des avances consenties par
l'Angleterre. Les arrangements
en vigueur ajournant jusqu'à la
fin des hostilités le payement -
de ces intérêts, le Gouverne
ment a estimé qu'en définitive
il était inutile de maintenir au
budget des crédits qui, en fait,
no correspondent à aucun dé
caissement otTectif. La commis

sion du budget et la Chambre
des députés ont ratifié cette ma
nière de voir qui entraine une
diminution égale à la somma
indiquée ci-dessus, soit •— 473.C31.300

Ces diverses modifications se
résument en une réduction nette
do.. . - 400.167.i4 7

Recettes. — La Chambre des députés, en ce
qui concerne tout d'abord les mesures fiscales
nouvelles, a pris deux décisions qui ont en
traîné des changements dans les évaluations
de recettes :

Elle a remanié les dispositions afférentes au
droit proportionnel réduit de manière à sou
mettre sans distinction à un droit de 1 p. 100
tous les actes visés par la loi du 28 février 1872,
à la seule exception des partages et consente
ments à mainlevée d'hypothèques qui seront
assujettis à un droit de 50 centimes p. 100 (an
née entière: + 1,500,000 fr.) 4- -750. 000

Sur la proposition du Gouverne--
ment. inspirée d'ailleurs d'obser- -
vations présentées par la commis
sion des finances du Sénat, elle a
adopté un nouveau texte ayant
pour objet de transformer en
une taxe annuelle et obligatoire
le droit d'enregistrement appli
cable à toutes les polices d'assu
rances contre les accidents (année
entière: + 2 millions de francs). 4- 1.000.000

Soit, pour les deux mesures ci- .
dessus, un supplément de + 1.750.000

D'un autre côté, la Chambre s'est ralliée aux
suggestions du Gouvernement tendant à atté
nuer les évaluations de recettes précédem
ment inscrites au projet de budget de 1918 sous
les rubriques ci-après :

Produit des droits de douane sur les blés
étrangers — 150.000.003

Produit du relèvement du prix -
des tabacs édicté par la loi du
17 janvier 1918 ~ 47.226.000

Soit, de ce chef, tine diminu
tion de — i97.22C.000

Enfin, il y avait lieu, en corrélation avec cer
taines modifications apportées au budget dos
dépenses, de. faire au budget des recettes les
corrections suivantes :

Excédent des recettes sur les dépenses de
l'Imprimerie nationale 34.540

Contingent des communes
dans les frais de police de l'agio^

mération lyonnaise.. ... + 17.750
Contingent de la commune

de Marseille dans les frais de
la police marseillaise ... +- 63.103

Soit, pour le trois correc
tions, une augmentation nette
de -f 46.310

Par suite de ces changements,
le total des voies et moyens
s'est trouvé réduit de — 195.429.690

Équilibre. — Dans ces conditions les recettes
et les dépenses du projet de budget ordinaire
qui est de nouveau soumis au Sénat ont été
fixées aux chiffres ci-après :

-Recettes :

Vote du Sénat 8 . 204 . 862 . 143
Diminutions 195.429.690

TTC09.432.453

Dépenses :
Vote du Sénat 8.361.453.278
Diminutions 4J0. 167.147

"77901" 286.131
Excédent de recettes 48.146.322

Les tableaux ci-après donnent, pour chaque
chapitre de dépenses et pour chaque catégorie
de recettes, les explications des diderences
entre les votes du Sénat et ceux de la Chambre
des députés.

ANNEXE N° 313

(Session ordinaire. —Séance du 23 juillet 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés relatif aux contributions directes et
aux taxes y assimilées de l'exercico 1919 pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. L.JL.
Klotz, ministre des finances. — (Reavoyé à
la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 18 juillet courant, le projet
de loi relatif aux contributions directes et aux
taxes y assimilées pour l'exercice 1919.

Le projet comprend, d'une part, des disposi
tions autorisant, comme chaque année, la con
fection des rôles des divers impôts directs.
Ainsi que l'a indiqué l'exposé des motifs pré
senté a la Chambre, il a été tenu compte, pour
la rédaction de ces dispositions, des observa
tions formulées précédemment par votre com
mission des finances.

D'autre part, le projet contient, dans leur
forme habituelle, les articles relatifs aux impo
sitions départementales et communales que les
conseils généraux et municipaux devront voter
au cours de leur prochaine session.

Enfin, deux articles y ont été insérés en de
hors des textes accoutumés.

Le premier concerne l'imposition mise à la
charge des patentés et des exploitants de mines
pour alimenter le fonds spécial dit « des bles
sés de la guerre », institué par la loi du 25 no
vembre 1916 relative aux mutilés victimes d'ac
cidents du travail. La quotité de cette imposi
tion doit être, à partir de 1919, annuellement
arrêtée par une loi de finances; nous propo
sons, pour le prochain exercice, d'adopter des
taux analogues à ceux que la loi organique
avait prévus pour les exercices précédents.

Le second article prévoit, pour l'avenir, en
matière de droits de vérification des poids et
mesures, la délivrance d'avertissements aux
redevables dans les mêmes conditions que
pour la plupart des autres taxes assimilées.

Nous vous prions de sanctionner le projet
qui est soumis à votre approbation.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est autorisée pour 1919 la confec
tion des rôles des contributions directes et des
taxes y assimilées à percevoir, conformément
aux lois existantes, au profit de l'État et dont la
nomenclature figure aux états A et B annexés»
la présente loi. r

, Art. 2. — Est autorisée pour 1919 la confec
tion des rôles relatifs aux droits, produits
et revenus à percevoir, conformément aux lois

(1) Voir les n« 4808-4856-4869-4870, et in-S°
n° 1050. — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés.
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existantes, au-ydrofit .do! .l'État, des départe- 1
ments, des communes, des établissements pu
blics et des communautés d'habitants dûment
autorisées, et dont la. nomenclaure figure à 1 é
tat C annexé à la présente loi. r - ... -

Art. 3. — La taxe à percevoir en application
des dispositions dé laloi du 25 novembre 1916
relative aux mutilés de la' guerre victiiriesd'ac-
cidents du travail estfixîo, pour 1919, à 2 mini
mes par franc du principal fictif de la contribu
tion dés patentes pour. les exploitations visées
par la loidu 9 avril 1898, y compris tous les ate
liers à un miliime par franc du principal fictif de
la même contribution pour les exploitations ex
clusivement commerciales visées par la loi du
12 avril 1506, y compris les chantiers de manu
tention et de dépôt, et à 0 fr. 0023 par hectare
concédé, pou? les mines,. ...

Art. 4. — Pour l'acquit dés .droits de vérifica
tion des poids 'et mesures , il sera délivré
chaque année; à partir de 1919, des avertisse
ments aux redevables, à raison de cinq cea-
times par article. ... - -

Art. 5. — Le maximum des centimes ordi
naires sans alléctation spéciale que les con
seils généraux peuvent voter, en vertu des ar
ticles 40 et 58 de la loi du 10 août 1871, modi
fiés par la loi du 30 juin 1907, est fixé, pour
l'année 1919 ; 1° à 25 centimes en ce qui con
cerne les contributions foncière et personnelle-
mobilière; 2° à. 8 centimes en ce qui concerne
à la fois les contributions foncière, person-
nelle-mobilière, des portes et fenêtres et des
patentes.

Art. 6. — Le maximum des centimes ordi
naires spéciaux que les conseils généraux sont
autorisés à voter, pour l'année 1919," pour con
courir par des subventions- aux dépenses des
chemins vicinaux, est fixé à 10 centimes en ce
qui concerne les quatre contributions visées à
l article précédent.

Art. 7. — En cas d'insuffisance, des recettes
ordinaires des départements pour faire face à
leurs dépenses annuelles et permanentes, les
conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1919, 20 centimes ordinaires portant
sur les quatre .contributions susvisées.

"Art. 8. — Le maximum des centimes extraor?
dinaires que les conseils généraux peuvent vo
ter pour des dépenses'accidentelles ou tempo
raires, en vertu dus articles 40 et 59 de la loi
du 10 aoôt 1871, modifiés par la loi du 30 juin
1907, est fixé, pour l'année 1919, à douze centi
mes portant sur les quatre contributions sus
visées."'

Art.; 9. — Le maximum de l'imposition spé
ciale â établir sur les contributions foncière.
personnelle-mobilière, des portes et fenêtres

. et des patentes en cas d'omission ou de refus
- d'inscription, dans" le budget départemental

d'un crédit suffisant pour le payement des dé
penses obligatoires ordinaires ou extraordinaij
res ou pour T'acquittementdes dettes exigi
bles, et fixé, pour l'année 1919, à deux centi
mes. : ' •' '

Art. 10. — Les conseils généraux ne pourront
recourir aux centimes de toute nature portent
à la fois sur les contributions foncière, person-
nelle-mobilière, des portes et fenêtres et des
patentes qu'autant qu'ils auront fait emploi des
vingt-cinq centimes portant sur les contribu
tions foncière et personnelle-mobilière.

Art. ll. — Ils n'auront de même la faculté de |
voter les impositions autorisées par des lois ou
des décrets spéciaux pour des dépenses an
nuelles et permanentes qu'autant qu'ils auront
fait emploi des centimes ordinaires mis à leur
disposition par la présente loi.

Art. 12. —• Les conseils généraux ne pourront
voter les impositions extraordinaires autorisées
par des lois ou des décrets spéciaux en vue de
dépenses accidentelles ou temporaires qu'au
tant qu'ils auront fait emploi des centimes ex
traordinaires mis à leur disposition par la pré
sente loi.

Art, 13. — Le maximum des centimes que les
conseils municipaux peuvent voter, en vertu
de l'article 133 de la loi du 5 avril 1884, est
fixé pour l'année 1919, à cinq centimes sur
les contributions foncière et personnelle-mo-
bilière. :

Art. 14. — Le maximum des centimes extra
ordinaires et des centimes pour insuffisance de
revenus que les conseils municipaux sont au
torisés à voter et qui doit être arrêté annuel
lement par les conseils généraux, en vertu de
l'article 42 de la loi du 10 août 1871 et de la loi
du 7 avril 1902, ne pourra dépasser, en 1919,
30 centimes). ' * - . - . .

Art. 15. — Lorsque, en exécution du para
graphe 5 de l article 149 de la loi da 5 avril-

188 5, il y aura lieu, par le Gouvernement, d'im
poser d'office, sur les communes, des centimes
additionnels pour- le payement des dépenses
obligatoires, le nombre de ces centimes ne
pourra excéder le maximum de 10. centimes, à
moins qu'il -rie s'agisse de l.acqeit de dettes ré
sultant de condamnations judiciaires, auquel
cas il pourra être élevé jusqu'à 2:1 centimes.

Art. 16. — Les rôles confectionnés en exécu
tion de la présente loi ne seront rendus exécu
toires par les préfets et ne pourront être mis
en. recouvrement qu'après que la loi portant
fixation du budget général de l'exercice 1919 en
aura autorisé la perception. •

Toutefois.' cette disposition n'est pas appli
cable aux rôles de prestation pour les. chemins
viciuaux et ruraux, -ni aux rùles spéciaux qui
pourraient être établis pour la taxe vicinale.

ANNEXE N° 331

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, ayant pour objet de
compléter la loi du 21 juin 19IS sur le code
rural (livre lil, titre 1 er, chapitre H. sections
2 et 3 : police sanitaire des animaux, etc.),
par M. Guillaume Poulie, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi dont vous êtes sai
sis et qui a pour objet de compléter la loi du
21 juin 1893 sur le code rural (livre 11!, titre 1er,
chapitre 2, sections 2 et 3 : police sanitaire des
animaux) a été déposé sur le bureau delà
Chambre, par le Gouvernement. le 1 mars 1911.
- Il était ainsi conçu :

Art. 1 er. — Dans le cas de fièvre aphteuse, le
ministre de l'agriculture ordonne toutes les
mesures de surveillance, de désinfection et de
prophylaxie nécessaires pour l'extinction de
l'épizootie. Il peut-prescrire l'abatage des ani
maux compris dans-les périmètres déclarés in
fectés.

Les animaux seront abattus et détruits sur
place, sauf les- exceptions qui seront fixées par
arrêté du ministre de l'agricolture, puis après
avis du comité consultatif des épizooties.

Art. 2. — il est alloué aux propriétaires d'ani
maux abattus pour cause de fièvre aphteuse la
totalité da la valeur qu'avaient ces animaux
avant la maladie.

Art. a ,r Lorsque la vente de la viande et
des dépouilles provenant des animaux abattus
en exécution de l'article premier aura été au
torisée par l'arrêté ministériel prévu au même
article, le produit de cette vente sera déduit du
montant de l'indemnité. :

Art. 4. — Il n'est accordé aucune indemnité
pour les animaux importés de pays étrangers
et abattus pour câuse de fièvre aphteuse dans
les 30 jours qui'ont suivi leur introduction en
France.

? Art. 5. — Avant l'exécution de l'ordre d'aba
tage, il est procédé à l'estimation des animaux
par un inspeéteur ...général des - services' des
épizooties ou le vétérinaire départemental, de
concert avec le propriétaire ou l'expert désigné
par lui.

En cas d'absence du propriétaire ou de son
expert,-. 1 inspecteur général des services des
services des épizooties ou le vétérinaire dépar
temental opère seul et , mention en est faite
sur le procès-verbal d'estimation. • ; ■>■ "

Art. 6. ^ Les demandes d'indemnités doivent-
être adressées au préfet du département- du-
demandeur dans le délai de trois mois, à dater
du jour de l'abatage, sous peine de déchéance.

Le ministre peut ordonner la revision des
estimations faites en vertu de l'article 5, par
une commission dont il nomme les membres.

L'indemnité est fixée par le ministre, sauf
recours au conseil d'État.

- Art. 7. — Toute infraction aux lois et règle
ments sur la police sanitaire des animaux peut
entraîner la perte'de l'indemnité prévue à
l'article 2.

. La décision appartient au ministre, sauf re
cours au conseil dEtat. •

- ' Pénalités. •

Art. 8. — Toute infraction aux dispositions
des articles 32, 33, 34, 37, 38 39 6 2 et 40 de la

loi du 21 juin 1898 sur le code rural (Livre III,
titre 1 er , chapitre 2, sections 2 et 3) sera punis
d'un emprisonnement de six jours à deux mois
et d'une amende de- 16 fr. à 400 fr.

Art. 9. — Seront punis d'emprisonnement de
deux mois à sisipois et d'une amende de 100 fr.
à 1.000 fr. : v .• *i .-

: 1° Ceux qui, au mépris des défenses de l'ad
ministration, auront laissé leurs animaux in
fectés, communiquer avec d'autres ; ,

2 l Ceux qui auraient vendu ou mis en vente
des animaux qu'ils savaient atteints ou soup
çonnés d'être atteints de maladies conta-

I giauses ; ' ' -
3» Ceux qui, sans permission de l'autorité,

auront déterré ou sciemment acheté des cada
vres ou débris d'animaux morts de maladies
contagieuses, quelles qu'elles soient, ou d'ani
maux dont la destruction après abatage est
légalement ordonnée;

4» Ceux qui, môme avant l'arrêté d'interdic
tion, auront importé en France des animaux
qu'ils savaient atteints de maladies contagieu
ses ou avoir été exposés à la contagion.

Art. 10. — Seront punis d'un emprisonnement
de six mois à trois ans et d'une amende de
ICO fr. à 2,000 fr. :

1» Ceux qui auront vendu ou mis en venta
des viandes ou tous produits pouvant servir à
l'alimentation, provenant d'animaux qu'ils sa
vaient morts de maladies contagieuses quelles
qu'elles soient ou d'animaux dont la destruc
tion, après abatage, est légalement ordonnée;

2° Ceux qui se seront rendus coupables des
délits prévus aux articles précédents, s'il est ré
sulté de ces délits une contagion parmi les
autres animaux.

Art. ll. — Tout entrepreneur de transport qui
aura contrevenu à l'obligation de désinfecter
son matériel sera passible d'une amende de
de 100 fr. à 1,000 fr.

Il sera puni d'un emprisonnement de sir
jours à deux mois ou dune amende de 500 fr.
4 2,000 fr., s'il est -résulté de cette infraction-
une contagion parmi les autres animaux. '

Art. 12.— Toute infraction à la loi du 21 juin
1898 sur le code rural (Livre III, titre 1", cha
pitre 2, sections 2 et 3) et à la présente loi, non
spécifiée dans les articles ci-dessus, sera punie
d'une amende de 16 fr. à 400 fr. Les contraven
tions aux dispositions des décrets, arrêtés et
règlements rendus pour l'exécution de ces lois
seront, suivant les cas, passibles d'une amenda
de 16 fr. à 200 fr., qui sera prononcée par 1»
juge de paix du canton.

Art. 13. — En cas de récidive, dans le délai
d'un an, ou si une infraction, ou une contra
vention a été.commise par des agents des ser
vices sanitaires vétérinaires, des gardes cham
pêtres, des gardes forestiers, des officiers de
police, .à quelque titre que ce soit, les peines
peuvent être portées au double du maximum
fixé par les précédents articles;

< Art. 14. — L'article 4G3 du code pénal est ap
plicable dans ..tous les. cas prévus, par les arti
cles 8 à 13 de 3a présente loi. '4

Art. 15. — Les articles. 61, 62, 63. 64 et 65 du
décret du 6 octobre 1904 sont abrogés ainsi
que l'article 94 dudit décret en ce qui concerna
la fièvre aphteuse.

Art. 16. — Des arrêtés du ministre do l'agri
culture fileront les conditions de l'application
des dispositions des articles 1 er à 7 de la pré
sente loi. • ■

A l'appui du projet de loi, l'exposé des motifï
donnait les précisions suivantes : •

r La loi du 21 juin 1898 sur le code rural pres:
frit comme mesure de police sanitaire, Pouf
empêcher la propagation de certaines maladies
contagieuses qui frappent.- les animaux,- telles
que la peste bovine, la péripneumonie conta
gieuse, la tuberculose, la ; morve et le farcin.
l'abatage des animaux atteints de ces maladies,
elle prévoii tnême l'abatage des animaux qui.
sans être malades, ont été en contact avec des :
bêtes atteintes de peste bovine ou de péripneu
monie contagieuse, .

Ces heureuses dispositions qui remontent a .
l'arrêt du 18 décembre 1774 pour la peste bo*
vine, ont permis tle faire disparaître très rapi
dement cette maladie ■ éminemment conta
gieuse, qui s'était déclarée en France à lasuita
de la guerre de 1870. Elles nous ont misa
même de combatlre avec succès la péripneu
monie contagieuse, qui a presque complète- ,
ment disparu de notre territoire, et elles nous
permettent de lutter contre la morve, dont 19
nombre de cas va sans cesse en diminuant.

Ces dispositions, dontl'officacitê est par suit®
biea démontrée, nous seraient d'un grand se

(1) Voir les n« 172, Sénat, année 1911, 806-
867 et in -8" n" 104 — 10- législ. — de la Cham
bre des députés. -* - - ; . •- < -
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cours si elles pouvaient Dtre appliquées dans
le cas de fièvre aphteuse.

Cette maladie contagieuse, qui est déconcet-
tante par sa rapidité de propagation, pourrait
être enrayée si, dès son apparition, per des
abatages judicieusement pratiqués, on pouvait
faire disparaître les premiers animaux mala
des, ainsi que ceux qui ont été en contact avec
eux.

Le léger sacrifice que l'État s'imposerait dans
la circonstance serait des plus profitables à
notre agriculture, car elle lui éviterait les per
tes considérables que lui fait subir chaque
épizootie de fièvre aphteuse et qui se chiffrent
par des centaines de millions.

11 est d'ailleurs entendu que le système des
abatages, qui a donné, comme on sait, les
meilleurs résultats en Angleterre, en Suède, en
Danemark et aux Etats-Unis, doit être appli
qué au début de l'invasion de la maladie, pour
éteindre les premiers foyers, car, lorsque l'af
fection a déjà gagné du terrain et s'est éten
due, il ne serait plus pratirable parce qu'il exi
gerait l'abatage d'un trop grand nombre d'ani
maux.

C'est dans ces conditions, et pour prévenir
l'invasion de notre territoire par l'épizootie de
fièvre aphteuse qui sévit dans tous les pays
de l'Europe centrale ainsi qu'en Italie et en
Belgique et qui nous fait courir de graves
dangers, que nous vous demandons de vouloir
bien donner au ministre de l'agriculture l'au
torisation de faire effectuer ces abalages, pour
lesquels des indemnités seraient accordées,
suivant les indications portées au projet
de loi.

Enfin, nous appellerons votre attention sur
ce fait que le chapitre des pénalités du code
rural n'a pas été voté. 11 en résulte que les in
fractions a cette loi et au décret d'administra
tion publique rendu pour son exécution sont
sans sanction. Aussi, nous vous demandons
de combler cette lacune. en insérant dans la
présente loi ce chapitre des pénalités emprunté
à la loi du 21 juillet 1881, que le code rural a
remplacé.

Le 30 mai 1911. la Chambre adoptait sans dis
cussion, après déclaration de l'urgence, sur le
rapport de M, Plissonnier, le projet dont la
teneur suit, et qui différait très peu du projet
primitif :

Art. K — Dans le cas de fièvre aphteuse,
le ministre de l'agriculture ordonne toutes
les mesures de surveillance, disolement, de
séquestration, de traitement, de désinfec
tion et de prophylaxie nécessaires pour l'extinc
tion de I'épizootie. 11 peut prescrire l'abatage
des animaux compris dans les périmètres dé
clarés infectés, ainsi que la destruction des
pailles, fourrages, fumiers et dépouilles conta
minés.

Les animaux seront abattus et détruits sur

place, sauf les exceptions qui seront fixées par
arrêté du ministre de l'agriculture, pris après
avis du comité consultatif des épizooties.

Art. 2. — 11 est alloué aux propriétaires
d'animaux abattus pour cause de fièvre aphteuse
uue indemnité égala à la valeur réelle qu'a
vaient ces animaux avant la maladie. Le mon
tant de cette indemnité devra être payé aux
ayants droit, au plus tard deux mois après la
production de la demande du propriétaire.

Art. -3. — Lorsque la vente de la vianee et
des dépouilles provenant des animaux abat
tus en exécution de l'article premier aura été
autorisée par l'arrité m nistériel prévu au
même artltle, le produit de cette vente sera
déduit du montant de l'indemnité.

Art. 4. — 11 n'est accordé aucune indem
nité pour les animaux importés de pays étran
gers et abattus pour cause de fièvre aphteuse
dans les trente jours qui ont suivi leur intro
duction en France.

Art. 5. — Avant l'exécution de l'ordre d'absi-
tage, il est procédé à l'estimation des animaux
par un inspecteur général des services des
épizooties ou le vétérinaire départemental, de
concert avec le propriétaire ou l'expert dési
gné par lui.

En cas d'absence du propriétaire ou de son
expert, l'inspecteur général des services des
épizooties ou le vétérinaire opère seul et men
tion en est faite sur le procès-verbal d'estima
tion.

Art. 6. — Les demandes d'indemnités doi
vent être adressées au préfet du département
du demandeur ; si, dans le délai de trois mois,
4 dater du jour de l'abatage, la demande n'est
pas produite, la déchéance pourra être pro
noncée.. . t ,

Le ministre peut ordonner la revision des

estimations faites en vertu de l'article 5, par
une commission dont il nomme les membres.

L'indemnité est fixée par le ministre, sauf
recours au conseil d'État.

Art. 7. — Toute infraction aux lois et règle
ments sur la police sanitaire des animaux peut
entraîner la perte de l'indemnité prévue à
l'article 2.

La décision appartient au ministre, sauf
recours au conseil d'État.

• Pénalités.

Art. 8. — Toute infraction aux dispositions
des articles 31, 33, 34, 37, 38, 39, paragraphe 2,
(et 40 de la loi du 21 juin 1893 sur le code rural
livre Ill, titre Ier , chapitre 2, sections 2 et 3)

sera punie d'un emprisonnement de six jours
à deux mois et d'une amende de 16 fr. à 400 fr.

Art. 9. — Seront punis d un emprisonnement
de deux à six mois et d'une amende de 103 fr.
à 1,000 fr. :

1° Ceux qui, contrairement aux défenses de
l'administration, auront laissé leurs animaux
déclarés infectés communiquer avec d'autres
susceptibles de contamination et appartenant
à d'autres proprié I aires ;

2° Ceux qui auraient vendu ou mis en vente
des animaux qu'ils savaient atteints ou soup
çonnés d'être atteints de maladies conta
gieuses;

3° Ceux qui, sans permission de l'autorité,
auront déterré ou sciemment acheté des cada
vres ou débris d'animaux morts de maladies

contagieuses, quelles qu'elles soient, ou d'ani
maux dont la destruction après abatage est
légalement ordonnée;

4° Ceux qui, môme avant l'arrêté d'interdic
tion, auront importé en France des animaux
qu'il»' savaient atteints de maladies conta
gieuses ou avoir été exposés & la contagion.

Art. 10. — Seront punis d'unemprisonnemen t
de six mois à trois ans et d'une amende de
100 fr. & 2,000 fr. :

1° Ceux qui auront vendu ou mis en vente
des viandes ou tous produits- pouvant servir &
l'alimentation, provenant d'animaux qu'ils sa
vaient morts de maladies contagieuses quelles
qu'elles soient ou d'animaux dont la destruc
tion après abatage est légalement ordonnée ;

2° Ceux qui se seront rendus coupables des
délits prévus aux articles précédents, s'il est
résulté de ces délits une contagion parmi les
autres animaux ou chez l'homme :

3° Ceux qui auront jeté à la voirie, dans les
sources ou cours d'eau, dans les gouffres et
excavations de rochers, des cadavres ou débris
d'animaux morts ou sacrifiés par suite de ma
ladies contagieuses,

Art. ll. — Tout entrepreneur de transport,
compagnie de chemins de fer ou autre, qui
aura contrevenu à l'obligation de désinfecter
son matériel sera passible d'une amende de
100 fr. à 1,000 fr.

Il sera puni d'un emprisonnement de six
jours à deux mois ou d'une amende de 500 fr. à
2,000 fr., s'il est résulté de cette infraction une
contagion parmi les autres animaux.

Le chef de gare ou le capitaine du navire
qui n'aura pas fait désinfecter les -wagons
pourra être déclaré personnellement respon
sable et les infractions à cette disposition pour
ront être constatées par le vétérinaire dépar
temental, lequel sera assermenté à cet effet.

Art. 12. — Toute infraction à la loi du 21 juin
1893 sur le code rural (livre 111, titre 1er , cha
pitre 2, sections 2 et 3) et à la présente loi,
non spécifiée dans les articles ci-dessus, sera
punie d'une amende de 16 fr. à 400 fr. Les con
traventions aux dispositions desdécrets, arrêtés
et règlements rendus pour l'exécution de ces
lois seront, suivant les cas, passibles d'une
amende de 16 fr. à 200 fr., qui sera prononcée par
le juge de paix du canton.

Art. 13. — En cas de récidive, dans le délai
d'un an, ou si une infraction ou une contra
vention a été commise par des agents des ser
vices santiaires vétérinaires, des gardes cham
pêtres, des g.rdes forestiers, des officiers de
police, à quelque titre que ce soit, les peines
peuvent être portées au double du maximum
fixé par les précédents articles.'

Art. 14. — L'arlicle 463 du code pénal est
applicable dans tous les cas prévus par les ar
ticles S à 13 de la présente loi.

Art. 15. — Les articles 61, 62, 63, 6i et 65 du
décret du 5 octobre 1904 sont abrogés ainsi que
l'article dudit décret en ce qui concerne
la fièvre aphteuse. .

Art. 16. — Des arrêtés du ministre de l'agri

culture fixeront les conditions d'application
des dispositions des articles 1 a 7 de la pré
sente loi.

. Votre commission a été d'avis qu'il y avait
lieu d'adopter purement et simplement le pro
jet de loi adopté par la Chambre.

Le projet comprend deux parties bien dis
tinctes :

1° La première partie concerne la police
sanitaire de la fièvre aphteuse (art. 1 à 7) ; 2° la
deuxième partie concerne les pénalités rela
tives à la législation sanitaire (art. 8 à 16) .

Nous les examinerons successivement :

1 " Police sanitaire de la fièvre aphteuse.

L'expérience a démontré que la loi du 21 juin
1898 sur le code rural, livre 111, titre 1 er, cha
pitre II, sections 2 et 3, en ce qui concerné les
ravages occasionnés par la fièvre aphteuse,
était insuffisante d'une part, et que le système
sanitaire fixé par les articles 61 à 65 du code
rural était trop rigide, d'autre part. Insuffi
santes au début des épizooties, alors que les
premiers foyers doivent être éteints à tout prix
par des interventions rapides, les mesures lé
galement prescrites sont trop sévères et inuti
lement onéreuses lorsque l'épizootie s'est dé
veloppée et que l'intervention ne peut donner
que des résultats insignifiants ou nuls.

C'est à ces inconvénients graves que le projet
en discussion a pour but de remédier.

Le texte adopté par la Chambre laisse au
ministre responsable la mission d'adapter les
exigences sanitaires aux nécessités de la situa
tion, et elle lui donne une arme précieuse en
autorisant l'abatage des malades et des conta
minés en certaines circonstances.

L'abatage est la caractéristique du projet de
loi.

L'abatage a fait ses preuves en matière de
peste bovine, de morve, de farcin, de péri
pneumonie contagieuse, de rage. La péripneu
monie contagieuse a presque entièrement dis
paru ; la morve est en diminution notable. En
matière de tuberculose, les résultats ont été
moins concluants, il est vrai, mais ils sont
certains.

Les exemples désormais classiques de l'An
gleterre et des Etats-Unis montrent que J'on
peut se débarrasser de foyers multiples et
même d'enwoties limitées par la mesure de
l'abatage. En ces dernières années, malgré la
présence constante de la maladie en Allemagne
et en Autriche, la Suisse s'est défendue victo
rieusement par l'abatage des malades et des
contaminés. dès la première constatation de
la fièvre aphteuse.

ll sera indispensable que cette mesure inter
vienne dès la constatation des premiers cas, de
telle sorte que les sacrifices restent limités.

Le projet prévoit que les propriétaires seront
indemnisés de la valeur totale des animaux. On
a voulu ainsi qu'aucune raison ne s'opposât &
la déclaration immédiate des premiers cas,
condition essentielle du succès de l'opération.

Les règles posées à ce sujet se rapprochent
beaucoup de celles prévues par les articles 48,
49, 59 de la loi du 21 juin 1898.

En dehors de l'abatage, mesure à vrai dire
exceptionnelle, les autres mesures applicables
auront pour objet d'assurer la surveillance sa
nitaire des animaux et de limiter leurs dépla
cements. Ces mesures-,-toutefois, ne seront
plus obligatoires, quelles que soient les condi
tions réalisées. Lorsque des mesures corres
pondant à celles qui sont actuellement exigées
devront être prescrites dans les premiers
foyers, alors qu'on peut encore espérer limiter
et éteindre la contagion ; elles pourront être
largement atténuées ou supprimées, lors
qu'elles deviendront moins utiles ou manifes
tement inopérantes.

La législation qui résultera de l'adoption du
projet de loi présentera donc, à ce dernier
point de vue, une plus grande souplesse que la
législation actuellement applicable.

#» Pénalités relatives à la législation sanitaire

■ Les sections 2 et 3 du chapitre II du code ru
ral reproduisent, avec quelques modifications
seulement, -la loi du 21 juillet 1881, sur la po
lice sanitaire des animaux, qui comportait un
chapitre des pénalités. Ce dernier avait été
réservé, lors du vote de la loi du 21 juin 1898,
pour être- reporté dans le dernier livre du code
rural. 11 eu était résulté que la loi .nouvelle ne
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comportait pas de sanctions, eelles-ci devant
être empruntées à la loi de 1881.

L'achèvement du code rural ne paraissantpas
imminent, le Gouvernement et la Chambre des
députés ont estimé justement quil cou venait de
combler cette lacune. Les articles 8 à 14 de la
présente loi reproduisent, avec quelques modi
fications de détail, les pénalités empruntées à
la loi de 1881 en les appliquant expressément
aux dispositione insérées dans le code rural.

• En conséquence, votre commission à l'hon
neur de vous proposer d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit : *

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Dans le cas de fièvre aphteuse, le
ministro do l'agriculture ordonne toutes les
mesures de surveillance, d'isolement, de sé
questration, de traitement, de désinfection et de
prophylaxie nécessaires pour l'extinction de
l'épizootie. ll peut prescrire l'abatage des ani
maux compris dans les périmètres déclarés in
fectés, ainsi que la destruction des pailles,
fourrages, fumiers et dépouilles contamines.

Les animaux seront abattus et détruits sur

place, sauf les exceptions qui seront fixées par
arrêté du ministre de l'agriculture, pris 'après
avis du comité consultatif des épizooties.

Art. 2. — 1l est alloué aux propriétaires d'ani
maux abattus pour cause de fièvre aphteuse
une indemnité égale à la valeur réelle qu'a
vaient ces animaux avant la maladie. Le mon
tant de cette indemnité devra être payé aux
ayants droit, au plus tard deux mois après la
production de la demande du propriétaire.

Art. i. — Lorsque la vente de la viande et des
dépouilles provenant des animaux abattus en
exécution de l'article 1er aura été autorisée par
i'arrèté ministériel prévu au même article, le
produit de cette vente sera déduit du montant
de l'indemnité.

Art. k. — Il n'est accordé aucune indemnité
pour les animaux importés de pays étrangers
et abattus pour cause de fièvre aphteuse dans
les trente jours qui ont suivi leur introduction
en France.

Art. 5. — Avant l'exécution de l'ordre d'aba
tage, il est procédé à l'estimation des animaux
par un inspecteur général des services des
épizooties ou le vétérinaire départemental, de
concert avec le propriétaire ou l'expert désigné
par lui.

En cas d'absence du propriétaire ou de son
expert, l'inspecteur général du service des épi
zooties ou le vétérinaire départemental opère
seul et mention en est faite sur le procès-ver
bal d'estimation.

Art. 6. — Les demandes d'indemnités doi
vent être adressées afl préfet du département
du demandeur ; si dans le délai de trois mois,
à dater du jour de l'abatage, la demande n'est
pas produite, la déchéance pourra être pro
noncée.

Le ministre peut ordonner la revision des
estimations faites en vertu de l'article 5, par
une commission dont il nomme les membres.

L'indemnité est fixée par le ministre sauf re
cours au conseil d'État.

Toute infraction aux lois et règlements sur
la police sanitaire des animaux peut entraîner
la perte de l'indemnité prévue à l'article 2.

La décision appartient au ministre, sauf re
cours au conseil d'État.

Pénait és.

Art. 8. — Toute infraction aux dispositions
des articles 31, 33, 3i, 37, 33, 39, paragraphe 2,
et 40 de la loi du 21 juin 1 898 sur le code rural
(livre III, titre ltr , chapitre 2, sections 2 et 3)
sera punie d'un emprisonnement de six jours
à deux mois et d'une amende de 16 fr. à 410
francs.

Art. 9. — Seront punis d'un emprisonnement
de deux mois à six mois et d'une amende de
100 fr. à 1,000 fr.

1°- Ceux qui, contrairement aux défenses de
l'administration, auront laissé leurs animaux
déclarés infectés communiquer avec d'autres
susceptibles de contamination et appartenant
à d'autres propriétaires ;

2° Ceux qui auraient vendu ou mis en vente
des animaux qu'ils savaient atteints ou soup
çonnés d'être atteints de maladies conta
gieuses ;

3° Ceux qui, sans permission de l'autorité,
auront déterré ou sciemment acheté des cada
vres ou débris d'animaux morts de maladies
contagieuses, quelles qu'elles soient, ou d'ani

maux dont la destruction après abatage est lé
galement ordonnée ;

4° Ceux qui, môme avant l'arrêté d'interdic
tion, auront importé en France des animaux
qu'ils savaient atteints de maladies conta
gieuses ou avoir été exposés à la contagion.

Art. 10. — Seront punis d'un emprisonnement
de six mois à trois ans et d'une amende de
100 fr. à 2,003 fr.

1° Ceux qui auront vendu ou mis en vente
des viandes ou tous produits pouvant servir &
lalimentation, provenant d'animaux qu'ils sa
aient morts de maladies contagieuses quelles
qu'elles soient ou d'animaux dont la destruc
tion après abatage est légalement ordonnée;

2° Ceux qui se seront rendus coupables des
délits prévus aux articles précédents, s'il est
résulté de ces délits une contagion parmi les
animaux ou chez l'homme ;

3° Ceux qui auront jeté à la voirie, dans les
sources ou cours d'eau, dans les gouffres et
excavations de rochers, des cadavres ou débris
d'animaux morts ou sacrifiés par suite de ma
ladies contagieuses.

Art. 11. — Tout entrepreneur de transport,
compagnie de chemins de fer ou autre, qui,
aura contrevenu à l'obligation de désinfecter
son matériel sera passible d'une amende da
100 fr. à 1,000 fr.

Il sera puni d'un emprisonnement de six
jours à deux mois ou d'une amende de 500 fr.
à 2,030 fr. s'il est résulté de cette infraction une
contagion parmi les autres animaux.

Le chef de gare ou'le capitaine du navire qui
n'aura pas fait désinfecter les wagons pourra
être déclaré personnellement responsable et
les infractions à cette disposition pourront être
constatées par le vétérinaire déparlemental,
lequel sera assermenté à cet effet.

Art. 12. — Toute infraction à la loi du 21 juin
1898 sur le code rural (Livre III, titre Iee, cha
pitre 2, sections 2 et 3) et à la présente loi, non
spécifiée dans les ariicles ci-dessus, sera punie
d'une amende de 16 fr. à 400 fr. Les contraven
tions aux dispositions des décrets arrêtés et rè
glements rendus pour l'exécution de ces lois
seront, suivant les cas, passibles d'une amende
do 16 fr. à 200 fr., qui sera prononcée par le
juge de paix du canton.

Art. 13. — En cas de récidive, dans le délai
d'un an, ou si une infraction ou une contra
vention a été commise par des agents des ser
vices sanitaires vétérinaires, des gardes cham
pêtres, des gardes forestiers. des officiers de
police, à quelque titre que ce soit, les peines
peuvent être portées au double du maximum
fixé par les précédents articles.

Art. l'. — L'article 463 du code pénal est
applicable dans tous les cas prévus par les
articles 8 à 13 de la présente loi.

Art. 15. — Les articles 61, 62, 63. 61 et 65 du
décret du 6 octobre 1904 sont abroges ainsi que
l'article 91 dudit décret en ce qui concerne la
fièvre aphteuse.

Ait. 16. — Des arrêtés du ministre de l'agri
culture fixeront les conditions d'application des
dispositions des articles 1 à 7 de la présente loi.

ANNEXE N° 332

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1918.}

; RAPPORT fait au nom de la commission de la
[ marine chargée d'examiner la proposition de
f loi, adoptée par le Sénat, adoptée avec modi

fications par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'abroger, dans lintérêt des
veuwes nécessiteuses et non remariées
des inscrits maritimes morts à l'ennemi
ou décédés des suites de blessures reçues ou
de maladies contractées devant l'ennemi, la
condition insérée aux dernières lignes du
septième paragraphe de l'article 8 de la loi
du 14 juillet 1908, par M. Jenouvrier, séna
teur (1).
Messieurs, le 12 mars dernier, sur le rapport

de votre commission de la marine, vous avez
adopté une proposition de loi due à l'initiative
de notre collègue, M. Jenouvrier, et ainsi
libellée : ^

« Article unique. — Est abrogée, dans l'in
térêt des veuves nécessiteuses et non rema
riées des inscrits maritimes morts à l'ennemi,

ou décédés des suites de blessures reçues on
de maladies contractées devant l'ennemi, 1»
condition inscrite aux dernières lignes du sep
tième paragraphe de l'article 8 de la loi du
14 juillet 1908. »

Cette disposition avait pour objet d'assurer
aa i malheureuses femmes ci-dessus visées un
très modeste avantage. Elle devait leur per
mettre de cumuler, avec la pension que la
Trésor public est appelé à leur servir à raison
du décès de leur mari, la secours annuel de
100 fr. institué en leur faveur par la loi de 1908
sur la caisse des invalides de la marine.

La commission de la marine marchande da

la Chambre des députés a donné sa complète
adhésion au principe de la proposilion de loi.
Mais elle a jugé utile d'en remanier la rédac
tion. En effet, s'étant placée pour examiner la
question à un point de vue un peu plus large
que celui qui avait été le vôtre, elle a été logi
quement conduite, en analysant les divers cas
qui peuvent se produire, à constater que, dans
certaines circonstances, le texte du Sénat
pourrait soulever quelques difficultés d'appli
cation, ou même rendre impossible^ le cumul
désiré du secours annuel avec une pension. En
conséquence, elle a cru devoir soumettre à la
Chambre un texte nouveau, plus compréhen
sif, dont voici la teneur :

« Article unique. — Les veuves nécessiteuse»
et non remariées des inscrits maritimes morts
à l'ennemi, ou décsdés des suites de blessures
ou de maladies contractées devant l'ennemi,
continuent à bénéficier du secours institué par
le septième paragraphe de l'article 8 de la loi
du 14 juillet 1J03, nonobstant la pension dont
elles jouissent à raison du décès de leur mari.
- « Les services militaires sont comptés, pour
donner droit au secours annuel prévu par ledit
paragraphe, de la même façon qu'ils le sont
pour donner droit à la pension de retraite ins
tituée par ladite loi. "

La Chambre a adopté cette rédaction, sans
débats, le 11 juillet 1918. Votre commission da
la marine n'a vu aucun inconvénient 4 s'y ral
lier. Elle vous demande donc de le ratifier à
votre tour, étant entendu que l'intitulé de la
proposition devrait être modifié ainsi qu'il
suit : « Proposition de loi modifiîfat, dans l'in
térêt des veuves nécessiteuses et non rema
riées des inscrits maritimes morts à l'ennemi,
les dispositions de l'article 8 de la loi du
14 juillet 1908. »

PROPOSITION DE LOI

Artiele unique. — Les venves nécessiteuses et
non remariées des inscrits maritimes morts à
l'ennemi ou décédés des suites de blessures
reçues ou de maladies contractées devant l'en
nemi continuent à bénéficier du secours insti
tué par le 7 e paragraphe de l'article 8 de la loi
du 14 juillet 1903, nonobstant la pension dont
elles jouissent à raison du décès de leur mari.

Les services militaires sont comptés pour
donner droit au secours annuel prévu par léSit
paragraphe de la même façon qu'ils le «ont
pour doner droit à la pension de retraite insti
tuée par ladite loi.

ANNEXE N° 340

(Session ord. — Séance du 2 août 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant renouvellement du privilège
de la Banque de France, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
dans sa séance du 30 juillet 1918, un projet de
loi tendant à proroger jusqu'au 31 décembre
1945 le monopole d'émission concédé à 1*
Banque de France et à sanctionner les conven
tions passées avec cet établissement pour r«»
gler les conditions d'exploitation de son pu*
vilège.

Au cours de la discussion, les propositions da

(1) Voir les n0' 1341-316, Sénat, année 1918,
tit 4513-4710, et in-8° n° 4030. - 11e législ. — do
la Chambre des députés.

(1) (Voir les n" 4039-4429-4630-4648-4826, et «-
3° n» 1049. — no législ. — de la Chambre «»
iéputés.) ■■■-■*
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Gouvernement ont subi quelques modifications
qui se sont traduites les unes par des conven
tions additionnelles, les autres par des amen*
déments au texte môme du projet.

Avenant à la convention du
26 octobre19 18.

Il a été stipulé par un avenant en date du
il mars 1918, que le solde du compte spécial
«réé par la convention du 21 septembre 1914
serait productif d'un intérêt calculé au taux net
des avances à l'État. Au moment de la liqui
dation générale de ce compte, il sera adressé
un état récapitulatif des sommes absorbées par
3'amortissement des créances prorogées et de
celles attribuées à l'État ; la Banque versera au
Trésor une part d'intérêt proportionnelle au
montant de ces dernières.

Convention additionnelle du 11 mars 1918.

La convention additionnelle du 11 mars 1918
rappelle ce principe générale que l'État a seul
■droit au bénéfice résultant de ce qu'une partie
des billets n'est pas présentée au rembourse
ment. Il est fait application immédiate de ce
principe aux billets de tous les anciens types à
Impression bleue sans fond rose et aux petites
coupures de vingt et vingt-cinq francs émises
antérieurement à 1888, sur lesquels un premier,
acompte de cinq millions de francs a été versé
on exécution de la convention du 23 novembre
1511. . .

Un nouvel acompte de cinq millions de francs
sera versé au mois de janvier 1921, le surplus
devant l'être le 2 janvier 1923. Le Trésor devra,
bien entendu, tenir compte à la Banque dos
billets qui seraient, après cette date, présentés
au remboursements

Convention additionnelle du 2 6 juillet 1918.

La convention additionnelle que le Gouver
nement a passée, le 26 juillet 1918, à la de
mande des commissions de la Chambre dis
pose que, si la Banque vient à faire A ses
actionnaires ne urépartition supérieure au di
vidende actuel, l'État recevra une somme égale
à l'excédent net réparti.

Dotation du crédit agricole, '

L'article 3 du projet de loi primitif indiquait,
que « le produit de la redevance supplémen
taire prévue par la convention serait réservé et
porté à un compte spécial du Trésor jusqu'à ce
que des dispositions législatives aient déter
miné la conditions dans lesquelles ce produit
serait affecté à des œuvres de crédit ».

La Chambre a cru devoir spécifier, à l'article 3,
que les sommes attribuées chaque année au
crédit agricole ne pourraient être inférieures,
sous le régime nouveau, à la dotation qui ré
sultait des lois du 17 novembre 1897 et du 29
décembre 1911. Sous réserve de cette modifi
cation, il demeure entendu que la répartition
entre les œuvres de crédit du produit de lare-
devance supplémeniaire instituée par la con
vention du 26 octobre 1917 fera l'objet d'une
loi-

Conditions d'admission au conseil
de régence.

11 a paru nécessaire l la Chambre d'intro
duire dans le projet une disposition nouvelle
qui en forme l'article 4 et aux termes de la
quelle les régents de la Banque ne peuvent
être administrateurs de sociétés financières de
pays actuellement en guerre avec la France.

Tels sont les divers amendements dus à l'i
nitiative de la Chambre ou de ses commis
sions.

Pour le surplus, le Gouvernement n'a rien à
ajouter à l'exposé des motifs qui accompagnait
le projet de loi et dont la distribution vous a
été faite en même temps qu'aux membres de
l'autre Assemblée.

. PROJET DE LOI

Art. lor . — Le privilège concédé à la Banque
de France par les lois des 24 germinal an XI,
22 avril 1806, 30 juin 1840, 9 juin 1857. et 17 no
vembre 1897 est prorogé de vingt-cinq ans à
partir du 1« janvier 1921, et prendra fln le
31 décembre 1945.

^ Art. 2. — Sont approuvés la convention

passée le 26 octobre 1917 et l'avenant à ladite
convention en date du 11 mars 1918 ainsi que
les conventions additionnelles, passées les
11 mars et 26 juillet 1918 entre le ministre des
finances et le gouverneur de la Banque de
France.

Ces conventions sont- dispensées des droits
de timbre et d'enregistrement.

Art. 3. — Le produit de laredevance supplé
mentaire instituée par l'article 4 de la con
vention du 26 octobre 1917, ainsi que la part
de bénéfices revenant éventuellement à l'État
en vertu de la convention additionnelle du
26 juillet 1918, seront affectés, chaque année,
au crédit agricole, jusqu'à concurrence de la
somme nécessaire pour parfaire la dotation
résultant de l'application des lois des 17 no
vembre 1897 et 29 décembre 1911. Le surplus
sera réservé et versé à un compte spécial du
Trésor, jusqu'à ce que des dispositions légis
latives aienf déterminé les conditions dans les
quelles ce produit sera affecté à des œuvres de
crédit.

Art. 4. — Aucun régent de la Banque de
France ne pourra être administrateur de so
ciétés financières de pays en guerre avec la
France.

CONVENTION DU 2G OCTOBRE 1917

Entre les soussignés :
M. L.-L. Klotz, député, ministre des finances,

agissant au nom de l'État,
D'une part ; '

et M. Georges Pallain, gouverneur de la Ban
que de France, autorisé- par une délibération
du conseil général de la Banque de France
en date du 25 octobre 1917,

D'autre part,

ont été arrêtées les dispositions suivantes,
qui entreront ea vigueur après ratification par
une loi prorogeant le privilège de la Banque
de France pour une durée de vingt-cinq an
nées à partir du 1er janvier 1921.

Art. 1°<\ — Le bénéfice des opérations d'es
compte prévues par les statuts fondamentaux
de la Banque (art. 9 du décret du 16 janvier
1803) est étendu aux sociétés de caution mu
tuelle du petit et moyen commerce de la
petite et moyenne industrie 1.

Art. 2. — A dater du début de l'excrciée 1918,
les produits exceptionnels résultant de l'es-'
compte des bons du Trésor français à des gou
vernements étrangers et de l'intérêt sur les
avances temporaires consenties à l'État donne
ront lieu, au profit de l'État, aux prélèvements
ci après :

85 p. 100 du produit de l'escompte des bons
du Trésor français à des gouvernements étran
gers ;

50 p. 100 des intérêts perçus sur les avances
à l'État, déduction faite de l'intérêt supplémen
taire de 2 p. 100 visé aux articles 4 et 5 de la
convention du 21 septembre 1914, sanctionnée
par la loi du 26 décembre 1914, intérêt qui sera
versé intégralement au compte de réserve et
d'amortissement institué par l'article 5 de
ladite convention.

Cette contribution comprendra la redevance
sur les éléments susvisé*, lesquels ne seront
pas repris dans la circulation productive.

Le montant de la contribution ainsi déter
miné sera versé, au fur et à mesure de l'en
caissement par là Banque des produits corres
pondants, au compte spécial de réserve et
d'amortissement susvisé.

Pour la période écoulée entre le 1 er août 1914
et la clôture de l'exercice 1917, la Banque ver
sera audit compte spécial, dès la promulgation
de la loi approuvant la présente convention,
une somme de 200 millions, qui comprendra le
solde de la redevance pour l'exercice 1917 sur
les produits, visés au paragraphe 1er du
présent article.

Pour le passé, ce versement de 200 millions
et, pour l'avenir, les prélèvements prévus au
premier alinéa du présent article tiendront
lieu, pour la Banque, d'impôt sur les bénéfices
de guerre,

Art. 3. — L'article 5 de la convention du
21 septembre 1914 est ainsi complété :

« Le compte spécial sera débité du montant
eu principal des effets impayés provenant du
portefeuille immobilisé par la prorogation des
échéances, au fur et à mesure que la Banque,
après la cessation de cette prorogation, entrera
ces effets impayés en souffrance.

« Le compte sera débité de même, au fur et
à mesure de leur entrée en souffrance, du

montant en principal des créances résultant
des versements effectués chez des correspon
dants alliés ou neutres en contrepartie du
règlement, en France, par l'intermédiaire de la
Banque, d'effet? ou d'opérations antérieurs au
4 août 1914.

« La Banque continuera à gérer le porte
feuille dos e;rets et créances en souffrance; elle
portera au crédit du compte, susvisé les re ti
trées successives qu'elle obtiendra sur le mon--
tant en principal de ces effets et créances.

« A aucun moment le solde créditeur du
compte ne pourra être supérieur au montant'
des effets prorogés et des créances susvisées
l'excédent, de môme que toutes sommes de
vant être ultérieurement versées au compte
spécial, sera porté en amortissement de la
dette de l'État, ou directement au compte du
Trésor lorsque cette dette sera remboursée; »

Art. 4. — Pour le calcul de la redevance ins-*
tituée par l'article 5 de la loi du 17 novembre
1807, on ajoutera au produit obtenu en multi
pliant le solde moyen de la circulation produc
tive par le taux de l'escompte, déduction faite,
s'il y a lieu, des sommes partagées entre la
Banque et l'État conformément à l'article 12 de.
la même loi, le montant des intérêts perçus
par la Banque sur les effets prorogés, et on ap^
pliquera à la somme ainsi déterminée une pro
portion de 5 p. 10J. Si, pendant une période
quelconque, le taux de l'escompte dépasse 3,50,
4 ou 4.50 p. 100, cette proportion sera, pour-la
période correspondante, respectivement portée
à 7,50, 10 ou 12,50 p. 100.

En outre, il sera perçu, sur le produit déter
miné comme ci-dessus, "des opérations produc
tives de la Banque, pour chaque exercice annuel,
après déduction de la redevance visée à l'ali
néa précédent, une redevance supplémentaire
de 20 p. 103, la tranche comprise entre 0 et 59
millions n'étant comptée que pour un quart do
son montant, entre 50 et 75 millions pour trois
huitièmes, entre 75 et 100 millions pour quatre
huitièmes, entre 100 et 125 millions pour cinq
huitièmes, entre 125 et 150 millions ppur six
huitièmes, entre 150 et 175 millions pour sept
huitièmes. .

Lô redevance et la redevance supplémen
taire seront perçues sans préjudice des impôts
dus par la Banque tels qu'ils soit déterminés
par les lois exislanies. Tout majoration de ces
impôts et toute création d'impôts qui attein
draient les opérations déjà frappées par les re
devances seraient compensées avec le mon
tant de ces dernières, l'excédent étant perçu
en sus, le cas échéant.

. Ces dispositions entreront en vigueur à par
tir du lec janvier 1918.

Art. 5. — Les avances permanentes de la
Banque de France à l'État, résultant des traités
des 10 juin 1857, 29 mars 1878, 31 octobre 1896,
11 novembre 1911 et s'élevant ensemble à 200

millions de francs sont prorogées jusqu'à l'ex
piration du privilège, Ces avances ne porte
ront pas intérêt, En garantie de leur rembour
sement, il sera remis à la Banque de France
un bon du Trésor à l'échéance des avances.

Art. 7. — Lô Banque maintiendra les créa
tions de succursales, bureaux auxiliaires, villes -
rattachées, réalisées par elle en dehors des
obligations prévues par la loi du 17 novembre
1897 et par la convention du 11 novembre 1911.

Dans le délai de dix ans, à partir de la pro
mulgation de la loi approuvant la présente
convention, il sera créé 12 succursales et 25 bu
reaux auxiliaires.

La Banque s'engage, en outre, à ograniser le
service d'encaissement dans 50 villes ratta
chées, parmi lesquelles seront compris les
chef-lieux d'arrondissement et de cantons da

6, .100 habitants et au-dessus qui ne sont pas
bancables.

Art. 7. — La Banque de France continuera
d'effectuer gratuitement le payement des chè
ques et virements tirés par les comptables du
Trésor sur le compte du Trésor, et de prêter
à l'État son concours gratuit, dans les condi-
dions fixées par les décrets1 en vigueur, pour
faciliter le règlement par virements des man
dats ordonnancés et visés bon à payer, établis
au profit de ceux des créanciers de l'État et des '
départements qui ont des comptes ouverts,
soit à la Banque de France, soit dans une autre ,
maison de banque titulaire d'un compte à la
Banque de France.

Elle prêtera son concours au Trésor gratui
tement, dans les mêmes conditions, pour faci- (
liter le règlement, par virements au débit du !
compte courant du Trésor, des mandats qui lui ,
seront transmis par les comptables du Trésor,
après avoir été établis par les communes et les, '
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établissements publics au profit de leurs créan
ciers ayant des comptes ouverts, soit à la Ban
que de France, soit dans une autre maison de
banque titulaire d'un compte à la Banque de
France.

Ellle procédera sans frais à l'encaissement
des chèques tirés ou passés à l'ordre des
comptables du Trésor et des régies financières.

Art. 8. — La Banque de France s'engage à
exonérer de toute commission, pour tous ses
comptes, l'encaissement des chèques barrés
tirés sur les places bancables et des chèques
tirés sur les banques adhérentes à une cham
bre de compensation ou sur leurs correspon
dants.

Elle s'engage à maintenir, pour tous ses
comptes, la faculté de domicilier sans frais à I
ses guichets le payement de leurs effets et
d'échanger, également sans frais, des vire
ments entra comptes résidant sur des places
différentes.

Art. 9. — lLa présente convention est dispen
sée des droits de timbre et d'enregistrement. ■

Fait double, à Paris, le vingt-six octobre mil
neuf cent dix-sept.

Lu et approuvé : Lu et approuvé :
Signé: GEORGES PALLAIN. Signé : L.-L. KLOTZ.

AVENANT

A LA CONVENTION PASSÉE LE 26 OCTOBRE 1917
ENTRE LE MINISTRE DES FINANCES ET LE GOU
VERNEUR DE LA BANQUE DE FRANCE

Entre les soussignés :
M. L.-L. Klotz, député, ministre des finances,

agissant au nom de l'État,
D'une part ;

Et M. Georges Pallain, gouverneur de la
Banque ds France, autorisé par une délibéra
tion du conseil général de la Banque en data
du 28 février 191s,

D'autre part,

II a été convenu ce qui suit :
Art. 1er. — L'article 3 de la convention du

56 octobre 1917 est complété par les disposi
tions suivantes :

La Banque bonifiera le solde du compte
d'amortissement d'un intérêt calculé au taux
net des avances à l'État, déduction faite de
.'impôt du timbre et du prélèvement prévu à
l'article 2 de ladite convention.

Cet intérêt sera porté à un compte an
nexe le dernier jour de chaque semestre.

Au moment de la liquidation finale du compte
d'amortissement, il sera fait un décompte ré
capitulatif des. sommes successivement absor-
Oées par l'amortissement ou attribuées à l'État"
sur le montant dudit compte.

La Banque versera au Trésor une part du
compte annexe d'intérêt, proportionnelle au
total des sommes attribuées à l'État d'après le
décompte récapitulatif susvisé.

Art. 2. — Le présent acte est dispensé des
drois de timbre et d'enregistrement.

Fait double à Paris, le 11 mars 1918.

Lu et approuvé : Lu et approuvé :
Signé : GEORGES PALLAIN. Signé : L.-L. KLOTz.

CONVENTION ADDITIONNELLE DU 11 MARS 1918

Entre les soussignés :
M. L.-L. Klotz, député, ministre des finances,

agissant au nom de l'État,
D'une part ;

et M. Georges Pallain. gouverneur de la Ban
que de France, autorisé, par une délibération
iu conseil général de la Banque en date du
Î8 février 1918,

D'autre part,

il a été convenu ce qui suit :
Art. 1er. — Par application du principe géné

ral selon lequel l'État a seul droit au "bénéfice
résultant de ce qu'une partie des billets n'est
pas présentée au remboursement, la Banque de
France versera au" Trésor, aux dates ci-après
fixées, une somme représentant le solde des
Sillets de tous les anciens types à Impression
bleue sans fond rose et des petites coupures de
vingt et vingt-cinq francs émises antérieure
ment à 1888, restant en circulation.

Un acompte de cinq millions de frarici àyànl
été versé & titre définitif en. exécution de la
convention du 28 novembre 1911, tin nouvel

acompte d'un montant égal sera ervsé a» Tré
sor dans le mois suivant l'entrée ea vigueur
de la présente convention»

Le surplus sera versé le 2 janvier 1923.
Art. 2. — A partir du moment où le solde en

circulation sera devenu inférieur aux sommes
versées au Trésor, l'État prendra à sa charge
l'échange des billets qui seraient ultérieure
ment présentés au remboursement, sans que
toutefois son bénéfice final puisse être infé
rieur à la somme de cinq millions de francs
versée en exécution de la convention du 21 no
vembre 1911.

Art. 3. — La présente convention est dispen
sée des droits de timbre et d'enregistrement*

Fait double à Paris, le 11 mars 1918.
Lu et approuvé : Lu et approuvé :

Signé : GEORGES PALLAIN. Signé: L.-L. KLOTZ.

CONVENTION ADDITIONNELLE

A LA CONVENTION DU 26 OCTOBRE 1917,

| Entre les soussignés :
j M. L.-L. Klotz, ministre des finances, agis
sant en cette qualité,

D'une part;

! M. Georges Pallain, gouverneur de la Banque
de France, autorisé par une délibération de la
Banque de France,

D'autre part, t
Il a été convenu ce qui suit t

Art. 1 er. — A compter de l'exercice 1918, toute
répartition d'un dividende annuel supérieur à
2'il) fr. nets d'impôts par action, obligera la
Banque à verser a l'État une somme égale à
l'excédent net réparti.

Art. 2. — La présente convention est dis
pensée des droits de timbre et d'enregistre
ment.

Fait à Paris, le 26 juillet 1918, en double
exemplaire.

Lu et approuvé : Lu et approuvé :
Signé : G. PALLAIN. Signé : L.-L. KLOTZ

ANNEXE N° 342

(Session ord.— Séance du 2 août 1918.>

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, relatif au recensement, à la revision
et à l'appel de la classe 1920, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Georges Cle
menceau, président du conseil, ministre de
la guerre. et par M. J. Pams, ministre de l'in
térieur ( l). — Renvoyé à la commission de
l'armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Tlessieurs, le Gouvernement a demandé à la
Chambre des députés un projet de loi relatif
au recensement, à la revision et à l'appel de la
classe 1920.

La Chambre des députés a discuté ce projet
de loi dans les séances des 31 juillet et 1er août
1918 et a adopté le texte suivant que nous
avons l'honneur de soumettre à votre haute
sanction.

Le Gouvernement n'a rien de plus & ajouter
à l'exposé des motifs qui accompagnait le pro
jet de loi et dont la distribution a été faite à
MM. les sénateurs en môme temps qu'a MM. les
députés.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les tableaux de recensement de
la classe 1920 seront dressés, publiés, affichés
dans chaque commune suivant les formes
prescrites, de telle manière que l'unique publi
cation qui en sera faite ait lieu, au plus tard,
le troisième dimanche qui suivra la promulga
tion de la présente loi.

Le délai d'un mois, prévu & l'article 10 de la
loi du 21 mars 1905, modifié par l'article 6 de
la loi du 7 août 1913, est, par exception, réduit
à dix jours. \

Art. 2.— Les ajournés des classes 1918 et 1919

et les exemptés de la classe 1919 seront COHV^-N
ques devant les conseils de revision de 1»
classe 1920.

Art. 3. — Les conseils de revision de la,
classe 1920 ne seront pas assistés d'un sous-
intendant militaire.

En cas de nécessité absolue, le préfet pourra •
déléguer le sous-préfet pour présider, dans son
arrondissement, les opérations da conseil de
revision.

Il pourra être formé. en Cas de besoin, deu*
ou plusieurs conseils de revision par départe
ment.

Les médecins assistant le conseil da revision
auront voix délibérative.

Les conseils de revision devront suivre rigou
reusement les indications de l'instruction sur
l'aptitude physique au service militaire.

Art. 4. — Les commissions médicales mili
taires, prévues à l'article 10 de la loi du 7 août
1913, ne seront pas constituées pour la revision
de la classe 1920.

Les décisions des conseils de revision de la
classe 1920, à l'égard des hommes classés dans
les 3« et 4e catégories (ajournés et exemptés),
seront acquises sans l'intervention de la com
mission spéciale de réforme prévue par l'ar
ticle 9 de la loi du 7 août 1913.

Art. 5. — Une loi sp;cû'e fixera la date de
l'appel sous les drapeaux du contingent formé
par les hommes da la classe 1920, les ajournés
des classes 1918 et 1919 et les exemptés de la
classe 1919.

Art. 6. — La présente loi est applicable &
l'Algérie, aux colonies et aux pays de protec
torat.

ANNEXE 344

(Session ord. — Séance du 2 août 1918.>

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 5« com
mission d'initiative parlementaire sur la pro
position de loi de M. Louis Martin, tendant &

. reconnaître aux femmes le droit de vote,
par M. Louis Martin, sénateur (i).

Messieurs, votre commission d'initiative vous
demande de prendre en considération la pro
position do loi de M. Louis Martin. Cette pro
position, tant par son objet que par l'impor
tance des divers problèmes qu'elle envisage,
nous a paru digne de retenir l'attention du
Sénat. La question du voie d<-s femmes est
posée dans un grand nombre de 'viys : elle est
résolue favorablement dans que. ues-uns. Que
l'on soit ou non partisan de cette réforme, on
ne saurait contester qu'elle mérite un sérieux
examen. C'est pourquoi voire commission
d'initiative vous propose de la prendre en con-,
sidération et de la renvoyer aux bureaux pour
nomination d'une commission spéciale.

ANNEXE N° 347

(Session ord. — Séance du 2 août 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
ehemins de fer chargée d'examiner le pro
jet de loi adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver la cession à la
société des voies terrées des Landes des
lignes concédées à la société des chemins
de fer d'intérêt local des Landes, et à la so
ciété du chemin de fer d'intérêt local de
Soustons à Léon et l'octroi de la garantie de
la compagnie des cheminsde fer du Midi à
la première de ces sociétés, par M. Surreaux,
sénateur (2).

ANNEXE N° 349

(Session ord. — Séance du 17 septembre 1918.)

2' RAPPORT SUPPtÉMÈNTÀIRË fait au nom de '
la commission chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des député», <

(1> Voir les nas 4892-4864 et in-8° n° 1052*
11* législ. — de la Chambre des députés.)

(1) Voir le B» 252, Sénat, année 1918). . ,
(2) Voir les n** 296, Sénat, année 1918, «\

4232-4705 et in-8» n* 1001. — 11* légiiL —• de H-
Chambre des députés^ . - '
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tendant à modifier la législation des pen
sions des armées de terre et de mer en ce
qui concerne les décès survenus, les blessu
res reçues et les maladies contractées ou
aggravées en service, par M. Henry Chéron,
sénateur (1).

Messieurs, par une lettre en date du 3 août
1918, M. le ministre des finances a bien voulu
nous faire connaître que le Gouvernement
donnait son adhésion au projet de loi sur les
pensions, tel qu'il se présente après le dépôt
du rapport supplémentaire n° 301. Le ministre
ajoute « qu'il croit pouvoir compter sur le
concours absolu de la commission pour re
pousser en séance tous amendements qui ten
draient à des aggravations nouvelles de dé
penses ».

Dans la même lettre, le ministre indique
que, comme conséquence du relèvement à
1,600 fr. de la pension du soldat atteint d'inva
lidité totale, il y a lieu de porter la majoration

pour enfants afférente à cette pension de 150 francs à 160 fr. Cette observation est très justerancs à 16) fr. Cette observation est très juste
et nous vous proposons de modifier en ce
sens l'article 11 de notre texte.

D'autre part, à la date du 8 août 1918, le mi
nistre des finances a appelé l'attention de votre
commission des pensions sur la nécessité
d'insérer entre les articles 49 et 50 du projet
de loi actuellement soumis à vos délibéra
tions, un article 49 bis, destiné à fixer, au
regard dudit projet de loi, les droits des agents
de chemins de fer faisant partie des sections
de chemins de fer de campagne.

La' question qui vous est ainsi soumise se
pose dans les termes suivants :

Les agents de chemins de fer faisant partie
soit des sections actives, soit des subdivisions
complémentaires des sections de chemins de
fer de campagne sont considérés comme appe
lés sous les drapeaux dès la publication du
décret de mobilisation ; ils accomplissent,
dans l'affectation spéciale, le service militaire
auquel ils sont tenus par la loi do recrute
ment.

Ces agents et leurs ayants cause ont, par là
même, droit à l'application de la législation
générale sur les pensions militaires.

Ce principe a été reconnu par la commission
extraparlementaire des pensions et confirmé
par un avis des sections réunies des financés,
de la guerre. de la marine et des colonies, des
travaux publics, du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes, du travail et de
la prévoyance sociale, du conseil d'État, dans
leur séance du 25 juillet 1917.

Mais dans l'état actuel de la législation, la
liquidation en pareil cas d'une pension ou gra
tification rencontre les plus grandes difficul
tés, car aucun texte légal ou réglementaire n'a
déterminé, en ce qui concerne les tarifs de la
loi du 11 avril 1831, une correspondance de
grades entre la hiérarchie de l'armés et celle
des sections de chemins de fer de campagne,
lesquelles, aux termes des règlements, forment
un corps distinct, ayant sa hiérarchie propre,
sans aucune assimilation avec la hiérarchie
militaire proprement dite.

L'établissement d'une correspondance entre
ces deux hiérarchies est donc nécessaire pour
pouvoir liquider sur des bases régulières les
pensions militaires et gratifications de ré
forme à allouer, le cas échéant, à ces agents
et permettre au ministre des finances, au !
conseil d'État et au Parlement de contrôler la
liquidation de ces pensions.

Il est indispensable en outre do prévoir le
concours des droits ouverts aux intéressés par
la législation des pensions et ceux qu ils tien
nent de la législation sur les accidents du tra
vail et des règlements particuliers. Un accord
a été conclu à ce sujet entre l'État et les com
pagnies de chemins de fer à la date du 19 avril
1917. Il convient de s'inspirer des termes de cet.
accord.

Enfin il a paru utile d'étendre les dispositions
prévues pour les agents dont il s'agit aux
agents de chemins de fer qui, sans être sou
mis aux obligations militaires, auraient été
victimes d'un fait de guerre.

Le ministre de la guerre et le ministre des
finances ont élaboré un texte répondant à ces
diverses préoccupations. Ce texte est symétri
que avec celui qui a été adopté par la Chambre

et par votre commission en ce qui touche les
mobilisés affectés aux usines de guerre.

Nous avons été d'avis, après examen, qu'il
convenait de donner satisfaction à la demande
du Gouvernement. Le texte nouveau prendra
place sous le n° 49 bis. .

L'honorable M. Delahaye, justement préoc
cupé de l'importance qu'on donne aujourd'hui
à la lettre recommandée, lorsqu'on la substitue
à une signification. judiciaire, et des abus qui
peuvent résulter de cette innovation, a déposé
un amendement tendant à ce qu'on remplaçât
la lettre recommandée par la carte ouverte
recommandée, qui évite. par l'évidence de son
texte, les abus dont il s'agit.

Notre honorable collègue, ayant consulté
M. ie ministre des postes et des télégraphes
sur cette question, a reçu de lui, à la date du
9 juillet 1918, la lettre suivante :

« Monsieur le sénateur,
« vous avez bien voulu appeler mon atten

tion sur le rapport de M. Chéron, relatif au pro
jet de loi des pensions des armées de terre et
de mer et me communiquer les deux pages de
ce rapport mentionnant votre suggestion de
substituer une « carte ouverte » recommandée
à la lettre recommandée, lorsqu'on voudrait
donner à celle-ci la valeur d'une signification
judiciaire. *

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que
la réglementation postale permet déjà l'expédi
tion de cartes ouvertes recommandées. Par
conséquent, rien ne s'oppose, au point de vue
postal, à ce que ce genre de communication
soit substitué à la lettre recommandée pour
les citations envisagées dans le projet de loi
dont il s'agit. Mais je dois vous signaler que le
service des postes devant nécessairement, pour
sa garantie, tirer reçu de tout envoi recom
mandé avant de s'en dessaisir, il s'ensuit que
le destinataire, môme lorsqu'il s'agit d'un pli
ouvert, ne peut prendre connaissance de son
contenu s'il ne l'a, au préalable, accepté. On
ne saurait donc prétendre, en cas de refus de
la carte ouverte recommandée dont vous sug
gérez l'emploi, que le destinataire en a eu
néanmoins communication.

« Veuillez agréer, monsieur le sénateur,
l'assurance de ma haute considération.

« Le ministre,

« Signé : CLÉMENTEL. »

L'inconvénient signalé dans la dernière partie
de la lettre du ministre étant moins réel et

devant s'appliquer à des cas beaucoup moins
fréquents que celui qui s'attache à la lettre
recommandée fermée, votre commission a été
d'avis d'accepter l'amendement de l'honorable
M. Delahaye.

Pour les diverses raisons exposées ci-dessus,
votre commission vous propose les modifica
tions suivantes aux textes annexés à notre rap
port n D 23i :

PROJET DE LOI

Art. l1. — Dans tous les cas, des majorations
annuelles sont accordées en sus de la pension
ou de la gratification, par enfant légitime né
ou à naître, suivant le tarif ci-après ;

ijO fr. pour les militaires et marins dont la
pension ou la gratification est accordée pour
une invalidité de 100 p. 100, y compris les
cas où il y a lieu à complément de pension ou
de gratification.

130 fr. pour une invalidité de 95 p. 1CO.
140 — — de 90 —
100 . — — de 85 —
90 — — de 80 —
80 — — de 75 —
70 — — de 70 —

.65 — . — de 65 —
60 — — de 60 —

; 55 — — de 55 —
50 — — de 50 —
45 ' — — ■ de 45 — :
40 — — de 40 —
35 — • — de 35 —
30 — — de 30 ' —
25 — — de 25 —
20 — — de 20 —
15 — — de 15 —
10 — — de 10 —

Les mêmes majorations sont allouées pour
chaque enfant naturel reconnu, sous les con
ditions fixées pour la reconnaissance à l'ar
ticle 19, "

Ces majorations sont payables pour chaque
enfant jusqu'à l'âge de seize ans., même après
la mort 'du père, sous réserve de l'application
des articles 16 et 17.

Art. 32. — L'intéressé doit, à peine de dé
chéance, saisir le tribunal départemental des
pensions dans le délai de six mois à dater de
la notification do la décision qui a prononcé
le refus de pension ou qui a arrêté le chiffre
de la pension.

Le tribunaljsera saisi par une carte ouverte
recommandée adressée au greffier avec avis de
réception.

Cette carte indiquera les nom, prénoms, pro
fession et domicile du demandenr ; elle Dréci-
sera ta date de la décision attaquée et l'objet
de la demande.

L'intéressé sera, dans les trois jours, invite
par carte ouverte recommandée. du greffier
avec avis de réception, à faire connaître par
écrit, dans la quinzaine, les motifs de sa con
testation.

Dans les huit jours qui suivront l'expiration
de ce délai, communication sera faite du mé
moire du contestant, au général commandant
la région, ou au préfet maritime, suivant les
cas, afin que l'administration de la guerre ou
de la marine produise, au plus tard dans le
mois, le dossier devant le tribunal avec ses
observations-

Le demandeur sera ensuite cité devant le
tribunal départemental des pensions par carte
ouverte recommandés avec avis de réception,
et ce, à la date fixée par le président, en obser
vant le délai de trois jours francs, outre ce qui
est dit à l'article 35.

Art, 36. — La décision du tribunal sera mo
tivée.

Si le demandeur ne se présente pas ou ne se
fait pas représenter au jour indiqué pour l'au
dience, la décision sera rendue par défaut.

Elle sera transmise par le greffier à la partie
défaillante, par carte ouverte recommandée
avec avis de réception, dans les trois jours du
qrononcé du jugement.

L'opposition ne sera recevable que dans la
quinzaine de la date de la réception de la
carte recommandée ou, à défaut d avis de ré
ception, dans la quinzaine delà notification par
huissier. Elle aura lieu par une déclaration au

•greffe. Il en sera délivré récépissé. La carte
recommandée contiendra mention de cette
prescription.

En cas d'opposition, les parties intéressées
seront prévenues par carte ouverte recomman
dée du secrctaire avec avis de réception ou par
exploit d'huissier, pour a prochaine audience
utile, en observant les délais de l'article pré
cédent.

La décision qui interviendra sera alors répu
tée contradictoire.

Toute décision contradictoire sera notifiée par
le greffier, par exploit d'huissier, dans la hui
taine de ladite décision.

Art. 37. — Les décisions du tribunal dépar?
temental des pensions sont susceptibles d'ap
pel devant le cour régionale des pensions, soit
par l'intéressé, soit par le ministère public.

L'appel sera introduit par carte ouverte ro-
commandée avec avis de réception, adressée
au greffier de la cour dans les deux mois de la
notification de la décision, Il sera notifié, sous
la même forme, par l'appelant à l'intimé.

Les règles posées par les articles précédents
pour la procédure à suivre devant le tribunal
départemental seront également applicables
devant la cour.

Si la décision que le tribunal départemental
des pensions ou la cour régionale sont appelés
à prendre implique la solution préjudicielle
d'une question d'état, ils sursoieront à statuer
jusqu'à ce qu'elle ait été résolue par la juridic
tion compétente.

L'assistance judiciaire pourra être accordée
devant la cour régionale, conformément à la
loi du 10 juillet 1901. .

Art, 49 bis (nouveau). — Là législation des
pensions militaires est applicable, pendant la.
période où ils sont mobilisés, aux agents des
administrations et compagnies de chemins de
fer, faisant partie. soit dos sections actives,
soit des subdivisions complémentaires territo
riales des sections de chemins de fer de cam
pagne ainsi qu'à leurs ayants-cause.

Pour l'application du "paragraphe précédent,
les emplois des agents des sections de chemins
de fer de campagne sont classés dans la hiérar

(1) (Voir les n os 59; 234-301-348, Sénat, année
1918, et 1410-2383-3140-3144-3631-4081-4142-4146-
4201 et annexe et in-8" n° 884. — 11e législ. —
de la Chambre des député*). "
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chie militaire comme il est dit an tableau an
nexé à la présente loi.

La correspondance des tarifs des pensions
avec les grades de la hiérarchie, militaire ne
modifie en rien la situation du personnel des
chemins de fer telle qu'elle est réglée par les
lois et règlements en vigueur.

Lorsque les mobilisés peuvent, à raison d'un
même fait, prétendre à la fois à, un» alloca

tion concédée au titre militaire et à une pen
sion ou indemnité découlant de l'application
de la législation sur les accident» du travail o»
des règlements particuliers des compagnies; ils
n'ont droit à cumul que dans la limite de la
somme représentée par la différence entre la
plus forte et la plus faible des deux alloca
tions.

TABLEAUX, ANNEXES

TABLEAU XV. — Tableau de correspondance entre la hiérarchie militaire
et celle des chemins de fer de campagne.

EMPLOI DES AGENTS I
des sections de chemins de fer de campagne.

GRADE CORRESPONDANT .

dans la hiérarchie militaire.

. . (

Agents supérieurs.

Commandant de la section —
Chefs de service
Sous-chefs de service

Employés principaux de l ro classe
Employés principaux de 2e classe

Lieutenant-colonel.
Commandant.

Capitaine. '
, Lieutenant.
Sous-lieutenant. '

Agents secondaires.

Employés et chefs ouvriers
Sous-chefs ouvriers
Maitres-ouvriers.
Ouvriers de 1™ et de 2e classe

Sergent-major.
Sergent.
Caporal.
boldat,-

ANNEXE N° 350

Session ord. — Séance du 17 septembre 1918.)

DEMANDE en autorisation de poursuivre un
membre du Sénat. — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 9 novembre 1917, chargée
de l'examen d'une demande en autorisation
de poursuivre un membre du Sénat.)

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA GUERRE

Paris, le 9 septembre 1918.

Le président du conseil, ministre de la guerre,
à M. le président du Sénat à Paris.

Monsieur le président, j'ai l'honneur de vous
transmettre sous ce pli la lettre par laquelle
M. le général gouverneur militaire de Paris,
commandant les armées de Paris, sollicite du
Sénat, par application de l'article 14 de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875, la levée de
l'immunité parlementaire pour pouvoir ins
truire contre M. Charles Humbert, sénateur de
la Meuse, des chefs d'intelligences avec l'en
nemi prévus par les articles 76 et 77 du code
pénal, 205 du code de justice militaire.

Je joins à cette lettre le rapport de M. le
commissaire du Gouvernement près le troi
sième conseil de guerre de Paris en date du
14 août 1918 qui m'est transmis par la lettre
susvisée du général gouverneur militaire.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'as*-
surance de ma haute considération. ■

GEORGES CLEMENCEAU.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE:

GOUVERNEMENT MILITAIRE DE PARIS-

Le gouverneur militaire de Paris, comr
mandant les armées de Paris.

•Vu le rapport ci-joint de monsieur le com
missaire du Gouvernement près le 3* conseil
de guerre de Paris en date du, 14 août 1918,
concernant M. Charles Humber'acetuellement
en prévention devant ledit conseil sous les in
culpations de commerce avec l'ennemi et com
plicité, délit da fonctionnaire corruption et
escroquerie.

1 r.llo.aU qu il résulte dudit rapport présen
tions suffisantes contre Charles Humbert, d'avoir
commis les crimes d'intelligences avec l'en
nemi et d'intelligences avec une puissance
étrangères.

Le soussigné a l'honneur de solliciter du
Sénat, par application de l'article 14 de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875, l'autorisa
tion nécessaire pour poursuivre M. Charles
Humbert, sénateur de la Meuse, tant du chef

• d'intelligences avec l'ennemi, crime prévu et
puni par les articles 77 du code pénal, et 20
code de justice militaire, que du chef d'intelli
gence avec l'Allemagne pour lui procurer les
moyens de commettre des hostilités ou d'en
treprendre la guerre contre la France, crime
prévu et puni par l'article 76 du code pénal.

Fait, au quartier général, à Paris, le 7 sep
tembre 1918.

S

GUILLAUMAT.

GOUVERNEMENT MILITAIRE DE PARIS

(3° conseil de guerre.)

Paris, le 14 août 1918.

Le commissaire du Gouvernement près le
3» conseil de guerre à M. le Gouverneur
militaire de Paris.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que
1 instruction ouverte contre les nommés Le
noir et Desouches du chef d'intelligences avec
l'ennemi, Charles Humbert et Ladoux du chef
de commerce avec l'ennemi, est avancée au
point qu'il serait possible d'envisager sa clôture
et le renvoi des inculpés devant le conseil de
guerre sous les inculpations visées- dans les
ordres d'informer.

Il paraît en effet dès maintenant établi que
Renoir et Desouches, dans le courant de l'an
née 1915, ont reçu des agents du gouvernement
allemand, par 1 intermédiaire du suisse Schoel
ler, une somme de 10 millions, à l'effet d'ac
quérir le journal L? Journal, et d'y -faire une
politique conforme aux inspirations oui se
raient données par les bailleurs de fonds.

En exécution du contrat passé entre Schoeller
et Lenoir à la date du 7 juin 1915, des dé
marches furent aussitôt tentées en vue de
traiter avec Henri Letellier pour la vente du
Journal. Mais Charles Humbert, qui en était
rédacteur en chef, réclama impérieusement le
premier® place dans ces combinaisons me
naçant- Letellier et Desouches de dénoncer
l origine suspecte de l'argent qui devait servir

■ à rachat du Journal, si 1 on ne voulait pas fai«
droit à ses exigences.

C'est dans ces conditions qu'à la data du
29 juillet 1915, Letellier vendait le Journal 1
Humbert, moyennant la somme de 21 millions
dont 7 millions payés comptant. Mais, trou
jours auparavant, le 26 juillet, un acte de so
ciété avait été passé entre Humbert, Lenoir et

| Desouehes, pour l'exploitation du Journal
! Cette société était fondée au capital de 10 mi

lions de fr., qui n'étaient autres que les fonds-
allemands remis par £eh'çller à Lenoir, repré
sentés par 2,000 actions de 5,000 fr. chacoat
souscrite Activement par Humbert et Desou-
ches pour le compte de Lenoir.

C'est avec cet argent qu'Humbert paya à Le-
tellier les 7 premiers millions de son prix d'ac
quisition du Journal.

Cependant des difficultés ne tardèrent pas i
naître entre les nouveaux aseociés. ditficultès
dont la principale cause parait devoir êtr»
cherchée dans la crainte qu'avait Charles Ha»
bert que ses associés qui disposaient de la ma
jorité des actions au conseil d'administratios
ne voulussent l'évincer ou tout au moins faire
tches à son autorité.

Charles Humbert usa alors da procédé qui
lui est familier, et aux réclamations de De-
souches, qui lui demandait la livraison ée
1,200 actions souscrites par lui pour le compte
de Lenoir, il répondit par un refus, sous pré
texte que l'origine des fonds était suspecte,
que « les véritables souscripteurs étaient dou
teux au point de vue de leur nationalité,
comme de leurs sentiments patriotiques »,que
« tant qu'il serait à la tète du Journal, les ea-
nemis de la France ne s'y installeraient pas en
maîtres, et qu'il s'opposait à toute mainmise •
d'agents masqués de l'Allemagne sur un des
principaux organes de notre grande presse.

Cependant, à la réflexion, Charles Humbert
pensa qu'il valait mieux traiter avec Lenoir
que persister dans son attitude d'accusateur.
Il avait d'ailleurs la possibilité de se-rendre
maître de la majorité des actions du Journal
sans recourir à un scandale, ayant l'assurance
do réunir les fonds nécessaires à leur achat,
grâce à un nouveau bailleur de fonds, leqael
n'était autre que Bolo.

C'est ainsi qu'après avoir, en termes aussi
clairs que possible, accusé Lenoir et Desouches
d'apporter au Journal de l'argent allemand et
pris' prétexte de cela pour refuser de leur
livrer les actions qu'ils avaient payées avec
cet argent, Charles Humbert consentait néan
moins à traiter avec Lenoir ou plutôt avec la
mère de celui-ci, Lenoir étant muni d'un con
seil judiciaire, et, à la date du 28 décembre
1915, acquérait de Lenoir 1,100 actions. cest-à-
dire la majorité, moyannant le prix de 5 mil
lions 500,(0) fr.. payable 1 million comptant, et
le reste par échéances échelonnées jusqu'en
1919. Une clause spéciale du contrat faisait de
Lenoir un codirecteur littéraire du Journal,
aux appointements de 60,000 fr. par an.

Le 30 janvier suivant, Charles Humbert pas
sait avec Bolo une association en participation
pour l'exploitation du Journal. dans laquelle il
apportait ses 1,100 actions et Bolo une somme
de 5,500,003 fr., qui s'est élevée d'ailleurs à
6 millions, à la suite d'avances faites pour
achat de papier.

Au mois de mars suivant, Bolo touchait de
la Deutsche Bank une somme de 1,700.000 dol
lars, sur lesquels il versait à Charles Humbert
le million payé comptant par ce dernier à Le
noir, lors de son achat des mille cent actions,
le surplus du prix allait être payé bientôt dans
les circonstances suivantes :

Au mois de mai 191G, la famille Lenoir me
naça Charles Humbert d'un procès en résilia
tion de la vente des mille cent actions conclus
le 28 décembre 1915.

Charles Humbert aussitôt de dicter un projet
de résolution à soumettre au conseil d'admi
nistration du Journal dans lequel il déclarait
par avance se refuser à tout arrangement avee-
Brunet, avoué do Lenoir, démontrait par des
arguments irréfutables l'origine allemande des
fonds de Lenoir et anonçait l'intention de pro
voquer l'ouverture d'une information judi
ciaire.

Mais, suivant son habitude de traiter ave*
ceux qu'il accuse d'être des agents de l'Alle
magne, Charles Humbert, le 1 er juillet 1313»
passait avec la famille Lenoir une transaction
aux termes de laquelle celle-ci se désistait^*
toute instance en nullité de la vente da 28 dé
cembre, et Charles Humbert s'engageait à vtf-
ser, dans un délai de trois mois, le» 4 millico®
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500,000 fr. restant dus sur le prix de l» vente
tn question, ce qui fut fait par 1 entremise de
Bolo avec les fonds apportés par ce dernier.

Plus tard, Charles Humbert écrira qu'il a
« dû chasser du Journal l'argent et les hommes
qui prétendaient s'y faire en pleine guerre les
complices de l'ennemi ». En réalité, il n'a fait
que remplacer de l'argent allemand par de
l'argent allemand, et ceux qu'il dénonçait
comme des complices de l'ennemi, par un
autre agent de l'ennemi, Lenoir et Desouches
ayant cédé la place à Bolo.

Avec Bolo lui-même, lorsqu'éclatera sa trahi
son, Charles Humbert ne pourra s'empocher
d'entrer en pourparlers pour lui rembourser
ses fonds sans trop de sacrifices, et éviter
ainsi le séquestre, allant même jusqu'à lui sou
mettre, quelques jours avant son arrestation,
mais alors qu'il, était gardé à vue, malade au
Grand Hôtel, un projet de liquidation, et à lui
remettre un chèque de 257,000 fr., reliquat en
capital et intérêts d'une somme que Bolo avait
'mise à sa disposition pour compléter ses
approvisionnements de papier.

Ces diverses tractations justifient pleinement
à, l'égard de Charles Humbert l'inculpation do
commerce avec l'ennemi, en la personne des
intermédiaires Lenoir, Desouches et Bolo.

Mais avant de renvoyer devant un conseil de
guerre Lenoir et Desouches sous l'inculpation
d'intelligences avec l'ennemi, crime puni de
mort, et Charles Humbert, sous celle de com
merce avec l'ennemi, simple délit puni de
peines correctionnelles, une réflexion s'impose
à l'esprit le moins prévenu.

L'affaire Lenoir-Desouches est à la fois la
suite et la préface des affaires Bolo : la suite,
en ce sens que le contrat du 7 juin 1915 a suivi
de très près les premières tractations de Bolo
avec l'Allemagne, par l'intermédiaire de l'ex-
khédive Abbas Hilmi, et le versement & Bolo
par Cavallini d'une première mensualité de
2 millions, à l'effet d'organiser, dans la presse
française, une campagne favorable aux inté
rêts des empires centraux; elle en est la pré
face, en ce sens que les fonds allemands mis
dans le Journal par Lenoir et- Desouches ont
été remplacés par d'autres fonds allemands,
versés à Bolo par l'intermédiaire de Pavens-
tedt et du comte Bernstorif, sur le vu précisé
ment du contrat qu'il avait passé le 30 janvier
1916 avec Charles Humbert.

Bolo, de ce fait, a été condamné â mort et
fusillé. Avant de demander la même peine con--
tre Lenoir et Desouches, ne convient-il pas
d'élucider à fond le rôle de l'homme qui était
à la tête de l'organe objet des convoitises de
l'Allemagne et pour la possession duquel elle
n'a pas hésité à engager à deux reprises, des
sommes, dont le total atteint le chiffre de
20 millions.

Sans doute, Charles Humbert a, tout le pre
mier, dénoncé l'origine suspecte des fonds ap
portés par Lenoir et Desouches. Mais on peut
dire sans exagération qu'il ne la dénonçait
ainsi que pour mieux profiter de cet argent
suspect, et consolider sa situation à la tête d'un
journal acquis de Letellier avec des fonds al
lemands. D'ailleurs, au moment même où il
traitait Lenoir et Desouches d'agents masqués
de l'Allemagne, no s'abouchait-il pas avec un
traître à la solde de nos ennemis pour rempla
cer par d'autres fonds allemands les premiers
fonds allemands apportés par des commandi
taires avec lesquels il avait cessé de s'enten
dre ? .

Ses accusations contre Lenoir et Desouches
trahissaient-elles une inquiétude patriotique en
confit avec l'âprelé qui le caractérise en affaires,
ou n'étaient-elles qu'une comédie destinée à
donner le change sur d'autres projets ?

Un fait brutal domine la situation : à doux re
prises, nous voyons Charles Humbert bénéficier
des sacrifices d'argent consentis par l'Alle
magne, et recevoir une première fois dix mil
lions des mains de Lenoir et Desouches, une
seconde fois six millions des mains de Bolo,
grâce auxquels il pensait .'pouvoir assurer sa
situation au Journal.

Faut-ii donc dès maintenant considérer le ver
sement de ces sommes importantes comme
ayant une cause différente, suivant qu'il s'agit,
d'une part de Bolo, Lenoir et Desouches, et de
l'autre de Charles Humbert, l'encaissement de
ces sommes étant le résultat d'un crime puni
de mort commis par les premiers, mais s'ex
pliquant en ce qui concerne Humbert par des
imprudences ou d'excessives préoccupations
d'intérêt tombant simplement sous le coup de
U loi qui punit de peines correctionnelles les

tractations pécuniaires avec les sujets ou les
intermédiaires des sujets ennemis ? '

11 me parait que c'est une question à la fois
de conscience et d'égalité devant la loi que
d'élucider à fond le rôle de Charles Humbert,
dans une affaire où l'on voit ses agissements
étroitement mêlés à ceux de trois hommes
dont l'un a été condamné à mort et exécuté et
dont les deux autres se trouvent à l'heure ac
tuelle sous le coup d'une inculpation capitale.

D'autres raisons d'ailleurs me déterminent à
penser que l'affaire ne saurait en rester là en
ce qui concerne Charles Humbert.

Quelles ont été les origines et les causes du
contrat Scliœller-Lenoir, et quelles ont été
celles des versements effectués entre les mains
de Bolo par la Deutsche Bank ?

Lorsque Schœller, prête-nom de l'Allemagne,
signait avec Lenoir le contrat du 7 juin 1915,
est ce donc avec Pierre Lenoir, jeune homme
nanti d'un conseil judiciaire, adonné à la mor
phine, et connu surtout du monde spécial où
les fils de famille millionnaires ont coutume
d'user leur jeunesse et leur désœuvrement,
que l'Allemagne entendait traiter ? Évidem
ment non. Pas davantage avec Desouches,
avoué fantaisiste, capable sans doute de traiter
une affaire et de s'interposer pour l'achat d'un
journal, mais bien incapable de le diriger.

L'Allemagne entendait-elle traiter avec Le
noir père? C'était un agent de publicité con
sidérable, susceptible à - la vérité . de réunir
des capitaux et des hommes, un courtier d'en
vergure, mais qui, lorsqu'il s'agissait de
l'œuvre de propagande pour laquelle nos en
nemis ont dépensé des millions, ne pouvait
que procurer à l'Allemagne le concours de
ceux dont l'influence et la personnalité pou
vaient justifier les sacrifices consentis par
elle.

De même, lorsqu'elle a versé 1.700, 000 dol
lars à Bollo, l'Allemagne n'a pas davantage
considéré cet aventurier "d'allures équivoques,
vaniteux et sans consistance, comme un
homme capable d'organiser un mouvement
d'opinion ou même une campagne de presse.
Ello l'a pris pour ce qu'il était, un intermé-
médiaire, et rien de plus, un intermédiaire au
même titre que Lenoir et Desouches. Il est
bien évident que ce n'est pas en considé
ration de ces diverses personnalités que l'Al
lemagne a consenti à débourser 20 millions,
et, par suite, ce n'est pas avec eux qu'elle en
tendait traiter.

Quel est donc celui que l'Allemagne avait,
en vue dans la double affaire du Journal ?

La première idée qui vient à l'esprit, c'est
qu'elle songeait à l'homme qui, par son influ*
ence parlementaire, sa situation au Journal, sa
qualité de vice-président de la commission de
1 armée du Sénat, les facilités qu'il avait d'ob
tenir des documents du ministère de la guerre,
sa campagne des canons et des munitions qui
venait de commencer et pouvait être considé
rée par une partie de l'opinion publique comme
une campagne purement patriotique, se trou
vait à même de lui rendre les plus précieux
services, à Charles Humbert en un mot, béné
ficiaire successif de l'affaire Schoeller-Lenoir
et de l'aifaire Bolo,

Sans doute, Charles Humbert peut dire qu'en
visant le Journal, c'est |bien sa personnalité
qu'on avait en vue, mais pour l'expulser du
Journal. Cependant les émissaires de l'Alle
magne, en la personne de Lenoir et Desouches,
n'en ont pas moins traité avec lui pour en faire
un directeur du Journal ; Bolo, autre émis
saire de l'Allemagne, n'en a pas moins traité
avec lui pour consolider sa situation de direc
teur du Journal ; et c'est précisément sur le
vu du contrat passé avec Charles Humbert
pour l'exploitation du Journal que l'Allemagne,
par l'intermédiaire du comte Bernstorff et de
la Deutsche Bank, a versé à Bolo la somme de
1,700,000 dollars.

On peut donc se poser cette question an
goissante : l'Allemagne en traitant avec Lenoir
d'abord, avec Bolo ensuite, ne traitait-elle pas
au fond avec Charles Humbert, par l'intermé
diaire d'émissaires interposés ?

TraitaitTelle avec Charles Humbert seul !
Traitait-elle avec Charles Humbert, d'accord
avec un autre personnage encore plus haut
placé dans le monde des constellations politi
ques ? Sans qu'il soit permis en l'état de résou
dre cette question, l'information ne peut pour
tant demeurer indifférente à certains indices
recueillis dans les instructions terminées ou
en cours. -; r ' ■"

Lorsque, sur le vu du contrat Bolo-Humbert,
le comte Bernstorff téfégraphait à M.- de Jagow

le 26 février 1916 : « Une des personnalités po
litiques éminentes du pays en question est ea
train de chercher à emprunter 1,700,000 dollars
à New-York », ces mots de « personnalité poli
tique éminente », qui, de toute évidence, ne
sauraient s'appliquer à Bolo, visaient-ils Char
les Humbert ou une autre personnalité, à la
quelle le qualificatif « d'éminente » s'applique-^
rait encore à plus juste titre ?

Et, de même, lorsque le comte Bernstorff,
toujours à propos de Bolo, télégraphiait à M. de
Jagow, le 20 mars 1916 : « Intermédiaire prie
en outre que notre presse soit influencée de
façon à passer autant que possible sous silence
modification dans constellation politique inté
rieure France afin que rien ne soit gâté par
l'approbation allemande » ; il est permis de se
demander si la seule personnalité de Charles
Humbert répondait à l'idée qu'on peut se faire
d'une constellation politique.

ll est vrai que Bolo avait dit à Hearst, le
grand publiciste germanophile du temps où
l'Amérique était neutre, qu'avant peu Charles
Humbert serait président de la République et
M. Caillaux président du conseil.

Il ne faut pas attacher plus d'importance
qu'il ne convient aux propos da Bolo. Mais on
ne saurait oublier l'intimité qui l'unissait à
M, Caillaux. Celui-ci d'ailleurs était au courant
du voyage d'Amérique au sujet duquel il écri
vait a Bolo le 1 er mai 1916 pour lui exprimer
le désir d'en causer longuement avec lui.

Mais ce qui frappe bien davantage, c'est la
double assurance fournie par M. Caillaux à M.
Mouthon, en ce qui concerne les deux inter
médiaires' avec lesquels Charles Humbert s'est
trouvé successivement compromis en la per
sonne de Lenoir et de Bolo.

Nous savons, par les débats de l'affaire Bolo,
que lorsque M. Mouthon, de retour de Suisse
où il était allé faire une enquête sur les agisse
ments de Bolo, se présenta dans le courant de
l'année 1917 chez M. Caillaux pour lui soumet
tre ses inquiétudes, l'ancien président du con
seil lui dit que tout cela était du roman, que
jusqu'à preuve du contraire, il tenait Bolo pour
un honnête homme, et la meilleure preuve,
ajoutait-il, « c'est qu'il dîne chez moi ce soir ».
(Déposition Mouthon du 7 novembre 1917.)

Ultérieurement, M. Mouthon a fait au capi
taine Bouchardon une autre déclaration dont
l'importance ne saurait vous échapper : «J'avais
été frappé, dit M. Mouthon dans sa déposition
du 29 juillet 1918, par une coïncidence bizarre.
Je savais que Bolo était l'un des meilleurs
amis de l'ancien président du conseil, et je
n'ignorais pas, d'autre part, que Lenoir père
avait été l'homme d'affaires de ce dernier. Or,
à propos de l'achat du Journal, quand les
fonds de l'un disparaissaient, les fonds de l'au
tre se montraient aussitôt, venant se substi
tuer aux premiers. Qu'y avait-il donc là-des-
sous ? Lenoir fils et sa mère n'avaient déclaré

que sept millions au moment de l'ouverture
de la succession Lenoir père. Aucune trace
d'actions du Journal dans leur déclaration. Dès
lors, comment l'héritier avait-il pu ^détourner
dix millions pour l'achat de ce quotidien ? Je
posai donc la question à l'ancien président du
conseil ».

Or, voici la réponse de ce dernier, telle que
l'a mentionnée par écrit M. Mouthon dans une
lettre du 24 février 1918: « J'ai beaucoup connu
Lenoir pire, en qui j'ai maintes fois trouvé un
collaborateur précieux. Je sais des années où
il a gagné plus de 2 millions, et ce que vous
me dites d'une fortune totale de 6 ou 7 millions
est un enfantillage. ll a laissé plus de 20 mil
lions; mais comme d'autres financiers, il a eu
la manie de vouloir soustraire ses capitaux au
fisc. 11 les a placés en Suisse et, se voyant près
de mourir, il a consenti à les faire revenir,
pour assurer une situation à son fils par l'achat
du Journal. 11 est mort sur ces entrefaites et
ses héritiers ont eu l'imprudence de les omet
tre dans la déclaration de succession. Humbert,
qui l'a su ou deviné, en a profité pour faire un
coup de force. Il y a dans l'affaire Lenoir une
faute fiscale. Il n'y a rien de plus. »

Ainsi, par deux fois, M. Caillaux se portait en
quelque sorte garant de la pureté, au point de
vue national, des sentiments des deux hom
mes qui, à deux reprises successives — (cela
est jugé pour Bolo et cela est retenu à la
charge de Pierre Lenoir) — avaient été les
émissaires de l'Allemagne et avaient mis dans
la main de Charles Humbert les millions
affectés par celle-ci à l'achat du Journal. Par
une boïncidénce au moins surprenante, il ex
pliquait les dix millions de Lenoir exactement
de la môme façon que Bolo expliquera plus
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tard l'origine de ses millions. d'Amérique, par
une évasion fiscale suivie d'une rentrée clan
destine.

Faut-il en conclure que M. Caillaux était au
courant de l'achat du Journal par l'Allemagne,
et qu'un accord existait à ce sujet entre lui
et Charles Humbert ? La question, tout au
moins, se pose, et l'on ne saurait passer sous
silence deux incidents d'inégale importance,
mais dont on ne peut pas ne pas être frappé.

Le premier est une lettre de Bertelli, fondé
de pouvoirs, de Hearst à Bolo, qui se place au
mois de janvier 1917, et dans laquelle on lit :
« Cher ami — Comme je vous ai dit, je dois
partir à New-York, où j'ai rendez-vous avec H.
(Hearst) au plus tôt possible. Serait-il utile
d'apporter avec moi un message de quelqu'un
de nos amis J. C. ou C. H. ? Enfin, réfléchissez. »
Bertelli n'a fait aucune difficulté pour recon
naître que ces initiales J. C. et C. H. s'appli
quaient à MM. Joseph Caillaux et Charles Hum
bert.

Mais quelque chose de beaucoup plus sugges
tif c'est la singulière démarche faite au mois
d'octobre 1916 par Charles Humbert, accompa
gné de Bolo. auprès du roi d'Espagne, démarche
que S. M. Alphonse XIII a résumée ainsi, à notre
attaché militaire, le général Den vigne : «L'entre
tien a duré plus d'une heure. M. Humbert m'a
donné les renseignements les plus intéressants
sur l'état militaire de la France. Il a surtout
insisté sur les résultats extraordinaires obtenus
par vos fabrications de guerre, m'a donné les
détails les plus rassurants sur l'esprit de la
population, m'a entretenu de la durée de la
guerre, etc., etc... M. Bolo, qui paraissait
étranger aux choses militaires, n'a pris qu'une
part insignifiante à cette première partie de la
conversation.

« Le sujet de l'entretien a ensuite changé, et
M. Humbert m'a parlé de certains hommes po^
litiques français, notamment de M. Caillaux. Il
m'a fait savoir que l'ancien président du con
seil avait pour moi la plus profonde estime,
qu'il s'intéressait très vivement aux événe
ments d'Espagne, etc., etc.

« Cette affirmation m'a étonné, car M. Cail
laux ne passait pas précisément pour être mon
meilleur ami. J'ai demandé des explications
complémentaires. M. Humbert m'a répété plu
sieurs fois la même chose sous des formes dif
férentes, et en faisant appel chaque fois au té
moignage de M. Bolo.

» Finalement, j'ai eu l'impression. 1° — que
le but ou un des buts du voyage de M. Hum
bert était de me réconcilier avec M. Caillaux,
2° que M. Bolo l'avait accompagné pour confir
mer toutes ses assurances.

« J'ai eu l'impression que M. Caillaux, qui
pouvait reprendre le pouvoir d'un moment à
l'autre, voulait effacer par une démarche -cour
toise la mauvaise impression qu'avaient pro
duite sur moi certains propos qu'on lui avait
prêtés il y a quelques années. »

Si l'on constate que vers la même époque
M. Caillaux se disposait à effectuer son voyage
en Italie a cours duquel il devait préconiser
la constitution d'une union latine, en paix
avec l'Allemagne, mais appelée à défendre ses
intérêts contre l'influence anglaise, on ne peu,
qu'être frappé de cette circonstance que c'est
précisément Charles Humbert qui, en compa
gnie d'un bailleur de fonds émissaire de l'Alle
magne et ami intime de M. Caillaux s'en va
en quelque sorte remplir le rôle d'ambassadeur
officieux auprès du souverain d'une grande
puissance latine.

Toutes ces considérations ne font que rendre
plus troublante la question de savoir s'il est
juste de laisser M. Charles Humbert en dehors
de l'inculpation de trahison qui pèse sur tous
ceux — y compris M. Caillaux — qui, de près
ou de loin, ont été ou peuvent avoir été mêlés
aux deux opérations successives dont Charles
Humbert était le pivot : l'achat du Journal par
l'intermédiaire de Lenoir et Desouches incul
pés d'intelligences avec l'ennemi, l'achat du
même Journal par l'intermédiaire de Bolo, con
damné à mort et fusillé pour intelligence avec
l'ennemi.

Le passé et les articles mêmes de Charles
Humbert, dans le Journal, seraient-ils donc un
obstacle péremptoire à toute suspicion d'intel
ligences avec l'ennemi pesant sur sa per*
sonne?

Dans le Journal même, on trouverait des
articles étranges, et dont il parait difficile d'ex
pliquer l'insertion par des mobiles de pur pa
triotisme, notamment l'article élogieux sur
Hearst, paru au mois de mai 1916, et surtout
l'interview du directeur de la Deutsche Bank,

qui. n'est qu'une apologie déguisée de l'Allema
gne, paru le jour même où Bolo s'embarquait

' pour l'Amérique.
Mais, dans l'attitude même de Charles Ilum-

bert avant la guerre, il est dss éléments suscepti-
' blés de justifier les points d'interrogation les
plus angoissants. Sans parler de son discours
a la veille de la guerre sur l'état de nos arme
ments, Charles Humbert a publié en 1907 un
livre intitulé Sommes-nous défendus ? qui, dans
une forme destinée à vulgariser les constata
tions de l'auteur, ne tendait à rien moins qu'à
démontrer l impossibilité pour nous de résister
à une agression.

Une pareille publication pouvait peut-être
avoir quelque utilité en France. Mais, répan
due en Allemagne, elle ne pouvait que contri
buer à persuader au peuple allemand qu'une
guerre contre la France ne présentait aucun
risque, et développer, par suite, toutes les am
bitions et toutes les velléités belliqueuses do
nos ennemis.

Or, une découverte singulière faite dans les
scellés du Bonnet rouge a permis de constater
que le livre de Charles Humbert avait été édité
en langue allemande à Berlin et à Leipzig, Par
une coïncidence au moins étrange, un exem
plaire allemand en a été, en effet, trouvé lors
de la perquisition au domicile de Landau, avec
le titre Sommes-nous défendus? par Charles
Humbert, sénateur et capitaine. Le but des
éditeurs de Berlin et de Leipzig n'est pas dou
teux ei ressort de la couverture même du

livre qui représente un soldat français dans
l'attitude du plus profond découragement de
vant un canon brisé. Or, ce livre a été édité et

. traduit avec l'autorisation de Charles Hum
bert qui, dans son contrat avec Juven, avait
admis, sans réserve aucune, la reproduction et
la traduction de son livre à l'étranger. Il a
même touché un pourcentage sur les bénéfices
provenant de sa publication en Allemagne. -

Vraiment, quand il s'agit de patriotisme, trop
d'intérêts se mêlent a celui de Charles Hum
bert pour qu'il puisse s'en servir comme d'un
palladium, le mettant à l'abri de tout soupçon
comme de toute poursuite ; et, au moment de
clore l'instruction de l'affaire Lenoir-Desouches
et autres, les raisons exposées plus haut d'étendre
l'inculpation de commerce avec l'ennemi qui
pèse sur Charles Humbert à celle d'intelligen
ces avec l'ennemi, gardent toute leur valeur.

Un élément nouveau doit être enfin noté.
C'est la déclaration d'un nommé Berton, an

cien officier d'administration, condamné à la
déportation pour espionnage, en 1908, actuelle
ment à la Nouvelle-Calédonie,

Berton, dont vous trouverez ci-joint les dé
clarations en copie, affirme, de la façon la plus
catégorique, avec les détails les plus précis à
l'appui de ses dires, que Charles Humbert a
été, en 1907 et en 1908, un agent du gouverne
ment allemand.

Sans doute, ces déclarations sont celles d'un
homme condamné à la déportation pour trahi
son. Mais ce qui leur donne, sinon une portée
juridique, du moins une certaine force impres
sionnante, c'est que Berton les renouvelle à
dix ans d'intervalle, et qu'en 1908, avant de
s'embarquer pour la Nouvelle-Calédonie, alors
que l'attention publique n'était nullement at
tirée sur Charles Humbert, il a, devant M. Sé-
bille, et devant le commissaire spécial chargé
de le conduire de Paris à Marseille, formulé
contre Charles Humbert exactement les mêmes

accusations qu'aujourd'hui, avec les mêmes
détails et les mêmes précisions.

En l'état des soupçons graves qui pèsent sur
Charles Humbert, est-il possible, encore bien
qu'elles émanent d'un déporté, de négliger de
tenter une vérification d'accusations qui, si
elles étaient démontrées, mettraient en pleine
lumière la figure de Charles Humbert et ne
laisseraient guère de doute sur le caractère
criminel de ses agissements dans l'affaire Le
noir comme dans l'affaire Bolo ?

Mais, d'autre part, la vérification de ces
accusations ne peut être tentée que si l'immu
nité parlementaire qui couvre Charles Humbert
est levée du chef d'intelligences avec l'en
nemi,

J'estime que cette mainlevée, dont le seul
souci d'une justice approfondie et égale pour
tous légitimerait la demande, au regard
d'Humbert, à raison de son rôle dans deux
affaires de trahison, se légitime à plus forte
raison aujourd'hui devant les nouveaux docu
ments versés au dossier, contenant d'une part
les accusations de trahison formulées contre
Humbert en 1908, et de l'autre les mômes accu?
sations renouvelées en 1918»

Il vous appartient, monsieur le gouverneur,,
si vous partagez cet avis, de prendre telle me-
snre que vous estimerez, en vue d'obtenir du,
Sénat la. mainlevée de l'immunité parlemea-
taire contre Charles Ilumbert, tant du chef
d'intelligences avec l'ennemi,. crime prévu par
les articles 77 du code pénal et 205 du code de
justice militaire, que du chef d'intelligences
avec l'Allemagne pour lui procurer les moyens
de commettre des hostilités ou d'entreprendre
la guerre contre la France, crime puni par
l'article 76 du code pénal.

Le commissaire du Gouvernement,
KORNBT.

ANNEXE 351

(Session ord. — Séance du 17 septembre 1918.)

PROPOSITION DE LOT, adoptée plr la Chambra
des députés, tondant à l'intensification delà
production agricole pendant et après la
guerr), et à l'ouverture de crédits sur divers
chapitres du buiget du ministira de l'agri
culture, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (t). — (Renvoyée à la commission des
finances.)

Taris, le 6 août 1918.

Monsieur le président. dans sa séance du
2 août 1918, la Chambre des députés a adopté
une proposition de loi tendant il l'intensifica
tion de la production agricole, pendant et après
la guerre, et à l'ouverture de crédits sur divers
chapitres du budget du ministère de l'agricul
ture.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 103 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition au
thentique de cette proposition dont je vous
prie de vouloir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des Députés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — En vue d'intensifier la production
agricole pendant les hostilités et d'assurer son
développement ultérieur, le ministre de l'agri
culture et du ravitaillement provoque la créa
tion d'offices agricoles régionaux et d'offices
agricoles départementaux.

Ces institutions ont pour but d'améliorer les
méthodes de production, notamment par l'or
ganisation de contres d'expérimentation et de
vulgarisation.

Art. 2. — Urj décret contresigné par le mi
nistre de l'agriculture et le ministre des finan
ces déterminera les conditions do création et
de fonctionnement de ces offices, qui jouissent
de la personnalité civile et dont le budget, ap
prouvé par arrêté ministériel, comprend, en
dehors de leurs recettes propres, les sub
ventions de l'État, des départements et des
communes.

Art. 3. — Les inspecteurs de l'agriculture et
les directeurs des services agricoles veillent à
l'exécution des dispositions prises et assurent
la vulgarisation des résultats obtenus, dont la
centralisation et la publication sont confiées à
l'office de renseignements agricoles.

Art. 4. — Il est ouvert au ministre de l'agri
culture et du ravitaillement, en addition aux
crédits alloués par la loi de finances du 29 juin
1918 et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget ordinaire des services civils -ia
l'exercice 1918, des crédits s'élevantà la somme
totale de 7,172,3il fr. et applicables aux caa-
pitres ci-après de la 1" section (agriculture) du
budget de son département :

Chap. 1«»: — Traitement du ministre et per
sonnel de l'administration centrale. 11.660

• (1) (Voir les n" 4380-54864862-488? et in-8«
n» 1054. — 11« législ. — de la Chambre des da- •
potée.},
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Chap. 2, — Indemnités* et allocaf-
tions diverses; secours au personnel:
de l'administration centrale, travaux»
extraordinaires, frais do déplace
ment 2.066

Chap.3:— Personnel du service do
l'administration centrale 100

Chap. 5. — Matériel et dépenses'
diverses de ' l'administration cen
trale . 6.66G

Chap. 6. — Impressions de l'admi
nistration centrale, souscriptions:
nux publications, abonnements, au-
torraphiw 8.333

chap. 12. — Indemnités, frais de
tournées et de déplacements des
inspecteurs généraux et inspecteurs
de l'agriculture 13.000

Chap. 14. — Indemnités, frais de
tournées, do déplacements et-de se
crétariat des directeurs des services

agricoles et professeurs d'agricul
ture ... ; ; . 112.945

Chap 26. — Encouragements à
l'agriculture, missions et dépenses
diverses, 7.016.670

7.172.341

ANNEXE N° 352

(Session ord. — Séance du 17 septembre 1018.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser le barrement et
la domiciliation des bons de la défense

nationale, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise; par M. L.-L. Klotz, ministre des finan
ces (1). — (Renvoyé à la commission des fi
nances.)

AK1TEXE N9 353 '

(Session ord. — Séance du 17 septembre 1918.

PROJET DE L ÔI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ratification du décret du
17 janvier 1918 qui a majoré les droits d'im
portation afférents aux tabacs fabriqués,
autres que pour la régie, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré. Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemenceau,
président dû conseil, ministre de la guerre,
par M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marina mar
chande, et par M. L. -L. Klotz, ministre des
finances (2). — (.Renvoyé à la commission des
douanes.)

ANNEXE N° 354

(Session ord. — Séance du 17 septembre 1018.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ratification du décret du
29 avril 1918 qui a majoré les droits d'impor
tation des tabacs en Corse, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Georges Cle
menceau, président du conseil, ministre de
la guerre, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances, et par M. Clémentel, ministre du

• commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, des transports maritimes et de
la marine marchande. — (Renvoyé à la comr
mission des douanes) (3).

ANNEXE 356

(Session ord. — Séance du 17 septembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modiiiant
et complétant la loi du 25 mars 1914 relative
à la création d un corps d'ingénieurs mili
taires et de corps d'agents et de sous-agents
militaires des poudres, en ce qui concerne le
recrutement des ingénieurs pendant les hos
tilités et la création de cadres de complément,
par M. Cazeneuve, sénateur (1).

Messieurs, quelques mois avant la guerre, le
25 mars 191-1, le Parlement votait une loi des
cadres pour les ingénieurs des poudres et leurs
collaborateurs, agents techniques, chimistes,
etc . . Cette loi, qui a militarisé ce personnel,
prévoyait une augmentation numérique néces
sitée par l'accroissement constant de nos fabri
cations d'esp'osifs de tout ordre. Elle fixait, en
particulier, le cadre des ingénieurs des poudres
à 63 unités, au lieu de 36 existant.

La surprise de la guerre n'a pas permis d'as
surer, par les voies régulières et légales, le
recrutement désirable. La mobilisation géné
rale a suspendu les mesures en cours d'exécu
tion,

Et, situation angoissante, la guerre se pro
longeant appelait une production de plus en
plus considérable des poudres B et des explo
sifs de rupture, en même temps que le recru
tement du personnel déjà insuffisant. avant
les hostilités, était profondément trouble par
l'appel aux armées.

Tels rappprts sur notre production des ex
plosifs de tout ordre, en août 1914, faits à
notre commission de l'armée par notre hono
rable collègue M. Henry Bérenger, traçaient
le programme colossal des fabrications à envi
sager.

L'énormité de la tâche, en face de la pénu
rie du personnel, paraissait sa heurter à une
véritable impossibilité..

Comme l'a fort judicieusement rappelé M. le
député Vandame dans son rapport à la
Chambre des députés (1):

« Le service des poudres eut à faire face,
avec un cadre restreint, à une situation
extrêmement difficile : il a pleinement réussi
et l'honneur en revient surtout à son très dis
tingué directeur M. le contrôleur général
Mauclère , lequel n'a pas craint d'assumer,
dans des circonstances critiques, la responsa
bilité de mesures exceptionnelles qui ont donné
les meilleurs résultats au|double point de vue
technique et financier. »

Nous prions nos collègues de se reporter au
rapport de M. Vandame. U nous renseigne sur
l'organisation qui a permis à M. Mauclère de
mener à bien sa. lourde tâche (1). Ils y trouve
ront, sur l'organisation générale, la construc
tion des usines et les fabrications, les matières
premières, le personnel, les études et recher
ches, un exposé historique des efforts prodi
gieux accomplis au cours de cette guerre, aussi
bien à l'honneur du ministère de l'armement
que des ciftnmissions de l'armée du Parlement
dont le contrôle et les encouragements aux
divers services ne peuvent être passés sous
silence.

Pour justifier ce projet de loi, sur le person
nel des poudres, qui vous est soumis, il est
bon de connaître les mesures improvisées qui
out été prises en ce qui concerne ce personnel,
mesures d'impérieuse nécessité. Nous les rap-
pelerons en quelques traits, puisqu'elles ont
permis à nos usines d'explosifs de fonctionner
et qu'elles sont la preuve intéressante de ce que
peut réaliser une administration vigilante et
vigoureuse sous la pression des besoins.

« Des que les besoins se manifestèrent, on
fit appel à de nombreux collaborateurs que
désignaient leurs compétences ou leurs occu
pations dans la vie civile.

« Les ingénieurs, chimistes professionnels,

I directeurs d'usine ou chefs de [fabrication ap
portèrent leurs concours ; des ingénieurs des

| mines, des ponts et chaussées,' des manufac
tures de l'État, des ingénieurs civils en grand.
nombra, furent ainsi appelés dans les poudre
ries. Les uns furent employés directement aux
constructions* installations, etc..., pour les
quelles ils, étaient tout naturellement préparés
par leurs travaux antérieurs; d'autres furent
orientés vers les services de fabrication pro
prement dits et, grâce à leurs connaissances
générales, ils arrivèrent bien vite à rendre d'ex
cellents services.

« Parmi ces collaborateurs du temps de guerre,
quelques-uns se trouvaient dégagés de toute
obligation militaire ; ils entrèrent dans les éta
blissements, à titre purement civil, comme ils
l'auraient fait dans l'industrie privée.

« Mais la très grande majorité faisait partie
des éléments mobilisés; il fallut donc les rap
peler, soit des unités du front, soit des forma
tions de l'intérieur auxquelles ils apparte
naient.

« La plupart étaient officiers de complément
l'étant généralement devenus à leur sortie des
grandes écoles ; ils furent mis, par les diverses
armes, et notamment par l'artillerie qui en
fournit de beaucoup le plus grand nombre, à
la disposition du service des poudres qui les
affecta à divers emplois dans ses- établisse
ments. Ils conservèrent d'ailleurs leur situa
tion d'officiers et se trouvèrent ainsi simple
ment mobilisés dans les poudreries.

« Ceux qui, au contraire, étaient, sous-offl-
ciers ou hommes de troupe furent placés en
sursis d'appel, au môme titre que les ouvriers ;
mais on constitua pour eux, d après les emplois
occupés, une sorte de hiérarchie spéciale, qui
permit de leur donner dans les établissements
en même temps que l'autorité nécessaire pour
l'exercice de leurs fonctions, une4 situation mo~
râle en rapport avec les attributions qui leur
étaient confiées ; c'est ainsi que fut créée la
désignation de « chef de division » pour les
techniciens qui remplisssient le rôle d'ingé
nieurs ou d'agents techniques et celle de
« chef de brigade » pour ceux appelés à suppléer
à la pénurie des sous-agents. Au point de vue
matériel, des allocations spéciales leur assu
rent un traitement sensiblement égal à celui
des titulaires rendant les mêmes services. ,

« En même temps que ce personnel techni
que, employé à des fonctions de direction, à la
conduite des fabrications, aux travaux d'instal:
lation et parfois même à des recherches tech
niques dans les ateliers ou laboratoires, on dul
chercher également, pour les directeurs d'éta
blissements, des collaborateurs administratifs.

« Il fallut aussi renforcer le corps des agents
comptables, devenus numériquement insuffi
sants pour assurer le service surcharge des
poudreries et compliqué d'ailleurs par la créa
tion de nombreuses annexes ; pour cela, on fit-
appel à la fois à des employés de bureau du
service et à des militaires mobilisés, en don
nant aux uns et aux autres une formation
hâtive mais nécessaire en vue des fonctions

qui devaient leur être dévolues.
« Enfin, il fut nécessaire, avec les effectifs

considérables d'ouvriers mobilisés qui affé
rent dans les poudreries, de constituer dans
certaines d'entre elles tout un cadre de sur
veillance, de commandement et d'administra
tion de ce personnel.

« Le nombre et l'importance de ces divers
éléments, ainsi que la variété des services à
assurer, expliquent les difficultés rencontrées
dans leur recrutement. Celles-ci d'ailleurs

s'accrurent lorsque, les demandes devenant
toujours plus nombreuses tant pour les éta
blissements de l'État que pour ceux de l'indus
trie privée, les diverses armes s'émurent de
ces prélèvements opérés sur leurs effectifs.

'« Quoi qu'il en soiti on est arrivé à consti
tuer ainsi, en fait, pour le service des poudres.
tout un cadre de complément analogue à celui
des officiers de réserve et de l'armée territo
riale, cadre dont l'emploi n'avait pas été prévu,
mais dont la durée et le caractère de la guerre
ont montré la nécessité. »

Que demande, le Gouvernement dans le pro
jet,de loi qu'il a déposé ? il désire comploter
ou consolider les mesures déjà prises,, en rai
son de la prolongation des hostilités et en pré
vision de l'avenir, par des modifications de ca
raetèrepltfr large apportées à la loi de recrute
ment du 2J mars 1914.

(1) Voir les nM 4780-4897, et in-8° n° 1056. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.)

(2) Voir-les n«s 4245-4306 et in-8» n°- 1010_ —
■ lie législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 4702-4789, et in-8° n® 1037. —
il6 législ. — de la Chambre des députés* —

(1) Voir- les n« 311, Sénat, année 1918; et
3787-4791, et in-8» n° 1034. — 11» législ. — de la
Chambre des députés.
- (2' NA4Ï94 . — - - - -

(3) Loc. cit.
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Rappelons que cette loi statutaire du corps
les poudres prévoit, en outre du recrutement
nar l'école polytechnique, tari en fait depuis les
Hostilités, la nomination d'élèves ingénieurs
choisis au concours parmi les jeunes gens
itulaires de certains diplômes ; elle permet

également. après concours, l'admission comme
ingénieurs de 2e classe, d'un certain nombre
Tagents chimistes et d'agents techniques des
poudres. »

11 apparaît bien qu'il est peu pratique, en ce
moment, de réunir des examinateurs et de
trouver des candidats. Ces derniers, d'ailleurs,
sortis d'un concours d'un caractère forcément
un peu théorique ne paraissent pas devoir être
d'une utilisation immédiate.

La loi du 25 mars 1914 prévoit une troisième
source de recrutement, celle qui fait appel aux
officiers de l'artillerie, de l'artillerie coloniale,
de la marine, et aux ingénieurs de l'artillerie
navale. Parmi ces personnels, il en est que
ieurs travaux antérieurs et leurs connaissances
spéciales ont préparés & remplir immédiate
ment les fonctions qui leur seraient confiées.
D'autre part, ces mêmes officiers, par leur âge
et par leur grade, pourraient être admis aux
divers échelons de la hiérarchie. On pourrait
rendre, par ce recrutement, aux eorp» des
poudres une homogénéité désirable, une cons
titution plus rationnelle propres à faciliter
un avancement régulier sur la liste d'an
cienneté.

Mais là encore la loi du 25 mars 1914 est
trop restrictive. Elle ne permet de les ad
mettre qu'après concours au seul grade d'in
génieur de l re classe, c'est-à-dire à la suite
des ingénieurs de l r8 classe en fonctions et
seulement jusqu'à concurrence du quart des
nominations à faire dans ce grade.

C'est pourquoi le Gouvernement demande
de l'autoriser à -modifier, pendant la durée de
la guerre, l'article 14 de la loi en vigueur en
supprimant le concours et en recrutant au
choix les officiers des armes et services pré
cités. ,

Cette mesure serait étendue au recrutement
des ingénieurs principaux pour les officiers du
grade de chef d'escadron ou d'un grade équi
valent ; d'autre part, elle serait appliquée aux
ingénieurs de l re classe, sans être limitée,
comme le prévoit la loi du 25 mars 1914, au
quart des nominations à faire dans ce grade.

Cependant, le nombre total des officiers à
admettre ainsi dans le cadre des poudres ne
dépasserait pas celui des ingénieurs provenant
de la même origine, qui auraient pu Être nom
més en vertu de la loi de 1914 depuis sa mise
en application.

Ces officiers prendraient rang parmi les In
génieurs en fonctions, d'après leur ancienneté
de grade dans leur arme d'origine.

En résumé, ce serait un concours sur titres
appréciés par unecommission compétente qui
constituerait la formalité d'entrée dans le cadre
actif des poudres. Toute condition limitative
basée sur l'âge et l'ancienneté de grade d'offi
cier serait supprimée.

En ce qui concerne les cadres de complément
de ces divers services (réserve et territoriale),
la loi du 25 mars 1914 était muette. Un décret

pris en application de l'article 31 devait régle
menter la constitution d'un cadre de complé
ment. La guerre survenant, le décret fut ditîerê.
On se contenta de compléter le cadre actif,
comme nous l'avons exposé plus haut, en fai
sant appel à des mobilisés qui semblaient qua
lifiés par leur formation scientifique ou-profes-
sionnelle.

On peut faire à ces personnels une situation
morale et matérielle appropriée à leurs fonc
tions. Mais on ne leur conféra pas un.statut
spécial. L'objet de l'article 2 du projet tend à
établir ce statut militaire spécial, du haut en
bas de la hiérarchie, pour la durée des hostili
tés.

Quelles sont les modifications apportées par
la Chambre des députés au projet du Gouver
nement? - ~

Elle a admis le principe de la suppression de
tout concours, par dérogation temporaire aux
dispositions prévues par la loi de 1914, non seu
lement pour l'admission des officiers dans le
cadre d'ingénieurs, comme le demandait le projet

gouvernemental, mais pour la nomination des
agents chimistes et des agents techniques qui
deviendraient ingénieurs de 2e classe. *T"~2

« Mais si nous nous arrêtions là, dit le rap
porteur de la commission de l'armée de la
Chambre des députés, la loi serait encore trop
restrictive, en ce sens qu'elle envisagerait seu
lement la possibilité de recruter les ingénieurs
des poudres parmi les officiers de l'artillerie et
de la marine seulement. »

La commission de l'armée de la Chambre des
députés a donc demandé que les officiers de
toutes armes et même certains employés, qui
ne sont pas officiers, mais ont fait preuve de
compétence exceptionnelle comma chef de di
vision ou 'chef de laboratoire, soient attachés
au service des poudres avec un grade en rap
port avec leur service et les services rendus.

Le rapporteur, M; Vandame, ajoute que'
bien entendu, cette mesura resterait excep
tionnelle et en application restreinte à la durée
des hostilités.

La Chambre a voté ces dispositions.
Elle a maintenu le système d'admission pro

noncée par le ministre de l'armement, sur avis
d'une commission technique spéciale.

Mais, tandis que le projet gouvernemental
prévoyait cette commission constituée par un
officier général provenant de l'arme de l'artil
lerie et par deux inspecteurs généraux des pou
dres, la Chambre des députés a remplacé cet
officier général par l'inspecteur général direc
teur des études et expériences techniques sur
les poudres et explosifs, c'est-à-dire par une
compétence plus spécialisée.

La Chambre a en outre décidé, sur la propo
sition de sa commission de l'armée, d'adjoin
dre à cette commission technique un profes
seur de chimie de la faculté des sciences de

Paris pour l'examen des titres des chimistes.
On ne peut qu'approuver cette proposition.

Quant au cadre de,complément, la Chambre
des députés n'a pas suivi complètement le pro
jet du Gouvernement.

La Chambre, comme sa commission de l'ar
mée, a approuvé, en principe, la proposition
du Gouvernement d'organiser ce cadre de com
plément dans le service des poudres, mais elle
n'a pas voulu le suivre sur tous les points.

« Le Gouvernement, dit le rapporteur, nous
demande de l'autoriser à faire des nominations
directes dans les cadres de complément des
divers corps des poudres, à un grade quel
conque de la hiérarchie.

« Tel n'est pas l'avis de la commission de
l'armée, car il n'y a pas lieu de procéder à une
mesure aussi générale, ni d'attribuer à tout le
personnel actuellement mobilisé dans le ser
vice des poudres le statut particulier de la loi
de 1914.

« Autant il est indiqué de faire entrer dans
le service des poudres, au grade correspondant
à la fonction qu'ils remplissent, ceux des tech
niciens actuellement employés dans le service

3ui ont fait preuve de qualités exceptionnelles'ans la direction des travaux qui leur étaient
confiés, autant il serait imprudent de sanction
ner, par une lo i, un état de fait résultant par
fois de circonstances particulières, sans réser
ver l'étude ultérieure d'une organisation ration
nelle à préparer dès le temps de paix, prête à
se transformer en une organisation de guerre,
apte à satisfaire à tous les besoins révélés par
la suiie des hostilités. »

Nous ferons observer que l'honorable rap
porteur M. Vandame paraît oublier que l'ar
ticle 2 du Gouvernement précise que la loi ne
vaut que pendant la durée des hostilités, sans
compter que la rédaction de l article comporte
la possibilité de nomination sans aucun carac
tère impératif et obligatoire. '

L'honorable rapporteur de la Chambre de
mande que les « nominations envisagées ten
dant à conférer immédiatement un grade élevé
à une partie du personnel actuellement mobi
lisé dans le service des poudres, soient ré
duites au strict minimum et qu'elles soient
une récompense de services exceptionnels
d'une certaine durée et en même temps qu'un
hommage rendu à une compétence indiscu
table ».

Remarquons que le texte proposé par le Gou

vernement ne s'opposait nullement à pareille
sélection. Mais où il est difficile de suivre la
commission de l'armée de la Chambre des
députés, c'est lorsque son rapporteur ajoute ea
parlant de ces nominations :

« Elles doivent aussi être limitées, d'une
part, pour respecter les droits de ceux qui,
combattant actuellement sur le front, pour
raient fournir d'excejlents éléments dans le
recrutement futur du cadre de complément
des pou 1res et, d'autre part, pour ne pas sous
traire aux unités combattantes des hommes
jeunes encore qui pourrrient être appelés à
reprendre une place active sur le front.

« En conséquence, la commission de l'armée
estime qu'il y a lieu de restreindre les nomina
tiens envisagées, aux candidats justifiant d'au
moins un an de services Jdans les poudres, et
classés définitivement dans le service auxi
liaire, ou dans les mêmes conditions à ceux du
service armé qui appartiennent, par leur
classe d'âge, à l'armée territoriale ou à sa ré*
serve. »

Les considérations qui précèdent éliminent
ipso facto les techniciens intelligents et com
pétents des classes 1903 à 1912, sous prétexte
qu'ils doivent être dans les unités combattan
tes. On ne conserve que ceux appartenant à la
réserve ou à la territoriale ou encore au ser
vice auxiliaire. Ce sont les aptitudes physiques
finalement qui président à l'admission dans le
cadre de complément plutôt que les qualités
scientifiques et les antécédents.

Cette conception est critiquable par la raison
péremptoire que des chimistes spécialisés dans
a question des explosifs ne sont pas des spé
cialistes ordinaires comme ceux que vise plus
directement l'article 3 de la loi Mourier. La

chimie comporte des spécialisations extrême
ment variées et complexes au point de vue
technique. Tel chimiste spécialisé dans les
matières colorantes ou les parfums synthé
tiques sera absolument incapable de rendre des
services immédiats dans ude poudrerie. Il lui
faudra une nouvelle adaptation dans cette nou
velle spécialité chimique.

Éliminer des cadres de complément des chi
mistes compétents familiarisés avec la chimie
des explosifs, sous prétexte qu'ils appartiennent
aux classes 1903 à 1912, c'est risquer de désor
ganiser des services où ils se sont montrés
indispensables. Car les chimistes propres à
rendre service dans les poudreries ne sont pas
nombreux,

Et il est pour le moins étrange de se priver,
dans une poudrerie, des services précieux d'un
chimiste distingué et compétent, sous prétexte
qu'il n'appartient pas au service auxiliaire,
c'est-à-dire qu'il n'a pas quelque- infirmité
physique.

Malgré ces critiques, meseieurs, votre com
mission de l'armée a décidé, vu l'urgence du
projet, d'accepter le dispositif vote par la
Chambre des députés. Elle s'est souvenue, en
effet, qu'un décret du 3 juin 1918 du ministre
de l'armement et des fabrications de guerre a
institué une commission spéciale, dont les avis
motivés permettront tout au moins de garder
dans les usines des poudres et explosifs, comme
dans toutes les usines chimiques de guerre les
chimistes indispensables. Cette commission est
chargée d'examiner les titres des chimistes et
les services qu'ils rendent à la défense natio
nale et peut proposer de les maintenir dans
leurs fonctions s il y alieu.

Tout au moins pour les agents chimistes
sinon pour les ingénieurs des poudres, elle peut
donc proposer de les maintenir dans le service '
des poudres, sinon les introduire dans le cadre-
de complément, Les intérêts supérieurs de la
défense nationale peuvent ainsi être sauvegar
dés, il est seulement regrettable que des tech
niciens de valeur puissent être privés des avan
tages que la loi confère au personnel du cadre
de complément, sous prétexte qu'ils appar
tiennent aux classes de 1903 à 1912.

Pour donner plus de précision à toutes le»
observations qui précèdent, nous donnons le -
texte proposé par le Gouvernement et celui
voté par la Chambre des députés, que votre
commission de l'armée vous propose d'ac
cepter.
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COMPARAISON DES TEXTES PROPOSES PAR LE GOUVERNEMENT ET PAR LA COMMISSION

Projet du Gouvernement.

PROJET DE LOI

modifiant et complétant la loi du 25 mars 1914 relative & la création
d'un corps d'ingénieurs militaires et de corps d'agents et de sous-
agents militaires des poudres, en ce qui concerne le recrutement
des ingénieurs pendant les hostilités et la création de cadres d q.
complément.

Article 1".

Pendant la durée des hostilités, le mode de recrutement des ingé
nieurs militaires des poudres, parmi les officiers de l'artillerie métro
politaine et coloniale, les officiers de la marine et les ingénieurs d'ar
tillerie navale, prévu par l'article 1er de la loi du 25 mars 1914, peut
être étendu aux ingénieurs militaires principaux des poudres et s'effec
tuer dans les conditions suivantes : . .

Peuvent être nommés ingénieurs principaux les officiers ou ingé
nieurs des corps susvisés, ayant le grade de chef d'escadron ou un
grade correspondant. Ils prennent rang parmi les ingénieurs princi
paux déjà en fonctions, d'après leur ancienneté dans le grade de chef
d'escadron ou dans le grade correspondant dans leur corps d origine.

Peuvent être nommes ingénieurs de lre classe, sans limitation au
quart des nominations à faire dans ce grade, les officiers ou ingé
nieurs des corps susvisés. Ils prennent rang parmi les ingénieurs de
l re classe en fonctions d'après leur ancienneté dans le grade de capi
taine ou dans le grade correspondant, dans leur corps d'origine, s'ils
sont titulaires de ce grade et à la suite des ingénieurs de l re classe en.
Sondions s'ils sont d'un grade inférieur. Dans ce dernier cas ils sont
slassés d'après leur ancienneté de grade, s'ils sont nommés à la même
date.

Ces nominations dans les deux grades sont prononcées directement
6t sans concours, sur la demande des intéressés, après avis d'une
commission composée d'un officier général provenant de l'arme de
''artillerie et de deux inspecteurs généraux militaires des poudres.
Dette commission examine les titres divers des candidats et notam-
nent leurs références techniques, leur situation d'âge, d'ancienneté de
grade et la durée de leurs services.

Le nombre total des ingénieurs principaux et ingénieurs de 1" classe,
nommés en vertu des dispositions qui précèdent, ne peut dépasser
,e nombre total des ingénieurs de l re classe de ces mêmes ori-
çines, qu'il eût été possible de nommer par application de la loi du
>5 mars 1914 (art. 14 et 22). depuis sa mise en vigueur et qui ne l'ont
tas été pour des causes quelconques.

Article 2.

Lors de la constitution par décret des cadres de complément du per
sonnel militaire des poudres et pendant la durée des hostilités, les
ingénieurs des poudres, agents techniques, agents chimistes, agents
somptables et sous-agents techniques retraités ou démissionnaires
ayant repris du service ainsi que les personnels mobilisés (officiers
et troupe) en fonctions dans le service des poudres et y occupant les
emplois analogues à ceux des personnels des cadres de l'armée active,
pourront être nommé» directement dans les cadres de complément
des divers corps de troupes à un grade quelconque de la hiérarchie.

Ce grade sera défini pour chacun d'eux d'après l'ensemble des consi
dérations basées sur l'âge, les références scientifiques ou profession
nelles et surtout les fonctions remplies. Après l'attribution du grade
de début, l'avancement ne se fera toutefois que dans les conditions
régulières,

Projet de la commission.

PROJET DE LOI

Sans changement.

Article !•»«

Sans changement.

Sans changement.

Sans changement

Supprimé.

Supprimé.

Pendant la durée des hostilités peuvent également être nommés
dans le cadre des ingénieurs des poudres, les officiers de toutes armes
détachés dans le service des poudres, les agents teehniques et les
agents chimistes et le personnel, mobilisé ou non, remplissant les
mêmes fonctions.

Le nombre des ingénieurs nommés en vertu des^ dispositions qui
précèdent ne peut dépasser le nombre total des ingénieurs à provenir
des officiers de l'artillerie métropolitaine et coloniale, de la marine et
des ingénieurs d'artillerie navale, des agents techniques et chimistes
et des élèves ingénieurs à recruter directement par concours qu'il
eût été possible de nommer par application do la loi du 25 mars 1914
(art. 14) depuis sa mise en vigueur.

Ces nominations sont prononcées directement et. sans concours sur-
la demande des intéressés après avis d'une commission composée de
trois inspecteurs généraux des poudres dont l'inspecteur général di
recteur des études et expériences techniques. Cette commission exa
mine les titres divers des candidats et notamment leurs références
techniques, ainsi que, pour les officiers de l'armée active, leur an
cienneté de grado et la durée de leurs services ; il lui est adjoint un
membre du corps enseignant de chimie à la faculté des sciences de
Paris quand elle délibère sur les titres des candidats.chimistes.

Pour les candidats qui ne sont pas encore pourvus d'un grade dans
l'armée active, la commission déterminera le grade à accorder ài
chacun d'eux suivant les services déjà rendus par l'intéressé, son ûge
et ses références scientifiques ou professionnelles.

Article 2.

Lors de la constitution par décret des cadres de complément des per
sonnels militaires des poudres et pendant la durée des hostilités, les
ingénieurs des poudres, agents techniques, agents chimistes, agents
comptables et sous-agents techniques retraités ou démissionnaires
ayant repris du service, le personnel dégagé de tout obligation mili
taire, ainsi que les personnels mobilisés (officier et troupe) appartenant
à l'armée territoriale ou à sa réserve, ou classés définitivement dans
le service auxiliaire, étant ou ayant été en fonctions pendant plus
d'un an dans le service des poudres, dans des emplois analogues £i
ceux du personnel du cadre actif, pourront être nommés dans les ca
dres de complément des poudres et, à titre exceptionnel, directement
à un grade quelconque de la hiérarchie. Ce grade sera défini d'après
l'âge, les références scientifiques, professionnelles et surtout les fonc
tions déjà remplie». Toutefois, après l'attribution du grade de début,
l'avancement ne se fera plus que dans les conditions régulières.

Comme conclusion, votre commission de
l'armée propose au Sénat de sanctionner de
son vote le projet de loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

Art. I4*. — Pendant la durée des hostilitér,
le mode de recrutement des ingénieur» mili

taires des poudres, parmi les officiers de l'aï-
tillerie métropolitaine et coloniale, les officier»-
fe la marine et les ingénier» d'artillerie navale,
prévu par l'article 14 de la loi du 25 mare 19MJ
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peut être étendu aux ingénieurs militaires
principaux des poudres et s'effectuer dans les
conditions suivantes:

Peuvent être nommés ingénieurs principaux,
les officiers ou ingénieurs des corps susvisés,
ayant le grade de chef d'escadron ou un grade
correspondant. Ils prennent rang parmi les in
génieurs principaux déjà en fonctions, d'après
leur ancienneté dans le grade de chef d'esca
dron ou dans le grade correspondant dans leur
corps d'origine.

Peuvent être nommés ingénieurs de
1" classe, sans limitation au quart des nomi
nations à faire dans ce grade, les officiers ou
ingénieurs des corps susvisés. Ils prennent
rang parmi les ingénieurs de 1™ classe en
fonctions d'après leur ancienneté dans le grade
de capitaine ou dans le grade correspondant dans
leur corps d'origine, s'ils sont titulaires de ce
grade et à la suite des ingénieurs de l re classe
en fonctions s'ils sont d'un grade inférieur.
Dans ce dernier cas, ils sont classés entre eux
d'après leur ancienneté de grade, s'ils sont
nommés à la mémo date.

Pendant la durée des hostilités, peuvent
également être nommés dans le cadre des in
génieurs des poudres. les officiers de toutes
armes détachés dans le service des poudres, les

agents techniques et les agents chimistes et le
personnel, mobilisé ou non, remplissant les
mêmes fonctions.

Le nombre des ingénieurs nommés en vertu
des dispositions qui précédent ne peut dépasser
le nombre total des ingénieurs à provenir des
officiers de l'artillerie métropolitaine et colo
niale, de la marine et des ingénieurs d'artille
rie navale, des agents techniques et chimistes
et des élèves ingénieurs à recruter directe
ment par concours qu'il eût été possible de
nommer par application de la loi du 25 mars
1914 (art. 14) depuis sa mise en vigueur.

Ces nominations sont prononcées directe-
et sans concours sur la demande des intéres
sés, après avis d'une commission composée de
trois inspecteurs généraux des poudres dont
l'Inspecteur général directeur des études et des
expériences techniques. Cette commission exa
mine les titres divers des candidats et notam

ment leurs références techniques, ainsi que,
pour les officiers de l'armée active, leur ancien
neté de grade et la durée de leurs services ; il
lui est adjoint un membre du corps enseignant
de chimie à la faculté des sciences de- Paris,
quand élie délibère sur les titres des candidats
chimistes.

Pour les candidats qui ne sont pas encore

pourvus d'un grade dans l'armée active, la
commission déterminera le grade à accorde* &
chacun d'eux suivant les services déjà rendus
par l'intéressé, son âge et ses références scien
tifiques ou professionnelles.

Art. 2. — jors de la constitution par décret
des cadres de complément des personnels mi
litaires des poudres et pendant la durée des
hostilités, les ingénieurs des poudres, agents
techniques, agents chimistes, agents comp
tables et saus-agents techniques retraités ou
démissionnaires avant repris du service, le
personnel dégagé de toute obligation militaire,
ainsi que les personnels mobilisés (officier et
troupe) appartenant à l'armée territoriale ou à
sa réserve, ou classés définitivement dans le
service auxiliaire, étant ou ayant été en fonc
tions pendant plus d un an, dans le service des
poudres, dans des emplois analogues à ceux du
personnel du cadre actif, pourront êlre nommés
dans les cadres de complément des poudres et,
à titr; exceptionnel, directement à un grade
quelconque de la hiérarchie. Ce grade sera
défini d'après l'dge. les références scientifiques,
professionnelles et surtout los fonctions déjà,
remplies. Toutefois, après l'attribution du grade
de début, l'avancement ne se fera que dans
les conditions régulières.

Cadre actuel des poudres.
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ANNEXE N° 357

Session ord. — Séance du 17 septembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés relatif à la régularisation de décrets du
30 janvier et du 15 avril 1916, qui ont ouvert
des crédits supplémentaires au budget
annexe du chemin de fer et du port de la
Réunion, présenté au| nom de M. Raymond
Poincaré, président de la République fran
çaise, par M. Henry Simon, ministre des co
lonies et par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances. — (Renvoyé à la commission des
finances) (1).

ANNEXE N° 353

(Session ord. — Séance du 17 septembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif & la régularisation de décrets
du 27 mai 1917 et du 5 mai 1918, qui ont ouvert
des crédits supplémentaires au budget
annexe du chemin de fer et du port de
la Réunion, présenté au nom de M. Poincaré,
Président de la République française, par
M. Henry Simon, ministre des colonies, et
par M. L. -L. Klotz, ministre des finances. —
(Renvoyé & la commission des finances). (2)

ANNEXE N* 359

(Session ord. — Séance da 17 septembre 1918.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des

députés, portant organisation du corps du
commissariat de la marine, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Georges Leygues
ministre de la marine, et par M. L.-L. Klotz
ministre des finances. — (Renvoyé à la com
mission de la marine (1).

ANNEXE N° 360 -

(Session ord. — Séance du 17 septembre 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour but la création d'une
école nationale professionnelle d'indus
trie et de commerce à Épinal, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Clémentel,
ministre du commerce. de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports
maritimes et de la marine marchande, et

: par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2).

ANNEXE N° 361

(Session ord. — Séance du 19 septembre 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à étendre aux comp
tables de matières des établissements pu
blics les avantages du cautionnement mu-
tael, transmise par M. le président de la
Chambre des député? à M. le président du
Sénat. — (Renvoyée à la commission des
lluances.) (1).

ANNEXE N° 362

(Session ord. — Séance du 19 septembre 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,

, adopté par la Chambre des députés, tendant
à la créa'ion d'officiers dentistes dans le
cadre complémentaire du service de santé
militaire, par M. Paul Strauss, sénateur (2).

Messieurs. avant la guerre, les progrès de
l'hygiène générale avaient pleinement démon
tré limportance de l'art dentaire. De libres'
initiatives, notamment celles de l'école den

(1) (Voir les n" 1861-2122-4763 et in-8° n» 1027.
•-JIMégifl,. — de la Chambre des députés.)

(2) Voir les n°s 3473-4722-4764 et in-8' 1028. —
Al* législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 4547-4717-4880 et in-8° n° 1055.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n01 4822-4902-4912. et in-8», n» 1058.
— 11e législ.- — de la Chambre des députés.-

(1) Voir les n03 4769-4926, et in-8® n» 1060. —
11* législ. — de la Chambre des députés.

(2)- (Voir les n01 327, Sénat, année- 1918, et
4553-4751 et in-8 n» 1022. — 11' législ. — de la
Chambre des députés.)
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taire de' Paris, des autres écoles reconnues
«l'utilité publique et des groupements corpora
tifs ont tout d'abord, do 1^8J à 1911, puissam
ment contribué au relèvement de la profession
de dentiste. Le décret du 11 janvier 190J a
inauguré un nouveau régime offrant toutes les
garanties d'un enseignement contrôlé par
l'État. En effet, depuis cette date, l?s études
dentaires qui comportent à leur base la posses
sion du baccalauréat, du brevet supérieur, ou
du certificat d'études primaires supérieures,
comportent deux années de stage et trois ans
d'études régulières et complètes, avec un exa-
inen de validation du stage et trois examens

' de fin d'études subis devant une faculté de mé
decine. Ainsi relevée au double point de vue
technique et moral, la profession de dentiste a
pris dans notre pays le rang et la valeur qu'elle
avait acquis à l'étranger.

Cette évolution d'ordre civil devait nécessai

rement avoir f}Q contrecoup sur l'armée. La
circulaire du 10 octobre 1907, de M. Henry Ché
ron, sous-secrétaire d'État du ministère de la
guerre, a préconisé l'inspection des dents des
militaires, l'établissement des fiches dentaires
et le traitement des dents et de la bouche au
régiment. Aux termes d'une seconde circulaire-
ministérielle du 2 décembre 1910, dans les hô
pitaux militaires et hospices mixtes devaient
être installées, en principe, des cliniques den
taires, dont le service serait- assuré, sous la
direction du médecin chef, par des militaires
pourvus soit du diplôme de chirurgien den
tiste, soit de huit inscriptions en chirurgie den
taire.

Les premiers résultats furent des plus mo
destes ; ils tenaient à l'initiative et à la bonne
volonté des chefs de corps. Les eiîorts pour
créer un cadre auxiliaire et régulier de den
tistes militaires n'aboutirent pas. L'idée d'une
organisation régulière et permanente était
pourtant en marche.

Dés que la guerre actuelle a fait apparaître
les cruelles conséquences des batailles mo
dernes, la vision des blessures de la face et des
maxillaires a suscité de généreuses initiatives.
L'école dentaire de Paris, dont l'exemple était
promptement suivi, offrait, au début du mois
d'août 1914, ses dispensaires et ses services,
d'abord pour les soins aux blessés des maxil
laires, ensuite pour les soins aux blessés et
inaptes dentaires, La commission supérieure
consultative du service de santé, présidée par
M. de Freycinet, émit, dès 1915, sur notre pro
position, un vœu précis tendant à l'organisation
de services dentaires aux armées et à l'inté
rieur. Dès lors, le concours intensif des écoles
dentaires est utilisé ; des centres de prothèse
élémentaire pour inaptes dentaires sont créés
dans chaque région et dans chaque armée par
une circulaire de M. Justin Godard du 31 juillet
191 5 ; des voitures automobiles dentaires sont
mises i la disposition désarmées; des services
dentaires sont institués dans les régiments. 11
fallait nécessairement, pour le fonctionnement
de ces divers services, comme pour la création
de ceux dont la nécessité se faisait impérieu
sement sentir, cabinets dentaires de garnison,
centres d'édentés, un corps dentaire militaire
régulièrement constitué. La fonction exigeait
logiquement l'organe.-Un décret du 26 février
191ti, proposé par M. Justin Godart et signé de
M. le général Gallieni, ministre de la guerre, et
de M. Ribot, ministre des finances, a créé des
dentistes militaires avec une position dans la
hiérarchie militaire correspondant à celle des
adjudants sous-officiers. L'instruction du 27 fé
vrier 1916, signée de M. Justin Godart, a déter
miné la répartition générale des dentistes
militaires légèrement modifiée ultérieure
ment.

A. Aux armées:
1° Dans les formations de l'avant :

Deux dentistes par groupe de brancardiers
divisionnaires ;

Un dentiste par groupe de brancardiers de
corps ; un dentiste par automobile dentaire ;

Un dentiste militaire par régiment d'infan-
terte.

Le service de stomatologie comprend par
armée :

- Un médecin stomatologiste principal, con
seille» technique de stomatologie du chef su
périeur du service de santé de l'armée ;

Un centre de prothèse pour édentés, avec un
stomatologiste comme chef et un nombre va"
riable de dentistes militaires et de mécani
ciens- dentistes ;

Un nombre variable de cabinets dentaire»

isolés (dépôts d'éclopés, état-major,, bataillons
d'instruction, centres hospitaliers) ; .

Deux voitures de stomatologie avec tn sto
matologiste et un dentiste militaire ou bien
deux dentistes militaires, deux mécaniciens
dentistes et un conducteur. Ces voitures, dont
l'initiative incombe à la commission supérieure
consultative dv service de santé, exécutent le»
réparations d'appareils dans les portions de
secteurs qui ne possèdent pas de formations
stables; elles doivent rejoindre, en cas -d'atta
que, les hôpitaux d évacuation à l'effet de don
ner les premiers soins prottiétiques aux bles
sés maxillo-faciaux.

Il existe actuellement un centre de prothèse
maxillo-faciale par armée, ainsi composé :

Un chirurgien chef du centre, un stomatolo
giste prothétique, deux dentistes militaires,
trois ou quatre mécaniciens-dentistes.

De plus, chaque centre maxillo-facial peut
être doublé, le cas échéant, par des équipes
maxillo-faciales constituées dans les régions et
qui ferment un renfort pour ces centres.

Le nombre des dentistes militaires actuelle
ment aux armées est de 400. Ce nombre est

notoirement insuffisant, puisqu'une trentaine
de régiments d'infanterie ne peuvent encore
être pourvus de dentistes. Le sous-secrétaire
d'État du service de santé, M. Louis Mourier,
nous a fait connaître qu'une organisation nou
velle des services dentaires de l'avant est ^

l'étude : elle repose en partie sur l'emploi du
side-car dentaire, actuellement expérimenté
dans le gouvernemennt militaire de Paris, qui
pourrait être éventuellement àffecté aux grou
pes de brancardiers divisionnaires, en vue
d'assurer les services dentaires régimentaires.

Votre commission de l'armée, qui n'a cessé
de suivre et de promouvoir les améliorations
apportées au fonctionnement des services den
taire s dans les armées et à l'intérieur, recueil
lera sur ce point toutes informations utiles,
dont elle s'efforcera de tirer le meilleur parti.

2° Dans la zone des étapes :
Un dentiste dans chaque centre hospitalier ;
Un dentiste dans chaque dépôt d'éclopés.
B. A l'intérieur :

Un dentiste dans chaque localité où existe
un dépôt de corps de troupes, avec rattache
ment à l'hôpital militaire, ou, à défaut, dans la
plus importante des formations sanitaires de
la place ;

Un dentiste dans les camps d'instruction. Des
dentistes, suivant l'importance des formations,
en nombre plus ou moins grand, dans les cen
tres stomatologiques (prothèse de reconstitu
tion faciale) et dans les centres d'édentés (pro
thèse élémentaire).

L'organisation des services de stomatologie
dans les régions a été fixée par l'instruction du
9 juin 1916.

Le service d'une région comprend :
1° Un service de chirurgie ou de prothèse

maxico-faciale (facultatif) ;
2° Des cabinets dentaires de garnison ;
3° Un seul centra de prothèse élémentaire

pour édentés (ces deux dernières organisations
obligatoires).

Lô nombre des dentistes militaires actuel
lement en fonctions à l'intérieur est de 640.

Cette organisation, à mesure qu'elle s'est per
fectionnée, a rendu les plus grands services.
Nos effectifs ont pu bénéficier de la récupéra
tion d'environ 150,000 édentés inaptes. Le trai
tement prothétique des blessés des maxillaires
et de la face, pour lequel nos chirurgiens ont
accompli des merveilles, doit beaucoup à la
compétence ingénieuse et réparatrice des den
tistes militaires et des mécaniciens dentistes.

De nombreuses évacuatiuns dans les hôpitaux
de l'intérieur ont pu être évitées grêce à des
interventions opportunes des hommes de l'art.
Des affections gastriques, dues à une mastica
tion défectueuse, ont été promptement guéries
par la disparition de leur cause morbide. A
leur rang, et dans la mesure de leur compé
tence, les dentistes militaires ont partout rem
pli leur devoir; ils se sont montrés dignes de
la confiance des pouvoirs publics.

En vue de porter à son maximum de rende
ment la collaboration au service de santé de
ces utiles et dévoués techniciens, il n'est pas
indifférent, suivant les propres expressions de
M. le général Gallieni, « de relever comme il
convient le prestige des dentistes aux yeux des
malades ». C'est dans cette pensée que M. le
ministre de la marine, après avoir créé, par le
décret du 1er" mars 1916, des chirurgiens den
tistes assimilés aux médecins auxiliaires, a
complété cette première mesure en leur attri
buant, par un second décret en date du 2 dé
cembre 1916,. des. emplois de médecin' de

' 3e classe et de 2e classe auxiliaires avec rang
d officier. ■

Dans les armées des pays alliés, celles de
l Angleterre, des Etats-Unis, de Belgique, du
Canada, du Portugal, les dentistes militaires
peuvent être nommés officiers : dans l'armée
anglaise; avec le grade de capitaine et de ma
jor : dans l'armée canadienne, comme dans les
troupes néo-zélandaises et australiennes, jus
qu'au grade de colonel ; dans l'armée améri
caine, depuis le grade de lieutenant jusqu'à
celui de colonel ; dans l'armée belge, avec les
grades de sous-lieutenant, lieutenant et capi
taine : dans l'armée portugaise, jusqu'au grade
de colonel.

Le Gouvernement a pensé, par un projet de
loi, et la Chambre a été unannimement de cet
avis, sur le repport de M. Lorimy, dans sa
séance du 5 juillet 1918, que le même traite
ment devait être accordé, non seulement à
leur profit, mais pour des motifs de justice
distributive et d'intérêt général, à nos chirur
giens dentistes.

La création d'officiers dentistes, ou plutôt,
pour employer l'expression du projet de la
Chambre, de dentistes de première et da
deuxième classe, est limitée au cadre de com
plément; elle fera l'objet de mesures réglemen
taires qui" seront certainement prises avec un
ardent souci d'équité pour récompenser, dans
la plus large mesure possible, les services ren
dus et pour améliorer encore le fonctionne
ment des services dentaires, dans une haute
pensée de prévoyance sanitaire.

En conséquence, messieurs, nous vous pro-<
posons d'adopter le projet ci-après :

PROJET DE LOI.

Article unique. — L'article 39- de la loi du
16 mars 1SS2 sur l'administration de l'armée
est modifié ainsi qu'il suit :

« Art. 39. — En cas de mobilisation, le cadra
du corps de santé militaire est complété pat
des médecins, des pharmaciens et des dentistes
militaires de réserve et de l'armée territoriale,
qui rempliront les conditions déterminées par
un règlement ministériel.

«Les dentistes militaires de complément pos
sèdent une hiérarchie propre, savoir : dentiste
de iro et de 2e classe.

« Ces grades correspondent respectivement,
dans la hiérarchie militaire, à ceux de lieute-
nan_et de sous-lieutenant.

« Cette correspondance de grade ne' modifie
point la situation, dans la hiérarchie générale
et dans le service, qui est faite aux membres
du corps de santé. »

AMMIXE N° 353

(Session ord. — Séance du 19 septembre 1913.

RAPPORT fait au nom de la commission de

l'armée chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés. portant
application à la Guadaloupe, à la Martinique
et à la Réunion de la loi du 15 février 191s
ayant pour objet de reconnaître aux femmes
salariées le droit à un congé de durée égale
à chacune des permissions de détente de
leurs maris, par M. Paul Strauss, séna
teur (1).

ANNEXE N» 354

(Session ord. — Séance du 19 septembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés concernant l'émission d'un emprunt'
en rentes 4 p. 100, présenté au nom da
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. L.-L. Klotz. ministre >
des finances.— (Renvoyé à la commission des
finances), — (Urgence déclarée) (2).

(1) Voir les n°» 297, Sénat, année 1918. et
4495-4679 et in-8« n« 1000. — 11e législ. — dé la

des députés.
<2) (Voir les n°' 4987-4993 et in-S* n" 1051. —

IL» logul. de la Chambre des députés.) -
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ANNEXE N' 365

(Session ord. — Séance du 19 septembre 1918.)

RAPPORT faii au nom de la commission des
finances, chargée d examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant 1 émission d'un emprunt en rentes
4 p. 100, par M. Milliès-Lacroix, sénateur
(rrgenca déclarée) (1).

Messieurs, se conformant à la politique finan"
cière que le Sénat n'a cessé de recommander,
le Gouvernement, par un projet de loi déposé
à la Chambre des députés le 17 de ce mois, de
mande l'autorisation d'émettre un quatrième
emprunt national, destiné à la consolidation
tout au moins partielle de notre dette,flottante.

Dans sa séance de ce jour, la Chambre des
députés a adopté avec quelques modifications
do détaille projet de loi qui vient de nous être
transmis. Votre commission des finances, que
le Gouvernement avait déjà saisie officieuse
ment depuis quelques jours, en a pu faire
l'examen anticipé. C'est ce qui lui permet de
vous apporter séance tenante ses propositions.

En raison de l'urgence qui caractérise la
question, nous avons l'honneur de vous de
mander de vouloir bien, sans plus tarder,
homologuer le vote de la Chambre des députés.

Nous n'entrerons pas dans de longs détails
sur le projet qui vous est soumis. Vous avez pu
lire au Journal officiel de ce jour le long et
remarquable rapport qui a été fait à la Cham
bre des députés par l'hoao.'able M. Louis
Marin.

Nous signalons sommairement la nécessité
pressante d'un emprunt et nous indiquerons
les caractéristiques de la nouvelle et grande
opération financière que sa propose d'exécuter
le Gouvernement.

Rappelons tout d'abord ce que furent les
trois emprunts précédents :

Les deux premiers, autorisés par les lois des
16 novembre 1915 et 15 septembre 1916, étaient
du type 5p. 100.

Le premier fut offert au public au prix de
88 fr.. prix ramené, après déduction des bonifi
cations, à 87 fr. 25, pour 100 fr., ce qui assu
rait aux souscripteurs un intérêt réel de 5,73
p. 100. Il procura un capital effectif de
13,307,811,000 fr., auquel correspond une charge
annuelle en rentes de 760,243,000 fr.

Le second fut offert au prix de 88 fr. 75, cor
respondant après déduction des bonifications
à un net de 87 fr. 50 et assurant aux souscrip
teurs un intérêt de 5,71 p. 100. Sa réalisation
a procuré 10,082*453,000 fr. pour une charge
annuelle en rentes de 575,699,000 fr.

Le troisième emprunt émis au taux de 4 p. 100,
mais pour ua capital limité à 10 milliards, fut
offert au prix net de 08 fr. 6), par 100 fr., qui
assurait aux souscripteurs un intérêt réel de
5,83 p. 100. 11 a procuré 10,171,202,000 fr., pour
une charge annuelle en rentes de 592,121,000 fr.

Au total, ces trois emprunts ont fourni au
Trésor un ensemble de ressources s'élevant à
33,501,466,000 fr., auquel correspondent des
charges budgétaires en rentes atteignant 1 mil
liard 928,071.000 fr.

Depuis la dernière émission, la situation fi
nancière s'est naturellement alourdie, du fait
de la continuation de la guerre et du redouble
ment des efforts matériels accomplis pour pré
parer la victoire si admirablement assurée par
la vaillance de nos armées, et de nos alliés.
Elle s'est aggravée . par le surenchérissement
général de tous les produits, du aux mouve
ments économiques provoqués par la prolon
gation des hostilités.

Nous avions fourni, dans notre rapport gé
néral sur le budget ordinaire des services
civils de 1918, le tableau de la situation de la
dette au 31 janvier 1918. Mise au point au
31 août 1918, la situation peut se résumer
comme suit :

Dette consolidée, capital.... 61.003.000.000
Dette à terme et ilottante.

environ 83.000.000.000

Total environ 144.000.000.000

Comparé avec la situation au 31 janvier 1918,
le tableau qui précède révèls que notre dette à

terme et flottante a augmenté de 17 milliards
depuis le 31 janvier 1918.

La plus grande partie de cette augmentation
s'applique

1° Aux bons de la défense nationale, dont le
montant s'est élevé de 20,256,600,0 X) fr. à
26,452,783,000 fr., soit une augmentation de
6,193,083,000 fr.; -

2° Aux avances de la Banque de France qui
oat monté de 12 milliards 800 millions à
19 milliards 150 millions. -

On comprend qu'en présence de cette situa
tion, le Gouvernement ait songé à poursuivre
Poeilvre de consolidation déjà commencée. Nous
l'y avons fortement encouragé. L'heure est
propice pour une pareille consolidation. Les
capitaux disponibles dans le. pays sont très
abondants. D'après les renseignements qui
nous ont été fournis, le montant des dépôts en
banque, dans nos grands établissements de
crédit, s'élèverait actuellement à 6,500 millions,
dépassant de 1,400 millions la somme des dé
pôts, en 1917, à pareille date. Si on y ajoute les
dépôts sans intérêt faits à la Banque de france,
soit 3 milliards 103 millions, on constate qu'à
elles seules, les disponibilités en. banque ont
dépassé le chiffre considérable de 9 milliards et
demi. Mais ce chiffre est loin de donner la
somme exacte des disponibilités réelles.

Pour en connaître l'étendue, il y faudrait
additionner les dispinibllités latentes chez les
particuliers, industriels, commerçants, agricul
teurs, qui bénéficient du mouvement colossal
d'a;Faires que la continuation de la guerre a
provoqué à l'intérieur. Il est difficile, pour ne

Fas dpirueti emnp aovssoible u, ndeeidlese é pvaluer.mToiuotefo dies,on peut en avoir une idée par l'émission des
billets de banque, qui atteint actuellement près
de 30 milliards et dépasse considérablement les
nécessités de la circulation.

11 ne serait pis surprenant que les billets de
banque accumulés et thésaurisés dans les
caisses, las armoires et les tiroirs atteignent
10 milliards de francs. Nous aurions ainsi
20 milliards au moins dans l'attente d'un em

ploi lucratif. Il esteonc naturel que le Gouver
nement ait songé à faire appel aux détenteurs
de ces capitaux inutilisés. Ceux-ci trouveront
dans l'emprunt un emploi productif et un pla
cement de tout premier ordre, garanti par la
nation. Ils accourront en foule dans un élan

unanime et patriotique. Au surplus la con
fiance de la nation dans nos emprunts natio
naux n'a cessé de grandir. Notre 5 p. 130 se
soutient au cours de 88 fr. 15, qui est légère
ment plus élevé que lé prix d'émission. Quant
à la rente 4 p. 100, elle bénéficie depuis quel
ques mois d'une faveur spéciale en bourse, et
ses cours ont monté successivement jusqu'à
71 fr. 65, dépassant d3 plus de trois points le
prix d'émission.

L'heure est donc propice pour un emprunt
national et le Gouvernement a été bien inspiré
en choisissant la data d aujourd hui^ il a eu
également raison de profiter de la situation
exceptionnelle que nous traversons pour s'abs
tenir de limiter le montant de l'émission.

Ces observations préliminaires étant faites,
nous allons examiner rapidement l'économie
générale des dispositions comprises dans le
projet de loi.

En présence du succès du dernier emprunt
4 p. 100 et de la faveur dont ce type jouit au
près du public, le Gouver^HWwent a proposé de
le reprendre. Quant au prix de l'émission, il ne
peut être fixé par la loi. Le Gouvernement,
suivant la sage tradition, demande que la fixa,
tion en soit laissée à son libre arbitre. C'est là

une précaution prudente sur laquelle il n'est
pas nécessaire d'insister.

Les titres du nouvel emprunt seront investis
des privilèges et immunités attachés aux rentes
perpétuelles précédemment émises et exempts
d'impôts. Ils ne pourront être remboursés qu'à
partir du 1 er janvier 1944.

Afin de' faciliter les souscriptions, l'article 3
du projet de loi en admet la libération par :
1° les bons et les obligations de la défense
nationale, dont la valeur de reprise sera aug
mentée de 50 centimes p. 100 pour les bons de
six mois à un an, et les obligations, et de
25 centimes p. 10O pour les bons à un mois et
à trois mois ; 2° les bons ordinaires du Trésor,
qui ont retrouvé la faveur du public, puisqu'ils
s'élèvent aujourd'hui à, près de - 700 millions ;
3" les coupons des emprunts 4 et 5 p. 100
échéant les 16 novembre et 16 décembre 1918 ;
4° enfin à concurrence de moitié au maximum,
les arrérages des emprunts émis ou garantis
par l'État russe/ échus ou 4 échoir pendant

l'année 1918 et afférents à des titres ce négo
ciant et possédés en France par de» Français.

Il n'est pas nécessaire de s'étendre sur les
trois premières facilités de libérations offertes
aux souscripteurs ; mais la quatrième appelle
des éclaircissements.

L'article 4 du projet de loi stipule les condi
tions dans lesquelles seront admis à souscrire
les porteurs de valeurs émises ou garanties par
l'État russe.

Bien qu'aucune mention n'ait été faite à ce
sujet dans la loi, les coupons russes seront
admis aux guichets, valeur nette, déduction
faite d'iuipâts, sans autre réduction; en un mot
pour leur montant net et plein, M. le ministre
des finances n'a pas été sans apercevoir les
avantages que la spéculation ne manquerait
pas de retirer d'une pareille disposition et les
abus dont pourraient être victimes les petits
porteurs de valeurs russes n'ayant pas de dis
ponibilités à ajouter à leurs coupons, pour'
pouvoir souscrire à l'emprunt. D'autre part, il
a compris qu'il était nécessaire de permettre à
ces petits porteurs très dignes d'intérêt, et
sans doute très nombreux. de pro'iter de l'oc
casion pour rentrer partiellement dans le mon
tant des arrérages qui leur sont dus.

Le moment n'est pas venu pour nous de
traiter ici, avec toute l'ampleur qu'il convien
drait, la question de l'intervention de l'État
français dans le payement des coupons russes ;
on sait que notre Trésor a fait l'avance des
coupons jusqu'au mois de mars dernier, en
vertu d'arrangements diplomatiques avec le
précédent gouvernement russe, dans un ac
cord commun avec notre alliée du Royaume-
Uni. Les événements politiques de Russie sont
tels qu'ils ont amené l'interruption fatale de
cette intervention. Toutefois, le Gouvernement
a voulu -donner une nouvelle marque de sym
pathie et de bienveillance aux capitalistes
français, que leur confiance dans notre al
liance avec l'empire russe avait entraînés à
ssuscrire aux emprunts du grand État -du Nord
ou auxvaleurs émises sous sa garantie. C'est
dans ce sentiment qu'il leur a réservé, comme .
nous l'avons dit plus haut, une part de sous
cription dans l'emprunt, et il s'est assuré offi
cieusement auprès des établissements de
crédit que les petits porteurs, non susceptibles
de souscrire à l'emprunt, trouveraient à réali
ser leur coupons sans frais, ni commission,
leurs titres devant servir aux souscriptions des
établissements de crédit dont il s'agit.

Au surplus, pour éviter les spéculations
usuraires, il a fait inscrire à l'article 4 du pro
jet de loi des dispositions tutélaires.

Il sera interdit d'ac]uérir les coupons à un
prix inférieur à celui qui sera fixé par le décret
qui d terminera les modalités de l'emprunt.
Toute cession faite à des prix inférieurs sera'
nulle et réprimée, et le prix en pourra être
répété nonobstant toute convention contraire.
En outre, le contrevenant sera passible d'une
amende égale à la valeur de reprise des cou
pons, telle qu'elle aura été fixée par le décret
précité, sans que pour c'iaque opération
t'amende puisse être inférieure à 56 fr. en
principal. Toute offre d'acquisition devra spé
cifier que l'opération s'effectuera au prix fixé
par le décret susvisé. Toute infraction à cette
prescription rendra son auteur passible d'une
amende qui ne pourra pas être inférieure
à 1,000 fr.

Ainsi seront sauvegardés les droits des petits
porteurs des coupons russes et seront assurées
les souscriptions auxquelles ces coupons sont
appelés à participer.

L'article 5 exempte du droit de timbre spécial
des quittances, ainsi que de la taxe sur les
payements instituée par la loi du 31 décembre
1917, les quittances, reçus ou décharges de
sommes ou de titres exclusivement relatifs aux
opérations d'émission de l'emprunt.
-Sur un amendement déposé en cours de dis

cussion, la Chambre a judicieusement ajoute
à l'exemption ci-dessus une disposition ayant
pour objet d'exonérer des droits de timbre et
d'enregistrement tous actes relatifs à des
avances consenties en vue de la souscription a
l'emprunt,

Aux termes de l'article 7 du projet de loi, les
titres du nouvel emprunt seront, comme ceux
des trois emprunts de guerre précédents, ac
ceptés en payement de la contribution sur les
bénéfices exceptionnels ou supplémentaires de
guerre. Une légère modification a été toutefois ■
apportée à la façon dont seront décomptés ces ; .
versements en titres dé rente. • i

D'après l'article 4 de la loi du 26 octobre 191 f.I
les titres derentes 5 p. 100 1915 et 1916 sont acce® ,

(1) Voir les ii 05 36 4, Sénat, année 1918, et 4987-
4993 et in-S» n os 1061, — 11e législ. •— de la
Chambre des députés.
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tès en payement au taux de 87 fr. 50 p. 100, et
les titres de rentes 4 p. 100 au taux d'émis
sion.

L'article 7 du projet de loi prévoit que les
titres acceptés en payement seront décomptés
suivant le cours moyen officiellement coté à la

- bours de Paris la veille du jour oi ils seront
présentés en payement, sans que ce cours
puisse être inférieur à 87 fr. 50 p. 100 pour les
rentes, 5 p. 100 et, pour les rentes 4 p. .100, au
taux d'émission fixé par décret.

Cette modification a pour but d'éviter qu'en
cas de hausse des titres, les redevables de la
contribution sur les bénéfices de guerre soient
amenés à s'en défaire au détriment du marché
des fonds publics, puisqu'ils ne pourraient les
utiliser pour le payement de ladite contribu
tion qu'en subissant une perte.

Comme il est naturel, les nouvelles rentes
seront appelées à bénéfier du fonds spécial ins
titué par l'article 5 de la loi d'emprunt du
26 octobre 1917, pour faciliter la négociation des
emprunts de la défense'- nationale. Par analogie
avec la mesure prise en ce qui concerne Tes
deux emprunts 5 p. 100 émis en 1915 et 1916,
toutes les rentes 4 p. 100 émises, tant en 1917
qu'en 1918, pourront être rachetées jusqu'au
môme cours maximum, déterminé par le cours
d'émission les plus récentes.

Les autres dispositions du projet dé loi que
nous n'avons pas commentées sont analogues
à celles qui figuraient dans la dernière loi
d'emprunt.

L'article 6 excepte des limitations habituelles
les remises allouées aux comptables qui parti
ciperont aux opérations.

L'article 9 prescrit au ministre des finances
de rendre compte desdites opérations au moyen
d'un rapport adressé au Président de la Répu
blique et distribué au Sénat et à la Chambre
des députés.

Un état détaillé des dépense? d'émission de
vra être publié au Journal officiel, le 31 décem-
1919 au plus tard. Ces dépenses seront préle
vées sur le produit de l'emprunt et ne pourront
excéder 5 p. 1,000 de ce produit. Il s'agit là d'un
maximum que, bien entendu, nous demandons
au Gouvernement de s'efforcer de ne pas at
teindre. Pour les deux emprunts 5 p. 100, le
rapport des dépenses d'émission au produit de
l'emprunt a été respectivement de 3,98 p. 100 et
de 3,78 p. 100. Pour l'emprunt de 1917, les frais
ne sont pas encore définitivement connus ;
mais l'administration estime qu'il ne dépasse
ront guère 35 millions de francs. Le rapport au
produit de l'emprunt (10,171.000,003 fr.) n'est
que de 3,44 p. 100.

Comme nous l'avons déjà indiqué, nous
; avons la pleine conviction que le public de
' France répondra patriotiquement à l'appel qui
lui est adressé. Ce n'est pas au moment où
nous pouvons entrevoir. comme l'a dit M. le
président du conseil dans le si beau discours
que nous avons acclamé mardi dernier dans
cette enceinte, l'avènement prochain des jours
glorieux de la victoire, que l'armée de l'épargne
trahira son devoir. Chacun voudra apporter son
obole à la patrie, fournissant ainsi à la défense
nationale un concours puissant. Ce concours
sera d'autant plus facile qu'il constituera en
même temps une fructueuse opération, ]

C'est dans ce robuste sentiment de confiance
que nous vous demandons, messieurs, de rati- I
fier & l'unanimité le projet de loi que nous vous
soumettons. .

PROJET DE LOI

Art. 1 er — Le ministre des finances est anto-
risé à émettre au mieux des intérêts du Trésor
des rentes perpétuelles 4 p. 100 et à les ins
crire au grand livre de la dette publique.

Ces rentes jouissent des privilèges et immu
nités attachés aux rentes perpétuelles émises
en vertu des lois du 16 novembre 1915, du
15 septembre 1916 et du 26 octobre 1917.

Elles sont exemptes d'impôts.
A partir du 1er janvier 1944, elles pourront

être remboursées en totalité ou par série.

Art. 2. — Le taux d'émission, la date ou la pé
riode de mise en souscription, les époques de
versements, les époques de payement des arré
rages, les conditions dans lesquelles seront ad
mises à la souscription les valeurs énumérées
à l'article 3 ci-après et, généralement, toutes
autres conditions de l'emprunt seront fixés par
4êerel,

Art; 3, — Sont admis enlibération de» sous
cription»':

• 1® Les trons de la défense nationale, les obli
gations de la défense nationale et les titres de
rente 3 1/2 p. 103 amortissable, conformément
aux lois et décrets en vigueur. La valeur de
reprise des bons et obligations de la défense
nasionale, souscrits antérieurement au 15 sep
tembre 1918, sera augmentée de 50 centi
mes p. 100 pour les bons à six mois et un an et
pour les obligations — de 25 centimes p. 100
pour les bons à un mois et trois mois ;

2° Les bons du Trésor; -
3° Les arrérages des emprunts de la défense

nationale à échoir les 16 novembre et 16 dé
cembre 1918;

4° A concurrence de la moitié au maximum
du montant total de chaque souscription, les
arrérages des emprunts émis ou garantis par
l'État russe échus ou à échoir pendant l'année
1918 et afférents & des titres se négociant et
possédés en France par des Français.

Art. 4. — A partir de la promulgation du dé
cret prévu à l'article 2 ci-dessus, et jusqu'à la
clôture des opérations de souscription, il sera
interdit d'acquérir, à un prix inférieur à celui
qui sera fixé par ledit décret, les coupons des
emprunts émis ou garantis par l'État russe, vi
sés sous le numéro 4 de l'article 3.

L'annulation de toute cession qui aurait été
conclue dans ces conditions pourra être pour
suivie et le prix répété nonobstant toute con
vention contraire.

En outre, le contrevenant sera passible d'une
amende qui sera égale à la valeur de reprise
desdits arrérages telle qu'elle aura été fixée par
le décret prévu à l'article 2, sans que, pour
chaque opération, l'amende puisse être infé
rieure à 50 fr. en principal.

Toute offre d'acquisition devra spécifier que
l'opération s'effectuera au prix fixé par le décret
susvisé. Toute infraction a cette prescription
rendra son auteur passible d'une amende qui
ne pourra être inférieure à 1,000 fr.

Les infractions aux dispositions du présent
article seront constatées et poursuivies, les
amendes liquidées et- recouvrées comme en
matière de contravention aux lois sur le timbre.

Les agents de l'enregistrement pourront uti
liser pour la constatation des contraventions
tous les droits de communication qui leur sont '
conférés par les lois en vigueur. Tout refus de
communisation sera constaté par procès-verbal
et puni des amendes édictées par ces lois.

Art. 5. — Seront exemptés du droit de timbre
spécial des quittances établi par les articles 18
de la loi du 25 août 1871 et 28 de la loi du 15

juillet 1914, ainsi que de la taxe sur les payements
instituée par la loi du 31 décembre 1917, les
quittances, reçus ou décharges de sommes ou
de titres exclusivement relatifs aux opérations
d'émission de l'emprunt autorisé par la présente
loi.

Par dérogation aux articles 12 et M de la loi
du 29 juin 1918, sont dispensés de l'enregistre
ment dans un délai déterminé ainsi que du
dépôt d'un double au bureau de l'enregistre
ment, les actes sous seing privé rédigés pour
constater des avances sur titres consenties par
des personnes ou des établissements chargés
de recevoir les souscriptions à l'emprunt au
torisé par la présente loi, pourvu que le mon
tant total de l'avance soit immédiatement em

ployé par le débiteur à souscrire audit emprunt
entre les mains du prêteur.

Ces actes sont exempts de timbre et seront
enregistrés gratis lorsque la formalité sera
requise.

Pour bénéficier de ces immunités, ils de
vront être revêtus, sur chaque double, par la
personne ou l'établissement ayant reçu la sous
cription, d'une mention indiquant le montant
de la rente souscrite et le numéro sous lequel
la souscription a été portée sur ses registres.

Art. 6. — Les remises allouées aux compta
bles qui participeront aux opérations dudit
emprunt resteront en dehors des limitations
fixées par les lois et règlements en vigueur.

Art. 7. — Les titres de rente à émettre en
vertu do la présente loi, ainsi que les titres de
rentes émis en vertu des lois des 16 novembre
1915, 15 septembre 1916 et 26 octobre 1917, se
ront acceptés en payement de la contribution
extraordinaire sur les bénéfices de guerre ins
tituée par la loi du 1« juillet 1916.

Ces titres seront décomptés suivant le cours
moyen officiellement coté à la bourse de Paris
la veille du jour où ils seront présentés en
payement, sans que ce cours puisse être infé
rieur^ 87,50 p. 100 pour les rentes 5 p. 100 et,
pour les rentes; 4 p. 100, aux taux d'émission
fixé» par décret.

Les rentes correspondant aux titres remis
en payement seront annulées au grand livre
de la dette publique.

La valeur de reprise des titres sera imputée
en dépense sur un crédit qui sera ouvert au
budget du ministère des finances.

Un décret fixera les conditions d'application
du présent article et, notamment, le mode de
calcul des intérêts en cours.

Art. 8. — En aucun cas, les rentes 4 p. 103
émises en vertu tant de la présente loi que de
celle du 26 octobre 1917 ne pourront être ache
tées au moyen du fonds spécial créé par l'arti
cle 5 de ladite loi à un prix supérieur au taux
d'émission fixé par le décret visé à l'article 2,
ce taux étant, augmenté des intérêts courus -
dans le trimestre.

Art. 9. — Le ministre des finances rendra

compte des opérations autorisées par la pré
sente loi au moyen d'un rapport adressé au
Président de la République et distribué au Sénat
et à la Chambre des députés.

Un état détaillé des dépenses d'émission ~sera
publié au Journal officiel le 31 décembre 1919
au plus tard. Ces dépenses seront prélevées sur
le produit de l'emprunt et ne pourront excéder
cinq pour mille de ce produit.

ANNEXE N° 367

(Session ofd. — Séance du 26 septembre 1918.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé- "
putés, sur l'exercice 1918 portant ouverture
et annulation de crédits concernant les dé
penses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, président de
la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances. — (Renvoyé à la com
mission des finances.) (Urgence déclarée.) (1).

ANNEXE 388

^Session ord. — Séance du 26 septembre 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture sur l'exercice 1918 de crédits provi
soires concernant les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles des services
civils applicables au quatrième trimestre de
l'exercice 1918. par M. Millies-Lacroix, sé
nateur. — (Urgence déclarée.) (2).

Messieurs, par un projet de loi n° 4937, dé
posé le 5 septembre 1918 sur le bureau de la
Chambre des députés, le Gouvernement a de-
madé les crédits provisoires qui lui ont paru
nécessaires pour les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils du
quatrième trimestre de l'année courante,

La Chambre des députés a voté ce projet de
loi dans sa séance du 20 septembre courant et
il vous a été transmis le 25.

Les crédits provisoires demandés par le Gou
vernement dans le projet de loi déposé à la
Chambre s'élevaient au total à 12,328,828,528 fr.,
non compris 25,499,729 fr. sollicités au titre du
budget annexe du service des poudres et sal
pêtres. Sur cette somme, 11,505,590,972 fr. s'ap
pliquaient aux dépenses militaires proprement
dites et le surplus, soit 823,237,556 fr. aux dé
penses exceptionnelles des services civils.

Par rapport aux crédits provisoires accordés
pour le troisième trimestre par la loi du 29 juin
1918, il ressortait des augmentations nettes de
1,580,932,526 fr. pour les dépenses militaires et
de 39,282,955 fr. pour les dépenses exception
nelles des services civils.

L'augmentation nette de 1,580,932,526 fr, pour
les dépenses militaires proprement dites se dé
composait comme suit :

(1) Voir les n» 4936-4757, et in-8« n» 1062.
11« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°» 369, Sénat, année 1918, et
4937-4974 et in-8» n» 1063. — 11e législ, — de la
Chambre des députés.
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CRÉDITS
afférents

au 3e trimestre de 1918

(loi et décret
du 29 juin 1918).

CRÉDITS
proposés

pour
le 4e trimestre de 1918

dans le projet de loi
n° 4937.

DIFFÉRENCES

MINISTÈRES ET SERVICES

En plus. En moins.

fr. ' fr. ..... dr. I fr.

Ministère de la guerre
Ministère de l'armement et des fabrications de guerre
Ministère de la marine v ..
Ministère des colonies .

6.317.626.260
3.022.895.340

544.695.n62

39.441.284

7.511.045.750
3. 257.709. 150

637.531.264

39.304.808

1.193.419.490
■ 234.813.810

152.835.702
M

*

I»

136?476

Totaux. 9.924.658.446 11.505.590.972 1.581.069.002 I 136.476

En plus : 1.5S0.932.526

La plus gjande partie de l'augmentation res
sortant au ministère de la guerre venait de ce
<jue le quatrième trimestre, en même temps
qu'à des besoins propres, doit faire face aux
engagements contractés au cours des neuf
premiers mois da 1 année. Sur la somme de
1,193,419.490 fr., prés de 6S3 millions correspon
daient à l'arriéré des trois premiers tri
mestres.

Les princtpales autres augmentations por
taient sur le matériel de l'aéronautique, des
ilhemins de fer et du génie, sur les dépenses
d'entretien des personnels militaires, sur les
!rais de nourriture des chevaux et les dé
penses de harnachemnt. 11 apparaissait par

contre une réduction sur les frais de trans
port.

En ce qui concerne le ministère de l'arme
ment, comme pour le ministère de la guerre,
la plus grande partie de l'augmentation corres
pondait à l'arriéré des trois premiers tri
mestres,

Les principales augmentations de dépenses
portaient sur le matériel d'artillerie de cam
pagne, sur les produits chimiques, sur les
armes portatives et leurs cartouches, sur le
service des bois.

Il apparaissait par contre des réductions sur
le matériel automobile des formations d'artille

rie, sur le matériel de tranchées, sur les équi
pages photoélectriques,

L'augmentation pour le département de la
marine portait surtout sur les dépenses da'
combustibles, par suite de l'accroissement da
la consommation du charbon et de la haussa
des prix; sur les achats de matières destinées
à l'entretien de la flotte et aux constructions
neuves ; sur les achats de navires à l'indus
trie ; sur les torpilles et mines.et enfin sur
l'aéronautique maritime.

L'augmentation globale nette de 39,232,955 fr.
pour les dépenses exceptionnelles des services
civils, se répartissait comme suit entre les
ministères :

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS
afférents

au 3e trimestre de 1918
(loi et décret

du 23 juin 1918.)

CRÉDITS

proposés .
pour le 4e trimsstre

de 1918.

DIFFÉRENCES

En plus. En moins.

fr. - .. fr. fr. fr.

Ministère des finances
Ministère des aiîaires étrangères
Ministère da l'intérieur
Ministère de l'instruction publique et des beaux-arts :

l r » section. — Instruction publique
2e section. — Beaux-arts i . I

Ministèro du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes,
des transports maritimes et de la marine marchande :

1" section. — Commerce et industrie
2e section. — Postes et télégraphes >

Ministère du travail -et de la prévoyance sociale
Ministère de l agriculture et du ravitaillement :

l re section. — Agriculture..
2e section. — Ravitaillement général

Ministère des travaux publics et des transports
Ministère du blocus et des régions libérées .

421.630.395

. 11.126.065
163.314.010

6.110.203
100.000

584.555
6.925.000
' 916.005

25.495.560

40.500.000
110.222.810

421.936.395

i1. 130. 165
187.579.010

6.299.301

100.000

547.055
6.925.000

2.099.876

35.495.560

40.800.001
110.325.195

308.000
4.100

27.235,.C00

189.100
»

»

1.183.870

10.000.000

300. 000
102.385

' *

• '

m

M

. »

37.500
» »

' *

»

»

»'

»

Totaux ;i.... 783.954.601 823.237.556 39.320.455 37.500

En plus : 39.282.955

La plupart des augmentations provenaient de
. la répercussion des demandes de crédits addi

tionnels comprises dans le projet de loi n°4936,
déposé le 5 septembre 1918, à la Chambre.

Pour le ministère des finances, il s'agissait
des traitements et suppléments temporaires de
traitements des agents et sous-agents du ser-

. vice de la trésorerie et des postes aux armées
envoyés en renfort (155,000 fr.) et des supplé
ments de dépense de matériel du même ser
vice motivés par l'habillement des nouveaux
sous-agents et la hausse des prix (1C0, 000 fr.).

L'augmentation de 4,1 )0 fr. pour le minis
tère des affaires étrangères correspondait au
recrutement, pour le service des prisonniers
de guerre, de six dames auxiliaires eu rempla
cement de militaires remis à la disposition de
l'administration de la guerre. .

L'augmentation de 2 235,000 fr., pour le mi
nistère de l'intérieur, était la balance entre
les augmentations atteignant 28,360,000 fr. et
ut une réduction de 1,125,003 fr. La plus impor
tante augmentation, s'élevant à 16,880,000 fr.,
portait sur les dépenses d'entretien des réfu
giés: Les autres, conséquences de mesures
proposées dans le projet de loi de crédits addi
tionnels n» 4936, s appliquaient aux frais d'im-

1 pression relatifs au service des réfugiés et des
évacués (5,000 fr.), à la mise au point des crédits
«%stinés aux majoration! temporaires des taux

des allocations mensuelles attribuées aux vieil
lards, aux infirmes et aux incurables en vertu
de la loi du 14 juillet 190i et, en vertu de la
loi du 14 juillet 1913, aux bénéficiaires de l'as
sistance aux familles nombreuses et aux veuves
privées de ressources (10,975.000 fr.), à la con
tribution de l'État dans les dépenses résultant
de la responsabilité des communes à raison de
dommages causés à des particuliers et provo
qués par l'état de guerre (330,000 fr.) et enfin à
des subventions aux communes astreintes par
des circonstances de guerre >à renforcer leur
moyens de défense contre l'incendie (200, '.'00 fr.).

La réduction de 1.125.0C0 fr. provenant du
transfert au ministère du travail des dépenses
ayant pour objet la rééducation professionnelle
des blessés de la guerre, mutilés ou estropiés.

L'augmentation de 189,100 fr., pour l'instruc
tion publique, concernait l'avance, à charge de
remboursement, des traitements du personnel
des lycées, collèges et cours secondaires dans
les vilies envahies par l'ennemi ou isolées.

La réduction de 31.500 fr., par le ministère du
commerce et de l'industrie, portait sur les
avances remboursables au budget annexe de
l'Ecole centrale des arts et manufactures.
' L'augmentation de 1,183,8/0 fr., pour le mi
nistère du travail et de la prévoyance sociale,
piu venait du transfert à co ministère du ser
vice du recrutement et de placement du per

sonnel féminin pour les administrations pu
bliques (46,000 fr.) et des crédits de toute na
ture concernant les mutilés et réformés de la
guerre, autres que ceux relatifs aux gratifica
tions et pensions (1,137,870 fr.).

L'augmentation de 10 millions de francs
pour le ministère de l'agriculture était destiné
à porter à 35 millions pour l'année 1918 les cré
dits affectés au fonds de roulement de la pre
mière section du compte spécial créé par la
loi du 7 avril 1917, pour suivre les opérations
faites par l'administration pour la mise en
culture des terres abandonnées.

L'augmentation de 300,00J fr., pour le minis
tère. des travaux publics et des transports,
constituait. la balance entre une augmentation
de 2 millions, pour l'exploitation militaire des
ports maritimes et pour l'installation d'ou
vrages et d'outillages en vue des besoins du.
ravitaillement civil et militaire, et una réduc
tion de 1,70J,000 fr. sur le crédit affecté à l'ex
ploitation militaire des voies navigables, moti
vée par des retards dans la construction des
remorqueurs et chalands du programme de 1918.

Enfin, l'augmentation de 102,385 fr., pour li
ministère du blocus et des régions libérées,
s'appliquait pour 20,385 -fr. au personnel et
pour 25,000 fr. au matériel des services du hlo--
cus, pour 27,000 fr. aux dépenses des comités 1
interalliés du blocus à l'étranger et pour ,30,000
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francs aux dépenses d'étude et de vulgarisa
tion des meilleurs plans ou procédés de recons
truction des localités et immeubles détruits.

La dotation demandée par le service des pou
dres et salpêtres, qui s'é levait à 25,499,72a fr.,
était, par rapport à celle du troisième trimes
tre, en diminution de 412 millions025,271 fr., les
crédits accordés jusqu'ici pour les fabrications
des établissements producteurs paraissant suf-

flsants. La commission du budget (rapport de
l'honorable M. Louis'Marin, n° 4974) avait apporté
aux crédits demandés diverses mod..ications
se traduisant par une augmentation nette de
162,979,040 fr. La Chambre, dans sa séance du
20 septembre courant, a relevé de 63,250,000 fr.
le total des crédits proposés à son vote par sa
commission du budget. Elle a en conséquence
arrêté à 12,234,099,488 fr. les crédits à ouvrir

pour l'ensemble des dépenses militaires pro
prement dites et des dépenses exceptionnelles
des services civils, les crédits afférents au bud
get annexe du service des poudres et salpê
tres restant fixés à 25,499,729 fr.

Nous récapitulons dans , le tableau suivant,
par ministère, les propositions de la commis
sion du budget et les votes de la Chambre :

Tableau de comparaison des crédits demandés par le Gouvernement, proposés par la commission du budget
et votés par la Chambre. , ' '

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS
proposés

pour
le 4e trimestre

de 1918

dans le projet
de loi n» 4937.

• MODIFICATIONS

proposées
pir la coammission ilu budget.

CRÉDIT S-

proposés

par la commission

du budget.

MODIFICA

TIONS '

résultant

des votes

de la Chambre.

CRÉDITS

votés

par la Chambre,
En plus. En moins.

fr . fr. fr. ■ fr. I fr. . - fr.

i» Dépenses militaires proprement dites. i

Ministère de la guerre .
Ministère de l'armement et des fabrications de guerre..
Ministère de la marine
Ministère des colonies

7.511.045.750
3.257.709.150

697.531.264
39.301.803

1.500.000
» !

. » •

1».518.010 '
»

B

» ' ,

7.405.527.710
3.259.209.150

697.531.204
39.304.808

+ 10.000.030

— 500.000

i

7.415.527.710
3.259.209.150

697.031.264
39.304.808

Totaux..... 11. 505. 593.972 1.500.000 . 105.518.040 11.401.572.932 | + 9.500.090 11.411.072.932

2« Dépenses exceptionnelles des services civils.
En moins : 104. 018.040

Ministère des finances
Ministère des affaires étrangères
Ministère de l'intérieur .
Ministère de l'instruction publique et des beaux-arts :

1" section. — Instruction publique
2e section. Beaux-arts

Ministère du commerce de l'industrie, des postes et des
s télégraphes, des transports maritimes et do la marine

marchande :
l re section.;^- Commerce et industrie ..'
2« sectioir. — Postes et télégraphes

Ministère du travail et de la prévoyance sociale
Ministère de l'agriculture et du ravitaillement :

lre section. — Agriculture
2e section. — Ravitaillement général

Ministère des travaux publics et des transports...
Ministère du blocus et des régions libérées

421.936.395

11. 1S0. 165

187.579.010

6.2C9.300

100.030

547.055
6.!>25.000
2.G99.876

35.495.560

40.S0O.0C0

110.325.195

» '

»»

»

»

»

»

» • - '

m ■

M

»

. »

58.956.000
I)

I»

» -

»

»

M

»

»

H

' "5.000

362.980.395
11.130.165

187.579.010

6.290.300

1C0.000

547.055

6.925.000

* 2.039.876

35.495.560

40.800.000
110.320.195

+ 58.750.000
»

. »

»

»

»

• .

»

»

»

»

421.730.395
11.130.165

187.579.010

6.299.300
100.000

517.055
6.925.000
2.099.876

35.495.560

40.800.00)
110.320.195

Totaux...,.,.. ....... 823.237.556 58.961.000 764.270.556 + 53.750.0C0I 823.026.556

Totaux généraux 12.328.828.528 • 9 -■ 162;979.040 12.165.849.488 + 63.250.000 12.234.099.48S

Service des poudres et salpêtres 25.499.729 » I 25.499.729 1i . 25.499.729

1" Dépenses militaires proprement dites.

En ce qui concerne les modifications appor
tées aux crédits applicables aux ministères de
la guerre et de l'armement, nous vous prions
de vous référer aux rapports spéciaux de nos
honorables collègues M -VI. Henry Chéron et
Murat.

Dépenses exceptionnelles des services civils.

La réduction de 53,956,000 fr. opérée par la
commission du budget au budget des finances
portait, pour sa plus grande partie, sur les pré
visions afférentes aux intérêts de la dette llot-

tante du Trésor (part correspondant aux avan
ces et cessions aux gouvernements alliés). Le
crédit y afférent a été réservé dans l'attente
d'éclaircissements supplémentaires. Le surplus
s'appliquait à l'augmentation de 156,000 fr. de-,
mandée pour les traitements des agents et
sous-agents du service de la trésorerie aux ar
mées envoyés au renfort, la situation du cha
pitre D ayant paru rendre inutile ce relève
ment de dotation, et à partie de l'augmentation
sollicitée pour les dépenses de matériel du
même service, un relèvement de crédit de
100,030 fr. ayant paru suffisant. Les justifica
tions complémentaires relatives aux intérêts
de la dette flottante du Trésor ayant été pro
duites, la Chambre n'a finalement ratifié que

les deux réductions portant sur ' le service d
la trésorerie et des postes aux armées.

La réduction de 5,000 fr.. pour le ministère
du blocus et des régions libérées, porte sur la
dotation de 33,000 fr. prévue pour dépenses
d'étude et de vulgarisation dos meilleurs plans
ou procédés de reconstruction des localités
et immeubles détruits. -

Votre commission des finances vous propose
d'adopter sans modification l'ensemble des cré
dits votés par la Chambre. Compte tenu de ces
crédits, le total des crédits ouverts ou demandés
depuis le 1 er août 1914, pour la période de
guerre s'étendant du 1 er août 1914 au 31 dé
cembre 1918, s'élève à la somme de 168 milliards
092 917,784 fr., se décomposant ainsi ;

EXERCICES

DÉPENSES
militaires

et

dépenses exceptionnelles
ie guerre.

DETTE

4
i

AUTRES DÉPENSES TOTAL

Exercice 1914 (période de guerre)
Exercice 1915

■Exercice 1916
Exercice 1917
Exercice 1918....

6.750.095.979 »
18. 455. 403. 750- ..
27.240.404.259 »
35.126.176.571 »
43.400. 255. 337 »

' GO i. 017. 188 »
1.899.393.673 »
3.333.015.879 »
4.SG3.G8G.400 »
6.611.073.754 »

993. G 14. 297 »
2.449.686.102 »
2.371.725.031 »
2.750.202.678 »
3.238.174.886 »

8.347.746.4G4
22.804.486.525
32.955,145.109 »
42. 740. 065. 619 »
53.255.503.977 »

. Totaux.. , < 133.978.337.89G » 17. 311. 236. 894 » 11.803.402,994 ■ » ■ 160. 092. 947.784 »
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Comme nous l'avons déjà indiqué dans nos
précédents rapports, lorsque nous avons exposé
la situation financière^ il faut encore tenir
compte, pour avoir une idée exacte des charges
du Trésor, des avances aux gouvernements
alliés ou amis:

Les autorisations d'avances sollicitées jus
qu'au 31 décembre courant s'élèvent à
10.181,795,000 fr. (Projet de loi n° 4875 déposé le
24 juillet dernier à la Chambre et non encore
voté par elle). Mais à ces avances ne corres
pondent que pour partie des décaissements de
fonds. Des renseignements fournis par l'admi
nistration des finances, il résulte que. sur la
somme précitée, les avances en numéraire
représenteraient 5,603,295,000 fr. seulement. Le
surplus correspondrait à des avances laites en
valeurs (4,128,500,000 fr.) ou en crédits (450 mil
lions de francs). .

Ajoutons que d'après la dernière situation
qui nous a été communiquée, le solde débiteur
des comptes spéciaux créés depuis la guerre,
abstraction faite du compte d'avances à des
gouvernements étrangers et du compte des
cessions de matériel à des gouvernements
étrangers dont les soldes se trouvent compris
dans la somme ci-dessus donnée des avanças
autorisées, s'élevait au 30 juin 1918 à pins de
1,100 millions. 11 s'agit là d'une charge qui,
pour être provisoire, n'en pèse pas moins ac
tuellement sur le Trésor -

En face de ces charges nous trouvons :

1° Le produit des impôts et revenus.

Les recouvrements budgétaires se sont éle
vés : du l« r août 1914 au 31 décembre 1917 à
15,363,916,700 fr, ; du lrr janvier 1918 au 31
août 1918 à 3,680,610,700 fr. soit, au total, pour

la période s étendant du 1« août 1914 au
31 août 1913, à 19,044,527,400 fr.

En ajoutant à cette somme le produit pré
sumé des impôts et revenus pendant les quatre
derniers mois de 1918, que l'on peut évaluer,
d'après les résultats obtenus pendant les huit
premiers mois, à 1.226,870,233 fr., on obtient un
total de 20,270 millions en nombre rond pour
la période 1er août 1914-31 décembre 1918.

2° Les ressources de trésorerie.

Dans notre rapport sur le budget ordinaire
des services civils de 1918, nous avions indiqué
le montant des- diverses ressources de ce groupa
au 31 mars dernier. Nous reproduisons ci-après
la situation comparée de la trésorerie au
31 mars et au 31 août dernier, telle qu'elle
nous a été fournie par l'administration des
finances.

Situation de la trésorerie au 31 mars et au 31 août 19I8.

AU 31 MARS AU 31 AOÛT

I DIFFÉRENCES

' en plus. en moins.

I ■ I

- OPÉRATIONS . PRINCIPALES INTÉRESSANT LA DETTE FLOTTANTE

' ■ i

Bons ordinaires...; .
Bons de la Défense nationale —
lions en Angleterre .
Tonds particuliers des trésoreries générales
Bons émis au Japon
Bons émis aux Etats-Unis.
Dépôt de particuliers au Trésor . . .

30.009.000
22.039.222.000

252.200.030
205.529.003
67.701.000
47. 656.000

»

1 672.597.000
26.-i52.683.030

252.200.000
283.521.000
67.701.000

323.775.000

642.588X00
4.443.461.000

77.992.000
»

323.775.000

- »

*

»

»

47.65G.000
#

Totaux... 22.612.320.000 28.052.480.000 5.487.816.000 47.656.000

En plus : 5.440. 163.000

OPÉRATIONS INTÉRESSANT LA DETTE A TERME OU PAR ANNUITÉS

Obligations de la Défense nationale à 10 ans
Obligations de la Défense nationale à 5 ans .......
Bons remis à la Trésorerie britannique ; ......... ...
Bons remis à la Banque d'Angleterre
Emprunt anglo-français aux Etats-Unis
Avance du consortium
Emprunt de la ville de Paris
Emprunts de Lyon, Bordeaux et Marseille

.Crédit industriel •
Opération d'avril 1917
Avances de la Trésorerie américaine..
Emprunt au Japon v..

377.355.000

190.778.000

.9.309.012.000 .

- 1.815.840.000

1.243.m000
518.000.000

248.050.0^0

179.020.000

233.927.000
497.927.030

7.200.203.000

129.000.030

423.763.00"»

255.470.000 -

. M. -184. 887. 000
1.815.840.000

1.243.200.000 -

518.C00.000

248.6iO.C0O

179.020.000

497.i27.000
(1) 9.220.403.000

129.C0O.00O

46.418.000
64. 692. (ICO

1.175.845.000
»

»

»

»

»

»

. 2.02Q.203.000
»

»

i ■ '

r. ■ ' :

238.927.0C0
9

»

»

Totaux,,.... v, 21.917.019.030 . 25.016.147.000 . . . . 3.307.155.003 . 238.927.000 .

-/ . L En plus: 3.068.228.033

OPÉRATIONS INTÉRESSANT LA DETTE CONSOLIDÉE

Emprunt 5 p. 100 1915 j
Emprunt 5 p. 10) 1916... ! ;... 1
Emprunt i p. 100 1917 .j. ... i 1

l1.940.904.00t
10.0s2.453.000
9. 563.000. C0)

10.940.93i.000 |
10.0^2.453.000 !
10.171.202 003

' • 1

C03.2y2.000 j
»

0

»

Totaux.. j 31.591.157.C00 ! 32.191. £53. 030 603.2^2.000 ! »

* „ AVANCES DE LA BANQUE DE FRANCE ET DE LA BANQUE DE L'ALGÉRIE

Banque de France...... I
Banque de l'Algérie,.; r.... , •—

14.030.003.003 1
J0. 030. 003

19.150.000.000 I
265.000.000

5. 153.000.000 I
175.030.000

»

»

Totaux.... 14.090.000.000 19.415.000.000 j 5.325.000.000 »

RÉCAPITULATION
Dette flottante ; . •••
Dette à terme ou par annuités —
Dette consolidée ; »...
Avan«es de la Banque de France et de la banque de l'Algérie

5.4Ï0.1W.000
3. 068. 22-!. 000

603.202.003

$.325.000.000

»

n

m

Total ; 14.436.590.000

(1) Au 15 anit»
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Les ressources de la trésorerie depuis le
31 mars jusqu'au 31 août se sont ainsi augmen
tées de 14,436, 590,000 fr.

Depuis le début de la guerre, elles se sont
trouvées portées à 103,867,786,000 fr.
' Il n'est point possible de prévoir les ressour
ces de cette catégorie qui . seront obtenues

jusqu'à la fin de l'année. Elles dépendront sur
tout des résultats du nouvel emprunt, Il con
vient seulement de signaler que les bons de la
défense nationale sont toujours d'un bon ren
dement. Voici les résultats des derniers mois
tant en ce qui les concerne qu'en ce qui touche
les obligations de la défense nationale.

; ■ . . ■ , DATES - . j- BONS D. N>
OBLIGATIONS

décennales.

OBLIGATIONS

quinquennales.

[ fr. ■ fr. I fr.

Décembre 1917...........*.
Janvier 1918
Février —
Mars ' —
Avril —
Mai —
Juin —
Juillet — ......;
Août —

(1) 125.574.300
731.926.300
974.404.0D0
778.256.300
542.717.900

: 1.532.908.700
407.621.000
881.978.700

1.078. 235. 000

(2) 2.140.400
6.638.100
9.947.000
6.211.100
7.041.600
5.613.500
6. 344.700

21. 205.900

(2) 2.596.300
13.307.600
17.238.600
13.70i.200
14.297.400

- 9.657.900
10.756.000

■ 16.276.000

(1) Indépendamment des opérations de l'emprunt.
(2) L'émission a été reprise le 26 janvier 1918. •

Nous signalons enfin que les avances des
banques de France et de l'Algérie ne s'élevaient
respectivement, au 31 août dernier, qu'à 19 mil
liards 150 millions et 265 millions, alors que les
maxima respectivement autorisés par les lois
des 7 juin et 24~juillet 1918 atteignent 21 mil
liards et 300 millions. Il reste ainsi des marges
de 1,850 millions et 35 millions.

Rapport spécial de M. Henry Chéron sur les
crédits du ministère de la guerre. s

Les demandes de crédits additionnels pré
sentées au titre du budget de la guerre dans
le projet de loi déposé par le Gouvernement, le
5 septembre dernier, et relatives à l'exercice
1918 s'élevaient aux sommes suivantes :

Dépenses à engager pendant le trimestre
7,123,994.590 fr. ,

Crédits & ouvrir en vue des payements à
laire pendant ledit trimestre. 7,511 015,750 fr.

Postérieurement à ces prévisions primitives,
le département de la guerre a été amené à
proposer à la commission du budget de faire
diverses adjonctions, s'élevant à 114,320,170 fr.
comme engagements de dépenses prévus et à
4,320,170 fr. comme crédits à ouvrir pour les
payements à faire.

Ces propositions supplémentaires ont eu pour
effet de porter les prévisions budgétaires pri
mitives aux chiffres suivants :

Dépenses à engager pendant le quatrième tri
mestre 7. 238. 314. 760 fr.

Crédits à ouvrir en vue des payements à
faire 7.515.365.920 fr.

La Chambre des députés, sur la proposition
de sa commission du budget, a effectué surces
deux chiffres une diminution nette de 99 mil
lions 838,210 fr., balance entre les diminutions
atteignant 109,838,210 fr. et une augmentation
s'élevant à 10 millions de.fr., ce qui ramène
définitivement les demandés do crédits qui
vous sont soumises aux chiffres ci-après :

Dépenses à engager pendant le quatrième
trimestre, 7,133,476,550 fr.

Crédits à ouvrir en vue des. payements à
faire, 7,415,527,710 fr.
: Les principales causes des diminutions effec
tuées par la Chambre des députés sont les sui-
Tantes :

Le chapitre 1 er a été réduit de 16,230 fr.,
correspondant à l'augmentation de crédit ré
sultant de ce que l'effectif prévu pour les offi
ciers détachés à l'administration centrale était
supérieur de 18 unités à celui qui a servi de
base aux crédits accordés pour le troisième
trimestre.

Une diminution de 3,500 fr. a été opérée sur
le crédit relatif à l'entretien et à la réparation
du mobilier du service général des pensions
(chapitre 4 ter).

10,000 fr. ont été déduits sur le chapitre 5, re
latif au personnel civil auxiliaire des écoles
militaires d'artillerie.

Le chapitre 7, relatif & la solde de l'armée, a

subi une diminution de 7,297.480 fr., qui se dé
compose comme suit : 7,280,600 fr. correspon
dant à l'augmentation de crédit qui résultait
de ce que l'effectif prévu pour les officiers était
supérieur à celui du troisième trimestre, et
16,880 fr. correspondant à la somme qui avait
été prévue pour la création de pharmaciens
sous-aides-majors (adjudants-chefs), qui n'a pas
été admise par la commission du budget.

La Chambre a de même diminué les proposi
tions faites au chapitre 11, pour les frais de
déplacement, de 275,000 fr,, rejetant l'augmen
tation de crédit de pareille somme qui avait été
sollicitée.

Elle a de même rejeté l'augmentation de cré
dit de 17,000 fr. qui avait été sollicitée au titre
du chapitre 12 (service du recrutement) à cause
de la hausse du prix des papiers. Elle a estimé
qu'il valait mieux faire face à cette hausse en
diminuant la paperasserie elle-même.

Au chapitre 28 (matériel de l'aéronautique),
une diminution de 14,319,000 fr. a été effectuée,
d'accord avec l'administration, en vue de recti
fier certaines prévisions. Sur cette somme,
12,009,000 fr. s'appliquent à l'aérostation et
2,310,000 fr. aux avions d'école.

Nous n'acceptons ces réductions qu'à raison
de ce qu'elles ont été agréées par le Gouverne
ment lui-même, car nous entendons que l'en
tretien du matériel de l'aéronautique soit doté
de toutes les ressources nécessaires. Toute

économie qui ne serait pas absolument justi
fiée serait ici contre-indiquée.

Au chapitre 29 (remonte), la Chambre a ré
duit de 75 millions de francs le crédit demandé
par l'administration de la guerre. Cette réduc
tion a été faite, d'accord avec ladite adminis
tration, sur le crédit prévu pour achat de che
vaux d'âge, en raison des disponibilités exis
tant sùr les crédits ouverts antérérieurement
par suite de la non-réalisation de la totalité
des achats correspondant à ces crédits, La ré
quisition des chevaux d'âge est, d'ailleurs, une.
mesure sur laquelle il faut faire les plus ex
presses réserves, car elle est de nature à enle
ver aux cultivateurs les seuls moyens qui leur
restent d'assurer la production agricole, indis
pensable au ravitaillement des armées et du
pays. •

L'administration devra veiller au surplus à
ne pratiquer la réquisition des chevaux ou tout
au moins leur enlèvement qu'au moment où
elle peut etlectivement en faire emploi.

Au chapitre 31 quater, la commission du
budget a fait voter par la Chambre une réduc
tion de 9 millions de francs sur les combustibles
et ingrédients pour les automobiles et l'aéro
nautique, en vue d'économies à réaliser dans
la consommation d'essence. Nous nous asso
cions à cette indication pour tout ce qui n'est
pas de nature à compromettre les services de
la défense nationale.

Une réduction de 2 millions de francs a été
apportée au chapitre 31 quinquies, relatif au
matériel et bâtiments du service des subsis
tances. Cette réduction a été faite d'accord
avec l'administration. Par suite du transfert
d'un frigorifique d'une région dans l'autre, le»

crédits tout d'abord prévus ne pourront en
effet être entièrement depensés en 1918. <

Enfin, au clu^.re 36 iii (bltiments du ser
vice de santé) une diminution do 1,900.000 fr. a
été résolue par la Chambre, par suite de l'ajour-.
nement de la dépense supplémentaire récla
mée par l'administration pour la reprise des
travaux de construction de l'hôpital d'Issy-les-
Moulineaux.

Telles sont les diverses causes des réductions
apportées sur les prévisions primitives par la
Chambre des députés, à la demande de la com
mission du budget. Elles ne soulèvent point,
de notre part, d'autres observations que celles
qui ont été faites au cours de l'exposé ci des
sus. • • ' .

L'augmentation de 10 millions apportée par
la Chambre, d'accord avec le Gouvernement,
porte sur le chapitre 38 bis (assistance aux pri
sonniers de guerre français et œuvres mili
taires diverses). Elle a pour objet de permettra

- d'augmenter à partir du 1 er octobre le nombre
des prisonniers à qui sont faits des envois de
colis.

Nous avons déjà expliqué dans nos précé-
cédents rapports que, depuis le début de 1917,
les prévisions budgétaires de chaque trimestre
sont établies de manière à faire ressortir sépa
rément et par chapitre, d'une part, le montant
des dépenses à engager au cours du trimestre,
d'autre part, la somme correspondant aux
payements probables à effectuer pendant la
trimestre. C'est à cette dernière somme qu'est
limité le crédit dont on demande l'ouverture
au Parlement.

Les engagements de dépenses autorisés pour
les trois premiers trimestres s'élevaient à
18.255.192.424 fr. et les crédits ouverts à
17.518.557.454 fr. A ces chiffres viendront
s'ajouter les dépenses qui ont fait l'objet do
demandes do crédits additionnels présentées
dans le projet de loi collectif déposé le 5 sep
tembre et qui se montent à la somme totale
de 116,823,579 fr.

Les crédits demandés pour le quatrième tri
mestre, réduits aux chiffres que nous avons
indiqués plus haut, représentent la somme
jugée-nécessaire pour assurer le payement:

1° De celles des dépenses autorisées pour les
trois premiers trimestres, pour lesquelles il
n'a pas encore été ouvert de crédits et qui sont
présumées devoir être réglées au cours du
quatrième trimestre ;

2° De celles des dépenses prévues pour le
quatrième trimestre qui paraissent devoir don
ner lieu à payements pendant ce trimestre.

Les crédits que vous allez ouvrir sont donc
destinés à la fois à faire face à une partie de
l'arriéré des trois premiers trimestres et à une
partie des besoins propres au quatrième tri
mestre. Les besoins de co dernier trimestre
sont eux-mêmes supérieurs à ceux des trimes
tres précédents.

11 y a des causes d'augmentations inévitables
qui résultent, soit d'améliorations réalisées
pour le matériel de la défense nationale, soit
de la hausse du prix des denrées et des com
bustibles pour les hommes, soit de la hausse
du prix dès denrées fourragères pour les ani
maux.

Peut-être, pour ce qui n'est pas relatif à ces
motifs d'accroissement de nos dépenses, les
divers services ne font-ils pas tout l'effort da
compression qu'il faudrait.

Quoi qu'il en soit, votre commission des
finances, soucieuse de prêter au Gouverne
ment, qui donne toute l'énergie de son action
à la victoire, le concours qui lui est indispen
sable, vous propose de ratifier les ouvertures
de crédits qui ont été consenties au départe
ment de la guerre par la Chambre des dé^js
au titre du quatrième trimestre de 1918.

L'examen des crédits sollicités par le dépar
tement de la guerre doit être, pour votre com
mission, une occasion d'exercer son droit da
contrôle. Si les conditions, un peu hâtives.
dans lesquelles sont ouverts ces crédits et leur
caractère de crédits provisoires ne permettent
pas de donner à ce contrôle toute l'ampleur
qu'il aurait dans l'examen normal d'un budget,
nous n'en désirons pas moins, dans chacun do
nos rapports, traiter une question soulevée
par les travaux auxquels nous nous sommes
livré.

C'est ainsi que nous avons voulu étudier au
jourd'hui le fonctionnement, depuis le début
de la guerre, du service des dons en argent ou
en nature faits par des particuliers ou des col
lectivités de France ou de l'étranger aux divers
organes du département de la guerre, soit pour
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eux-mêmes, soit pour les œuvres qui y sont
rattachées.

Les dons faits à l'administration de la guerre
sont de deux sortes : les dons ou legs constitu
tifs d'arrérages à attribuer annuellement à des
militaires désignés ou.à leurs familles et les
dons qui doivent se dépenser en une fois, qu'ils
soient remis sous forme d'espèces ou en na
ture. La première catégorie de dons présente
le caractère de fondations et se réfère toujours
à des personnes. La deuxième catégorie est
affectée plus spécialement à la constitution de '
Ynatériel et d'approvisionnements ; cette der
nière catégorie, très rare en temps de paix, est
devenue, au contraire, particulièrement impor
tante depuis l'ouverture des hostilités.

Il nous a paru intéressant de savoir quel avait
été, depuis le début des hostilités, le mode
d'administration de ces dons. L'administration
nous a fait connaître qu'il avait passé par deux
phases différentes, dont la séparation est mar
quée par la date du 1er octobre 1916.

En ce qui concerne les dons et legs constitu
tifs d'arrérages, dont la fondation date d'avant
la guerre, leur administration s'est poursuivie

' pendant les deux premières années des hostili
tés dans les conditions où elle fonctionnait au
paravant.

Aucun don ne pouvant, aux termes de l'ar
ticle 1 er de la loi du 4 février 1901, être accepté
sans l'autorisation du chef de l'État, les nou
velles fondations ont fait l'objet, comme les
fondations antérieures, de décrets d'accepta
tion élaborées par les organes intéressés de
l'administration centrale. Le montant de
chaque donation a été ensuite versé à la Caisse
des dépôts et consignations pour la gestion du
capital et les produits de ce dernier ont été
utilisés par le département de la guerre con
formément aux indications des donateurs et
en suivant la procédure instituée par l'ar
ticle 33 de la loi de finances de 1917,

Mais la pratique même de cette procédure a
révélé que la dispersion des services entre une
dizaine d'organes différents du même ministère
s'alimentant à un même chapitre du budget,
présentait les plus sérieux inconvénients et
qu'il y avait intérêt à centraliser dans un
même organe une administration aussi com
plexe.

Les autres dons sont, ou des dons en espèces,
ou des dons en nature. Ils ont été particuliè
rement abondants depuis l'ouverture des hos
tilités.

Les dons en espèces ont le plus souvent
une affectation déterminée par le donateur lui-
même. Au début, celui-ci s'adressait générale
ment au service qualifié, selon la destination
à donner au don, pour recevoir et utiliser
celui-ci. 11 était alors invité à en verser le mon
tant dans une caisse du Trésor et à remettre à
ce service le récépissé de versement. Après
acceptation du don par décret, le service béné
ficiaire sollicitait l'ouverture, à titre de fonds
de concours, par décret contresigné du minis
tre des finances, d'un crédit égal à la somme
versée au Trésor. Ce crédit était rattaché au
chapitre du budget de la guerre qui supporte
normalement les dépenses de la nature de

• celles auxquelles le don s'applique et il était
utilisé en conformité des intentions du dona
teur. suivant les formes déterminées par les
règlements sur la comptabilité publique.

Cependant, pendant la période antérieure au
icr octobre 1916, il est arrivé que des services
ont reçu mensuellement — ce qui était tout à
fait inadmissible — les sommes offertes par le
donateur et les ont utilisées en dehors de la
procédure ci-dessus.

Parfois il est arrivé aussi que la somme don
née, correspondant au coût exact d'un engin mi
litaire, le rôle du service bénéficiaire a consisté
à commander l'appareil conformément au dé
sir du donateur. Celui-ci payait alors la fac
ture. Ce don fait dans ces conditions se trou
vait rentrer dans la catégorie des dons en
nature. '

Ces procédés irréguliers ont été peu à peu
abandonnés et les services ont fini par appli
quer exêlusiverfent la procédure normale.
L'utilité est d'ailleurs apparue, sans porter at- :
teinté à cette procédure, de faire tenir un con
trôle général de ces fonds par un organe :
spécial. ^ ' 1

Les dons en nature ont revêtu les formes
les plus variées et les procédés employas pour
leur disribution, pendant la période anté
rieure au 1 er octobre 1916, n'ont pas été moins di
vers. Un certain nombre de services les ont
administrés parallèlement sinon concurrem
ment.

Au début des hostilités, les dons en nature 1
furent reçus à la fois par les corps de troupes
par les services régionaux, par les différentes
directions de l'administration centrale, qui les
faisaient parvenir aux destinataires, chacun
par ses procédés propres et chacun pour
son compte. De leur côté, un certain nom
bre de donateurs transportaient eux-mêmes
leurs dons sur le front et les remettaient
directement aux unités ou aux individualités
qui les avaient parfois sollicités. Cette disper
sion des ressources et des distributions pré
sentait de nombreux inconvénients.

Le général commandant en chef les signalait
le 19 janvier 1915 et demandait la création au
4e bureau de l'état-major de l'armée d'un or
gane centralisateur des dons, qui serait seul
chargé de leur transport à destination.

C'est conformément à ces desiderata que fut
créée, à la date du 9 février 1915, au 4e bureau

j de l'état-major de l'armée, une « section des
dons », qui fut chargée de centraliser tous les
dons en nature et de les faire parvenir à desti
nation.

A partir de cette date, cette section aurait dû
centraliser et distribuer tous les dons. Or, en
fait, certains organes continuèrent à recevoir
et à administrer les dons en nature; de nou
veaux organes furent même créés.

Les dons en vins, qui, au 22 juillet 1915,
s'élevaient à 225,0J0 hectolitres, continuèrent à
être reçus par l'inspection générale du ravi
taillement, qui les versait à ses approvisionne
ments propres.

De môme les dons en nature faits au service
de l'habillement restèrent réglementés par le
sous-secrétariat de l'intendance.

Le service de santé s'affranchit également en
partie de la tutelle de la section des dons par
la création d'un entrepôt des dons fonctionnant
à Paris. ,

Quant à la section des dons, elle traitait la
plupart des questions relatives aux dons en
nature par le téléphone. Elle n'avait aucune
comptabilité, même succincte, pour l'enregis
trement des dons, la vérification de la réception
des envois et pour assurer une équitable ré
partition des ressources. 11 existait seulement
des dossiers composés de la correspsndance
échangée à l'occasion de certains dons. Ce mode
d'administration était tout à fait inadmissible.
La section adressait tous les cinq jours au
G. Q. G. une situation des dons envoyés à l'ar
mée. L'action de la section s'étendait même
parfois à des dons en argent. Dans ce cas,
lorsque ces dons se référaient à des matériels
réglementaires, elle renvoyait les donateurs aux
organes intéressés de l'administration cen
trale. Mais lorsqu'il s'agissait de dons relatifs
à la constitution d'approvisionnement ne ren
trant dans aucune catégorie réglementaire, les
sommes correspondantes étaient versées à des
sociétés s'occupant de ces sortes de matériels.
Non seulement ce procédé était très irrégulier,
mais il n'était pas sans péril, car le départe
ment de la guerre s'en remettait ainsi du soin
de dépenser ces sommes à des œuvres privées
sur lesquelles il n'a aucun contrôle.

C'est pour remédier à tous les inconvénients
signalés qu'est intervenu, depuis le 1 e " octobre
1916 et à la suite d'une étude générale entre
prise, un nouveau régime d'administration qui
a été approuvé par le ministre de la guerre le
29 septembre 1916.

Pour le fonctionnement de ce nouveau ré
gime, il a été institué, au bureau des œuvres

' militaires diverses du cabinet du ministre, un
service central des dons et legs faits ou échus
au ministère de la guerre.

Selon que ces libéralités ont le caractère de
fondations constitutives d'arrérages, qu'elles
consistent ça sommes d'argent à distribuer ou
qu'elles sont offertes en nature, leur réception
et leur administration sont effectuées de la ma
nière suivante.

S'agit-il des dons et legs constitutifs d'arré
rages ? Leur administration est entièrement
assurée par le bureau des œuvres militaires
diverses. Par suite, l'acceptation des dons, par
décret, l'accomplissement des formalités bud
gétaires et comptables pour l'ouverture des
crédits, la désignation des bénéficiaires, l'éta
blissement des ordonnances de pavement, la
reddition des comptes ressortissent à ce bureau.

S'agit-il des dons en espèces à consommer
sur place en une seule fois, ils ne peuvent être
reçus que par l'intermédiaire du bureau des
œuvres militaires diverses. C'est l'agent comp
table de l'administration centrale qui délivre le
reçu et effectue le versement au Trésor public,

Cependant, la faculté est laissée aux chefs da

corps, ainsi qu aux médecins chefs et officiers
gestionnaires des formations sanitaires, de re
cevoir, à charge de rendre compte, les dons en
argent qui leur sont adressés directement.

S'agit-il de dons en nature? Ces dons ne
peuvent être reçus que par les services ou so
ciétés suivants :

Les dons en vins sont reçus par les services
régionaux de l'intendance, mais il faut excepter
ceux qui sont destinés aux formations sani
taires.

Les dons destinés aux formations sanitaires
sont reçus, soit par l'entrepôt des dons du ser
vice de santé, soit par les sociétés agréées par
cet entrepôt.

Les dons de chiens sont reçus par .trois so
ciétés agréées.

Les dons divers destinés aux corps de troupes
et ne rentrant pas dans les catégories ci-dessus
sont reçus par la section des dons du 4° bureau
de l'état-major de l'armée.

Les médecins chefs et officiers gestionnaires
des établissements sanitaires gérés par le ser
vice de santé sont autorisés à accepter les dons
en nature qui leur sont adressés directement,
à charge d'en rendre compte trimestriellement
au sous-secrétariat d'État du service de santé.

Enfin, un service spécial a été organisé pour
recevoir et expédier les dons en nature prove
nant d'Amérique ; il relevait tout d'abord de la
direction de l'intendance. 11 a été rattaché, de
puis le 1er janvier dernier, au bureau des œu
vres militaires.

Il y a enfin un entrepôt des dons à Saloni
que, dont l'organe en France est la mission de
coordination des secours aux armées d'Orient.

ll n'est pas douteux que la comptabilité tenue
par tous ces organes, en particulier celle du
bureau des œuvres militaires et le contrôle
qu'ils exercent, n'aient apporté de très sérieuses
améliorations dans le fonctionnement du ser
vice des dons. Nous estimons cependant qu'une
centralisation plus complète encore s'impose
rait, dans toute la mesure où le permet la na
ture des choses. Le dualisme du bureau des
œuvres militaires et de la section des dons du
4e bureau de l'état-major de l'armée ne nous
paraît pas une bonne conception. Un organe
unique, en rapport à la fois avec les unités du
front par l'intermédiaire de la direction da
l'arrière et avec les régions de l'intérieur, as
surerait nécessairement avec plus de facilité la
comptabilité, le contrôle et les répartitions né
cessaires.

11 ne nous, appartient pas de déterminer ici
ce que pourrait être cet organe, qui devrait
être créé, d'ailleurs, sans aucun supplément
de dépenses et so substituer à ceux qui exis
tent. Nous estimons seulement, tout en pre
nant acte des progrès très sérieux qui ont été
réalisés depuis le 1 er octobre 1916 et qui étaient
indispensables, qu'une coordination plus étroite
encore peut et doit être apportée dans les ser
vices de dons manuels et de dons en nature
au département de la guerre. Il faut qu'elle ne
soit compliquée par aucune procédure suscep
tible de décourager les donateurs; mais elle
doit, d'autre part, témoigner de plus d'har
monie et de plus de méthode entre les divers
services qui s'occupent des dons. Le contrôle
n'en sera lui-même que plus aisé et plus
efficace.

Rapport spécial de M. Murat sur les crédits
du ministère de l'armement et des fabrica
tions de guerre. ^

Le ministère de l'armement comprend, à
l'heure actuelle, un très grand nombre de ser
vices. Ceux qui ont été récemment créés ont
fait l'objet d'une longue note dans le rapport
de M. Louis Marin sur les crédits additionnels
(Chambre n° 4953).

Dans leur ensemble, les crédits demandés
s'élèvent, pour le 4e trimestre, à la somme da
3,259,209,150 fr. (chiffre voté par la Chambre),
alors que les crédits votés pour le 3e trimestre
s'élevaient à 3,02i,895,310 fr. ; les différences
constatées entre ces crédits ont motivé des
observations présentées ci-après. :

La commission insiste à nouveau pour que,
dans toute la mesure où les circonstances
exceptionnelles que nous traversons le per
mettent, les demandes de crédits formées pour
la mise à exécution des programmes de tra
vaux soient établies en tenant compte des pos
sibilités pratiques de réalisation ; elle estime
que, tout au moins, les réductions reconnues
inévitables doivent être signalées sans délai
aux commissions financières, en vue d'uno
rapide régularisation des écritures budgétaires:]
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MINISTÈRE" DE L'ARMEMENT ET DES FABRICATIONS DE GUERRE — BUDGET GENERAL

NUMÉROS

' des
t

chapitres.

. . DÉSIGNATION DES, ClIA!'IT,li3

CRÉDITS
ouverts . 1

pour
le 3« trimestre 1918

(loi du 29 juin
1918).

CRÉDITS
demandés

par
le Gouvernement

pour
le i" trimestre 19 L8

DIFFÉRENCE
entre les 3» et 4« trimestres.

CRÉDITS

votés '

par la Chambre
le

Î0 septembre 1918.

CRÉDITS

proposés

par la commission

des finances.En plus. En moins.

fr. tr. fr. Ir- fr. • fr.

Intérieur.
■ j

i

2
3
4

4 bis

4 ter

5

6 ' I
6 bis

7
8

"

9

10
11

12

13

14

15

Traitement du ministre. — Personnel militaire
de l'administration centrale

Personnel civil de l'administration centrale....
Matériel de l'administration centrale (1)
Imprimés
Matériel des bureaux de la direction des inven

tions — —

Dépenses techniques de la direction des inven
tions (2)

Réparations civiles
Établissements de l'artillerie. - Personnel (3).
Avances aux organisations ouvrières (4)
Matériel de l'artillerie i. . .'
Armes portatives. - Grenades et artifices de

signalisation... i
Automobiles (5)
Harnachement et ferrage (6)..
Bâtiments et moteurs (7) ■■■ ■ ■ .
Réquisition des voitures automobiles et des

voitures attelées (8) :
Dépenses d'exploitation d'établissements d'uti

lité générale requis pour des besoins mili
taires (9)

Avances au budget annexe des poudres pour
bâtiments et outillage (10)

Bois pour les armées (11)

313.876
- 361.249

- 125.300

. .40.000

22.500

1.010.800
80.000

- 3.614.175

2.350.000.000

• 223.047.255
292.770.000
25.700.000

33.900.000

1.030.000

2. 769. 500

12.030.000
67.619.410

313.876|
* 361.249

. 203.750
40.000

44.300

1.010.800
80.000

2.871.100
' 700. C0O

2.500.000.000

267.963.755

309.765.545

18.200.000

33.900.000

»>

2.769.500

15.000.000
100.030.000

. . i

»

78.450
»

21.803

*>

«

700. 000
ÎCO.OOO.OOO

38.916.500
16.995.545

u

»

3.000.000
32.350.590

»

»

»

»

n

■ »

743.000
»

u

»

7.500.000
»

1.050.C03

B

»

313.876
361.249

203.750

40.000

44.300

1.010.800
80.000

■ 2.871.100
' 700.003

2. 500.000.000

267.963.755

309.765.545
17.200.000

36.400.000

»

2.769.500

15.000.000
100.C00.000

313. 876
361.249

203.750
40.000

44.300

1.010.800
80.030

■ 2.871.103

700.000

2,500.000.000

267.963.755

309.765.545

17.200.000

36.400.000

»

. 2.769. 50&

15.000.000

. .lOO.C0OO.CO)

Algérie. — Tunisie.
■

.

10
17
18

10
20

Réparations civiles.
Établissements de l'artillerie
Établissements de l'artillerie. - Allocations di

verses

Harnachement de l'artillerie
Préparation militaire •

2.200

487.625

. . - 503
125.000

■ 0

2. 200
561.625

- 500

25.000
»

74.000

»

»

»

»

. »

1OÔ.000
M

2.200

561.625

- 500

25.003
»

2.200

' . 561.625

500

25.000

»

.

Maroc. -

21

22

23

2i

24 bis.
25

26

27

28

Réparations civiles— —
Établissements de l'artillerie
Harnachement de l'artillerie
Attribution aux personnels civils de l'État d'al

locations temporaires pour charges de famille .
Récupération (12)
Emploi de fonds provenant de legs ou donations.
Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance ■
Dépenses des exercices clos '.
Rappel des dépenses payables sur revues an

térieures à l'exercice 1918 et non frappées de
déchéance

- 700

1.407.000
380.000

38.250
»

»

»

»

»

700

. 1.257.000

200. C00

38.250

. 2.400.000
»

»

»

»

0

»

»

2.400.000
»

1

»

»

150.000
180.000

»

V

» .

»

700

1. 257.000
200.000

- 38.250

2.400.000

»

»

» ,

»

. 70(1

1.257.000

- 200.000

- 38.250

2.400.000
»

D

0

Totaux..;.....
' I

3.022.895.340 3.257.709.150 244.536.885 I 9.723.075 3.259.209.150 3.259.209. 150

I
I . , I 1 1 En plus : 234.813.810 j - I

[\) Le Service de l'Organisation générale de la Proluction doit s^is-
taller dans un immeuble dont le bail lui a été soumis, et dont le prix
de location ne dépasse pas 1 fr. par an. 10.000 fr. sont prévus pour les
nouvelles installations. (Voir crédits additionnels). Le surplus de l'aug
mentation provient de la majoration des dépenses d'entretien, chauf
fage, etc,

(2) La commission demande que des justifications soient fournies,
pour le prochain trimestre, en ce qui concerne le maintien du supplé
ment de 403,000 fr. demandi sur ce chapitre, pour des dépenses d'ins
tallation qui ne doivent pas se renouveler.

(3) Diminution nette résultant do l'inscription d'un crédit de 700,030
francs, antérieurement compris sous le n°6, à un nouveau chapitre 6 bis,
d'une-réduction de 45,003 fr. du crédit prévu pour le payement de com- .
pléments de rentes allouées par l'État aux anciens employés des éta-
Dlissements de l'artillerie, ainsi que d'une augmentation d3 1,925 fr.
pour péréquation de traitements.

(4) La commission insiste à nouveau pour que la répartition de ce
crédit soit effectuée, tout au moins de concert avec le ministre du
travail, par les soins de la commission spéciale chargée de la répar
tition des allocations inscrites au chiffre 26 du budget du ministère
du travail. Elle émet le vœu qu'un accord soit prochainement réalisé,
sur ce point, entre les deux départements intéressés.

(5) Se reporter aux rapports précédents et à la note ci-aprôs sur les
• récupérations aux armées.

(6) La réduction proposée -provient de la diminution des achats de
ferrure dans l'industrie (1,400,003 fr.) et de la suppression des crédits

afférents au payement de primes à l'abonnement et en gestion directe,
les crédits demandés au titre des trois premiers trimestres devant
suffire pour l'année 1918. Le crédit primitivement demandé a été
réduit de 1 million par le Gouvernement.

(7) Les crédits primitivement demandés ont été augmentés de 2 mil
lions 533,003 fr. par la Chambre, conformément à une demande- pré
sentée par le Gouvernement postérieurement au dépôt du projet de loi.

(8) Voir les rapports' antérieurs.
(9) Voir les rapports relatifs aux trimestres précédents.
(10) Voir le budget annexe des poudres.
(U) Les engagements de dépenses dont l'autorisation est demandée

atteignent 123,660,000 fr., en augmentation de. 56,010,590 fr. sur ceux
4u troisième trimestre. Mais les crédits de payement correspondant»
semblent pouvoir être limités à 100 millions. La majoration susvisée
provient de l'augmentation de la production au cours des deux der
niers trimestres de 1918.

La commission croit devoir renouveler, en ce qui concerne l'exploi
tation intensive de nos richesses forestières, les réserves qu'elle a déjà
formulées, mais qu'il appartient surtout au rapporteur du budget de
l'agriculture de faire valoir auprès du ministre compétent.

Les dépenses prévues comportent 360,000 fr. pour le personnel et
123,303,033 fr. pour le matériel, dont 1,200,000 fr. de droits de douane

' pour importation de bois achetés à l'étranger. Cette dépense concerne
tous les achats effectués au cours de l'exercice 1918 - une omission
ayant été constatée à cet égard pour les crédits des trimestres antérieurs.

(12) Voir ci-après la note spéciale concernant les récupérations.
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Budget annexe du service des poudres et salpêtres.

NUMÉROS

des

chapitres.

DÉSIGNATION DES CHAPITRES

CRÉDITS
ouverts

|»ir
leXrimeslre 1918

(loi du 2!) juin
1918).

CRÉDITS

c'e nanties

par
le Gouvernement

-pour
Ic4 c trimeslrei9l8

DIFFÉRENCE
entre les 3e et 4e trimestres.

CRÉDITS

votés

par la Chambre
le

20septcmtrel9I8.

CRÉDITS

proposes,

far la commission

des finances.En plus. En moins.

' - fr. fr. ' fr. fr. fr.

1

2
3
4
5

6

7

8
J

10
11

12

13
13 bis.

14

15

Personnel attaché à la direction des poudres à
l'administration centrale (1)

Personnel de l'agence comptable (2)
Personnel du cadre du service des poudres
Frais généraux du service
Frais d'exploitation des établissements produc

teurs. - Personnel (3)
Frais d'exploitation des établissements produc

teurs. - Matériel
Entretien des bâtiments d'exploitation, de l'ou

tillage et des machines diverses
Transports —
Allocations non tarifées et indemnités diverses,
Remboursement des avances du Trésor
Achat de terrains, bâtiments, outillage et ma

chines. - Dépenses accidentelles (i)
Attributions aux personnels civils de l'État d'al

locations temporaires pour charges de fa
mille

Réparations civiles
Subventions aux communes pour amélioratioi

de leur système actuel de défense contre l in
cendie en vue de la protection des établisse
ments ou entrepôts relevant du départemen
de l'armement...;..

Dépenses des exercices périmés non frappés d<
déchéance.

Dépenses des exercices clos

93.069 I
15.610

610.675
210.0)0

[ GO. 000. 003
335.019. 141

8.000.000
1. 500. 000

4.500
»

12.000.003

11.365

50.000

10.000

»

»

93.669
19.520

610.675
210.000

»

8.000.000
1. 510. 00)

4.COO
. J»

• 15.000.003

41.3G5
50.003

- •

- 9

»

3.870

»

, ■
»

»

»

9

»

3.000.0C0

. •

»

»

M

»

60.000.000
355.019.141

»

»

m

• 10.000

»

»

93.669
19.52:1

610.675
210.00J

»

» '

8. 000. 003
1.500. 000

4.Ô0J
• n

15.C00.000

11.365
50.C00

10.030

»

»

93.6.9
19.520

610.675
' 210. C03

»

»

8.003.000 .
1.500.00)

4.500
. »

15.000.003

îl.365
50.000

10.000

»

»

| Totaux ! 437.525.000 25.499.729 3.003.870 I 415.029. 14t I 25.499.729 I 25.499.729

I I J En moins: 412.025.271 I I

-. - OBSERVATIONS .

Recettes. — Les prévisions de recettes du quatrième trimestre, 'éta
blies corrélativement aux dépenses qui font l'objet du présent état,
ne soulèvent pas d'observation. (V. le projet de loi.)

La récupération du matériel.

La commission s'est toujours préoccupée de la
question de l'utilisation optima des matériels
réformés ou pris à l'ennemi : des renseigne
ments partiels ont déjà été fournis à cet égard,
dans les rapports antérieurs, en ce qui con
cerne , par exemple, les automobiles réfor
mées.

, Le Gouvernement a demandé, au titre d'un
nouveau chapitre 24 bis, un crédit de 3 mil
lions dans le projet de loi de crédits addition
nels (Chambre, n° 4957) : il demande, d'autre
part, sous le même numéro de chapitre, un
crédit de 2, 400,000 fr. pour le quatrième tri
mestre de 1918, qui se justifie par les considé
rations ci-après : .

- La recherche et le ramassage des épaves et
déchets de toutes sortes provenant des armées
et provisoirement abandonnés sur le champ
de bataille et même dans la zone des armées
présentent une grande importance, non seule
ment en vue de leur utilisation pour les be
soins de la défense nationale, mais encore
pour les économies qui, d'une façon générale,
peuvent en résulter pour le budget de l'État.

Cette question a fait l'objet d'une conférence
interministérielle dont les conclusions ont été
homologuées dans une instruction du 3 mai
1918, aux termes de laquelle le commandemeni,
aux divers degrés de la hiérarchie; -a le devoir
strict de prêter son concours en vue1 des opé

rations de la « récupération ». Des « primes »
sont accordées, suivant des règles précises,
pour le matériel récupéré, afin ds stimuler le
zèle des militaires et des civils coopérant à ces
opérations.

En outre, le « service des réquisitions et des
évacuations de matériaux nfttallurgiques »,
qui fonctionne au ministère de l'armement, est
chargé, soit de réquisitionner, soit d évacuer
les matériaux existant dans lés usines et loca
lités démolies ou exposées au feu de l'ennemi.
Ces travaux sont exécutés suivant les instruc;
tions données par un officier spécialiste délégué
du ministère de l'armement, avec le concours
des armées et d'accord avec le haut comman
dement.

Les objets ou matériel récupérés, soit par
des détachements spéciaux, soit par des isolés
ou par des civils, sont centralisés conformé
ment au .« plan de récupération •• établi dans
chaque armée, dans des « centres de récupé
ration », chargés de répartir les épaves entre
les services intéressés.

Les formalités et délais relatifs au payement
des primes aux intéressés ont été réduits dans
la plus large mesure possible; les primes, col
lectives ou individuelles, peuvent d'ailleurs va
rier du simple au quadruple, suivant les cir
constances dans lesquelles les objets ont été
recueillis, dans la zone des armées, en pre- !
mière ligne, en avant du front, et suivant le
poids et la nature de ces oblets. ;

Les résultats obtenus et les économies réa

lisées, qui ont fait l'objet d'un examen dé»
taillé de la commission des finances, sont loin
d'être négligeables. ils se résument comme
suit :

Pour le matériel d'artillerie, les économies
réalisées, depuis le début des hostilités, sont
évaluées à, 129,327,000 fr.

Les matériels jugés irréparables sontdémolis
et les ferrures reconnues définitivement hors
de service sont reversées aux vieilles matières,
pour être mises à la disposition des établisse
ments constructeurs de l'artillerie ou cédées
aux industriels travaillant pour la défense natio
nale.

En ce qui concerne les munitions, l'écono
mie journalière provenant des douilles et aussi
des munitions.réfectionnées est évaluée à
894,000 fr.; la valeur d'utilisation des poudres
remaniées a été estimée, d'autre part, à 16 mil
lions 500.000 fr. pour 1917 et à 12.100,001 fr. pour
1918.

D'autre part, la valeur moyenne mensuelle
des matières cuivreuses récupérées a été éva
luée pour 1917 à 6,548,500 fr., et pour 1913 à
8,286,000 fr.

Quant aux armes portatives, des crédits spé
ciaux sont ouverts pour leur remise en état;
la valeur des économies réalisées à cet égard '
n'a pas été indiquée à la commission qui in
siste auprès de M, le ministre pour q le ce ren
seignement lui soit également communiqué.

: Depuis la fn de 1916, plus de 103.0j0 iiarni- .
chements de divers modèles ont été remis ea

■ (1) La demande de crédits provisoires pour le 4« trimestre de 1918
est basée sur les dépenses jugées nécessaires à la marche normale
des services, ainsi que sur les quantités de poudres et explosifs à
fabriquer par les établissements pour satisfaire les demandes des ser
vices consommateurs autres que celui de l'artillerie, compte tenu des
prévisions antérieures faites pour les trimestres précédents et des im
portations américaines.

(2) L'augmentation de 3,870 fr. du chapitre 2 provient de l'allocation
de suppléments temporaires de traitement et d'indemnités journalières
spéciales.

(3) Les différences en moins des chapitres 5 et 6 résultent de ce
qu'aucune dépense n'est à prévoir pour ce trimestre, pour les fabri
cations nécessaires à l'artillerie.

(4) En ce qui concerne le chapitre 11, le plan primitif s'élevant à
92 millions avait été' réduit à 77,503,000 fr. pour tenir compte du fait

"que la quantité de produits finis à recevoir d'Amérique étant aug

mentée, certains travaux visant l'augmentation de la production sont
devenus inutiles. Ces crédits ont été accordés en entier.

11 ne resterait donc rien à prévoir au quatrième trimestre pour les
travaux dont il s'agit, si le service des poudres n'avait à livrer à l'ar
tillerie que des poudres et explosifs. Toutefois, afin d'augmenter les
ressources en certains produits fournis par l'industrie privée au
matériel chimique de guerre et à l'aviation, le service des poudres
doit organiser dans ses établissements diverses fabrications nécessi
tant des dépenses d'installations évaluées à 15 millions.
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état et complètement récupérés ; des rensei
gnements complémentaires seront- demandés
en ce qui concerne ces récupérations spéciales.

En ce qui concerne le matériel automobile,
la remise en état de 8,000 véhicules aurait évité
rachat de 2,670 véhicules à un prix moyen de
18,C00 fr., soit une dépense de 48 millions de
francs ; la remise en état de 31.000 enveloppes

•et 152,000 chambres à air; aurait permis', d'autre
part, d'éviter une dépense de prés de 5 millions :
'au total 53 millions en chiffrés rond. Les frais
de remise en état s'élevant à 23 millions, i'éc3- ;
nomie réalisée serait de 27 millions. -

, En outre, les 7,774 véhicules vendus jusqu'au
1 er août 1918 ont rapporté à l'État une somme
de 19,5:2,030 fr.

Le matériel chimique de guerre a donné lieu
également, à diverses récupérations et les éco
nomies correspondantes sont évaluées à plus
d'un milion. •

Enfin, pour le service de l'aviation, il a été
récupéré pour 1,175,000 fr. de pièces utilisables
et 110,001 fr. de matériaux ; quant au matériel
roulant, les véhicules ou matériels automobiles
non utilisables sont versés au centre d'évacua
tion du service automobile. Un service spécial
de récupération est d'ailleurs en voie d'organi
sation. La commission espère qu'il permettra j
de réaliser des économies encore plus impor
tantes dans l'avenir.

La commission ne saurait trop insister pour
que les résultats ainsi obtenus, déji satisfai- 1
sants, soient encore améliorés. U est indispen
sable, à cet égard, qu'une liaison intime soit
établie non seulement entre les divers services

chargés de la récupération, mais entre-les
divers départements intéressés, avec la minis
tère du blocus et des régions libérées, par
exemple. Au reste, les renseignements recueillis
ont permis de. constater une première et heu
reuse application de celte politique par la ces
sion de moteurs d'aviation au ministère du
commerce, pour la navigation fluviale. U est
de toute nécessité que tous les matériels encore
utilisables soient employés, soit par l'État, soit
même par les particuliers, auxquels ils pour-'
raient être cédés, afin de réaliser ainsi le
maximum d'économie en argent et en matières
premières. i

i Examen des articles du projet de loi.

Article 1". ~ '

« Il est ouvert aux ministres, au titre de
l'exercice 1918. en vue de l'aire face aux
dépenses militaires et aux dépenses exception
nelles des services civils, des crédits provi
soires s'élevant à la somme totale de 12 mil
liards 234,099,488 fr. et applicables au quatrième
trimestre de 1918. »

Article 2.

« 11 est ouvert au ministre de l'armement et
des fabrications de guerre, au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres,
pour l'exercice 1918, des crédits provisoires
«'élevant à la somme totale de 25,499,729 fr. et
applicables au quatrième trimestre de 1918. » j

Article 3. • -

« Les crédits ouverts par les articles et 2
ci-dessus seront répartis, par ministères et par
chapitres, au moyen d'un décret du Président
de la République.

» ils s'ajouteront à ceux précédemment ac
cordés par les lois des 30 décembre 1917,
29 mars et 29 juin 1918. » -

■ Pour ces trois articles, nous nous référons
aux explications qui précèdent.

Article 4. . .

« Le montant des cessions de matériel qui
pourront être faites au titre du quatrième tri
mestre de 1918 à des gouvernements étrangers,
au débit du compte spécial institué par l'ar
ticle 17 de la loi du, 29- septembre 1917, ne
pourra excéder la somme de 800 millions de
francs. »

Le maximum fixé par cet article est infé
rieur de 400 millions à celui qui a été prévu
pour chacun des trois premiers trimestres.

Au 30 juin 1918, date de la dernière situa
tion qui nous a été fournie, le compte spâ-

.cial présentait un solde débiteur de 1 mil
liard 353,692^73 fr.

.. - . Article 5.

« II est ouvert au ministre de la marine un
.crédit provisoire de 823.750 fr. - pouf l'insc-rip-

-tion-au Trésor public des pensions militaires
de son département à liquider dans le courant
du quatrième trimestre dé 1918.

« Ce crédit "s'ajoutera à ceux précédemment
accordes par les lois des 30 décembre 1917,
29 mars et 29 juin 1918. » ,

Le crédit proposé est égal à celui ouvert
pour chacun des trois premiers trimestres, soit
un peu moins du quart du crédit accordé pour

.1917 (3,3 J2, 500 ïr.)
' Les pensions demandées depuis le début des
hostilités sont au nombre de 12,053.
, - SUT ee. total, les liquidations effectuées sont
.de 11,731 et les pensions définitivement concé
dées s'élèvent à 11,107.'

Le département de la guerre n'a pas formulé,
quant à lui, de propositions. 11 a estimé suffi
santes les autorisations qui lui ont été consen
ties par les lois des 30 décembre 1917 et 29 mars
1918 et qui forment un total de .58 millions de
francs.

Article G.

« Il est ouvert au ministre des colonies un
crédit provisoire de 81, 2iO. r. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de son
département à liquider dans le courant du qua
trième trimestre de 1918.

« Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 13 décembre 1917,
29 mars et 29 juin 1918. »

Le crédit proposé est égal à celui ouvert pour
chacun des trois premiers trimestres, soit un
peu moins du quart du crédit alloué pour 1917
(355,000 fr.).
. Article 7.

« Il est ouvert au ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégrapes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande un crédit provisoire de 7,500 fr. pour
l'inscription au Trésor public des pensions des
personnels de la marine marchande soumis au
régime des pensions militaires à" liquider dans
le courant du quatrième trimestre de 1918.

« Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 30 décembre 1917,
29 mars et 29 juin 1918. » .

Le crédit proposé est égal à celui accordé
pour chacun des trois premiers trimestres, soit,
le quart du crédit alloué pour 1917.

- Article 8. ,

« La valeur du matériel à délivrer aux servi
ces d'exécution de la marine pour emploi, pen
dant le quatrième trimestre de 1918 (crédits-
matières), est fixée par chapitre conformément
à l'état annexé à la présente loi. »

La valeur portée dans l'état visé dans l'arti
cle est de 141,075,090 fr., en augmentation de
7,175,000 fr. par rapport au troisième trimestre.

En conséquence des explications qui précè
dent et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 — II est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1918, en vue de faire face aux
dépenses militaires et aux dépenses exception
nelles des .services civils, des crédits provi
soires s'élevant à la somme totale de 12 mil
liards 231,099,488 fr. et applicables au quatrième
trimestre de 1918. , , -

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de l'arme
ment fit des fabrications de guerre, au titre du
budget annexe du service des poudres et sal
pêtres, pour l'exercice 1918, des crédits provi
soires s'élevant à la somme totale de 25 mil
lions 499,729 fr. et applicables au quatrième
trimestre de 1918.

Art. 3. — Les crédits ouverts par les articles 1er
et 2 ci-dessus seront répartis, par ministères et
par chapitres, au moyen d'un décret du Prési
dent de la République. -

Ils s'ajouteront à ceux précédemment accor
dés par les lois des 30 décembre 1917, 29 mars
et 29 juin 1918.

-Art. 4. — Le montant des cessions de maté
riel qui pourront être faites au titre du qua
trième trimestre de 1918 à des gouvernements
étrangers, au débit du compte spécial institué
par l'article 17 de la loi du 29 septembre 1917,
ne pourra excéder la somme de 800 millions
de francs.

Art. 5. — Il est ouvert au ministère de la ma
rine un crédit provisoire- de 823,750 fr.- pour

l'inscription au Trésor public des pensions
militaires de son département à liquider dans
le courant du quatrième trimestre de 1918.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 30 décembre 1917,
29 mars et 29 juin 1918.

Art. 6. — Il est ouvert au ministre des colo
nies un crédit provisoire de. 81,250 fr. pour
l'inscription au Trésor public des'pensions mi
litaires de son département à liquider dans le
courant du quatrième trimestre de 1918. •

Ce érédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 30 décembre 1917,
29 mars et 29 juin 1918.

Art. 7. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de- l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et de la
marine marchande un crédit provisoire de
7,500 fr. pour l'inscription au Trésor public des
pensions des personnels de la marine mar
chande soumis au régime des pensions mili
taires à liquider dans le courant du quatrième
trimestre de 1918,' »

.Ge crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois .des 30 décembre 1917,
29 mars et 29 juin 1918. .

Art. 8. — La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la marine pour
emploi, pendant le quatrième trimestre de 1918
(crédits-matières), est fixée par chapitre con
formément à l'état annexé à la présente loi.

ANNEXE N° 386

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1913.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture, sur l'exercice
1918, de crédits provisoires concernant les
dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils et applicables
au quatrième trimestre de l'exercice 1918,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de Ia~République française, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances.— (Ren
voyé à la commission des finances). — (Ur
gence déclarée) (1).

ANNEXE N° 369

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1918;

RAPPORT fait au nom da la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture et annulation, sur l'exercice 1918,
de crédits concernant les dépenses militaires
et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils, par M. Millies-Lacroix, sénateur,
— (Urgence déclarée (2).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis a pour objet l'ouverture et l'annulation,
sur l'exercice 1918, de crédits concernant les
dépenses militaires et les dépenses, exception
nelles des services civils.

Les crédits demandés sont destinés soit à
couvrir des insuffisances constatées sur les
crédits provisoires alloués par los lois des
30 décembre 1917. 29 mars et 29 juin 1918 pour
les trois premiers trimestres de 1918, soit à
faire face à des besoins auxquels ii a paru au
Gouveruement indispensable de pourvoir sans
retard ou à permettre la réalisation de mesures
sur le principe desquelles le Parlement n'a pas
encore été appelé a se prononcer.

Les crédits sollicités dans le projet de loi
n° 4936, déposé le 5 septembre courant à la
Chambre, s'élevaient à 395,931,916 fr., compte
non tenu des crédits gagés par des ressources
spéciales (161,947 fr. 84). Les annulations pro
posées atteignant 3,400,120 fr., le projet de loi
entraînait une charge nette de 392,531,796 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a apporté aux crédits de
mandés les réductions suivantes : • ■

(1) Voir les n3s 4937-4974, et in-80 n> 1063. —
11 8 législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 367, Sénat année 1918, 4936-
4957 et in-8» n° 1062. 11e législ. —de la Cham
bre des députés. - -- -- - - : . ■ v
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Guerre : ;

Chapitre 7 750
Chapitre 29 4.900.000
Chapitre 20 , 156.000

Marine :

• Chapitre 1 CT . ........ V.». . 176
Chapitre 8 29.411
Chapitre 12.. , 10
Chapitre 14. ...... 30

• Chapitre 23 2. 154
Chapitre 28 . . .. 20
Chapitre 36 ..«s....... ' 40
Chapitre 33 3.000
Chapitre 33 Us 40.000
Chapitre 51 85.000

Beaux-arts :

Chapitre A 2x000
Travail :

Chapitre B 50.000
Chapitre C 51.480

Agriculture :
Chapitre F........... 7.350

Blocus : £
Chapitre 4 ' 9.000

Total des réductions— ..... 5.260.021

Elle a, en conséquence, ouvert un ensemble
de crédits do £90,571,895 fr., non compris les
crédits gagés sur ressources spéciales. Elle a,
en outre, écarté l'annulation de 25,0:,0 fr. pro
posée au chapitre 30 du ministère de la guerre
ramenant ainsi le total des annulations à
3,375,120 fr.

La charge nette résultant du projet de loi
qui vous a été transmis s'élève, par snite, à
387,196,775 fr,

Dans ce total, les crédits applicables aux
services militaires entrent pour 375,462,545 fr.,
dont 111,579,652 fr. pour le ministère de la
guerre ; 250,827,125 ir. pour le ministère de
l'armement et des fabrications de guerre;
9,418,506 fr. pfur le ministère de la marine ej
3,637,272 fr. pour -le ministère des colonies.

Les principaux crédits afférents au ministère
de la guerre concernent :

L'achat de chevaux et d'animaux de trait à
effectuer en août et en septembre, le crédit
provisoire alloué au titre du troisième trimes
tre ayant été limité aux acquisitions à faire en
juillet (85,050,000 fr.), l'installation de camps
provisoires pour les indigènes coloniaux
(20 millions de francs) ; la revision des prévi
sions relatives au fonctionnement de la jus
tice militaire (277,800 fr.) et des hôpitaux
(1,270,000 fr.) ainsi qu'à l'entretien, des détenus
dans les établissements pénitentiaires (3 mil
lions 912,500 fr.) ; le relèvement des primes al
louées aux masses d'alimentation de divers
établissemenis militaires (93,800 fr.); le relève
ment de l'indemnité de marche des indigènes
marocains des goums mixtes "(367, c80 fr.) et
la création d'un -nouveau goum mixte (38,380
f rancs) ; le transport à travers la Suisse des pri
sonniers de guerre français à rapatrier en
vertu des accords conclus (480.000 fr.). Des cré
dits s'élevant à la somme nette de 31,60) fr. et
correspondant à la dépense d'un jour, sont en
outre demandés pour permettre au Parlement
de se prononcer sur la mise en application, à
compter du 1er octobre prochain, d un relève
ment général du tarif des indemnités de dépla
cement de diverses modifications à l'organisa
tion actuelle de la gendarmerie.

Cette procédure a pour objet d'empêcher
l'application rétroactive des mesures propo
sées, application qui présente les plus grandes
difficultés dans les départements militaires à
raison du grand nombre des parties prenantes
et de la diversité des situations.

Sur le total de 250,827,125 fr. applicable au
ministère de l'armement et des fabrications de

guerre, une somme de 201.600,000 fr. est desti
née à la fabrication des munitions et un crédit
de 46 millions de francs, qui aura ultérieure
ment pour contrepartie une annulation égale
sur l'exercice 1917, s'applique aux avances du
budget annexe des poudres et salpêtres. 11 con
vient encore de signaler un crédit de 3 mil
lions de francs destiné à l'attribution de
primes pour la récupération des débris, épaves
et déchets de matériel militaire provenant des
armées.

La plus grosse part des suppléments de do
tation afférents au ministère de la marine
correspond à des dépenses de matériel et à
l'extension des programmes de travaux ou

. d installations nécessités par les hostilités

(7,141,945 fr.). Le surplus a principalement
pour objet la mise au point des dotations né1
cessaires au payement des suppléments tem
poraires de solde et des indemnités pour
charges de famille prévus par la loi du 22 mars
1918 (1,841,063 fr.) ; l'application de la loi du
6 avril 1918 qui a accordé aux familles des mi
litaires décédés sous les drapeaux, disparus ou
faits prisonniers la moitié des augmentations
temporaires de solde et la totalité des indem
nités pour. charges de famille (238,752 fr.);
l'extension de relèvements de salaires précé
demment accordés (107,500 fr.).

Enfin, les crédits concernant le ministère
des colonies s'appliquent à l'entretien de tirail
leurs recrutés en Indo-Chine et qui n'ont pu
Être embarqués dans les délais prévus (189,000
francs), au supplément de dépenses imposé
aux troupes du corps d'occupation de l'Indo-
Chine par la hausse de la piastre (526,500 fr.), à
l'achat de blé au Yunnam pour les besoins des
troupes de la colonie (322,U00 fr.), au rembour
sement au ministère de l'armement de la va
leur de matériel de guerre destiné à l'Afrique
occidentale française (2,598,003 fr.) ; en outre,
un crédit de 1,772 fr., correspondant à la dé
pense d'un jour, est sollicité pour obtenir du
Parlement l'autorisation de relever, à partir du
1 er octobre prochain, le taux des indemnités
de déplacement.

Les suppléments de crédits afférents aux dé
penses exceptionnelles des services civils res
sortent, compte tenu des annulations, à
11,734,230 fr. Les principales demandes ont trait:
à l'application des articles 5 et 6 de la loi du
28 juin dernier qui a majoré d'une somme de
10 fr., à la charge exclusive de l'État, les allo
cations aux vieillards, aux infirmes et aux in
curables ainsi qu'aux familles nombreuses et
aux veuves privées de ressources (10,975,000 fr.);
à l'attribution de subventions spéciales aux
communes astreintes par les circonstances de
guerre à renforcer leurs moyens de défense
contre l'incendie (300,000 fr.) ; au versement de
leurs traitements aux professeurs de collèges
évacués, à titre d'avances à rembourser par les
villes intéressées (189,100 fr.).

D'autre part, des crédits additionnels s'éle
vant à la somme totale de 50,107,210 fr. sont
sollicités au titre du budget annexe des pou
dres et salpêtres. Une somme de 46 millions de
francs provient d'un report de l'exercice 1917,
au titre duquel une annulation égale sera ulté
rieurement effectuée ; par ailleurs, un crédit
de 4,070,000 fr. se réfère à l'augmentation du
prix de la main-d'œuvre et des matériaux em
ployés à l'entretien des bâtiments.

. En dehors des articles relatifs aux ouver
tures et aux annulations de crédits, le projet
de loi comprend deux dispositions spéciales
ayant trait, la première à certaines modifica
tions de la réglementation actuelle sur les
délégations de solde, la deuxième à la création
d'un emploi de sous-directeur au ministère du
blocus et des régions libérées.

Le projet de loi déposé à la Chambre com
portait encore un autre article tendant à pro
roger les délais précédemment accordés pour
la présentation des projets de loi de règlement
définitif des exercices 1914, 1915 et 1916. L'autre
Assemblée a disjoint, cette disposition pour
complément d'étude.

Voire commission des finances vous propose
d'adopter sans changement le projet de loi, sou's
réserve dee observations que nous présentons
au cours de ce rapport.

TITRE 1«

BUDGET DES DÉPENSES MILITAIRES ET DES DÉPENSES
EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

I. — Ouvertures de crédits.

• Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE A. — Frais d'impression relatifs
au service des réfugiés et des évacués.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs.

• Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,000 fr.

En raison de l'augmentation du nombre des
réfugiés, les crédits accordés pour les trois
premiers trimestres, au titre de ce chapitre,
sont devenus insuffisants. Pour permettre le
règlement des dépenses auxquelles ledit cha
pitre a à faire face jusqu'au 30 septembre pro

chain, un crédit additionnel de 10,000 fr. est
nécessaire. .

CHAPITRE N. — Majoration temporaire du taux'
des allocations mensuelles attribuées aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables,
en vertu de la loi du 14 juillet 1905. ,

Crédit demandé par le Gouvernement,
5,975,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,975,000 fr.

L'article 5 de la loi du 28 juin 1918 a majors
d'une somme de 10 fr., à la charge exclusive
de l'État, les allocations mensuelles attribuées
aux vieillards, aux infirmes et aux incurables.

Mais le crédit de 8,525,000 fr., accordé au titre
du présent chapitre pour le troisième tri
mestre, ne correspond qu'à la majoration de
5 fr. qui avait été proposée tout d'abord par le
Gouvernement. Un crédit additionnel est, en
conséquence, indispensable. La dépense ne de
vant toutefois pas dépasser 14,500,030 fr. par
trimestre, il n'est pas nécessaire de doubler la
dotation primitivement allouée.

11 suffit d'accorder un supplément de :
(14,500,000 fr. — 8,525,000 fr.) 5,9/5,000 fr.

CHAPITRE O. — Majoration temporaira du taux
. des allocations mensuelles attribuées en

vertu de la loi du 14 juillet 1913 aux bénéfi
ciaires de l'assistance aux fam.Ues nom
breuses et aux veuves privées de ressources.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5 mil
lions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5 millions de
francs. ,

L'article 6 de la loi du 28 juin 1918 a majoré
d'une somme de 10 francs, à la charge exclu
sive de l'État, les allocations mensuelles accor
dées aux familles nombreuses et aux veuves

privées de ressources.
Cette disposition a modifié le projet du Gou

vernement, qui avait proposé une majoration
de 5 fr. et avait présenté, sur cette base, une
demande de crédits de 5 millions de francs,
pour le troisième trimestre.

Ce chiffre n'ayant pas été augmenté, un cré<
dit additionnel d'égale somme, soit 5 millions
de francs, est nécessaire pour faire face aux
dépenses dudit trimestre.

CHAPITRE T. — Part contributive de l'État dans
les dépenses résultant de la responsabilité des
communes à raison de dommages causés à
des particuliers et provoqués par l'état de
guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 190,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 190,000 fr.

Ce crédit a pour objet de faire face au paye-
ment d'indemnités que les tribunaux ont con
damné l'État à verser à des personnes ou 1 des
sociétés victimes des pillages du mois d'août
1914.

«

CHAPITRE U. >— Subventions aux communes
astreintes par des circonstances de guerre à
renforcer leurs moyens de défense contre

. l'incendie.

Crédit demandé parle Gouvernement, 300,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 300,000 fr.

Une conférence interministérielle, réunie en
vue d'étudier .la possibilité d'organiser les
moyens de défense des communes suburbaines
contre les risques d'incendie résultant des cir
constances de guerre, a prévu les mesures
suivantes : •

Création d'un petit poste permanent de sa
peurs-pompiers dans chacune des principales
communes de la banlieue parisienne;

Acquisition de matériel automobile ;
Développement des canalisations d'ean et

construction de nombreuses bouches d'in
cendie de 100 millimètres ;

Création de quatre postes de grands secours
desservis par le régiment de sapeurs-pompiers
de la ville de Paris.

Ces diverses mesures sont, à l'heure actuelle,
ou réalisées ou en voie de réalisation; - • ■ . !

Les dépenses concernant les petits postesj
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permanents ont été laissées entièrement à la
charge commune ; celles afférentes aux postes
de grands secours sont supportées par l'État
au moyen des crédits dont disposent les dé
partements de la guerre et de l'armement.

En ce qui concerne les deux autres mesures
(achat de matériel automobile, canalisations et
bouches d'incendie), il paraît équitable, tout
en les laissant en principe à la charge des
communes, de venir en aide à celles-ci par
une participation de l'État. La conférence in
terministérielle précitée à exprimé l'avis que
cette participation serait réalisée sous la forme
/le subventions aux communes.

Il existe déjà, au budget des dépenses ordi
naires des services civils du ministère de l'in
térieur, un chapitre pour » Subventions aux
communes pour les sapeurs-pompiers efc. le
matériel d'incendie»; mais, outre que l'emploi
des crédits de ce chapitre est impérativement
déterminé par la loi du 31 juillet 1917, il a paru
préférable de ne pas y incorporer des crédits
qui sont destinés à faire face à de véritables
dépenses de guerre et de proposer l'ouverture
d'un chapitre spécial dans le budget des dé
penses exceptionnelles des services civils.

La dépense est évaluée à 500,000 fr. pour
l'achat du matériel automobile et à 300,00O fr.
pour les canalisations et bouches dincendie,
soit ensemble 800,000 fr.

Mais il y a lieu d'observer que ces chiffres
visent uniquement la banlieue parisienne et
que d'autres villes exposées aux mêmes ris
ques se trouvent également dans la nécessité
de renforcer leur service d'incendie.

Les dépenses pour ces autres villes parais
sent devoir atteindre environ 200,000 fr., soit
un total général de 1 million de francs.

Les subventions de l'État devant, pour être
efficaces, être en moyenne de 50 p. 100, le cré
dit nécessaire serait de 500,000 fr.

On demande, pour le troisième trimestre de
1918, une partie seulement de ces subventions,
soit 300,000 fr. Le surplus, soit 200,000 fr., figure
dans les crédits provisoires du quatrième tri
mestre.

Ministère de la guer-'e. „
1« SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES ET

COLONIALES (Intérieur.) .

CHAPITRE 5. — Écoles militaires. - Personnel.

Crédit demande par le Gouvernement, 93,800
francs. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 93,800 fr.

Ce crédit est destiné à couvrir la dépense
résultant, pour le troisième trimestre, de l'aug
mentation des taux dé la prime allouée à la
masse d'alimentation du prytanée militaire, du
centre d'éducation physique de Joinville et des
centres d'instruction des élèves aspirants d'in
fanterie de Saint-Cyr et de Saint-Maixent. Cette
augmentation est rendue indispensable par la
hausse continue du prix des denrées de pre
mière nécessité. Les taux dont il s'agit, actuel
lement fixés à 1 fr. 94 pour le prytanée, à
2 fr. 50 pour le centre d'éducation physique et
à 3 fr. pour les centres d'instruction, seraient
respectivement portés à 2 fr. 45 pour le pry
tanée, 3 fr. 25 pour le % centre d'éducation phy
sique, 3 fr. 50 pour le centre de Saint-Cyr et
3 fr. 06 pour celui de Saint-Maixent.

CHAPITRE 7. — Solde de l'armée.

Crédit demandé par le Gouvernement, 870
francs.

Crédit voté par la Chambre 'et proposé par
votre commission des finances, 120 fr.

Le crédit de 120 fr. voté par la Chambre est
un crédit indicatif correspondant à la dépense
devant résulter, pour un jour, des trois me
sures suivantes, relatives à la gendarmerie. La
dernière de ces mesures constitue une écono
mie destinée à compenser le supplément de
dépense entraîné par les deux autres :

1° Création de 103 emplois de chefs de bri
gade hors classe, de l re classe et 2e classe, par
diminution d'un même nombre de chefs de
brigade de 3e et 4e classe, en vue d'établir
une péréquation de situation entre la gendar
merie à pied et la gendarmerie à cheval ;

2° Accession aux emplois de chef de brigade
de 3e, 2e ou 1« classe des 25 secrétaires des

chefs de légion, qui sont limités actuellement
à l'emploi de chefs de brigade de 4e classe et
admission & l'emploi de chef de brigade de
4« classe, dans la proportion de deux cin
quièmes, des 87 gendarmes employés comme
secrétaires ;des commandants de compagnie,!
afin d'assurer la stabilité de ces militaires dans
leurs fonctions ; ,

3° Transformation de deux brigades à cheval!
en brigades mixtes et de trois brigades &
cheval en brigades à pied.

La réalisation des deux premières mesures
entraînerait un supplément de dépense an
nuel de 52,570 fr. au titre du chapitre 7 (Solde
de l'armée) et celle de la troisième mesure une
économie annuelle de 53,940 fr., dont 7,200 fr.
au titre du chapitre 7 et 46,740 fr. au titre du
chapitre 31 bis (Fourrages). ■

Une annulation est proposée plus loin au
titre de ce dernier chapitre.

Le surplus du crédit demandé, soit 750 fr.,
correspondait au supplément de dépense, pour
une journée, afférent à la création de l'emploi
de pharmacien sous-aide major, qui serait réa
lisable à partir du 1er octobre 1918.

La commission du budget a réservé ce crédit
pour supplément d'examen.

Votre commission des finances vous propose
d'accorder sur le présent chapitre le crédit de
120 fr. voté par la Chambre.

CHAPITRE 11. — Frais de déplacements. , ,
Crédit demandé par le Gouvernement, 31,G00

francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 31,600 fr.

Par suite de l'augmentation croissante de la
cherté de la vie, les améliorations apportées par
le Parlement aux tarifs des indemnités de dé
placements des militaires isolés et réalisées, à
dater du 1 er octobre 1917, par un décret du
11 février 1918 sont devenues nettement insuf
fisantes.

Pour remédier à cette situation, le départe
ment de la guerre propose de procéder à un
relèvement général des taux prévus par les
tarifs actuels. Les taux nouveaux seraient fixés
comme suit comparativement aux taux en vi
gueur: «

TAUX PROPOSÉS - TAUX ACTUELS

Indemnité journalière
.Indemnité

partielle. j

Indemnité journalière
Indemnité

partielle^ .normale. réduite. norma'e. j réduite. - !
OFFICIERS

fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. e.

Officier général....../....
Chef de famille
Célibataire

20 »

16 »
12 »
8 »

5 »

7 »

20 » et 17 »
16 » et 13 »

12 ■> et 10 »
8 » et 6 »

6 » et 5 »

6 » et 5 •

Officier supérieur ■
Chef de famille....'.
Célibataire

18 »
!■ 14' »

10 »
6 »

6 »
0 »

13 » et 12 »
10 » et 9 ••

7 » et 6 »
4 » et 3 »

4 »

4 »

Officier subalterne.......... •
Chef de famille
Célibataire

i

15 »
12 »

]

8 »
5 •

I

5 »

6 *
12 »
9 »

6 »
3 »

4 » ,
4 » '

HOMMES DE TROUPE (1)

Ad]udant-chef et adjudant j Chef de famille
Célibataire

10 » et 8 »
8 » et 6 »

6 » et 4 »
4 » '

4 »
4 »

8 » et 6 »
6 »et 4 »

5 » et 3 # |
3 »

3 »
3 »

Autres sous-offieiers et militaires '
de la gendarmerie I

Chef de famille
Célibataire

8 » et C 50
6 50 et 5 »

i. '

4 50 et 3 »
3 »

3 »
3 »

C 50 et 5 »
5 » et 3 50

4 » et 2 50
2 50

2 50
2 50

- A solde journalière.

Adjudant-chef et adjudant....... j Chef de famine
Célibataire

12 » et 10 »

10 » et 8 »
G » et 4 »

4 »
4 »
4 »

10 » et 8 »
8 » et 6 «

5 » et a »
3 "

3 »

3 »

Autres sous-officiers ■
Chef de famille,....
Célibataire

10 » et 8 50
8 50 et 7 -»

4 50 et 3 »
3 »

3 »

3 » j
8 50 et 7 »

7 / et 5 50
4 » et 2 50

2 50

2 50

• 2 50

Caporal et soldat...... j
Chef de famille
Célibataire

8 » et 7 »
7 » et 6 »

3 50 et 2 50
2 50

2 50
2 50

6 » et 5 »
5 » et 4 »

3 » et 2 »

2 » j
2 »
2» '

(1) Dans tous les cas où il est indiqué deux taux pour chaque catégorie d'indemnités, le plus élevé est alloué lorsque le militaire déplacé ne
reçoit pas le logement en nature ; le moins élevé est alloué dans le cas contraire. .

Dans le même ordre d'idées, il serait procédé
■ \ une augmentation des indemnités de vaca
tion et des indemnités de repas et de. décou

cher prévues actuellement pour les membres
eiuils des conseils de revision et des commis
sions diverses. .

L'application des nouveaux tarifs ainsi éta<
blis occasionnerait un supplément de dépens*
annuel de 12 millions qui se répartirait entre
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les chapitres 8 (Garde républicaine), il (Frais
de déplacements. — Intérieur), 55 (Frais de dé-,
placements. — Algérie-Tunisie), 79 (Territoires
du sud de l'Algérie), 80 (Gendarmerie de Tuni
sie), 101 (Troupes métropolitaines. — Maroc),
120 (Troupes auxiliaires marocaines) et 130
(Troupes coloniales. — Maroc).

Le département de la guerre se borne à de
mander sur te seul chapitre 11 un crédit addi

tionnel de 31,000 fr. correspondant au supplé
ment de dépense qui incomberait à ce chapitre
pour une journée, afin de permettre au Parle
ment de statuer sur le principe de la mesure <

• qui serait appliquée à partir du lor octobre
r 1918. Les demandes de crédits. provisoires con
.cernant le quatrième trimestre comprennent
une somme de 3 millions représentant le sup
plément de dépense pour un trimestre et
répartie entre les chapitres intéressés.

CHAPITRE 11 ter.— Transports.

Crédit demandé par le Gouvernement, 480,000
francs.

. crédit voté par la Chambre et propose par
votre commission des finances, 480,000 fr.

Ce crédit additionnel est destiné à faire face
aux dépenses de transport, à travers la Suisse,
des prisonniers de guerre français qui doivent
Être rapatriés au cours du troisième trimestre
de 1918 en exécution de l'accord du 26 avril 1918.

CHAPITRE 13. — Frais de la justice militaire. -

• Crédit demandé par le Gouvernement, 273,000
francs.

crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 273,000 fr.

Les crédits accordés sur ce chapitre pour les
trois premiers trimestres ont été calculés
d'après les données que possédait l'administra
tion centrale, au moment où ont été établis
les projets de loi de crédits provisoires ■ appli
cables à ces trimestres, sur les dépenses faites
en 1917 et au début de 1918.: -

Ils sant insuffisants. L'administration évalue
à 273,00) fr. l'insuffisance qu'il y a lieu de
combler. *

•

CHAPITRE 14. — Service pénitentiaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 743,500 fr. •

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des fiuances, 1,743,500 fr.

Comme pour le chapitre précédent, les cré
dits accordés au titre de ce chapitre pour les
trois premiers trimestres se trouvent insuffi
sants, d'oi la nécessité d'un crédit additionnel
que l'administration évalue à 1,743,500 fr.

CHAPITRE 21. — Établissements du génie. —
Personnel.-

Crédit demandé par le Gouvernement, 39,750
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commissionjdes finances, 39,750 fr.

Sur ce crédit, 37.500 fr. sont destinés à l'ap
plication pour les trois premiers trimestres
d un arrête du ministre de la guerre en date du
7 juin 1918, qui, en exécution de l'article 14 de
la loi de crédits additionnels du 31 décembre
1917, a fixé les conditions dans lesquelles des
bonifications d'ancienneté pour les services j
militaires accomplis au titre de la durée légale
doivent être accordées, en vue de l'avancement
au personnel civil des établissements de la
guerre, suivant les classes auxquelles ils appar
tiennent. .. . . .

Lé surplus,' soit 2,230 fr., doit permettre
d'étendre, à partir du 1er janvier, aux éléments
du personnel civil de la section technique du
génie qui sont encore régis par la loi de 1853,
les traitements alloués, depuis la péréquation,
au personnel civil de l'administration centrale
de la guerre. ;

CHAPITRE 22 bis. — Réorganisation des établis-
■ >' sements militaires d'Orléans. .

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,332
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 9,332 fr.

Il s'agit, comme chaque année, du report à.
l'exercice courant de la somme restée disponi
ble sur la ressource spéciale fournie par la

ville d'Orléans au cours des années 1913 et 1914
en. vertu d'une convention passée le 23 novem-
brô 1912 et. approivéè.par une l.Qi du 25 décem
bre suivant. . . : "

- " CHAPITRE" 26. — Camps provisoires pour "
; • indigènes coloniaux. ;

- Crédit demandé par le Gouvernement, '20 mil
lions. ;*

, Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 20 millions. .

r Le Gouvernement a justifié comma suit dans
son exposé .des motifs, cette demande de cré
dits : '

« La dépense totale prévue primitivement
pour . l'organisation de camps destinés aux
nouveaux contingents d'indigènes recrutés en
Afrique occidentale française a été évaluée à
19,6U0,C00 fr.; dont 14 millions pour les travaux
à faire par le service du génie et 5,600,000 fr.
pour les installations du service de santé.

« Depuis que cette évaluation a été faite, det
circonstances diverses se sont- produites qui
ont pour effet d'augmenter notablement les
prévisions- initiales : renchérissement crois
sant du prix des matériaux et de la main-
dœuvre, difficultés de transport des maté
riaux, accroissement do l'effectif des contin
gents à loger, obligation de créer . plusieurs
camps -distincts au lieu d'un camp unique en
visagé à l'origine.

En outre, la dépense primitive a été calculée
d'après les prix de revient des camps installés
antérieurement; or, ceux-ci ne comportent pas
diverses améliorations qu'il a été reconnu né
cessaire d'introduire dans les projets des nou
veaux camps; de plus, tandis qu'il a été possi
ble d'utiliser largement pour les camps anté-,
rieurs la main-d'œuvre militaire non rétribuée,
on se trouve dans l'obligation de recourir,
pour l'installation des nouveaux camps, à la
main-d'œuvre coloniale ou étrangère rétri-^
buée; les prix de revient qui ont servi de bases
à l'évaluation primitive se trouvent donc insuf
fisants. -

« Par suite de ces circonstances, la dépense
de li millions prévue primitivement pour les
travaux à faire par le service du génie ss-
trouve portée à 44 millions. La somme com
prise pour ces travaux dans les crédits déjà
ouverts au titre du chapitre 26 se montant à
12 millions, il reste à allouer un crédit de
32 millions pour faire face à la totalité de la
dépense.

« Les travaux devant être poursuivis très ac
tivement, de manière à pouvoir installer le
plus grand nombre possible de bataillons indi
gènes dans les nouveaux camps à partir d'octo
bre prochain, le département de la guerre de
mande l'ouverture, au titre du troisième tri
mestre, d'un crédit additionnel de 20 millions
de francs ; le surplus (12 millions) est demandé
dans le projet de crédits provisoires applica
bles au quairième trimestre. »

Déjà votre commission des finances a eu à
protester contre les mauvais emplacements
choisis pour l'installation des camps destinés
aux indigènes coloniaux et, à la suite de ses
observations, on a dû faire évacuer le camp du i

1 Courneau.n semble bien résulter, de l'avis
formulé par le service de santé, que les em
placements auxquels l'administration s'est
arrêtée pour les nouveaux camps ne sont guère
heureux. C'est ainsi qu'au Vernet-d'Ariège, il y
a lieu « de craindre le refroidissement noc- '

.turne, dont l'inlluence serait particulièrement
fâcheuse sur, les contingents sénégalais »:
qu'à Mimizan on signale « une humidité per
sistante » ; qu'à Pont-Long « le terrain présente
un vice fondamental : la stagnation des eaux

,-superficielle >•;.Nous craignons fort que, les
résultats obtenus,; quel que soit l'argent dé
pensé,- ne soient que médiocres.

CHAPITRE 29. — Remonte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
89,950.000 fr. ..

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 85,050,003 fr.

Le crédit de 89,950,030 fr., demandé pat le
Gouvernement s'appliquait pour 75,600,003 fr. à
assurer les achats de chevaux destinés aux ar
mées pendant les mois d'août et de septembre.

Le crédit provisoire de 164,184,540 fr. ouvert
au titre du présent chapitre pour le troisième
trimestre de- 1918 ne comprenait, en effet, que
la somme, correspondant aux acquisitions à

faire jusqu'au 31 juillet, en raison de l'incerti
tude où l'on se trouvait, au moment de l'éta
blissement des prévisions budgétaires, de ce
trimestre, sur les besoins de la période partant
du 1 er août.
- Une somme de 9,450,000 fr. était en outre de
mandée pour l'achat de chevaux de petite tailla
qui seraient utilisés à l'intérieur pour des ser
vices pouvant être exécutés à des allures
lentes, de manière à libérer, au profit des ar
mées, un certain nombre d'animaux mobili
sables. '

La Chambre a accordé ces crédits -s'élevant
au total à 85,050,003 fr. '.

Elle a, par contre, réservé le surplus du cré->
dit 'sollicité', soit' 4,903", 000 fr: Cette dernière
somme était destinée à devancer, dans l'inté
rêt de l'élevage, l'achat de la plus grande partie
dwternier quart de la commande annuelle des
jeunes chevaux de selle dont l'acquisition ire
devait être prévue qu'au titra, du quatrième
trimestre.

Sans observations. ..

CHAPITRE 30. — Personnel des établissements
de l'intendance*,- des etats-majors et des
dépits.

Crédit demandé par le Gouvernement, 155,003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le commissariat aux effectifs a demandé que
le -remplacement par la main-d'œuvre (éminina
des militaires employés comma serveurs et
nettoyeurs de vaisselle dans les mess de sous-
officiers, déjà commencé, soit poursuivi inté
gralement,. afin de ne pas immobiliser des mi
litaires dans des emplois où l'utilisation de la
main-d'œuvre est particulièrement indiquée.

Le crédit sollicité avait pour objet de faire
face à la dépense résultant pour le troisième
trimestre de l'application complète de cette
mesure à partir du 1 er août. La Chambre, tout
en donnant sa pleine approbation à la mesure
proposée, n'a pas cru devoir accorder le crédit,
dans la pensée que la relève intégrale des mili
taires dans le service précité pouvait être faite
avec le personnel civil déjà embauché.

Votre commission des finances vous demanda
de ratifier cette décision, qui lui paraît jus
tifiée.

CHAPITRE 38 bis. — Assistante aux prisonniers
de guerre français et œuvres militaires di
verses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000.
francs, . •

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des' finances, 3.000 fr.

• Ce crédit additionnel est destiné à faire face
à l'insuffisance de la somme de 1,000 fr. qui a
été prévue dans les crédits provisoires du troi
sième trimestre pour couvrir les frais des en
quêtes' télégraphiques faites, avec le concours
du bureau international de la paix à Berne, au
sujet de la recherche des disparus ou des pri
sonniers de guerre français. ....... !

CHAPITRE 41 bis, —~ Dérasement partiel
• des fortifications de Rayonne.

' Crédit demandé par le Gouvernement, 67,989
francs 15. >

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 67,989 fr. 15.

Il s'agit, comme chaque année, du report à
l'exercice courant de la somme restée dispo
nible sur;la ressource spéciale fournie en 1909
par la ville de Bayonne, en vertu d'une con^
vention du 8 mai 1899, sanctionnée par la loi
du 17 février 1900!

Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 59. — Établissements pénitentiaires
et sections d'exclus.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions 093,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission de finances, 2,093, 500 fr. J

Cette demande de crédit additionnel est mo-
tivé#, comme celle présentée au titre du cha
pitre 14 (service pénitentiaire. — Intérieur), par
l'accroissement du nombre des détenus et des
exclus. , .. ... -,. .... „ „ . .L.;, .
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CHAPITRE 63. — Établissements du génie.
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 0,000 fr.

Ce crédit additionnel est destiné à faire face
au supplément de dépense devant résulter, au
titre des trois premiers trimestres, de l'applica
tion au personnel civil des établissements du
génie d'Algérie-Tunisie, à partir du 1er janvier
1918, des dispositions de l'arrêté du 7 juin 1918,
rendu en exécution de l'article 14 de la loi du
31 décembre 1917, pour fixer les conditions
d'attribution au personnel civil des établisse
ments de la guerre des bonifications d'ancien
neté pour les services militaires accomplis au
titre de la durée légale.

CHAPITRE 76. - Hôpitaux.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 270,000 fr.

' Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,270,000 fr.

Ce crédit est destiné , à concurrence de
970,000 fr., à couvrir linsuffisance de la dota
tion allouée pour les frais de traitement. Le
surplus doit couvrir l'autre insuffisance de
:i0J,000 fr. que représentent les crédits accordés
pour achat de matériel médical, médicaments
et objets de pansement.

•

CHAPITRE 79. - Subvention aux territoires
du sud de l'Algérie.

Crédit demandé par le Gouvernement. 100 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 100 fr.

Les sous-officiers indigènes des compagnies
sahariennes sont actuellement les seuls, parmi
les sous-officiers indigènes de l'Afrique du
Nord, dont l'accession au grade d'adjudant n'a
pas été prévue.

Or, ces sous-offlciers sont appelés à exercer
fréquemment des commandements qui exigent
une autorité spéciale. En outre, leurs service»
militaires\méritent d'être récompensés par la
possibilité, pour les meilleurs d'entre eux,
d'obtenir le grade d'adjudant.

Pour ces motifs, le département de la guerre
propose de créer un emploi d'adjudant indi
gène dans chacune desdites compagnies et

• demande à cet effet un crédit additionnel de

100 fr., représentant une partie du supplément
de dépense trimestriel de 250 fr. qui résulterait
de cette mesure.

CHAPITRE 81 bis. — Réorganisation des établis
sements militaires en Algérie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 53,440
francs 11.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des financer, 53,440 fr. 11.

Aux termes de la loi du 14 janvier 189), les
immeubles domaniaux affectés en Algérie au
service militaire et susceptibles d'être distraits
du domaine militaire peuvent être aliénés. Le.
produit de ces ventes doit être inscrit en re
cettes à un compte spécial du Trésor et affecté
exclusivement à la réorganisation des. établis
sements militaires en Algérie.

Une somme de 52,450 fr. 11 reste disponible
sur le crédit ouvert, au titre de l'exercice 1917,
par la loi du 31 décembre 1917, pour continuer
la réorganisation de ces établissements.

En outre, les aliénations effectuées en 1917
ont produit une somme de 1,00) fr., qui n'a pas
encore donné lieu à ouverture de crédit.

Le montant total des sommes disponibles à
la fin de 1917 s'élève donc à 53,440 fr. 11.

L'administration de la guerre demande l'ou
verture d'un crédit d'égale somme au titre de
l'exercice 1918 en vue de la continuation des
travaux. Elle fait connaître que l'annulation de
la somme de 52,440 fr. 11 non employée sur les
crédits ouverts en 1917 sera proposée ultérieu
rement dans un projet de loi concernant cet
exercice.

CHAPITRE 81 ter. — Dérasement partiel des
fortifications d'Alger»

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,518
tancs 08.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40,518 fr. 58.

11 s'agit, comme chaque année, du report à
l'exercice courant de la somme restée dispo
nible sur la ressource spéciale fournie par la
ville d'Alger en vertu d'une convention en
date du 27 novembre 1891, approuvée par la
loi du 29 mars 1893.

V

A 2e SECTION. — OCCUPATION DU MAROC

CHAPITRE 94. - Solde de la cavalerie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 405,760
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 405,760 fr.

Les allocations attribuées aux goumiers ma
rocains et au moyen desquelles ils doivent
pourvoir à tous leurs besoins (alimentation,
habillement, harnachement, nourriture de
leurs montures) sont actuellement les sui
vantes j

fantassins. Cavaliers.

Solde journalière i 75 3 »
Indemnité de marche 0 50 0 75

Total 2 25 3 75

Par suite de la hausse considérable des prix,
ces allocations sont devenues insuffisantes.

On propose de relever temporairement l'in
demnité de marche de 1 fr. par jour, à partir
du 1 er juillet 1918. Le supplément de dépense
annuel qui résulterait de cette mesure s'élè
verait à 1,469,520 fr., soit 367,380 fr. par tri
mestre.

D'autre part, la nécessité d'assurer la sécu
rité dans les régions du Maroc récemment oc
cupées exige la création d'un nouveau gouin
mixte marocain. La dépense correspondante
serait de 230,270 fr. pour une année, soit, pour
les mois d'août et septembre 1918, de 38,380 fr.

Pour assurer la réalisation de ces mesures

pendant le troisième trimestre, il y a lieu d'ac
corder un crédit additionnel de (367,380 +
38,380) 405,760 fr.

CHAPITRE 102. — Justice militaire,

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,800
francs. --

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 4,800 fr.

Ce crédit est destiné à couvrir l'insuffisance
de la dotation de 10,800 fr. allouée, au titre des
trois premiers trimestres, pour faire. face aux
frais de procédure des affaires soumises au ju
gement des tribunaux militaires au Maroc et
pour le payement des. primes de capture des
déserteurs, détenus et insoumis.

CHAPITRE 103. — Établissements pénitentiaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 75,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 65,500 fr.

Cette demande de crédit additionnel est mo
tivée par l'accroissement de l'effectif des déte
nus dans les établissements pénitentiaires
militaires du Maroc, par la constitution dans ce
pays d'ateliers de travailleurs, où les militaires
condamnés à de longues peines par les con
seils de guerre du Maroc purgent désormais
leur condamnation, au lieu d'être dirigés,
comme précédemment, sur les établissements
pénitentiaires d'Algérie,

Ministère de l'armement et des fabrications
de guerre.

CHAPITRE 3. - Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 215,350
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 215,350 fr.

Ce crédit est destiné, pour 205,350 fr., à cou
vrir l'insuffisance de la dotation allouée pour
les trois premiers trimestres.

Cette insuffisance provient, d'une part, des
nombreuses transformations apportées à la
constitution primitive du ministère de l'arme
ment (création de nouveaux services, extension
et- rattachement à ce ministère de divers ser

vices existants), d'autre part, de l'augmentation

toujours croissante du prix de la main-d œuvre
et du prix des marchandises en général.

A elles seules, les dépenses d'entretien se
sont élevées pour l'exercice 1917 à la somme de
775,000 fr., correspondant à une dépense ■
moyenne, par trimestre, de 193,750 fr., dont la
répartition est la suivante :

Fournitures de bureau et papeterie. 63.875
Chauffage, éclairage, eau 52.000
Mobilier.. 11.250
Locations 12.50>
Téléphones 25.000

• Travaux et fournitures diverses pour
l'entretien des locaux 25.0)0

Affranchissements, droits d'octroi,
journaux 4.125

Total égal 193.750

Or, les évaluations trimestrielles pour 1918 ne
s'élèvent qu'à 125,300 fr.

11 apparaît donc une insuffisance de dotation
qui s élève, pour chaque trimestre, à 68,450 fr.
et, pour les trois premiers trimestres, à 205,350
francs. ^

Le surplus du crédit demandé, soit 10,003 fr.,
concerne les dépenses d'aménagement (électri
cité, téléphone, etc.). d'un immeuble situé au
numéro 136 de l'avenue des Champs-Elysées,
où le Gouvernement propose de réinstaller le
service de l'organisation générale de la produc
tion.

CHAPITRE 4 bis. - Matériel des bureaux
de la direction des 'inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 6,000 fr.

L'insuffisance que le crédit ci-dessus a pour
objet de couvrir, résulte de la hausse continue
du prix des fournitures de bureaux et, en par
ticulier, de celui des articles de dessin. -

CHAPITRE 6. - Établissements de l'artillerie. —
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5,775
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,775 fr.

La commission chargée d'étudier la péréqua
tion des traitements des personnels des éta
blissements annexes des ministères a admis au

bénéfice de la péréquation avec les personnels-
des administrations centrales ceux des agents
de la section technique de l'artillerie qui sont
encore soumis au régime de la loi de 1853 sur
les pensions civiles.

Ce personnel, appelé à disparaître par voie
d'extinction et de remplacement par des agents
régis par les décrets des 26 février 18U7 et
11 mai 1907, comprend actuellement 7 commis
principaux et 5 agents secondaires.

Le crédit demandé au titre du présent cha
pitre a pour objet de permettre d'effectuer la
péréquation à dater du 1 er janvier dernier.

CHAPITRÉ 7. - Matériel de l'artillerie.

Crédit demandé parle Gouvernement,201,600,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé pair
votre commission des finances, 201,600,000 fr. .

'Cette demande de crédits concerne la fabri
cation des munitions. Elle s'applique aux cré
dits de payement comme aux autorisations
d'engagement de dépenses.

i
t

CHAPITRE 14. - Avances au budget annexe des
poudres pour bâtiments et outillage »

Crédit demandé par le Gouvernement, 46 mil-«
lions.

Crédit voté par la Chambre et proposé pa;
votre commission des finances, 46 millions.

Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses
résultant de traveux qui devaient être exécutés
en 1917 et qui n'ont pu. être terminés à temps
(voir les explications fournies sous le chapitre
11 du budget annexe des poudres).

ll s'agit d'un simple report à l'exercice 191S. ...
Le Gouvernement fait connaître qu'une annu
lation d'égale somme sera proposée, au titre de
l'exercice 1917, dans le projet de loi collectif'
qui sera déposa au mois de novembre pro- ;
ehain.


